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INSTRUCTION N° 1

CIRCULAIRE 

à MM. les Directeurs d ’Etablissements pénitentiaires.

L ’examen des dossiers d ’appels à  la  concurrence, pour a c h a ts , 
de denrées alim entaires, m atières prem ières ou fo u rn itu res  diverses, 
qui m e sont transm is, pour approbation, son t tro p  souvent incomplets' 
et les instructions relatives à  leur constitu tion  ne son t pas observées 
dans tous les établissem ents.

J e  vous rappelle, à  cet effet, m a circulaire du 2 fév rie r 1931 
e t vous p ile  de vous y  conformer,

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire,

P. L E  CLERC.



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 4 février 1935.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEUR S D ES M AISONS CENTRALES

J ’ai décidé d 'app liquer aux confectionnaires trav a illa n t dans 
les maisons centrales, un  nouveau régim e s ta tu ta ire  don t les clauses 
figurent aux divers contra ts jo in ts à  la  présen te le ttre  e t destinés 

; à ceux d ’en tre eux qui u tilisen t la  m ain-d 'œ uvre pénale de vo tre 
établissem ent. •

Comme vous le savez, les réform es qui vont ê tre  mises en 
application on t donné lien à la> consultation p a r  l ’A dm inistration 
centrale de tous les industriels intéressés, en présence des directeurs 
des établissem ents où sont situés leurs a teliers e t la  nouvelle 
règlem entatiou n ’est que l ’application pure  e t sim ple des résolutions 
adoptées- d ’un commua accord e t auxquelles j ’ai donné mon 
approbation.

Jusqu’à  présent, la  p lu p a rt des confectionnaires" n ’avaient pas 
de contra t avec l ’E ta t et les parties en cause étaien t liées p a r  un 
sim ple échange de le ttre s ; l ’A dm inistra tion  pouvait donc dénoncer 

. l 'accord quand bon lui sem blait. Désormais, e t à  compter dù
1”  février 1935, les deux parties seront liées p a r  con tra t pour une
durce de 5 ans, la  convention é ta n t renouvelable p a r  tacite 
reconduction pour une période d 'égale durée, sauf dénonciation 
de l ’un  ou l ’au tre  des contractants, avec préav is de 6 mois.

A insi que vous le rem arquerez (artic le  4 d u  co n tra t) , la 
convention prévoit 4  cas de cessation:

1° R ésiliation de gré à  gré; 
a  2° Suspension, en cas de mobilisation, à  la requête de i'A dm inis-
3  tra tion , qui peut être obligée de réserver la  to ta lité  de sa main-,
si d ’œuvre pour le service de la guerre ;

< 3° R ésiliation de plein droit, .en cas de déeès^ de fa illite  ou de
cessation de commerce du confectionnaire; toutefois, un d ro it de 
reprise est reconnu aux héritiers directs du confectionnaire décédé ; .
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4* Résiliation d’office, dans le cas où le confectionnaire n ’exeé- 
cu tcrait pas les charges qui lui incombent.

J ’a ttire  to u t particulièrem ent vo tre atten tion  su r l ’article  8 
qui rédu it les ta rifs  actuels de la  m ain -d ’œuvre pénale, en raison, 
de la  situation  du  m arché du travail. Cette réduction est ftxce 
a  20 % , à com pter du l nr fév rie r 1935.

Dans un bu t de sim plification e t eu  vue d ’év iter à  vos services 
'm i travail long e t complexe, j ’ai décidé q u ’il ne sera pas procédé 
à une révision des ta rifs  actuels; ceux-ci continueront donc à demeurer 
en vigueur et à servir de base à  l’établissement des feuilles de 
paye; mais, à  la lin du mois, le to ta l de chaque feuille de paye 
sera réd u it de 20 %.

D ’au tre p a rt, en vue de ten ir compte des varia tions qui peuvent 
se produire dans la  situation  économique pendan t la  durée du 
contrat, les nouveaux ta r ifs  seront, à  l ’avenir, révisés autom a
tiquem ent le 1er janv ier e t te 1"  ju ille t de chaque année, c ’est-à- 
dire tons les 6 mois.

Toujours préoccupé d e 'm e ttre  dans le système nouveau le plus 
de sim plicité e t de clarté possible, j ’ai estimé que la  base à  choisir 
pour celte révision se ra it l ’indice général du coût de la 
vie. L ’article  . 8, dans son alinéa 2, porte  que le ta r if  
varie ra  de 1 % eu plus ou en moins pour chaque fluctuation de 
5 points de hausse ou. de baisse de l ’indice. Vous recevrez p a r  mes 
soins, aux dates .indiquées, notification de l ’augm entation ou de 
la dim inution à appliquer.

S ’il m ’a paru  nécessaire de dim inuer les ta r ifs  du trav a il pénal, 
afin de tenir- compte de la  rédaction  des salaires du trav a il 'lib re , 
j ’ai considéré, p ar contre, que les industriels devaient être  assu
je ttis  au  paiem ent d ’une redevance. Cette redevance se justifie 
p ar le fa i t  que l ’A dm inistration m et à leur disposition une main- 
d ’œuvre q u ’elle nourrit, loge e t en tre tien t e t dont elle assure la 
garde, e t q u ’elle leur- concède en outre g ratu item ent des ateliers 
souvent très vastes. La contribution dont il s 'a g it  est dite (artic le  y) 
.« participation aux frais d’entretien et de surveillance des détenus ».•

A  la  demande de la  presque unanim ité dos confectionnaires, 
cette redevance ne sera  pas fixe, comme nies services l ’avaient 
envisagé tou t d’abord, mais proportionnelle au  m ontant des feuilles 
de paye; son taux  varie pour chaque industrie l selon l ’im portance 
des locaux occupés e t le caractère des industries; elle a  été fixée 
comme su it pour les confectionnaires de vo tre établissem ent:

Cette contribution est basée su r le to ta l net des feuiltes de paye.
Le calcul des sommes à  verser meusnellement p a r  le confcc- 

tionnaire est extrêm em ent simple.

D u produit du trava il de chaque détenu, calcule d ’après les 
ta rifs  actuelSj on déduit 20 % , cette déduction pouvant ê tre  u ltérieu
rem ent portée à  21, 22, 2 3 . . . .  %  ou ram enée au  contraire à  • 
19, 18, 1 7 . . . .  % , selon les fluctuations de l ’indice du coût général 
de la  vie.

E u  cas d ’octroi d ’indem nité de chômage, celle-ci s ’ajou te au  
produ it du trava il sans subir' aucune réduction. Le to ta l représente 
le gain du  détenu.

P our chaque industrie  on additionne les gains des détenus 
e t on m ajore la  somme ainsi obtenue du m ontant de la  contribution.

Le schéma ci-dessous explique clairement le mécanisme comptable.

I  —  Feuille de paye d’un détenu:

a) P roduit du travail calculé d’après les ta rifs
actuellement en v igueur............................

A  déduire, réduction  de 20 % ....................
P ro d u it.n e t du tra v a il...........

b) Allocations à  t i t re  d ’indem nité de chômage.
M ontant de la feuille de p a y e ....................

I I  —  Compte du confectionnaire:

a)  Total des feuilles de p a y e ...................’............

b)  P artic ipation  aux fra is  d’entretien et de
surveillance des détenus (X % du total 
des feuilles de p ay e ............................ ..

Somme à v e rs e r . . . . . . .

L a contribution aux fra is  d ’en tre tieu  e t de surveillance des 
détenns appartien t en to ta lité  au  T résor; quant au  m ontan t des 
feuilles de paye, y  compris, le cas échéant, les allocations a  titre  
d ’indem nité de chômage, il sera réparti, dans les conditions habi
tuelles, en tre  le Trésor et' les détenus.

Vous noterez que la. nouvelle réglem entation vise (artic le  I I )  
les cas où une indemnité de chômage sera due p a r  le confectionnaire. 
I l  a  paru , eu effet, nécessaire de pénaliser ceux d ’en tre eux qui 
réclam ent une m ain-d’œuvre q u ’ils savent, ne pouvoir u tilise r q u ’à 
certaines périodes de t ’année et q u ’ils conservent ensuite pour ne 
pas avoir à Tonner de nouveaux apprentis.

D ’au tre  part, les dispositions édictées p a r  l ’article  I I  con tri
bueront au  m aintien de la  discipline, en assu ran t au détenu une 
rétribu tion  suffisante pour lu i perm ettre  de « cantiner »'.

D ivers paliers ont été prévus quant à  la  quotité de l ’indemnité. 
E n  outre, le confectionnaire p eu t fa ire  déclasser ses ouvriers. 
Vous voudrez bien vous repo rter à cet égard aux divers alinéas de 
l ’article  II .

V otre Sous-D irectenr é tan t spécialem ent chargé' de Contrôler 
le trava il pénal, devra, avec ünc particu lière a tten tion ,•• surveiller 
l ’activ ité des ateliers, afin de déterm bicr les heures de chômage; 
mais, si j ’estim e q u ’un contrôle rigoureux s ’impose,, je  -tiens aussi



à  ce que toute mesure vexatoire ou tracassière soit soigneusement 
évitée. •

L ’article  12 réglem ente la  question des accidents du travail 
dans les ateliers pénitentiaires.

Je  me suis inspiré, dans ce domaine, des considérations d ’hum a
n ité  qui mo paraissen t justifier l 'octro i d ’uue indem nité an  cas 
d ’accidents graves en tra înan t une lourde incapacité permanente.. 
E n principe, celle3-ci -donnent seules droit .à l'indem nité  à  la 
condition toutefois, que l ’incapacité résu ltan t de l ’accident soit d ’an 
moins 20 % ; j ’ai voulu ainsi éliminer tontes les m utilations volon
ta ires dont les détenus pourra ien t se rendre coupables.

Toutefois, line allocation de 8 francs p a r jou r est prévue ' en 
cas d ’ineapacité tem poraire,, lorsque 3e détenu est libéré avant 
complète guérison. ^

Vous voudrez bien ne pas perd re  de vue que l ’octroi d ’nric 
indem nité ne constitue pas un droit pour les détenus. Je  me réserve, 
en effet, le soin d ’apprécier les circonstances de l 'occident, e t je  
ne m anquerai, pas d ’exclure du bénéfice des dispositions bienveil
lantes de l ’article 12  du con tra t tons les détenus victim es d ’un 
accident im putable, soit à  leur p ropre volonté, soit à une fau te  grave.

Le m ontant de l ’indem nité est fonction du degré d ’incapacité 
qui sera déterm iné .par le médecin de l ’établissem ent assisté du 
médecin du confectionnaire; en cas de désaccord il sera fa i t  appel 
à uii tiers expert.

À la  su ite des rap p o rts  adm in istra tifs e t médicaux sur les 
circonstances, îa  n a tu re  e t les conséquences de l ’accident, une déci
sion m inistérielle déterm inera s ’il y  a  lieu à  indem nité et, dans 
l ’affirmative, on fixera le m ontant d 'ap rès le barèm e qui figure à 
l ’article 12. Cet article  édicté dans son avant-dernier alinéa que le 
confectionnaire’ s ’engage,. d ’une p art, à  accepter sans recours la 
décision du Garde des Sceaux et, de l 'a u tre , à contracter les assu
rances devant lu i perm ettre  de fa ire  face à  scs obligations pécu
niaires éventuelles.

Je  vous signale enfin l ’im portance de l ’a r tic le .23 qui précise 
la  question des risques d ’incendie. Désormais, l ’industriel est res
ponsable des sin istres qui se produisent dans ses ateliers quelles 
q u ’en soient la  cause et l ’origine. Toutefois, il est spécifié qne les 
risques locatifs seront lim ités pour chaque industriel à  nue somme 
déterm inée; il a semblé en effet impossible de ue pas lim iter les 
risques, é tan t donné l ’im portance de certains établissem ents (Poissy 
e t C lairvaux p a r  exemple).

E n  ce qui concerne, pour chaque industrie, la durée de l ’appren
tissage e t son mode de rétribu tion , le régime actuel est m aintenu : 
vous aurez à com pléter l ’article  10 du contra t clans ce sens.

Telles sont les principales des modalités contractuelles que 
vous aurez à communiquer saiis re ta rd  aux confectionnaires de 
votre établissem ent, aux fins d ’approbation; vous devrez inform er 
les intéressés que les dispositions dout il s ’agit ne saura ien t fa ire

l ’objet d ’aucune discussion de leur p a r t  e t q u ’elles doivent ê tre  
acceptées -s ne varietur ».

Les contra ts revêtus de votre signature e t de celles des confec
tionnantes devront m ’être  adressés de toute urgence.

V ous voudrez bien m ’accuser réception de la  présente dépêche 
e t des pièces qui j  sont jointes, sous le tim bre du  2e Bureau de 
m on A dm inistration.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire,

P a u l  L E  CLERC.
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D IR E C T IO N
de l ’Administration pénitentiaire MAISON CENTRALE

2‘‘ Bureau <Je*

E n tre  les soussignés:

1°M , D irecteur de la  M aison centrale de
agissant au nom de M. le Ministre, de la  Justice , sous réserve de 
sou approbation, d ’une p a r t; '

2° M -
d ’au tre  p a r t, il a été convenu ce qui su it :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  L ’E ta t  concède à  M ,
pour une période de cinq années, à  com pter du 1 "  fév rie r 1935, le 
d ro it d ’exploiter à  la  M aison centrale de 
une industrie  de

A l'ex p ira tio n  de cette période, le con tra t se ra  renouvelé p a r 
tac ite  reconduction pour une nouvelle période d ’égale durée, sauf 
dénonciation de l ’une ou l ’au tre  des parties fa ite  six mois à 
l ’avance.

A et . 2. — -Le con tra t ne sera .défraitif q u ’après l ’approbation 
du M inistre de la Justice.

A r t . 3. — Le confectionnaire devra fa ire  élection de domicile
à

A r t . 4 . —  Le M inistre de la  Justice se réserve le d ro it de 
prononcer la  suspension du con tra t en cas de m obilisation; d ’au tre  
p a rt, les p arties  contractan tes peuvent résilier de g ré à  gré ; en 
troisièm e lieu, il y  au ra résiliation  eu cas de décès, de fa illite  ou 
de cessation de commerce du confectionnaire;-cependant, les héritiers 
directs du confectionnaire décodé ont droit de reprendre autom a
tiquem ent la  su ite de son co n tra t; enfin, la  résiliation  est prononcée 
d ’office dans le cas où le confectionnaire n ’exécuterait pas les 
charges qui la i  incombent, n 'acq u itte ra it pas régulièrem ent ses 
feuilles de paie e t ne con tracterait pas les assurances prévues aux- 
articles 12 et 13 de la  présente convention..

Art . 5. —■ Le confcotionuaire désigne un  on plusieurs contre
m aîtres de nationalité frança ise qui doivent ê tre  présents à l ’atelier 
pendant la  durée du travail.

Ce ou ces. contrem aîtres doivent se conform er aux décisions de 
l ’A dm inistration pour tontes les questions de discipline, règlem ent 
de police, etc... Le confectionnaire est tenu  de rem placer lendits 
contrem aîtres, dans le cas où ils ne se conform eraient pas aux 
ordres de l ’A dm inistration ou en  cas d 'insubordination.

A r t . 6 . —  Le confectionnaire .doit exploiter lui-même son 
industrie . H ne peut sous-traiter pour, to u t on p artie  de la  main- 
d 'œ uvre mise à sa disposition. ' •



à e t . 71 — Le m atériel servant aux travaux  industrie ls demeure 
affecté p a r ' privilège e t p a r  l ’effet même de la  convention à  la  
garan tie  des engagements du confectionnaire qui ne peu t en disposer 
sans l 'au to risa tion  du M inistre.

A r t .  8 . —Le ta r i f  des salaires assurés ju sq u ’ic i aux détenus 
p a r M est dim inué de 20 %, à  da ter de
la mise en vigueur du présent con tra t ( )•

Ce nouveau ta r if  se ra  révisé autom atiquem ent tous les 6 mois 
(1"  ja n v ie r - r r ju ille t) , en p renan t pour base l ’indice général du 
coût de la  vie an  1er janv ier 1935.

Ledit ta r i f  varie ra  de 1 % en pins ou eu moins pour chaque 
fluctuation de 5 points de haussa on de baisse de l'indice.

A et. 9. —  Le confectionnaire s ’engage à  verser mensuellement 
an  Trésor une redevance d ite  « participation aux frais à*entretien 
et de surveillance des détenus ». Cette redevance sera calculée à  raison 
de %  su r le chiffre global des salaires tel q u ’il résu lte  des
règles édictées à l ’article  8 y compris, le cas échéant, les indem nités 
de chômage prévues à  l ’article  11 .

A r t . 1 0 . —  La d u r é e  de l ’apprentissage est- de j o u r s ,
à l ’expiration  desquels le détenu pourra  ê tre  placé dans une au tre  
industrie, s ’il ost dém ontré q u ’il est inapte au genre de trava il 
exécuté dans l ’a te lie r; ccttc nouvelle affectation est décidée p a r  le 
D irecteur. L ’apprentissage est to u jo u rs 'ré tr ib u é . La ré tribu tion  
journalière ne doit, en aucun cas, ê tre in férieu re à

A r t . 11. — Le confectionnaire est tenu d ’assurer aux détenus 
qui ont été classés à  son atelier un trav a il effectif d ’au  moins six 
heures p a r  jo u r ou de lenr verser une indem nité de chômage.

Si, dans le mois, le détenu a  travaillé  en moyenne plus de six 
heures p a r jour de présence à  l ’atelier, l ’A dm inistration considère 
q u ’il n ’y a  pas de chômage et, en conséquence, pas lieu à indemnité.

Si le détenu a  trava illé  plus de quatre  heures et moins de 
six heures, sa feuille de paie est m ajorée pour chaque heure de 
chômage d ’une indem nité égale à  la  m oitié de son salaire horaire.

Si le détenu a  travaillé  moins de quatre  heures, l ’indem nité de 
chômage qui lu i est allouée est égale d 'u n e  p a r t à  60 %  de son 
salaire horaire m ultiplié p a r lè nom bre d ’heures qui lui m anquent 
pour atte indre cette moyenne de quatre  heures p a r  jo u r et d 'a u tre  
p a r t  a  au tan t de fois son sa laire horaire q u ’il compte de jou rs de 
présence à  l ’atelier.

Le « salaire horaire  s> est calculé en divisant le gain du détenu 
pendant le  mois p a r  le nom bre d ’heitres de travail.

E n  cas do réduction du  travail, le confectionnaire a  la  faculté 
de rem ettre à  la disposition de l ’A dm inistration, ju sq u ’à  concur
rence de 30 %  de son effectif, les détenus q u ’il emploie; mais il 
ne peu t u ltérieurem ent se prévaloir de cette situation  pour réclamer, 
le reclassem ent à son a te lier de la  m ain-d’œuvre abandonnée p a r  lui.

A e t . 12. —  E n  c a s  d ’a c c id e n t  d e  t r a v a i l  s u b i  p a r  u n  d e s  d é te n u s  
t r a v a i l l a n t  d a n s  l 'a t e l i e r  d u  c o n f e c t io n n a i r e ,  ce  d e r n i e r  e s t  t e n u  d e

lui payer l ’indem nité fixée p a r  le Garde des Sceaux, M inistre  de la 
Justice, e t q u ’il s ’engage à  accepter su ivant les m odalités ci-après: 

1° Toute incapacité tem poraire ne donne pas lieu à  indem nité 
sau f le cas où le détenu victim e de l ’accident est libéré avan t com
plète guérison. D ans ce cas, il pont lui être  accordé une indem nité 
de 8 francs p a r  jo u r pendant la  durée de son incapacité. Cette durée 
est üxée p a r  le médecin de l ’établissem ent e t le  médecin du coufec- 
tionnaire, dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessons 
pour la  déterm ination du degré d ’incap'acité perm anente. Le m ontant 
de ccttc .indem nité est rem is au  détenu lors de sa libération ;

2° Tonte incapacité perm anente inférieure à  20 % ne donne 
pas lieu à  indem nité;

3 “ Toute incapacité perm anente de plus de 20 %  p eu t donner 
lieu à  l ’octroi d ’une ren te payable p ar trim estre  échu;

Le degré d ’incapacité subie p a r le détenu est déterm iné d-’un 
commun accord p ar le médecin de la  M aison centrale où a eu lieu 
l ’accident e t p ar un médecin que choisira le confectionnaire. S ’il 
y a  désaccord en tre  ces experts, ils seront départagés p a r un  tiers 
expert que désignera le M inistre de la  Justice.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, au vu du rap p o rt 
du D irecteur de l ’E tablissem ent su r les circonstances de l ’accident 
e t des conclusions des médecins, décide s ’il y a lieu ou non, à  indem
n ité  e t en fixe le taux  d ’après le bavème ci-après:

Incapacité partielle permanente.

Degré d'incapacité: M ontant de la rente annuelle:

300 .francs 
375 —
450 —
525 ' —
600 —
700 —
800 —  ■
900 —

1.000 —

1.100 —

1.200 —

1.300
1.400 —
1.500 —
1.600 —

Incapacité perm anente to ta le .   ........    2.400 francs.

20 pour- 100 
25 . —
30 —
35 —
40 —
4 5  —
50 —
55 —
60 —
65 —
70 —
75- —
80 —
85 • —  ‘
90 —

Sa décision ne peu t donner lieu à aucun recours de la  p a r t  du 
confectionnaire qui s ’engage, en outre, à  contracter les assurances 
nécessaires pour lui perm ettre de fa ire  face aux obligations



pécuniaires qui pourra ien t résu lter des dispositions qui p récèd en t, 
il soum ettra à  l'ag rém ent de l ’A dm inistration  le co n tra t souscrit 
à  cet égard.

Les dispositions qui précèdent ne créent aucun Heu de droit 
entre üVI. e t les détenus.

A rt. 13. —  Le confectionnaire s ’engage à  fa ire  effectuer tous 
les travaux  prévus clans l ’é ta t des ta r ifs  qui devront- être, affichés 
dans les ateliers.

A r t . 1 4 . —  E n  cas do m alfaçon dûm ent constatée p a r  le 
Sous-Directeur, une am ende dont le confectionnaire bénéficiera sera 
infligée au détenu.

A r t . : 15. — Le confectionnaire devra payer le blanchissage des 
effets de travail fourn is p ar 1 ’A dm inistration.

A rt. 16. —  Le confectionnaire fourn ira  et entretiendra tou t le 
matériel qui doit servir au travail des détenus.

11 devra, avoir un  approvisionnement suffisant de matières p re
mières pour alimenter sans in terruption le travail des détenus.

A rt. 17. — Les heures d'ouverture et de ferm eture des ateliers 
seront déterminées p a r l’A dm inistration qui au ra toujours le droit de 
les modifier, so it 'd ’après les saisons, soit pour toute autre cause.

A rt. 18. —  L ’Administration s’oblige à  concourir p ar tous les 
moyens qui sont en son pouvoir,- à  ce que les détenus travaillent avec 
soin, activité et économie, afin que le confectionnante retire  de son 
industrie tons les avantages possibles, mais elle se réserve de veiller 
à  ce que les détenus soient employés à  des travaux proportionnés à. 
leur force, à leu r âge e t à  leurs aptitudes.

A r t . 1.9. — Les réclam ations des détenus su r le genre de travail 
qui leur a u ra it été assigné, seront jugées p a r le D irecteur de la 
M aison centrale qui p rend ra  l ’avis du Sous-D irecteur et, s 'i l  y a 
lieu, celui du médecin.

A r t . 20. — La comptabilité du confectionnaire sera tenue à ses 
fra is et p a r  ses soins, il devra assurer toutes fournitures nécessaires 
pour la tenue de ses comptes d:entreprise.

Art . 21. — Le confectionnaire sera tenu de se conformer, pour 
la rédaction  des feuilles du travail e t de paiem ent, au  modèle qui lui 
sera donné p ar l ’A dm inistration. I l  rem ettra  au, greffe un double 
certifié de ces feuilles qui auront été vérifiées p a r le Sous-Directeur. 
Le m ontant de la feuille de paie et de régie sera versé p a r  lu i au 
compte chèques-postaux de la Maison centrale, les -2/3 le 1er du mois 
suivant et îe dernier tiers avant le  10. A  défaut de paiement à 
l’époque indiquée, l'Adm inistration se réserve tous droits sur le 
matériel industriel, matières premières, marchandises fabriquées, etc..., 
sans préjudice de la  faculté de résiliation d’office prévue à  l'article 4 
du présent contrat. •

A r t . 22. —  Le confectionnaire s! engage à  supporter les frais 
d’éclairage et de chauffage des locaux mis à  sa disposition pour 
l’éxereiee de son industrie. 11 fe ra  réceptionner ses installations élec
triques p a r  le  service com pétent; il les en tre tiend ra  eu bon état. 
Il devra p lacer.dans les ateliers des lampes à  pétro le  qui serviront 
d’éclairage de secours en cas de panne d’électricité. Les appareils de 
chauffage devront toujours être en bon état; chaque appareil de 
chauffage devra reposer su r un récipient en tôle on en ciment armé 
pouvant contenir de ‘l'eau.

A r t . 23. —  Les risques de feu ne sont, p as garantis p a r  l’Admi
nistration. Le confectionnaire devra fa ire  assurer son m atériel et ses 
marchandises.

Le confectionnaire est responsable ju sq u ’à concurrence de

de to u t incendie se produisant dans sas ateliers, quelle q u ’en soit 
la  cause ou l ’origine. Les appareils de prem ier secours sont à  la 
charge du confectionnaire ; il e s t tenu de contracter une assurance, 
à titre  de garan tie  des risques locatifs, pour ladite somme, pour les 
immeubles com posant ses ateliers e t annexes.

I l  justifiera de ses assurances dans le délai d 'u n  mois après 
l ’approbation du présent contrat.

Art . 24. —  Le confectionnaire est tenu  de fa ire  exécuter à 
ses fra is , au fq r  e t à mesure des besoins constatés p a r  l ’Adm inis
tration , dans les bâtim ents mis à  sa  disposition pour l ’exploitation 
de son industrie , toutes les répara tions qui incom bent norm alem ent 
à  l 'usager.

A r t . 25. —  L ’A dm inistration  se réserve le d ro it dé d istra ire  
de l ’atelier concédé, dans une proportion  qui n 'excédera pas 5 %, 
les détenus q u ’elle désignera pour ê tre  employés dans la  Maison 
centrale. Ces ouvriers ren treron t, de plein droit, dans l ’atelier 
ie jo u r où ils cesseront d ’être employés p ar l'A dm inistra tion .

L ’A dm inistration se réserve également le d ro it de re tire r  défini
tivem ent de l ’ateüer, dans, une-p ro p o rtio n  de 2 % ,  les détenus 

.qu’elle ju g e ra it à  propos de reprendre, ta n t pour les travaux  de 
vestiaire, lingerie e t literie de la  M aison centrale, que pour les 
services de la  Régie.

-Fait à  , le 193

Le D irecteur,
Le Confectionnaire,

P a r  délégation.

Approuvé,

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire}



V

M I N I S T E R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D IR E C T IO N  
de l'Administration pénitentiaire

3 e B u b k a ü  

A n n é e  19S S
Paris, le 5 février 1935.

INSTRUCTION N° 3

NOTE DE SERVICE

pour MM. les Directeurs des Maisons d ’Education surveillée, 

des Ecoles de préservation, de TEeole de réforme de Saint-Hilaire 

et pour Mme la Sous-Directrice de 1 ’ Internat approprié de Ohanteloup.

L ’examen des rap p o rts  annuels que vous m 'adressez, confor
mément aux règlem ents, su r le fonctionnem ent des divers services 
de vos E tablissem ents, m ’a  perm is de constater que la  p lu p a rt de 
ces documents ne contiennent pas toutes les données statistiques 
désirables concernant les pupilles dont vous avez la  charge.

Outre l ’é ta t des effectifs e t le mouvement de la  population, 
je  vous prie  d’y fa ire  figurer désormais e t à  com pter de l’année 1935, 
sur les é ta ts  imprimés ci-annexés, les renseignem ents su ivants:

1° E ta t n° 1. —  L  é ta t num érique général des pupilles classés 
su ivant :

a) L’âge;
b) La nature du ou des faits pour lesquels ils ont été confiés 

à  l’A dm inistration pénitentiaire;

c) La durée de leur envoi en M aison d’Educatron surveillée.
P our les pupilles arrivés sur incident, vous m’indiquerez la  nature

de cet incident et les raisons pour lesquelles ces mineurs avaient été 
soumis au régime de la liberté surveillée.

2° E ta t n" 2. —  Un état semblable à l’é ta t n" 1 devra, en outre, 
être spécialement établi pour les pupilles entrés au  cours de la 
dernière anpée écoulée.

D 'autre p a rt, afin qu’il soit possible de se rendre compte des 
résultats qui ont été obtenus dans cbaque Etablissement, vous dresserez 
l ’é ta t numérique (é ta t n" 3):

1" Des pupilles ayant bénéficié de permissions de courte durée;

2° De permissions libérables;
3° Des libérés provisoires, y  compris cens bbérés p a r  application 

do la loi du 26 mars 1927}
4° Des libéi’és provisoires réintégrés.

5° Des pupilles qui bénéficient du placement fam ilial;



6° P u  nombre des propositions d'engagement dans l’armée avec 
la suite qui leur a  été réservée.

E n  ce qui concerne les trois dernières catégories, vous indiquerez 
la  durée du séjour des pupilles dans l 'E tablissem ent avant que ne 
soit intervenne la mesure en question.

Vous voudrez bien com pléter ces renseignem ents en indiquant 
le nombre des propositions de libération provisoire qui ont été rejetées 
on ajournées,, avec le m otif qui les a  fa i t  écarter.

J ’a ttire  enfin votre a tten tion  sur le fa i t  que vos rappo rts  
doivent ê tre  une source dé renseignem ents précis et actuels, et 
rigoureusem ent tenus à .jour. Ils doivent également com porter toutes 
les rem arques d ’ordre p ratique que vous croirez devoir form uler 
touchant l ’éducation e t l'enseignem ent professionnel, aussi bien 
que l ’organisation m atérielle de votre Etablissem ent.

A  l'aven ir, les rapports  annuels devront me parven ir avan t 
le 28 fév rier do chaque année, dernier délai.

Les imprim és vous seront fournis p a r la M aison cen trale de 
Melun.

L e  D ir e c t e u r  d e  l 'A d m in is t r a t io n  p é n it e n t ia ir e ,

P. L E  CLERC.

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire

3® B u e b a u

(à joindre an  rap p o rt général annuel, an n ée ............... )

E tablissem ent: ................................................................................

Nombre de pupilles dans l'établissem ent an  31 décembre.

1° Classification p ar l'â-ge (1).

M ineurs de moins de 13 a n s .........................................
—  de 13 à  14 a n s ..................................................
— de 14 à 15 a n s ..................................................
—  de 15 à 16 a n s ..................................................
—  de 16 à 17 a n s ..................................................
—  de 17 h 18 a n s ..................................................
— de 18 à 19 a n s ..................................................
— de 19 à 20 a n s ..................................................
— de 20 à 21 a n s ................. ................................

O b s e r v a t io n s  .............................................................................................................................

2° Classification su ivant la  n a tu re  des fa its  qui on t motivé 
l ’envoi dans l ’établissem ent.

A. —  Pupilles confiés à  l ’A dm inistration pén iten tiaire  :
A tten ta ts  contre les personnes ( 2 ) ............................
A tten ta ts  contre les biens ( 2 ) ......................................•
Vagabondage (2 ) ...............................................................

O b s e r v a t io n s  .............................................................................................................................

B. —  Pupilles arrivés sur incident :

a) C lassification d 'ap rès  la n a tu re  de l ’incident:

Evasion ( 3 ) ........................................... ..............................
Indiscipline persistan te ( 3 ) .......................... ..

b) N atu re  du fa it  qui av a it modifié la  . décision de mise en 
liberté surveillée:

A tten ta ts  contre les personnes (4 ) ............................
A tten ta ts  contre les biens ( 4 ) .....................................
Vagabondage .....................................................................

O b s e r v a t io n s  .......................................... .. ...............................................................................

(1> Pour CTnicrnat do Ohunteloup, te n i r  com pte de l’àgc des pupilles e t modifier 
la rubrique on eoMSi-ifiv’nce.

(2* A ti tv e  Jtu rernon i. iiu lieat.if.
(3|  A  t i  1 r c  p u r e m e n t  i n d i c a t i f .
(.4) A titre, purem ent indicatif.

ETAT N° 1



3° Classification d ’après l ’âge lim ite d ’envoi en éducation 
surveillée (1) :

. Jusqu  ’à  15 a n s ..........................................................., . , .
—  16 a n s ....................................................................
—  17 a n s ...................................................................
—  18 a n s ...................................................................
—  19 a n s ..................................................................
—  20 a n s ..................................................................
—  21 a n s ..................................................................

O b s e r v a t io n s  ..................................................................................................................

(I) P o u r  l’I n t e r n a t  d e  C h a n te lo u p , m o d if ie r  Ja r u b r iq u e .

m in is t è r e  r é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e
D E  L A  J U S T I C E  ____

D I R E C T I O N  

de l’Administration pénitentiaire
“  ETAT N° 23 e B u r e a u

(à joindre au  rap p o rt général annuel, année............... )

M ouvement de l ’année.

Nombre de pupilles dans l ’établissem ent au  31 décem bre...........

Nombre de pupilles entrés dans l ’année.............................................

1° Classification p ar l ’âge (1 ).
M ineurs de moins de 13 a n s .....................................

—  de 13 à 14 a n s ..................................................
■— de 14 à  15 a n s .................... ....................... ..
—  do 15 à  16 a n s ..................................................
—  de 16 à 17 a n s ...................................................
—  de 17 à  18 a n s ..................................................
—  de, 18 à  19 a n s ................................... ..
— de 19 à  20 a n s ..................................................
—  de 20 à 21 a n s ..................................................

O b s e r v a t io n s  .............................................................................................................................

2° Classification su ivant la  n a tu re  des fa its  qui on t motivé 
l ’envoi dans l'établissem ent.

A, — Pupilles confiés à  l ’A dm inistration pén iten tiaire  :
A tten ta ts  contre les personnes (2 ) ............................
A tten ta ts  contre les biens ( 2 ) ..................................... .
V agabondage ( 2 ) ...............................................................

O b s e r v a t io n s  .............................................................................................................................

B. —  Pupilles arrivés su r incident :

a) C lassification d ’après la  n a tu re  de l ’incident;
Evasion ( 3 ) ..........................................................................
Indiscipline persis tan te  ( 3 ) .........................................

b) N atu re  du fa it  qui av a it modifié la  décision de mise en 
liberté surveillée:

A tten ta ts  contre les personnes ( 4 ) ............................
A tten ta ts  contre les biens ( 4 ) . . .................................
Vagabondage .....................................................................

O b s e r v a t io n s  .................................. ................................................................................. .. » .

(1 ' P o u r  l’I ï i t 'T n â i  d e  C h a n te lo u p , t e n i r  c o m p te  d e  l ’â g e  d e s  p u p il le s  e t  m o d if ie r  
la  r u b r iq u e  c o n s é q u e n c e .

(2) A  t i t r e  p u r e m e n t  in d ic a t if .
(3) A t i l r o  p u r e m e n t  in d ic a t if .
(4 ; A - t i t r e  p a r e m e n t- in d ic a t i f .



3° Classification d ’après l ’âge limite d ’envoi en éducation 
surveillée (1) :

J u s q u ’à  15 a n s ....................... .. ......................................................

—  16 a n s ...................................................................
—  17 a n s .................................................................................

—  18 a n s .................................................................................

—  19 a n s .................................................................................

—  2 0  a n s .................................................................................

—  2 1  a n s ................................... ..............................................

O b s e r v a t io n s  ....................................................... . , ..................................................................

(I) P o u r  l 'I n t e m a t  d e  C h a n te lo u p , m o d i f ie r  l a  ru b r iq u e .

MINISTERE!
D E  L A  3 U S T I C Ë

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire

S® B ü b e a ü

^     ETAT N° 3

(à  jo indre au  rap p o rt général annuel, année................ )

Effectif to ta l des pupilles au  31 décem bre.........................................

1° Nombre de pupilles ayan t obtenu une perm ission de courte 
durée de 4 à  15 jours env iron ........................................................................

O b s e r v a t io n s  .............................................................................................................................

2“ Nombre de pupilles ayan t obtenu des perm issions lib é rab le s ..

O b s e r v a t io n s  .......................................................................................................................... ..

3° Nombre de pupilles libérés provisoirem ent :

A u bout de 1 a n ............................................................ ...
— de 2 a n s ...............................................................
—  de 3 a n s ...................................................... ..

O b s e r v a t io n s  .............................................................................................................................

4° Nombre de pupilles réintégrés après révocation de la  libé
ra tion  provisoire............................................................................................. ......

A. —  F a its  ayan t motivé la  révocation ( 1 ) .................................
B. —  D urée moyenne de la  mise en  liberté p rov iso ire ...............

O b s e r v a t io n s  ....................................................................... ...............................................

5° Pupilles bénéficiant d ’un placem ent fam ilial:
A u bout de 1 a n ...............................................................

—  de 2 a n s ...............................................................

O b s e r v a t io n s  ................................................................................................. .............

6 ° Effectif des pupilles proposés pour un engagem ent «terw 
l ’arm ée:

Proposés au  bout de 1 a n .................................‘.............
—  de 2 a n s ........................i ....................
—  de 3 an s ........................................................

(1) Classificatiou sommaire.



E n g a g é s  ........................
R e f u s  ' .............................
M o t i f  d u  r e f u s  (1 )

O b s e r v a t io n s

(l) E x p o sé  so m m aire .

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire

S e r v i c e  d o  P e a s o h n e l  

A n n é e  19 S S , P an s , le 12 février 1935.

INSTRUCTION N° 4

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A  MM. L E S D IR EC TEU R S D’E T A B LISSEM EN TS 

E T  D E CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

. J ’a i l ’honneur de vous fa ire  connaître que la  Commission 
supérieure des Economies a  décidé la  suppression de l ’indem nité 

allouée aux surveillants chargés des fonctions de vaguemestre. 
Cette ré tribu tion  doit donc cesser de leur ê tre  m andatée. 

Veuillez m ’accuser réception de la  présente circulaire.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire}

P. L E  CLERC.



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 23 février 1935.

INSTRUCTION N° 5

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S D 'ET A B L ISSE M E N T S 

ET DE CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J ’a i l ’honneur de vous fa ire  connaître que j ’a i décidé, dans un  
• b u t de simplification, de fa ire  ordonnancer directem ent p a r  le 

l sr Bureau, au  profit des établissem ents confectionnaires, le m ontant 
des fra is  d 'équipem ents cédés, à t i t re  rem boursable, aux divers 
établissem ents pénitentiaires.

Vous n ’aurez donc plus, en conséquence, à  com prendre îe 
m ontant de ces dépenses sur vos bulletins modèle 441, e t les 
établissem ents cessiormaires devront m ’adresser, en fin- d ’année, 
les fac tu res de cession accompagnées d ’un  bordereau récap itu latif.

Une ordonnance de paiem ent sera émise au  nom du greffier- 
comptable de l ’établissem ent intéressé.

Les dépenses figurant au  ti tre  du chapitre 5 su r les bulletins 
mensuels que vous m ’avez adressés le 5 janv ier, para issan t 
com prendre des dépenses de fra is  d ’équipement, se ron t considérées 
comme nulles.

Vous aurez p a r  conséquent à  m’adresser pour le 1er mars, en 
ce qui concerne seulem ent le chapitre  5, de nouveaux é ta ts  de 
prévisions de dépenses pour l ’année en cours, pour tontes les 
indem nités au tres que les fra is  d ’équipement.

D ’au tre  p a r t, l ’instruction  n° 38 de l ’année 1934 ne me p a ra ît 
pas avoir été rigoureusem ent appliquée en ce qui concerne le cha
p itre  9 « traitem en ts des fonctionnaires en congé de longue durée ».

Certains directeurs on t en effet engagé des dépenses afférentes 
à  cette catégorie de personnel, ta n t au  chapitre 9 q u ’aux 
chapitres 7 e t 8.

Ce personnel devant ê tre  réglé dorénavant directem ent p a r 
les soins de l ’A dm inistration  centrale, c ’est à elle seule q u ’il 
incombe de procéder à l ’engagem ent des dépenses afférentes au 
chapitre 9 e t éventuellement, en ce qui concerne ce personnel, aux 
chapitres 7 e t 8 .

D I R E C T I O N  

da l’Administration pénitentiaire

C a b i k e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  19S S

M I N I S T È R E  ■

D E  L A  J U S T I C E



Dos. réception,.(le la. présen te instruction , vous aur^s.-à-ïétàbiic. 
la  s ituation  p a r  des dégagem ents correspondant; aux^eng&genients-i.- 
de dépenses effectuées.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire^..:..

P . L E  CLERC.

m i n i s t è r e  R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E
D E  L A  J U S T I C E  _____  v

D I R E C T I O N  

de l’Administration. pénitentiaire

Sebvice' du R m m ib l  Paris, le 23 février 1935.

A n n é e  1 9 3 8

INSTRUCTION Nu 6

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E S SIE U R S ' LES D IR EC TEU R S D ’ETAB LISSEM EN TS 

ET  DE CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

L ’artic le  14 de la  loi du 18 ju ille t 1924 a  institué  des boni
fications d ’ancienneté spéciales en faveu r « des m ilitaires des 
arm ées de te rre  e t de mer, engagés, rengagés, commissionnés ou 
appartenan t au  cadre de maistrance, nbmmés à un emploi civil dans 
une adm inistra tion  de l ’E ta t  e t dont les services m ilitaires ne sont 
pas déjà rémunérés par une pension d’ancienneté ou proportionnelle ».

Ont donc droit aux bonifications prévues tous les agents non 
pensionnés et nommés à un  emploi civil, au  titre  de la loi du 
18 ju ille t 1924 ou des lois antérieures sur îe recrutement de l’armée. 
E n  sont exclus les titulaires d’emplois civils nommés à ces fonctions 
à la suite de blessures de guerre ou de maladies contractées en service.

P our me perm ettre l ’application de ces dispositions au  P e r
sonnel de l ’A dm inistration  péniten tiaire , je  vous prie  de me fa ire  
connaître, dans le plus b ref délai, s ’il se trouve des agents rem plis
san t les conditions indiquées dans les établissem ents placés sous 
votre direction.

••Vous aurez à  m ’indiquer le nom de l ’agent, l ’établissem ent où 
il est en fonctions, la  date de son entrée dans l ’adm inistration  et 
la  loi au  titre  de laquelle il a sollicité son emploi. •

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice.

P a r  délégation:

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire,

P.  LE CLERC.



D E  i T T u s t t c b : R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

de l’Administration pénitentiaire

C a b i n e t  x>u D i k e c t e ü r  

A n n é e  1 9 3 5
Paris, le 25 février 1935.

INSTRUCTION N° 7

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S D ’ETA B LISSEM EN TS 

'E T  D E  CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J e  vous prie  de vouloir bien désormais fa ire  exam iner p ar un 
médeein phtisiologue tous les candidats civils e t m ilitaires, nommés 
à  un  emploi de l ’A dm inistration pénitentiaire. II ne devra être 
procédé à  leur installation  q u ’après réception de cet examen, e t s 'i l  
ne révèle aucune lésion. D ans la  négative, vous voudrez bien surseoir 
à  l ’installation  de l ’in téressé e t rendre .compte d ’oxtrême urgence.

Je  vous rappelle que les fra is  d ’examen p ar des médecins 
phtisiologues, des candidats ainsi que des fonctionnaires sollicitant 
u n  congé de longue durée pour tuberculose, ne doivent pas être 
supportés p a r  l'A dm in istra tion  pén iten tiaire . Les dépenses en 
résultant sont réglées, eu application des dispositions du décret du 
29 ju in  1931, p ar le départem ent d,e la Santé publique. II vous ap p a r
tient d’apposer seulement votre visa sur les mémoires produits p a r  les 
médecins phtisiologues, et de les transm ettre ensuite à  MM. les 
P réfe ts. Ces pièces sont adressées mensuellement p a r  les P réfectures, 
au  M inistère de la  Santé publique chargé d’en faire  opérer le 
règlem ent au  chapitre spécial ouvert à  cet effet au budget du 
M inistère des F inances.

Je  vous prie  de vouloir bieu, à  l ’avenir, vous conformer à  ces 
instructions, et ne plus payer des dépenses qui ne doivent en aucun 
cas être supportées p a r  l ’A dm inistration pénitentiaire.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire,

P . LE CLERC.



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

de l’Admiaistratioa pénitentiaire

2® B u rea u

Paris, le 28 février 1935.
A n n é e 1 9 3 5

INSTRUCTION N° 8

LE GARDE D ES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEU R S D ’ETA B LISSEM EN TS 

ET DE CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

Le Service de l ’Idientité judiciaire à  la  P réfecture de Police me 
signale assez fréquem m ent des erreurs qui sont commises p a r  les 
greffes des prisons, eu. ee qui. concerne l ’établissem ent des pièces 
d ’iden tité  des détenus. C ’est ainsi notam m ent que certaines fiches 
signalétiques po rten t m ention d ’tm é ta t civil qui n ’est pas celui du 
titu la ire  de la  fiche ou contiennent des em preintes qui n 'o n t  pas 
été produites p a r  lui.

I l en résu lte  des confusions d ’identité qui peuvent avoir les 
plus fâcheuses e t parfo is les plus graves conséquences.

Je  vous p rie  de donner an s  agents plaecs sous vos ordres toutes 
instructions u tiles pour que ces regrettab les erreurs ne se 
reproduisent plus.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire,

P . LE CLERC.
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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 4 mars 1935.

INSTRUCTION N° 9

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S L E S DIRECTEURS D ES M AISONS CENTRALES

Comme suite à  mou instruction  n° 2, du 4 février 1935, relative 
au  nouveau régim e s ta tu ta ire  des confectionnaires trav a illan t dans 
les M aisons centrales, e t pour répondre, à  diverses questions qui 
m ’on t été posées, j 'a i  l 'honneur de vous fa ire  connaître que:

1° Il n 'y  a  pas lieu, de procéder à  une révision des ta rifs  de la 
main-d’œuvre pénale .1 Les ta rifs  actuels demeurent en vigueur et 
servent de’base pour calculer le montant des feuilles de paye (réduit 
ensuite de 20 % ) et pour apprécier la tâche imposée à chaque 
détenu. Toutefois vous devrez porter a la  connaissance des détenus 
que les ta rifs  affichés dans les ateliers sont diminués de 20 %  et que 
cette réduction s’effectue au moment où l’on arrête  mensuellement 
le livre de travail et les feuilles de paye;

2° La réduction de 20 %  ne s’applique pas à  la main-d’œuvre - 
pénale employée dans les services généraux de l'établissement;

3° La résiliation de g ïê  à gré prévue à l ’art. 4 du contrat ne 
pourra  intervenir sans donner lieu à  indemnité de la  p a r t du confec- 
tiormaire, que si celui-ci avertit l'A dm inistration au moins deux mois 
avant la date à laquelle il se proposerait de cesser sou exploitation;

4° Les indemnités d'usure, de blanchissage, lavag-e, payées actuel
lement p ar les confectionnaires sont maintenues.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire,

P.  L E  CLERC.

M I N I S T È R E

D E  .L A  ' J U S T I C E

D I R E C T I O N  

. de l’Administration pénitentiaire

2® B u r e a u

A n n é e .  1 9 3 3



M I N I S T È R E

L A  J U S T I C E R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  •

l1 Administratioa. pénitentiaire
I; ------- -

.S e h v ic e  d e s  M a r c h é s
P ans, le 26 mars 1935,

> A n n é e  1 9 3 5

STRUCTION N° 10

J  L E  GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU STIC E,

i  A  M E SSIE U R S • LES D IR ECTEUR S D 'ETA B LISSEM EN TS
x.
: E T  D E  CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J 'a i  1 ’honueur de vous fa ire  connaître que les p rix  des différents 
- effets d ’uniform e sont fixés, pour l ’exercice 1935, comme l ’indique

le tableau su ivan t:
■- (Ces p rix  ont effet à compter du ■premier janvier 1935.)

1° PER SO N N EL M ASCULIN

NOMENCLATURE DES EFFETS D'UNIFORMh
Surveillants

et
moniteurs.

Sumlliants-chefs, 
Premiers-maîtres. — 
Premlers-gumillants 
— Survelllanta-com- 
mls-grefflers. — 

Maîtres.

fr. fr.

Capote d rap  sous-offieier ........................ 160 165

Dolman d rap  bleu sous-offieier............... 105 110

Pan ta lon  d rap  bleu sous-officier........... 68 68

Dolman coutil k a k i ..................................... 40 42

P an ta lon  coutil kaki ................................ 25 25

K épi d rap  bleu sous-officier . . . . . . . . 14 16

Casquette ................. .................................... 15 P.-m8ltrasl6,50' 
Maîtres 16

C h a u sso n s ...................................................... 12 12

Rubans de m édaille 0 m. 25 ............... 2,50 2,50

Insigne 0 m. 10 ............... ....................... .. 1 1



2° PER SO N N EL F É M IN IN

NOMENCLATURE DES EFFETS D’UNIFORME

Surveillantes
6t

monitrices.

Sumfllantes-tthefs, 
Premlères'maltresses 
— SurvellIanteS'Com- 
mls-greffiers, etc..

fr. fr.

30 40

P èlerine eu m olleton l a in e ........................ 60 65

Pèlerine en serge n o i r e ...................... 35 *- 50  .

Pelisse en m olleton laine . ; ............... 50 : 50

Pelisse serge noire froncée .................. 80 ' 80

Voiles pour surveillantes ............. .... .3 5 35

Le règlem ent de ces Ira is  -d’équipement, cédés, à t i tre  rem bour
sable, a  été fixe p a r  l 'In s tru c tio n  n° 5 du 23 février 1935.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire,

P . L E  CLERC.

t i '  • M I N I S T È R E  INSTRUCTION NQ 10 bis.
‘ E . L A ' J U S T I C E

|  '■ ' Ré p u b u q u £ f r a n ç a i s e  .

' y  3 °  B u k b à u

; A n n é e  19SS Paris, le 27 mars 1935.

N O T E

p o u r  MM. l e s . D i r e c t e u r s  d e  C i r c o n s c r i p t i o n s  p é n i t e n t i a i r e s  

e t ' p o u r  M. l e  D i r e c t e u r  d e s  P r i s o n s  d e  F r e s n e s

I l  m 'e s t sigualé que le clim at m aritim e, si favorable à  la  p lu 
p a r t  des pupilles, p eu t ê tre  parfo is contre-indiquc pour certains 
d 'e n tre  eux, ta n t  an  po in t de vue physique en général q u ’au po in t de 
vue sim plem ent nerveux.

E n conséquence, les bulletins jaunes des m ineurs susceptibles 
d 'ê tre  affectés à la  M a iso n 'd ’éducation surveillée de Belle-Ile (mi-, 
neurs de 17 à  21 ans) devront désormais porter, le cas .échéant, le 
renseignem ent su ivan t: à  ne pas envoyer, à  Belle-Ile, suivi de la 
raison .d ’ordre médical qui justifiera ce diagnostic.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, 

P . L E  CLERC.



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D IR E C T IO N  
de l'Administration pénitentiaire .

C a b i k e t  d u  D ir e c t e u r

— v  — m ».—.— —• Paris, le 5 avril 1935.
A n n é e  1 9 3 3  .

INSTRUCTION N° 11

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S D ’ETA B LISSEM EN TS ■ 

ET D E  CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J e  signale à  votre atten tion  les dispositions de l ’artic le  5 de h  
loi du 25 m ars 1935, qui a  ré tab li l ’article  421 du Code d’Instruction 
criminelle.

A ns term es de cet article, les condamnés à une peine emportanl 
privation  de la  liberté pour une durée de plus de six  mois, qui si 
son t pourvus en cassation, doivent se m ettre  en é ta t, e t l ’acte dt 
leur écrou doit être  p rodu it devant la  Cour de Cassation, au  plus 
ta rd  au moment où l ’afîaire sera appelée.

I l  im porte donc que la  Cour de Cassation soit immédiatement 
inform ée de l ’écrou des intéressés.

En conséquence, je  vous prie  de bien vouloir — d ’urgence — 
inform er les surveillants-cbefs des établissem ents de vo tre circons
crip tion  que, dès présen tation  d ’un  condamné de cette catégorit 
po rteu r d ’un  b illet d ’écrou délivré p a r  le P arquet général de -ls 
Cour de Cassation, ils devront :

1 “ Télégraphier im m édiatem ent à  M. le P rocureur général près 
la  Cour de Cassation pour rendre compte de l ’écrou;

2 IJ T ransm ettre à  ce hau t m ag istrat l ’acte d ’écrou p ar le plus 
prochain courrier.

P ar délégation :

Le Directeur de l'Administration pénitentiairef 

P . L E  CLERC.

Modèle de télégramme.

• Surveillant-chef p riso n ..........................................................
à  P rocureur général) Cour de Cassation, Paris.

Ai l 'honneur rendre compte écrou du n o m m é .. . ........................
condamné le ............................................................................................... ..
p a r .................................... , .................  à ................  (mois de p riso n ).
as tre in t à  mise en é ta t avan t examen pourvoi cassation.



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

de l’Administration pénitentiaire

S e r v i c e  d o  P e e 30n h b i<

Paris, le 8 mai Î935.
A n n é e  1 9 8 S

INSTRUCTION N° 12

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S D ’ETA B LISSEM EN TS 

ET D E CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

A ns ternies de l ’article  5 du décret du 29 ju in  1931, fixant, en 
exécution de la loi du 30 mars 1929, la  rém unération des médecins 
phtisiologues, les praticiens « chargés de v isiter les candidats admis 
à un  emploi adm in is tra tif de l ’E ta t, conformém ent à l ’article 18 
du décret du 10 décembre 1929, recevront une somme de 100 francs 
p a r  vacation d ’une heure, chaque vacation com portant au  minimum 
l ’examen clinique e t radioscopique de quatre  candidats. L orsqu’il 
sera impossible de grouper au  moins quatre candidats, la  rémunération 
de chaque examen sera fixée à  30 francs. »

J ’ai été amené à constater que des candidats, susceptibles d’être 
examinés à la  même époque, se p résen taien t individuellem ent, a des 
jours e t à  des heures différents, devant le m édecin phtisiologue. 

Cette pratique, qui porte le coût de la  v isite de chaque intéressé 
de 25 francs (honoraires pour uiie visite individuelle lorsque les 
intéressés sc p résen ten t groupés) à 30 francs doit ê tre  abandonnée, 
à  moins q u ’une raison m ajeure ne justifie un examen individuel 
im m édiat.

J e  vous prie, en conséquence, de veiller à  ce que, dans tous les 
cas où quatre candidats au  moins doivent subir la  visite p rescrite 
p a r  l’article 5 de la loi du 30 mars 1929, les intéressés soient convoqués 
ensemble devant le médecin chargé de les examiner.

Veuillez m ’accuser réception de la  présente instruction.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire,

P.  L E  CLERC.



M I N I S T E R E
P E  L A  j u s t i c e  R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E
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DIRECTION
iè l'Administration pénitentiaire

îjÈimcR des Maàohéb 

A n n e©  i 9 â S

INSTRUCTION N” 13

Paris, le 10 ' mai 1935,

LÉ GARDE DES SCEAUX, MIN323TKE D E  L A  JUSTICE,

A  M ESSIEU R S L E S D IR ECTEU R S D ’ETA B LISSEM EN TS 

E î  tM  'CXRCONSÜRIPT.ION'S P E N IT E N T IA IR E S

-Je 't'oûs prie  d 'adresse;;, ju sq u 'au  1 OT -avril 1936, ‘tontes les 
■commandes 'de làtnpes électriques qui sera ien t nécessaires au  service 
'd’éclairage dès établissem ents places stras T otre •di.Tectïon, à  la 
‘Société ïtfàiïçaise de lam pes à incandescence •« OLruxor », 10, m e 
Édoiiàrd-V aillant, à  Lev&ïlois-'Perret, qui vous les fe ra  -parvenir 
franco, sqùs emballage ‘commercial ’habi+rrel 'soigne, -.en ame au  plusieurs 
^ÙvtaisotiÈ, -asui 'eonâütions ‘di-apres:

1° Lampes serre 'Standard.
'(Verre ’cldir, ‘àewti dêpoH, Serai émaillé v u  dépoli.)

Dé '20 a  Ï 6 0  volts. —  T)o '220 à  ;260 volts.
45 , 25, 40 "Watts.-, ’l  '31 'pièce; Ï5 , :25, 40 'w a t t s . . 1  35 pièce;; 

60 —  ...  V 68 —  '60 —  ... 1  65 —
75 —  ... -2 » ~ ~  .75 —  ... 2  05 —

'100 —  2 40 —  '100 — . .  '2 £5 —
'■2l

:Dte

Lampes à 'fiîam'eïtt métallique dans -mi milieu rgazeux,
1(Verre ‘àlàir, 'demi dépoli, demi émaillé ou -dépoli.)
20 'à  '180 ''.volts. —  <De .220 .-à :260 volts.

lô O '^ â t ts .  . : . -2 '90lpîèee'; 1 5 0 'w a tts  ____  .3 10;pièee;;
‘200 
•'300 —  
•'500 —

-'4'90 — :200
'6  90 — 300
•'8-90- — '500

5 10 —• 
11 10  —  
50 10  —

Les 'commandes -seroilt, a ü tan t que jpossible, ^passées 'pour un  
-rainiraum ‘de 50 ‘lam pes ;'à ila Ifois.

Le règlem eiit des ifaétures."sera (éffcôtri^, ipà r .vos : soinç, ; dans te. 
■ form e * ordinaire.

'P a r  délégation.

ÎLe fBirect&ur 'de VAdminièlrûtwm ipénitënïtiàirç, 

;P. X E (C IiE R C .



M I N I S T È R E

D E  L A  - J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

l'Administration pénitentiaire

PaMwona  ̂ Pari8f le u  mai 1935t

A n n é e  1 9 8 S

INSTRUCTION N° 14

LE GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA  JU STIC E,

A  M E SSIE U R S L E S D IR EC TEU R S D’E T A B LISSEM EN TS 

E T  D E CIRCONSCRIPTIONS P É N IT E N T IA IR E S

L’Instruction n° 7, en date du 25 février 1935, dispose que tous les 
candidats civils e t militaires, nommés à un emploi de.l'A dm inistration 
pénitentiaire, devront désormais être examinés, à  votre, diligence, p a r 
un médecin phtisiologue. L ’installation ne pourra  intervenir qn'après 
réception du certificat médical consta tan t l ’examen. I l  m ’est apparu  
qu’il convenait de préciser l'application de cette règle.

Dès que la  nom ination d ’un fonctionnaire du personnel adm inis
t r a t i f  ou d ’un agent du personnel de surveillance vous au ra  été 
notifiée, vous aurez à provoquer sans délai l ’examen clinique et 
radioscopique de l ’in téressé p a r  le p raticien , de façon que l ’in sta l
lation puisse s ’effectuer à une date aussi rapprochée que possible 

/ l e  la nomination. Toutes les fois que cela sera possible, vous p ren 
dre?: soin de grouper au  moins quatre  su jets à exam iner, conformé
m ent aux indications de mon Instruction  n° 12 du S mai 1935.

Les intéressés auront la faculté, en vue d’éviter un préjudice 
sous form e de perte de traitem ent, de prendre leur service dès leur 
nomination, mais seulement à titre provisoire. Si l’examen médical 
ne. révèle aucune lésion et ne com porte aucune réserve, l ’installation  
au ra lieu immédiatement, ,et ses effets (notamment en ce qui concerne 
le traitem ent et les indemnités) remonteront au jou r de la  prise de 
service, comme si la  période tem poraire n’avait pas existé.

Dans le cas contraire, l’installation sera différée. Vous devrez 
m ’adresser im m édiatem ent le dossier e t a ttendre  m a décision. En. cas 
de décision de refus d’installation, l’intéressé sera payé en qualité 
d ’auxiliaire, du jour de sa prise de service’ provisoire au jo u r de la 
notification de la  décision de refus. A  com pter de cette date, il devra 
cesser le service.

Je  vous prie  de m’accuser réception des présentes instructions.

P a r  délégation.
Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire,

P . LE CLERC.



“ M I N I S T È R E

Î DE L A  J U S T I C E

; D I R E C T I O N

d̂e l’Administration pénitentiaire
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A n n é e  1 9 3 5

INSTRUCTION N° 15

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A .M ESSIEU R S LES D IR ECTEUR S DE CIRCONSCRIPTIONS 

E T  D 'ETA B LISSEM EN TS P E N IT E N T IA IR E S

J ’ai l ’honneur de vous fa ire  parvenir, ci-joint, copie du  décret 
du 16 m ai 1935, modifiant, à  com pter du 1er avril 1935, le taux  des 

rem ises allouées aux greffiers-comptables e t aux surveillants-chefs 

des établissem ents pénitentiaires.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire,

P. L E  CLERC.

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 21 mai 1935.



L E  PR É SID E N T  DE LA R ÉPU B LIQ U E FR A N Ç A ISE,

Vu l’article 9 de la  loi du 18 octobre 1919 ;
V u le décret du 10 février 1929 po rtan t règlement- d 'adm inistration 

publique pour la répartition  du p rodu it du trav a il des détenus 

dans les maisons centrales e t les prisons départem entales;

Le Conseil d ’E ta t entendu ; - •

D ÉCRÈTE :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  L ’article 5  du décret du 10 février 1929 est 

modifié ainsi quJil suit :
« S ur 3e m ontant des sommes versées p a r  eux, à  ce titre , il leur 

est accordé une remise de 2 f r . 50 % . »

A r t .  2, —  Le Garde des Seeaux, M inistre de la Justice , e t le 

M inistre des F inances sout chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent décret qui recevra effet à  compter du 
1er avril 1935, e t qui sera publié au  Journal officiel de la République 

française.

F a it  à  Paris, le 16 mai 1935.

Signé : A. LEBRUN.

P a r  le Président de la République.

Le Garde des Sceaux,
M inistre de la Justice,

Signé: L. P e r n o t .

Le M inistre des Finances, 
Signé : G eh ju in -M a rtin .

jÔj»
9 

B'

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire

S e r v i c e  d ë b  M a r c h é s  

A n n é e  19 3 S
Paris, le 27 mai 19S5.

INSTRUCTION N° 16

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S D 'ET A B L ISSE M E N T S 
E T  DE CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J ’ai été amené à  constater, lors des dernières adjudications, 
que certaines D irections ne joignaient pas à  leurs propositions 
d ’approbation les états demandés p a r  mon In struc tion  n° 9 du 
12 février 1934.

Je  vous rappelle  que ces tableaux doivent m ’être  transm is 
pour chaque adjudication e t ponr chacune des denrées mises au 
concours.

Vous voudrez bien, à  l ’avenir, jo indre aux résu lta ts  d ’appels, 
à  la concurrence que vous m ’adressez en vue de la passation  de 
marchés de gré à  gré le deuxième é ta t p resc rit p a r  la  circulaire 
du 12 février 1934, m entionnant les renseignem ents suivants :

l re colonne : n a tu re  des denrées ;
2“ —  quantités mises au concours;
3* —  p rix  provisoirem ent adjugé (un ité) ;
4° —  prix  ohtenu à  l ’ad jud ication  ou au m arché précédent;
5* —  dépense à  envisager (col. 2 X p a r  col. 3 ) ;
6° —  dépense q u ’il a u ra it fa llu  envisager avec le p rix

de l ’adjudication  ou du  m arché précédent 
(col. 2 X p a r  col. 4) ;

T  —  différence (en plus ou en moins) entre les colonnes 5
et 6 .

J e  vous prie  de m ’aeeuser réception de la  présente Instruction .

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, 

P . L E  CLERC.



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 27 mai 1935.

INSTRUCTION N° 17

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEUR S LES D IR ECTEU R S D É T A B L IS SE M E N T S  

E T  DE CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S  '

J e  vous rappelle q u ’il est p rescrit à  l ’artic le  26 du cahier des 
charges des combustibles que les adjud icata ires sont tenus d ’effec
tue r leurs livraisons en charbons d’origine française.

Je  vous prie  de vouloir bien inv ite r les économes et surveillants- 
chefs, chargés de la  réception des combustibles, à  veiller d ’une 
façon  toute spéciale à  l ’application stric te  des conditions générales 
et particulières exigées pour ces fourn itu res e t d 'obliger les fou rn is

seurs, à  m entionner, sur leurs bordereaux de livraison, ainsi que sur 
leurs factures, le lieu d ’origine des charbous, comme le p rescrit 

le paragraphe 2  de l ’article  26 précité.

m i n i s t è r e  .

D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N

de l’Administration pénitentiaire 

S e r v i c e  d e s  M a r c h é s

A n n é e  1 9 3 5

P a r  délégation.
L e Directeur de VAdministration pénitentiaire,

P. L E  CLERC.
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M I N I S T E R E

D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N  

de l’Athninistratum pénitentiaire

Service des Mamchiîs

A n n é e  1 9 3 5

INSTRUCTION N° 18

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris,’ le 27 mai 1935.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE D E  LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S D 'ET A B L ISSE M E N T S 

E T  D E  CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

L 'In s tru c tio n  n° 24 du l*r ju in  1933, rela tive aux confections 

et aux réparations effectuées dans les établissem ents pén iten tia ires 
pour îe compte des membres du personnel, p révoit que le p rix  des 

travaux  sera fixé chaque année su ivan t un  ta r i f  a rrê té  p a r  mes soins.

J ’a i l'honneu r de p o rte r à  votre connaissance le ta r i f  applicable 
à  com pter du 1er ju in  1935, conform ém ent aux tableaux annexés 
à  la  présente In struc tion  qui confirme, pour îe surplus, les dispo
sitions de l 'In stru c tio n  u° 24 dn 1er ju in  1933.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, 

P . L E  CLERC.

■..63
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Tarif applicable pour les confections et réparations effectuées 

aux ateliers des tailleurs pour le compte des membres du personnel.

----------------------------------------------------------------------------------------------

NOMENCLATURE DES TRAVAUX

A E F F E C T U E R
HOMMES ENFANTS

f r .  c . f r .  c..

I .  _  CONFECTION D ’E F F E T S

Raglan ou pardessus d ro it........................ 36 19
Raglan on pardessus croisé.................... 38 • 21
Jaq u ette  h a b i t ............................................. 35 ‘ »

V eston c ro is é .............................................. 29 ■ 17
V eston d ro it .................................................. 26 15
Gilet d ro it .................................. .................... 10 6
Gilet croisé avec rev e rs .............................. 14 »
Culotte cycliste...................... ....................... 14 11

9 8  .

Culotte doublée ....................................................................... » 6
S Casquette ..................................................................................... 4,.50 »

IX. —  RETOURNAGE D ’E F F E T S

Raglan, pardessus droit............................. 39 21
Raglan, pardessus cro isé ........... 39 22

31 48
V eston d r o i t . .......................................................................... 28 17
Gilet ................................................................................................. 12 * ^i i

P a n ta lo n .................................. ..................................................... ! 12
Capote A. P ......... ............................................................... 16 «

Dolman À .  P .............................................................................. 16 *

I I I I .  —  REPA RA TIO N S D IV ER SES I

I T arif  h o ra ire .................................................. 1,60
!
1

»

'

Tarif applicable pour les confections et réparations effectuées 

aux ateliers de chaussures pour le compte des membres du personnel.

NOMENCLATURE DES TRAVAUX 

A EFFECTUER
HOMMES FEMMES ENFANTS

fr. c. fr. o. fr. c.

I. —  CONFECTION

Tige fournie p ar le client.

La p a ire .............................. ..................... 38 ' 34 28

I I .  —  REPARATIONS

A. —  Ressemelage complet avec
rem placem ent de la  trép o in te . . . . 15 13 11

B. —  Ressemelage eomplet sans
rem placem ent de la  tr é p o in te .. . . 11 9 8

C. —■ Ressemelage sim ple sans
ta lo n s .................................................... 9 7,50 6

D. Ressemelage de ta lo n s........... 3 2 2

I I I .  —  M ENUES REPA RA TIO N S

Coutures, recoll âges, 1 ’b en re ........... 1,30 » »
Pièces eollées d ’uoe grandeur maxi

mum de 0,05 X 0,05.......................... 1,50 » »
Pièces collées au-dessus de 0,05 X 0,05 3 » »
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M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire

S e b t i c b  d u  P e r s o n n e l

i ——-— Paris, le 28’ mai 1935.

A n n é e  1 9 3 5

INSTRUCTION N° 19

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  D E LA JU ST IC E

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S D ’ETA B LISSEM EN TS 

ET DE CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

Vous trouverez, sous ce pli, des é ta ts  de fra is  de déplacement 
modifiés sur lesquels est imprim ée la  déclaration  dem andée p ar 
l ’Instruction  n° 40 du 21 décembre 1934.

A  l ’avenir, vous aurez à  étab lir tous les fra is  de déplacement 
que vous m 'adresserez, pour règlem ent, sur ces nouveaux é ta ts  en 
ayan t soin de fa ire  rem plir, p a r  les ayants droit, la  déclaration 
exigée.

Dans un  b u t d ’économie, vous pourrez, ju sq u ’à  épuisem ent du 
stock en votre possession, u tilise r les états , non modifiés, pour 
le règlem ent des fra is  de déplacem ent des agents chauffeurs et 
convoyeurs n ’ayan t pas à  percevoir des fra is  de transport.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, ' 

P . L E  CLERC.



M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t j .c e
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

de l’Administration pénitentiaire

2«  B u r e a u

h- - ii i Paris, le 19 ju m  1935.

A n n é e  1 9 3 5

INSTRUCTION N° 20

LE GARDE DES SGEATJX, MINISTRE DE LA JUSTICE

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S D 'ET A B L ISSE M E N T S 

E T  D E  CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J ’ai eu l ’honneur de vous informer, le 23 février dernier, par 
l'Instruction n° 5, que le montant des frais d ’équipement serait 
dorénavant ordonnancé par le 1er Bureau et qu’en conséquence, 
cette catégorie de dépenses, supportée par le chapitre 5, ne devrait 
plus figurer sur les bulletins de dépenses, modèle 441.

J e  n ’ai pas cru devoir ajouter, car il était logique de le penser, 
que, puisque ces dépenses disparaissaient du bulletin modèle 441, 
elles ne devaient pas davantage être mentionnées sur les états 
modèle B.

Or, j ’ai etc amené à constater qu’il n ’en était pas ainsi et' que 
certains directeurs continuaient à faire figurer sur les états B des 
dépenses de frais d'équipement.

Cette façon d ’opérer, qui tendrait à laisser supposer que les 
préfets puisent dans les crédits du chapitre 5 qui leur sont délégués 
pour toute autre cause, pour procéder au mandatement des' dépenses 
de frais d ’équipement, doit cesser immédiatement.

Je vous rappelle donc que seul le 1er Bnreau est chargé de 
procéder à l ’ordonnancement, en temps utile, de cette catégorie de 
dépenses et que lui seul est chargé, en conséquence, de leur engage
ment, au moment voulu.

Dès réception de la présente Instruction, les directeurs intéressés 
procéderont à la  régularisation des états mensuels modèle B déjà, 
produits en ce qui a trait aux dépenses de frais d'équipement.

Par délégation:
L e Directeur de VAdministration pénitentiaire,

P. LE CLERC.



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

 ̂de l'Administration pénitentiaire

C a b i n e t  b d  D ih b c t b u b

 --------— "»— ■—  •  — Paris, le 23 ju in  1935.

A n n é e  1 9 3 5

INSTRUCTION N° 21

NOTE DE SERVICE  

pour MM. les Directeurs des Maisons d ’éducation surveillée, 

des Ecoles de préservation 

et de l ’Ecole de réforme de Saint-Hilaire.

Il m ’a été donné de constater, à plusieurs reprises, que des 
pupilles en  instance de libération provisoire se la issa ien t aller à des 
actes d ’indiscipline d u ran t la  période d ’a tten te  qne nécessite l ’ins
truction  de la  requête form ulée en leur faveur. II en résulte que leur 
libération  se trouve, de ce fa it ,  ajournée.

I l  fau d ra it que les intéressés com prennent que l ’instruction  de 
leu r proposition de libération provisoire com porte nécessairem ent 
des délais e t il se ra it opportun de les avertir, en pareil cas, q u ’il 
est de leur in té rê t bien compris de ne pas rom pre, p a r  un coup de 
tê te  irréfléchi, les effets d ’une longue conduite antérieurem ent 
appréciée.

J e  désirerais, en conséquence, que vous teniez an  courant de ce 
qui se p répare pour eux les pupilles qui sont l’objet d’une proposition 
de libération, de façon à  calmer leur impatience et à  éviter les mani
festations inconsidérées et préjudiciables auxquelles elle pourra it 
donner lieu.

De mon côté, je  vous tiendrai au  courant des démarches de ma 
Direction, de façon à  vous perm ettre de renseigner les intéressés.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire,

P.  L E  CLERC.



M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D IR E C T IO N

de l'Administration pénitentiaire

1er Bubf.act

Pciris, le 2 août 19-35.
A n n é e  1 9 3 8

INSTRUCTION N° 22

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M E SSIE U R S L E S D IR E C T E U R S D ’E T A B LISSEM EN TS 

E T  D E C IR C O N SC R IPTIO N S P E N IT E N T IA IR E S

J Jai l’honjieur de vous adresser, à  toutes Sus utiles, copies des 
décrets-lois du 16 ju ille t 1935 qui s ’appliquent aux fonctionnaires, 
suivis des instructions de M. le M inistre des F inances relatives à 
Inapplication du prélèvem ent général de 10 % aux dépenses de 

personnels.

P r le G arde des Sceaux, M inistre de la  Ju stice : 

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire,

P , L E  CLERC.



DÉCRETS ET INSTRUCTIONS

Décret portant suppression du cumul des indemnités 
pour charges de famille avec les majorations de pensions 

pour enfants de la  lo i du 31 mars 1919.
»

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Sont abrogées les dispositions du décret 
du 3 0  ju in  1 9 3 4  lim itant aux invalides pensioimés à  moins de 2 0  % , 
l ’application  des dispositions du décret du 4  av ril 1 9 3 4  p o rtan t 
interdiction du cumul au  titre  du même enfant, de deux ou plusieurs 
avantages pécuniaires p résen tan t le caraetère d ’allocations pour 
charges de fam ille avec les m ajorations pou r en fan ts acquises au 
titre  de la loi du 3 1  m ars 1 9 1 9  (art. 1 3  et 1 9 ) .

A r t . 2 . —  Le présent décret au ra effet à  com pter du 1 7  ju ille t 1 9 3 5 . 
I l  sera soumis à  la  ratification des Chambres, conformément aux 
dispositions de la  loi du  8 ju in  1935.

Décret supprimant la  deuxième indemnité de résidence 
ou la deuxième indemnité représentative de logement 

pour les ménages de fonctionnaires.

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Lorsque deux conjoints au service de l’E ta t, 
des départements, communes, colonies, pays de protectorat, territoires 
à  mandat, entreprises subventionnées ou concessionnaires de services 
publies, exercent leurs fonctions dans une même localité, ils ne 
peuvent, p ré tendre  q u 'à  mie seule indem nité de résidence.

A r t . 2 . —  L ’iudemnité supprim ée est celle du taux  le moins 
élevé. Lorsque les deux indem nités sont de même taux, l ’indem nité 
supprim ée est celle a ttribuée à  celui des deux conjoints qui reçoit 
le tra item en t le moins élevé. Lorsque le m ari est un  m ilita ire  de 
carrière, seule est m aintenue l ’indem nité pour charges m ilitaires 
dont il hénéficie.

A r t . 3. —  Les dispositions des articles l*r e t 2 sont applicables 
aux indemnités ou supplém ents représentatifs de logement.

A r t . 4 . —  Les dispositions du présent décret sont applicables
aussi bien aux conjoiuts qui sont au service des collectivités ou
adm inistrations différentes qu’à  ceux employés p a r  une même collectivité 
ou administration.

A r t . 5. —  Le présent décret au ra  son effet à  com pter du
17 ju ille t 1935v II sera soumis à  la  ratification  des Chambres,
conformém ent aux dispositions de la loi du 8 ju in  1935.



D écret m ajo ran t le  ta u x  des indem nités 
pour charges de fam ille.

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Les indemnités annuelles pour charges de 
fam ille allouées a toc personnels civils et m ilitaires de l’E ta t, dans 
les conditions prévues p a r  l ’article 11 de la  loi du 18 octobre 1919, 
modifié p a r  les articles 6 de la  loi du 18 décembre 1923, 187 de la 
loi de finances du 13 ju illet 1925 et p a r  l ’article 2, paragraphe 5, de la 
loi du 14 avril 1924, modifie p a r  l’article 41 de la loi du 30 m ars 1929, 
sont fixées ainsi qu’il suit:

660 francs pour le prem ier enfant;
960 francs pour le  deuxième enfant;

1.980 francs pou r le troisième enfant;
2.460 francs pour chaque enfant à  p a r tir  du quatrième.

A rt . 2. —  Le présent décret au ra effet à  compter du 17 ju illet 1935. 
I l sera soumis à  la  ratification des Chambres, .conform ém ent aux
dispositions de la loi du 8 ju in  1935.

D écret p o rtan t réduction de l ’indem nité com pensatrice 
accordée aux personnels servan t en Alsace e t en  Lorraine.

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Le taux do l’indemnité compensatrice des 
difficultés inhérentes à la  dualité des langues e t au  régim e spécial 
des départem ents du H aut-R hin , du Bas-Rhin et de la Moselle, 
allouée aux fonctionnaires, agents et employés de l ’E ta t  de toutes 
catégories servan t dans ces départem ents, est fixe ù 8  % à  com pter 
du 17 ju ille t 1935.

A  com pter de la  même date :

a) L ’indemnité spéciale de fonctions instituée p a r  l’article 28 
de la loi du 31 m ars 1926 au  profit du personnel enseignant e t 
scientifique de l ’U niversité est fixée à 12 % ;

b) Le taux  de l’indemnité compensatrice instituée p a r l’article 
prem ier de la loi du 3 août 1927 et p a r  l’article 47 (1er alinéa) de la 
loi du 19 m ars 1928 est fixé à  6 % du traitem ent ou salaire de base 
ou du traitem ent ou salaire moyen suivant les cas.

A r t . 2 .  —  Le présent décret sera soumis fi la  ratification des 
Chambres, conformément aux dispositions de la loi du 8 ju in  1935.

INSTRUCTIONS 

pour l ’application du prélèvem ent général de 10 % 
aux  dépenses de personnels.

( Dtçretx des 1G et 30 juillet

Paris, le 31 juillet 1935.

Des instructions somm aires eu date du 19 ju ille t on t porté 
à  la connaissance des adm inistrations les conditions provisoires 
suivant lesquelles devait ê tre appliqué aux dépenses de' personnels 1© 
prélèvement général de 10 %  institué p a r  le décret-loi du 16 juillet 1935.

Conformément aux dispositions de l’article 7 du décret-loi, un 
décret en date du 30 ju illet 1935, publié au  Journal officiel du 31 juillet, 
précise les modalités principales d’application du prélèvement. La 
présente Instruction  a  pour objet de fixer le détail de ces modalités.

Ainsi qu’il avait été p rescrit p a r  l ’instruction précitée du 19 juillet, 
les adm inistrations ont dû appliquer le prélèvement dès la  mise en 
pavement des traitem ents et salaires afférents au  mois de juillet; 
les erreu rs qui au ra ien t été commises seront rectifiées lors de 
l ’établissem ent des é ta ts  de tra item ents e t sa laires du mois d ’août, 
conformément aux indications contenues dans la  présente Instruction.

I .  —  C h a m p  i n a p p l i c a t i o n  d u  p r é l è v e m e n t

A. —  Collectivités intéressées.

Le déerüt-loi du 16 ju illet 1935; ainsi que le décret du 30 ju illet 1935, 
ont une portée absolument générale: le prélèvement s’applique, dans 
les conditions prévues p a r  lesçlits décrets et la présente Instruction, 
aux dépenses de personnels de l’E ta t, des départem ents, communes, 
établissements publics, Algérie, colonies, pays de protectorat, territoires 
sous m andai, entreprises concessionnaires ou subventionnées assurant 
un  service publie.

B. —  Personnels visés.

Sont assu je ttis  au prélèvement toutes' les catégories de personnels: 
civils et militaires, titu laires et auxiliaires, ouvriers contractuels, dès 
lors que la  charge de leur rém unération incombé au  budget do l ’une 
des collectivités ou entreprises précédemment énumérées.

Sont également soumis a ir  prélèvement les'personnels ' auxiliaires 
recrutés ou rémunérés directement' p a r  certains ' fonctionnaires su r 
fonds d’abonnement ou fra is  d’auxiliaires'.

1*



En ce qui concerne les agents recrutés sur contrats, le prélèvement 
s ’appliquera à  com pter du 1er ju ille t 1935, connue a l'ensemble des 
personnels, sans qu’il y  ait lieu d’observer un préavis quelconque.

Des mesures exceptionnelles d’adaptation  pourron t intervenir 
pour cortnius personnels dont les rém unérations ont déjà subi des 
réductions correspondant à  la  baisse de lind iee  officiel du coût de 
la  vie depuis 1930.

E n  outre, dans les entreprises concessionnaires ou subventionnées 
assurant un service public, visées au  troisième, alinéa de l ’article 1 "  
,3u décret du 16 ju ille t 1935, il p ou rra  être accordé des dérogations 
•en faveur des personnels .ouvriers dont les conditions de travail et 
de rém unération sont celles de l’industrie privée, lorsqu'il sera établi 
que ces personnels ne bénéficient, p a r  ailleurs, d’aucun avantage 
accordé notam m ent p a r  l ’E ta t.

Les mesures prévues aux deux alinéas précédents feron t l'objet 
de décisions du P résiden t du Conseil-, du M inistre des F inances e t 
des m inistres intéressés.

C. —  Bêmimérations assujetties.

Ce sont, sous réserve des décisions qui sera ien t p rises p ar 
application des dispositions finales du paragraphe B ci-dessus:

Tous traitem ents, salaires et soldes à l ’exception des soldes 
journalières accordées aux m ilitaires non officiers servan t pendant 
la  durée du service légal;

Toutes indem nités, remises ou allocations, q u ’elles soient 
attribuées à  des agents ayan t ou non la  qualité de fonctionnaires : 
receveurs buralistes non fonctionnaires* déb itan ts de tabacs,, etc.

I l  n 'y  a  pas lieu de fa ire  de distinction à cet égard selon:

Que ces indem nités on t ou non fa it, p a r  ailleurs, l ’ob je t de 
réductions particulières, à  l'exception  toutefois des indem nités 
com pensatrices d ’Alsace e t de LoiTainc visées p a r  le décret-loi du 
1b ju ille t 1935;

Q u'elles sont pu non représentatives de fra is  dès lors que 
le taux  en est calcule selon un  mode fo rfa ita ire .

Sont donc assu jettis au  prélèvem ent:
Les indem nités de déplacement* les fra is  de service, fra is  de 

bureau, fra is  de loyer, indem nités de fonctions à  l ’étranger, etc., 
calculés selon des ta r ifs  généraux ou fixés fo rfa ita irc raen t.

Seules son t exonérées les indem nités représen tatives de fra is  
lorsque l 'ag e n t est tenu  de justifier intégralem ent de l'u tilisa tio n  
de l'indem nité  e t doit reverser l ’excédent; dans ce cas, l ’agent agit 
pour le compte de l ’E ta t  e t l ’indem nité ne lui bénéficie en aucun 
de ses. élém ents; il en  est a in si-d e  certaines indem nités de loyer, 
«lu remboursement des billets de chemins-de fer, de certaines dépenses 
de chauffage ou d’entretien.

Mais il y a lieu de signaler à  cet égard, en ce qui concerne 
notamment les indemnités de loyer, (pu; p a r  le jeu  du décrct-loi du 
16 ju ille t 1935 po rtan t réduction de 10 %  des loyers, le m ontant des 
dépenses de cette catégorie se trouvera réduit. Les adm inistrations 
ne devront évidemm ent rem bourser que la  dépense ainsi réduite.

Les émoluments totaux, déterminés ainsi qu’il vient d’être dit, à 
considérer pour l’application du prélèvement sont les émoluments nets, 
c’est-à-dire déduction faite, s’il y a  lieu, des retenues pou r constitution 
de pensions ou retraites et, le cas échéant, du prélèvement résultant 
du décret-loi du 4 avril 1934.

II . — Taux du prélèvement

Le deeret-loi du 16 ju ille t a prévu tro is tau x  différents de 
prélèvem ent :

10  %  lorsque les émoluments nets excèdent 10.000  fran cs;
5 %  lorsque les émoluments sont com pris en tre  8.000 et

10.000 fran cs;
3 % lorsque les émoluments sont in férieurs à  8.000 francs.

L ’application m athém atique de ee barèm e eû t p u  conduire à 
certaines anomalies. C ’est ainsi, p ar exemple, q u ’un fonctionnaire 
dont les émoluments nets au ra ien t a tte in t 10.001  francs aulrait 
subi un prélèvem ent de 1.000 francs e t au ra it vu sa rém unération 
ram enée à 9.001 francs, alors q u 'u n  agent recevant 10.000 francs 
n ’a u ra it subi q u ’un prélèvem ent de 5 %, soit 500 francs, conservant 
une rém unération nette  de 9.500 francs, .supérieure à  celle m aintenue 
au  fonctionnaire dans l'exem ple précédent.

.-P ou r ces m otifs, le décret en date du 30 ju ille t 1935 a  prévu, 
aux paliers de 10.000 e t 8.000 francs, l 'in s titu tio n  d 'u n  barème 
progressif dans les conditions ci-après:

Agents dont les émoluments varient de S.000 à  8.200 fr., 4 % ;
—  -  10.001  à  10.200 f r., G % ;
—  ~  ~  10.201 à 10.400 f r . , 7 % ;
— ~  — —  10.401 à  10.600 fr., 8 % ;
—  —  “  —  10.601 à  10.800 fr., 9 % ;

E n  outre, une disposition spéciale du décret p révoit que, dans 
ehàque tranche, les émoluments nets après prélèvem ent seront 
toujours au  moins égaux aux émoluments nets maxima de la  tranche 
im m édiatem ent inférieure.

P ratiquem ent, cette disposition e n tra în e . les conséquences 
suivantes :

E n  aucun cas, un  agent dont les émoluments nets totaux sont 
compris entre 8.000 francs et -8.200 francs ne pourra  recevoir une 
rém unération nette, après prélèvement, inférieure à 7.760 • franes.



Dans les mêmes conditions, les émoluments nets après prélèvement 
ne pourron t être inférieurs à:

9.500 francs pour les agents dont la  rém unération est comprise 
entre 10.001 francs et 10.200 francs;

0.588 francs pour les agents dont la  rém unération est comprise 
entre 10.201 francs et 10.400 francs;

9.672 francs pour les agents dont la rém unération est comprise 
entre 10.401 francs et 10.600 francs;

9.752 francs pour les agents dont la  rém unération est comprise 
entre 10.001 francs et 10.800 francs;

9.828 francs pour les agents dont la  rémunération est supérieure 
à  10.800 francs.

Les adm inistra tions rem arqueront, eu outre, que pour la, 
détermination du taux à  appliquer et p a r  modification de l ’instruction 
eu date du 19 ju ille t 1935, il ne doit pas ê tre  tenu compte des 
indem nités pour charges de fam ille. Ou a  voulu év iter a insi q u ’en 
raison dos indem nités dont ils peuvent bénéficier du fa it  de leurs 
enfants, des agents ne se trouven t frappés à un  taux  plus élevé 
que le fonctionnaire célibataire. Le tatbc du  prélèvem ent sera  donc 
déterm iné sans ten ir  compte de ces indem nités; ce taux, une fois 
établi, sera appliqué à  la  to ta lité  de la rém uuération  y compris 
l ’indem nité pour eharges de fam ille.

Sous ectte réserve, le taux  du prélèvem ent est déterm iné compte 
tenu de la  totalité des traitem ents e t indem nités assu je ttis  àù 
prélèvem ent, quelle que so it la  collectivité qui assure le service 
desdits traitem ents, indem nités, rem ises ou allocations diverses.

E n  cas de cumul de traitem ents, les traitem en ts eumulés à 
considérer sont les tra item en ts nets effectivement perçus après 
application  des règles de cumul.

Le prélèvement afférent à une fraction de mois (décès, admission 
dans les cadres en cours de mois, etc.) sera calculé p a r  jour, sur la 
hase de 30 jours p a r  mois pour les fonctionnaires rétribués au  mois 
ou à  l'année, et de 25 jours pour ceux dont la  rém unération est fixée 
p a r  journée de travail effectif.

I l est observé en outre qne, pour la  déterm ination du taux  du 
prélèvement, les émoluments à  considérer sont les émoluments annuels 
(traitem ents e t indemnités) correspondant au  grade et à  la  classe 
effectivement occupés an  cours du mois considéré. Le taux  du 
prélèvem ent p eu t ainsi v arie r en cours de mois, e t même se trouver 
modifié rétroactivem ent, s i la  situation  adm inistra tive de l ’agent 
se trouve modifiée, so it du f a i t  de l ’avancement, soit du fa i t  de 
l ’a ttribu tion  à  com pter d ’une date donnée d ’une indem nité ou' 
émolument quelconque dont il ne bénéficiait pas antérieurem ent.

P ou r s’assurer de l’exacte application des dispositions qui précèdent 
les adm inistrations auront à  fa ire  souserirr aux intéressés, ehaque fois 
que leurs traitem ents nets seront inférieurs à  10.800fr.,une déelaratiou 
m entionnant qu’ils ne reçoivent d’autres adm inistrations ou collectivités 
quelconques, aucune indem nité. E n  outre, les adm inistrations qu i’

payen t des indem nités ou supplém ents à  des fonctionnaires ou agents 
employés, à  titre  principal, p a r  d’autres adm inistrations ou collectivités, 
devront po rter à  la  connaissance de l ’adm inistration principale dont 
relève normalement l ’agent le montant desdites indemnités.

Indem nités dont le m ontant n’est connu qu’en cours ou en fin d’année.

Le m ontant de certaines indemnités ou suppléments devant entrer 
en compte dans le calcul du prélèvement n ’est, quelquefois, eu fait, 
déterminé que p a r  des décisions intervenant en cours ou eu fin d’année.

Provisoirement, il ne sera tenu compte, pour la  détermination 
du prélèvement a  appliquer, que de celles de ces indemnités dont le 
m ontant reel est connu, mais il sera établi, dans ce cas, en fin d’année, 
une liquidation complémentaire.

Cette liquidation p ou rra  avoir pour conséquence d’entraîner, pour 
tout ou partie  de l’année, l’application, à la  totalité des émoluments.d’un 
taux de prélèvement supérieur à  celui qui au ra été initialem ent retenu. 
Il sera procédé dans ce cas à  une révision des liquidations antérieures. 
La liquidation fe ra  apparaître  une insuffisance de prélèvement; dans ce 
cas, la- situation sera régularisée de préférence p a r  voie de précompte 
su r les sommes restan t à pay e r ou fe ra  l''objet d’un  reversement.

I l  en sera de même pour les indemnités qui pourra ien t être 
réduites en cours d’année e t dont il n ’y  aura à considérer la  diminution 
qu’à  p a r ti r  du moment où la  décision de révision au ra  eu son effet.

Dans tous les cas où des indemnités sont fixées dans la  limite de 
maxima, les sommes effectivement payées aux agents ne pourront 
excéder globalement le m ontant des crédits diminué en principe de 
10 %.

I I I .  —  C a s  p a r t i c u l i e r s

A gents placés dans une position n ’ouvrant droit 
qu’à une f  raction du traitement.

Le cas le plus général est celui des agents en congé de maladie. 
Dans ce cas, le taux  du prélèvement est calculé d’après la rémunération 
normale d’activité. Le taux ainsi déterminé est appliqué à  la  p a r t  de 
rém unération dont bénéficié effectivement l ’intéressé»

Stagiaires.

P o u r les fonctionnaires e t agents qui, préalablem ent à  leur 
adm ission dans les cadres, sont assiije ttis à un  stage et reçoivent, 
dans cette situation , une rém unération  non soumise à retenue pour 
pension ou re tra ite , le taux  e t le m ontant du prélèvem ent sent 
déterm inés déduction fa ite  des retenues que la  rém unération  est 
appelée a  supporter ultérieurem ent.



XV. —  L i q u i d a t i o n  d u  p r é l è v e m e n t

Le prélèvement est liquidé lors de la  mise en payem ent des 
émoluments ou des rappels d’émoluments.

I l  est perçu p ar retenue su r le m ontant des traitem ents, soldes, 
salaires, rétributions, etc., qui en sont passibles. Exceptionnellement, 
les redressem ents de moins-perçu qui ne pourra ien t être  régularisés 
p a r voie de précom pte fe ra ien t l ’objet d ’ordres de reversem ent.

P our la  mise en application des dispositions qui procèdent, les 
services adm inistratifs devront se conformer aux dispositions ci-après: 

Les ordonnateurs procéderont, dans les form es habituelles, à 
l'établissement des m andats de payem ent; Us détermineront, en prem ier 
lieu, le m ontant ne t des émoluments acquis au  fonctionnaire avant 
application du prélèvement institué p a r  le décret du 16 ju illet 1935, 
c’est-à-dire en appliquant simplement les règles fixées dans l’instruction 
adressée aux services ordonnateurs le 12 avril 1934, au  sujet des 
prélèvements prévus p a r  le décret-loi dn 4 avril 1934, lequel demeure 
en vigueur.

Ils indiqueront ensuite, sons la rubrique « à  déduire, décret du 
16 ju illet 1935 », le m ontant du nouveau prélèvement pou r le mois 
considéré, prélèvement qui sera calculé au  taux  déterminé conformément 
aux indications du paragraphe I I  ci-dessus; ils mentionneront enfin 
la somme que l’agent sera appelé à  percevoir effectivement.

Cette somme pourra  com porter des centimes.
P our perm ettre de vérifier l’exactitude du prélèvement et de 

fourn ir au  juge des comptes des éléments de contrôle, les ordonnateurs 
devront, en outre, obligatoirement rappeler soit dans la  colonne 
« observations », soit au  verso du titre  de payement —  comme ils le 
fout déjà, d’ailleurs, pour le prélèvement prévu p a r  le décret du 
4 avril 1934 —  le m ontant net annuel de l'ensemble des sommes 
soumises au prélèvement et le taux  de ce dernier.

E n  cas de rappels d’indemnités, il conviendra de fourn ir tous 
éléments nécessaires perm ettant d’apprécier si lecomplénient d’allocation 
a  pour effet de modifier le taux du prélèvement précédemment exercé, 
et, dans le cas de l’affirmative, d’entraîner un  rappel de prélèvement 
au titre  du traitem ent ou d’autres indemnités.

Si les agents sont payés sur états d’émargement, la  procédure 
sera la  même:

Inscrip tion  dans les colonnes aà hoc du m ontant mensuel du . 
traitem ent (sous déduction des retenues pour pension) ainsi que des 
indemnités ou allocations diverses e t ouvertures de colonnes spéciales 
pour l ’inscrip tion :

a) De la somme à  déduire au  titre  du prélèvement imposé p ar le 
décret du 4 avril 1934;

b) De la somme nette acquise sous déduction de ce prélèvement;
e) De la  déduction à  opérer au  titre  du prélèvement institué p ar

le décret du 16 ju illet 1935;
d ) De la somme nette  revenant effectivement à l’agent pour le 

mois considéré (& —  c).

Le m ontant des deux prélèvements sera justifié, ainsi qu’il est
dit ci-dessus, p a r  l’indication dans la colonne « observations » de
l’état d’émargement des éléments généraux du décompte servant de 
base à  la  détermination des prélèvements effectués en application des 
décrets des 4 avril 1934 et 16 juillet 1935.

Les opérations d ’ordonnancem ent seront constatées pour le
m ontant b ru t do la  créance; les crédits budgétaires seront dès lors
consommés en  cours d ’année à  concurrence des sommes allouées 
aux agents.

Les m andats de traitem ent, qu’ils soient collectifs ou individuels, 
seront donc établis e t arrêtés en chiffres et en lettres pour le montant 
to tal des émoluments sous la  seule déduction de la  retenue de 6 % 
pour pensions civiles (application du dernier alinéa de l’article 7 du 
décret-loi du 25 ju in  1934). Les deux prélèvements (décrets des 
4  avril 1934 e t 16 ju illet 1935) figureront dans tons les cas sur ces 
mandats.

V . —  P r i s e  e n  r e c e t t e  d u  p r é l è v e m e n t

Les bénéficiaires des m andats donneront acquit pour le m ontant 
net leur revenant, sous déduction du prélèvem ent e t c ’es t sur ce 
m ontant ne t que sera calculé le droit de tim bre-quittancc.

L a différence en tre  la somme payée au  bénéficiaire e t le m ontant 
de l ’ordonnancem ent —  différence qui correspond aux prélèvem ents 
—■ fe ra  l ’objet d ’une recette  qui sera  constatée p a r  le comptable 
de la collectivité intéressée appelé à  donner à  la  dépense sou 
im putation  définitive.

Le p rodu it de ces prélèvem ents bénéficie au  budget général 
ou au  budget particu lie r qui sxipporte la  charge desdits émoluments, 
rem arque étan t faite qu’en ee qui concerne les émoluments dont le 
payem ent est en  p a rtie  assuré au  moyen de contributions ou de 
subventions le m ontan t de ces partic ipations sera réduit, en principe, 
de 10 %  p a r  application  du décret du 16 ju ille t 1935.

Poux los dépenses à  la  eliarge de l ’E ta t, les règles d ’im putation 
du p rodu it des prélèvem ents seront les suivantes:

P a r  modification aux indications contenues dans la  le ttre  
n° 1357 précitée, les retenues exercées en application du décret du 
4 avril 3934 seront im putées à  la  ligne de recettes budgétaires 
(produits divers) in titu lée: « Prélèvem ent exceptionnel su r les 
traitem ents, soldes et rétributions du personnel des adm inistrations. »

Les sommes précomptées en exécution du décret du 16 ju illet 1935 
figureront à  une ligne nouvelle de recettes budgétaires in titu lée : 
« P rodu it du prélèvem ent exceptionnel e t tem poraire effectué sur 
les dépenses publiques, »



C ’est à cette ligne de recettes que seront ra ttachés tous les 
prélèvements exercés au  profit de l ’E ta t, même s’il s’agit de dépenses 
acquittées p a r  im putation à  un  compte de services spéciaux du Trcsor.

Chaque m inistre in téressé dem eure chargé de préciser aux 
collectivités locales —  d ’accord avec l 'adm in istra tion  des finances — 
les règles q u ’elles devront suivre pour incorporer dans leurs comptes 
le p rodu it du prélèvement institué p a r  le décret-loi du 16 ju illet 1935. 
Provisoirement, les receveurs de ces collectivités im puteront ledit 
p roduit à  un  compte ouvert parm i les services hors budget.

Le M inistre des Finances, 

M a r c e l  RÉGNIER.

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire

C a b j n f . t  i>u  D i r e c t e u r  

A n n é e  1 9 3 5

INSTRUCTION N° 23

Paria, le 6 août 1935.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES CIRCONSCRIPTIONS P EN IT E N T IA IR E S , D ES PR ISO N S 

D E  P A R IS  ET D E S PR ISO N S D E FR E SN E S

Le chômage qui sévit actuellem ent dans les maisons d ’arrê t, 
préjudiciable aux in térêts du Trésor, risquerait eu ou tre d ’entraîner, 
s ’il venait à s ’aggraver, les conséquences les p lus fâcheuses au  point 
de vue de la  discipline.

Aussi ai-je décidé, en vue de rem édier à cette situation , de 
réduire  uniform ém ent de 10 % , à com pter du 1"  août les ta rifs  
de tous les travaux effectués dans les maisons d’arrê t et de correction.

P our éviter le travail particulièrem ent complexe qu’entraînerait 
nue refonte des tarifs, vous voudrez bien considérer les ta rifs  actuels 
comme dem eurant on vigueur, et opérer simplement, au moment où 
sont arrêtés les livrets de travail des déteuus, une réduction de 10  %  
su r leur m ontant.

J e  vous p rie  de m ’accuser réception de la présente Instruction .

P a r  délégation.
P r le D irecteur de l ’A dm inistration  pén iten tia ire :

Le Chef du £  Bureau,

G. C a z e à u x .



M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A ISE

D I R E C T I O N  

l’Administration pénitentiaire

i or B u r e a u
- - - h _________   Paris, le 20 août 1935.

A n n é e  19 3 S

INSTRUCTION N° 24
A p p lic a tio n  d u  d é c r e t  d u  16 j u i l l e t  

1935, io s tU u a n t  u n  p r é l è v e m e n t  
g é n é ra l d e  10 %  s u r  le s  d é p e n s e s  
p u b liq u e s . R é g i s s e u r s  d ’a v a n c e s .

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,
A  M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S D ’ETAB LISSEM EN TS 

' E T  D E CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

Deux instructions, en date, l’une du 31 ju illet (J . 0 .  du l pr août), 
l’au tre  du 6 août (J .  0 . du 7 août), ont fixé les modalités d’appliea- 
tion  du décret-loi du 16 juillet 1935 instituant un prélèvement général 
su r les dépenses publiques.

. Ces instructions déterm inent également les règles à  suivre pour 
la  prise en recette  dudit prélèvem ent; elles n ’euvisagent toutefois 
que le cas général du paiem ent après ordonnancem ent du m anda
tem ent préalab le ; e t il p o u rra  se p roduire que le paiem ent ne soit 
pas asso rti de lad ite  form alité. Tel sera le eas, notam m ent, des 
dépenses payées au  moyen de fonds avancés à  un  régisseur de 
dépenses.

J ’ai l ’honneur de vous fa ire  connaître que dans l'hypothèse 
envisagée, la  dépense doit être  prise en compte pour le m ontan t b ru t, 
à  charge p a r  le titu la ire  de l ’avance de rap p o rte r la  preuve du 
reversem ent à  la  collectivité intéressée du prélèvem ent excercé à 
son profit eu application du décret-loi précité du 1G juillet 1935.

Le p rodu it des retenues de l ’espèce qui au ron t été pratiquées 
au  profit de l ’E ta t  sera encaissé p a r  les Comptables du T résor; 
ces derniers délivreront aux régisseurs un  récépissé ou une quittance 
à  sonche su ivant les règles de service qui leur sont propres. Ce 
reçu se ra  produ it p a r  les régisseurs au  soutien des bordereaux 
d ’emploi de fonds.

Le versement sera accepté sur production d’un bulletin signé p ar 
le régisseur, indiquant le m ontant du prélèvement exercé et contenant 
référence au m andat à l'appu i duquel seront rattachées les justifica
tions d’emploi des fonds avancés.

J e  vous p iie  de vous conformer à  la présente instruction et d’en 
assurer l’exécution en  ce qui vous concerne.

P r le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice :
L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire,

P. LE CLERC.



INSTRUCTION N° 24 * '* -  

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

Paris,  le 12 septembre 1935.

CIRCULAIRE

A M E SSIE U R S L E S  D IR EC TEU R S D’ÉTA B LISSEM EN TS 

E T  D E C IRC O N SCR IPTIO N S P É N IT E N T IA IR E S

J ’ai constaté que des condamnés rem plissant les conditions de 
tem ps et de conduite requises p a r  la  loi du 14 août 1885 n ’avaient 
p u  ê tre  proposés, en tem ps utile, ponr le bénéfice de la  libération  
conditionnelle, en l ’absence de toute pièce établissant q u ’à leur 
sortie, ils disposeraient de moyens d'existence.

.Pour rem édier à  cette situation, dans la  mesure du possible, 
je  vous inv ite  à  signaler, désormais, aux intéressés susceptibles 
d ’ê tre  proposés p ar vous, u n  mois au moins avan t l ’époque de la 
moitié ou des deux tiers de leur peine, q u ’ils ne peuvent fa ire  l ’objet 
d ’une proposition de libération conditionnelle sans avoir produit, 
au  préalable, uu  certificat de travail, d ’hébergem ent on de patronage.

J ’ajoute que ceux qui possèdent des ressources personnelles 
suffisantes pour leur perm ettre  de subvenir à  leurs besoins dans la 
vie libre devront être invités p a r  vous à  en justifier, en temps 
opportun.

J e  vorus prie  de m ’accuser réception des présentes instructions 
e t d ’en assurer stric tem ent l ’exécution.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire,

P. L E  CLERC.

D I R E C T I O N  

l'Administration pénitentiaire

M I N I S T E R E

E  L A  J U S T I C E

3 e B u r e a u  

A n n é e  193S



M I N I S T È R E
D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N  

de l’Administration pénitentiaire

C a b i n e t  d u  D i r e c t e  i m  

A n n é e  1 9 3 8 .

INSTRUCTION N° 25

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

P a ris , le 2 t  octobre i9 3 5 .

LE DIRECTEUR DE L ’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE,

A M ESSIEURS LES DIRECTEURS D ’ETABLISSEMENTS 

E T  DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

J ’ai l ’h o n n eu r de vous adresser ci-jo in t am p lia tion  des arrêtés 
m in isté rie ls , en  date du  10  octobre i c j 35 ,  rela tifs aux  élections des 
rep résen tan ts du  P ersonnel :

A nx C onseils, de d isc ip line  (P ersonnel ad m in is tra tif ; Personnel 
tech n iq u e  et P ersonnel d esu rv e illa n ce );

A ux C om m issions départem en ta les, instituées p a r  l'a rtic le  20  de 
la loi d u  il\ avril 1912 4. en  vue d ’apprécier l ’invalid ité des fonction
naires e t ag en ts ;

À  la  C om m ission  chargée d ’étab lir le tab leau  d ’avancem ent du 
P ersonnel ad m in is tra tif .

J e  vous prie  de vouloir b ien  p o rte r, p a r la voie d u  rap p o rt, ces 
arrê tés à la  connaissance des em ployés et agents placés sous vos 
o rd res  e t de vous confo rm er aux in stru c tio n s q u ’ils con tiennent.

A insi q u 'il  est ind iqué au x  articles 2 et 3 de ces arrê tés, le  vole 
a u ra  lieu  p a r  correspondance.

À cet effet, il sera rem is à chaque fonctionnaire  .

i°  U n bu lle tin  spécial de vote p o u r  les élections des délégués 
aux  Conseils de d isc ip line e t une enveloppe destinée à le conten ir ;

2° U n  bulle tin  spécial de vote p o u r les élections des repré
sen tan ts du  P ersonnel aux C om m issions départem entales e t une 
enveloppe destinée à le c o n te n ir ;

3° U n b u lle tin  spécial de vote p o u r les élections des repré
sen tan ts d u  P ersonnel ad m in is tra tif  à la C om m ission d ’avancem ent, 
e t une enveloppe destinée à le c o n ten ir ;



4° U ne enveloppe p o rta n t l ’adresse de M. le  G arde des Sceaux, 
M inistre  de la Ju s tice (D irec tio n  d e rA d m in is tra tio n  pén iten tia ire  —  
C ab ine t d u  D irec teu r), q u i perm ettra  à chaque vo tan t d ’assu re r lu i-  
m êm e et d irec tem en t l'envoi des votes q u ’i l  au ra  ém is.

T ous les im prim és nécessaires p o u r  ces élections vous seron t 
fourn is p a r l 'Im p rim erie  adm in istra tive  de la  M aison cen tra le  de 
M elun.

E n  vue de faciliter le  dépou illem ent du  sc ru tin , les bu lle tins de 
v o te e tle s  enveloppes co rrespondan tes q u i do iven t se rv ir aux 
é lections des délégués a u x  Conseils de d isc ip line o n t été confec
tionnés avec des pap iers de teintes différentes, su ivan t la catégorie 
du  votant.

J e  vous p rie  donc de faire  connaître  d ’u rgence, e t au  p lu s  tard  
p o u r  le ï 5 novem bre 1 9 3 5 . à vo tre  collègue M . le D irec teu r de la 
M aison cen trale de M elun, la  quan tité  de b u lle tin s de vote et 
d ’enveloppes q u i vous son t nécessaires pou r assu rer dans votre 
établissem ent ou vo tre  c irco n scrip tio n  les élections auxquelles il 
sera procédé le 3o  novem bre 1 9 8 5 .

Votre dem ande devra cire libellée a insi q u 'il su it :

I . —  B ulletins e t enveloppes nécessaires p o u r  les élections aux
Conseils de d isc ip line  : ^

i te catégorie. D irec teu rs — D irec trices ...........................................  -....
2* —  S ous-D irecteurs —  S o u s-D irec trice s ..................... ..........

3* —  Économ es —  D am es économ es —  G reffiers-
c o m p ta b le s—  D am es co m p tab le s .............  ......... ...

—  C om m is —  In s t i tu te u r s —  I n s t i t u t r i c e s . . . .  ............

5° —  Snrveillants-chefs —  P rem iers-m aîtres  e t
P rem ières-m aîtresses----------------------------------- --------

—  P rem iers-siirve iîîan ts et P rem ières-surveil-
lan tes —  M aîtres et M aîtresses........................  -

7® —  S urveillants e t S urveillantes —  M oniteurs
et M on itrices ............................................................  -

S® —  In g é n ie u r s — Cbefs et Sous-cbefs d ’a le lie rs .  ____

T o t a l

I I .  —  B ulletins e t enveloppes nécessaires p o u r les élections aux 
C om m issions départem entales instituées p a r l ’artic le  20  de la 
lo i du i4  avril 192/1 :

..(2)

(1) L e  c h if f re  in d iq u é  lU m s c e t te  c o lo n n e  d o i t  c o r r e s p o n d r e  a u  n o m b r e  d 'e m p lo y é s  
e t  rt’a g c n U  d e  c h a q u e  c a té g o r ie  e n  s e r v ic e  d a n s  l’é ta b l i s s e m e n t  o u  l a  c i r c o n s c r ip -

(2) C e c h if f re  d o i t  é v id e m m e n t  ê t r e  le  m ô m e  q u e  c e lu i f ig u r a n t  s u  to t a l  _ d e s  
b u l le t in s  e t  e n v e lo p p e s  n é c e s s a i r e s  p o u r  lu s  é le c t io n s  a u x  C o n s e i l s  d e  d is c ip l in e .

I I I .  —  B ulletins et enveloppes nécessaires p o u r les élections à  la 
C om m ission  chargée d ’étab lir le  tableau d ’avancem ent du  
P ersonnel a d m in is tra tif  :

IV . —  Enveloppes nécessaires à l’envoi des b u lle tin s  de vote ' {2 ) :

L  in stru c tio n  n° 35 , en  date du  i5  novem bre 1 9 3 3 , re lative au  
P ersonnel du  cadre local d 'A lsace e t d e  L orra ine, est applicable 
aux présentes élections.

J e  vous p rie  de vou lo ir b ien  m ’accuser récep tion  de la présen te 
circu laire .

E n  ou tre , dans le cas où vous n ’auriez pas reçu , le a3  novem 
bre 1 9 3 5 , les im p rim és  nécessaires, vous auriez à  m ’en in form er 
p a r  télégram m e.

L e  D irecteur de l ’A dm in istra tion  pénitentiaire,

A u d j r i e u .



M I N I S T È R E  R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E
D E  L A  J U S T I C E  ---------

D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire..

C a b i n e t  d u  D ir e c t e u r

Tableau d ’avancem en t du 
Personnel adm in is tra tif .

LE GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  D E LA  JU STIC E,

Vu les articles 38 el 3g du décret du 3i décembre 1927, fixant le statut du
Personnel des Services extérieurs de l'Administration pénitentiaire;

Vu l'arrêté en date du 17 mars 1938 ;
Sur la proposition du Directeur de l’Administration pénitentiaire,

A R R Ê T E  :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  I]  s e r a  procédé, le sam edi 3o  novem 
b re  1 9 3 5 , aux  élections des rep résen tan ts du  P ersonnel ad m in is tra 
tif  à  la  C om m ission  chargée d e  d r e s s e r  le  tableau d  avancem ent.

A r t .  2 . —  C hacune des catégories, ci-dessous désignées, sera 
appelée à  élire deux  rep résen tan ts titu la ires e t deux représen tan ts 
supp léan ts, dans les cond itions ci-après :

Les C om m is, In s titu teu rs  et In stitu trices  désignent q u atre  
É conom es, D am es économ es, G refliers-com p tables ou D am es 
com ptables.

Les Économ es, D am es économ es, G reflîers-com ptab leset D am es 
com ptables désignent q u atre  S ous-D irecteurs ou Sous-D irectriccs.

Les S ous-D irecteurs et Sous-D irectrices désignent q u atre  D irec
teurs o u  D irectrices.

A r t .  3. —  Les fonctionnaires en  d ispon ib ilité , h o rs  cadre ou 
détachés dans les cond itions de l ’artic le  33 de la loi du 3o  novem 
bre 1 9 1 3 , ne p ren d ro n t pas p a r t au  vote.

Ar t . 4- —  Le jo u r fixé p o u r l ’élcction, chaque vo tan t in scrira  
q u atre  nom s su r le b u lle tin  q u i lu i sera rem is et le p lacera dans 
u n e  enveloppe spéciale su r  laquelle il in scrira  ses nom  et qualité .

A r t . 5. — Les opérations de dépouillem ent seron t effectuées l e  

41 décembre i9 3 5 ,  p a r l e s  soins d ’u n e  com m ission com prenan t 
u n  Inspec teu r général ou un  Inspec teu r général ad jo in t des Servi
ces adm in istra tifs , le C hef du  Service du P ersonnel, deux délégués 
d u  P ersonnel ad m in is tra tif  désignés p ar le D irec teu r de l ’A dm i
n istra tion  p én iten tia ire  et u n  rédacteur de l’A dm in istra tion  pén i
ten tia ire  q u i rem p lit les fonctions de secrétaire.



A r t . 6 . —  La C om m ission proclam era élus ceux des candidats 
q u i o n t ob tenu  le p lus g ran d  nom bre  de voix, en  tenaDt com pte , 
p o u r désigner les délégués titu la ires e t les délégués supp léan ts, d u  
nom bre de voix q u ’ils o n t recueillies, e t à l ’égalité de suffrage, de 
l ’ancienneté dans l ’A dm in istra tion  péniten tiaire .

A r t , 7 . —  Le D irec teu r de l ’A dm in islra tion  pén iten tia ire  est 
chargé de l ’exécution d u  p résen t a rrê té .

Fait à Paris, le 10 octobre 1935.

L e Garde des S cea u x , M inistre de la Justice , 

Léon B É R A R D .

Pour ampliation :

L e D irecteur de tA d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

A n d r i e u .

M I N I S T È R E

D E  L . A J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire

C a b i n e t  b u  D i r e c t e u r

R eprésentants du  P ersonne l 
adm in is tra tif au  C onseil de- 
discipline.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

Vu le décret du 3l décembre 1927, fixant le statut du Personnel des Services
extérieurs de l'Administration pénitentiaire;

Sur la proposition du Directeur de l’Administration pénitentiaire,

A R R Ê T E  :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Il sera procédé, le sam edi 3o novem 
b re  1 9 3 5 , à l'élection  des rep résen tan ts du  P ersonnel ad m in is tra - 
t î l  des Services pén iten tia ires , appelés à siéger au  C onseil de 
d isc ip line.

A r t  . 2 . —  C hacune des catégories c i-a p rè s  é lira  tro is repré
sen tan ts titu la ires et tro is  rep résen tan ts suppléants :

i TB C atégorie:  D irec teu rs , D irec trices;

2 e —  : S o u s-D iiec teu rs , S ous-D irectrices ;
3 ‘ —  ; E conom es, D am es économ es; Greffiers-

com ptab les, D am es- com ptab les ; R é
gisseurs de cu ltu re ;

4 ' —  ; C om m is, In s titu teu rs , In s titu trice s ;

A r t . 3 .  —  Le vote au ra  lieu p ar correspondance.

À cet effet, il sera rem is, le  27  novem bre ig 3 5  au  p lu s ta rd , 
à  chaque em ployé u n  bu lle tin  de vote et deux enveloppes, d e s ti
nées l ’une à  co n ten ir le bu lle tin  de vote e t l ’au tre  à en perm ettre  
l ’e n v o i.

C haque votan t devra inscrire , su r le bu lle tin  spécial q u i lui 
au ra  été délivré, six nom s de fonctionnaires ap partenan t à  sa 
catégorie .

A près avoir rem p li son b u lle tin , le  vo tan t le placera dans une 
prem ière  enveloppe, q u ’il cachettera  et su r laquelle il in sc rira  ses 
n om , p rénom s, g rade et affectation.

Cette enveloppe sera placée dans une seconde enveloppe, portan t, 
l 'ad resse  de M . le G arde des Sceaux, M inistre de la Ju stice  
(D irection  de l ’A dm in is tra tion  pén iten tia ire ), que le vo tan t pourra  
m ettre  lu i-m êm e à  la poste .



A r t .  l \ .  —  Les em ployés en  d ispon ib ilité , h o rs  cadre  ou  
détachés dans les conditions de T’article  33 de la  loi de finances 
d u  3o  décem bre i g 13 , ne p ren d ro n t pas p a r t au  vo te .

Les fonctionnaires p ro m u s au  grade supérieu r, m ais non  
encore installés, le 3o novem bre 1 9 3 5 , p re n d ro n t p a r t a u  vote 
avec leu r ancienne catégorie .

Les em ployés détachés vo teron t dans l ’étab lissem ent où ils  son t 
en  service détaché.

A r t .  5 .  —  Le dépou illem en t d u  sc ru tin  au ra  lieu  le 
11 décembre 1935 , à  la D irection  de l'A dm in istra tion  p é n i te n 
tia ire , g rande  salle de com m ission . Il sera effectué p a r  les soins 
d 'u n e  C om m ission , présidée p a r  u n  In spec teu r général ou u n  
In spec teu r général ad jo in t des Services adm in istra tifs , e t don t les 
m em bres seront désignés p a r  arrê té  m in isté rie l.

Ar t , 6 . —  Si un  bu lle tin  de vole p o rte  p lu s  de n om s q u ’il 
n 'y  a  de délégués à  élire , les nom s po rtes en  excédent d u  nom bre  
à  élire se ron t rayés d ’office.

S eron t égalem ent rayés d ’office les nom s in sc rits  illisib lem ent, 
ainsi que les n om s d 'em p loyés n ’ap partenan t pas à la  catégorie du  
v o ta n t.

S eron t déclarés nu ls les bu lle tins signés o u  p o rta n t une m arq u e  
d istinctive .

La C om m ission p roclam era  élus, ju sq u 'a u  3 i  décem bre 1 9 3 7 , 
les six  candidats qu i, dans chaque catégorie, au ro n t ob tenu  le 
p lu s g ran d  nom bre de voix, e t tiend ra  com pte d u  ran g  d ’élection 
p o u r désigner les délégués titu la ires et les délégués su p p léan ts .

A près la  c lô tu re  des opéra tions, tous les b u lle tin s de vote seron t 
dé tru its .

A r t .  7 . — S ont abrogées toutes d ispositions con tra ires .

A r t , 8 . —  Le D irec teu r de l 'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire  est 
chargé de l ’exécution  d u  p résen t a rrê té ,

F a i t  h. P a r i s ,  l e  10  o c t o b r e  i q 3 5 .

L e  Garde des S ce a u x , M inistre de la Justice, 

Léon B É R A R D ,

Pour ampliation :

L e D irecteur de-V A dm in istra tion  pénitentiaire,

A n d r i e u ,

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
R É P U B L I Q U E  ■ F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

àa l’Administration pénitentiaire

C a b i x e t  a u  D i b e c t e u b

< Bepréssatants d u  P ersonne l 
de su rveillance au  C onseil 
de discipline.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE D E  LA JUSTICE,

Vu Je décret du 3i décembre 1927, fixant le statut du Personnel des Ser
vices extérieurs de i’Administration pénitentiaire :

Sur la proposition du Directeur de l'Administration pénitentiaire,

Ar r ê t e  :

A r t ic l e  p rem ier. —  It sera p rocédé, le sam edi 3o novem 
b re  1 9 3 5 , à l ’élection des rep résen tan ts du P ersonnel de surveillance 
des E tab lissem ents pén iten tiaires, appelés à siéger au  C onseil de 
d isc ip line .

A r t .  2 . —  C hacune des catégories ci-après é lira  trois 
rep résen tan ts titu laires et six rep résen tan ts suppléan ts :

l re catégorie  :

Surveillants-chefs —  S urveillan tes-chefs —  P re m ie rs -m a ître s  
et P rem ières-m aîtresses des m aisons d ’éducation  surveillée et 
écoles de p rése rva tion .

2 e ca tégorie

Surveillan ts com m is-greffiers —  Surveillantes com m is-gref
fiers —  P rem ie rs-su rv e illan ts  —  P rem iè re s-su rv e illan tes  —  
D am e em ployée d u  service des transfèrem enls cellu laires —  
M aîtres et M aîtresses des m aisons d ’éducation  surveillée e t écoles 
de préservation .

3 e ca tégorie

Surveillan ts —  Surveillantes de g ran d  e t de petit effectif —  
M ouiteurs e t M onitrices des m aisons d 'éd u ca tio n  surveillée e t 
écoles de préservation .

Art . 3 .  —  Le vote au ra lieu  p a r  correspondance.

A ce t effet, il sera re m is se  27  novem bre 1 9 3 5 , au  p lu s ta rd , 
à  chaque agen t u n  bu lle tin  de vote e t deux  enveloppes, destinées 
l ’une à con ten ir lo bu lle tin  de vote et l ’au tre  à en perm ettre  
l ’envoi.

C haque vo lan t devra inscrire , su r le b u lle tin  spécial q u i lui 
au ra  été délivré, n e u f nom s d ’agents ap p a rten an t à  sa catégorio.



A près avoir rem p li son b u lle tin , le v o tan t p lacera dans u n e  
prem ière  enveloppe q u ’il cachette ra  et su r laquelle il in sc rira  ses 
n om , p rénom s, g rade et affectation.

C ette  enveloppe sera placée dans u n e  seconde enveloppe 
p o rta n t l ’adresse de M . le G arde des Sceaux, M inistre de la 
Ju stice  (D irection  de l'A dm in istra tion  p én iten tia ire ), que le 
vo tan t p ou rra  m ettre  lu i-m êm e à la  po ste .

A r t .  4 .  —  Les agents en d ispon ib ilité , h o rs  cadre ou  dé
tachés, dans les conditions de l'a r tic le  33 de la lo i de finances 
du  3o décem bre 1 9 1 3 . ne p ren d ro n t pas pact au  vote. -

Les surveillants et m on iteu rs, surveillantes e t m onitrices sta
giaires 11e se ro n t adm is à p ren d re  p a r t au  vote q u e  s 'ils  com pten t, 
au  3o novem bre 1 9 3 5 , au  m oins un  an de service.

Les agents p ro m u s au  grade su p érieu r, m ais non encore 
installés le 3o novem bre 1 9 3 5 , p ren d ro n t p a r t  au  vote avec leur 
ancienne catégorie.

A r t .  5 . —  Le dépou illem ent du  sc ru tin  au ra  lieu le 11 dé
cembre 1935 , à  la D irection  de l ’A rlm in istra tion  pén iten tia ire , 
g rande  salle de co m m issio n . Il sera effectué p a r  les soins d 'u n e  
C om m ission , présidée p a r u n  Inspec teur général ou un  Inspec teur 
général ad jo in t des Services adm in istra tifs  e t d o n t les m em bres 
seron t désignés p a r  u n  a rrê té  m in isté rie l.

A r t .  6 . —  Si u n  bu lle tin  de vote p o rte  p lu s  de nom s 
q u ’il n 'y  a de délégués à é lire , les nom s po rtés en  excédent du 
nom bre  à élire seron t rayés d 'office.

S eront égalem ent rayés d ’ofFice les nom s inscrits illisib lem en t,
, a insi que les nom s d ’agents n 'ap p a rte n an t pas à  la  ca tégorie du 

v o ta n t.
S eron t déclarés nu ls les bu lle tin s  signés ou p o rtan t une 

m arque d istinctive.
La C om m ission p roclam era  élus, ju squ’au  3 i  décem bre 1 9 3 7 , 

les n e u f candidats q u i, dans chaque catégorie, au ro n t ob tenu  le 
p lus g rau d  nom bre  de voix, e t tiend ra  com pte d u  rang  
d 'élection  p o u r désigner les délégués titu la ires e t les délégués 
su p p lé an ts .

A près la  c lô tu re  des opérations, tous les bu lle tin s  seront 
d é tru its .

A r t .  7 , —  S ont abrogées toutes d ispositions con tra ires .

A r t .  8 , —  Le D irec teur de l ’A dm in istra tion  pén iten tiaire  
est ch arg é  de l ’exécution d u  p résen t arrêté,.

Fait à Paris, le 10 octobre 1935.

L e  Garde des S cea u x , M inistre de la Ju s tice , 
Léon B É R A R D .

Pour ampliation :
L e D irecteur de l ’A dm in istra tion  pénitentia ire,

Axdrieü .

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N

de l'Administration pénitentiaire 

C a b i x e t  d u  D i r e c t e u r

Représentants du  P ersonnel 
technique au  C onseil de 
discipline.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

Vule décret du 3i décembre 1927, fixant le statut du Personnel des Services 
extérieurs de l’Administration pénitentiaire ;

Sur la proposition du Directeur de l’Â.dmiuisii'atioQ pénitentiaire,

A R R Ê T E  :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Il sera procédé, le  sam edi 3o  no
vem bre 1 9 3 5 , à l’élection d u  rep résen tan t d u  P ersonnel techn ique 
des Services pén iten tia ires, appelé à  siéger au  C onseil de d isc ip line.

A r t .  2 . —  Le vote au ra  lieu  p a r  co rrespondance .

A  cet effet, il sera rem is , le  27  novem bre 1 9 ^ 5  au  p lus ta rd , à 
chaque em ployé, u n  bu lle tin  de vote e t deux  enveloppes, destinées 
l 'u n e  à  conten ir le bu lle tin  de vote et l ’au tre  à  en p e rm e ttre  l ’envoi.

C haque votan t devra in sc rire  su r  le  b u lle tin  spécial q u i lu i au ra  
été délivré, trois nom s de fonctionnaires ap p a rten an t au  P ersonnel 
techn ique .

A pres avo ir rem p li son bu lle tin , le vo tan t le p lacera dans une 
p rem ière enveloppe q u 'il cachettera  et su r  laquelle il in sc rira  ses 
n o m , p rén o m s, grade et affectation.

C ette enveloppe sera placée dans une seconde enveloppe p o r ta n t 
l ’adresse de M. le G arde des Sceaux, M inistre de la  Ju stice  (D irec
tio n  d e  l ’A dm in istra tion  pén iten tiaire ) q u e  le vo tan t p o u rra  m ettre  
lu i-m êm e à la p o s te .

A r t .  3 . —  L es em ployés en d isp o n ib ilité ,h o rs  cadre  e t détachés 
dans les cond itions de l'a rtic le  33 de la loi de finances du  3o d é
cem bre 1 9 1 3 , ne p ren d ro n t pas p a rt au vote. Les fonctionnaires 
p ro m u s au grade supérieu r, m ais non encore installés le 3o no
vem bre 1 9 3 5 , p re n d ro n tp a r t au  vote avec ceux d e le u r ancien grade .



L es em ployés détachés v o te ro n t dans l ’étab lissem ent oïi ils sont 
en  service détaché.

A r t .  A. —  Le dépou illem ent du  sc ru tin  au ra  lieu  le  i i  d é
cembre 1935 , à  la D irec tion  d e  l'A d m in istra tio n  pén iten tia ire , 
g ran d e  salle de com m ission. Il sera effectué p a r  les so ins d 'u n e  
C om m ission présidée p a r  uu  In sp ec teu r général ou u n  In spec teu r 
général ad jo in t des Services adm in istra tifs , e t doDt les m em bres 
seron t désignés p a r  a rrê té  m in istériel.

A r t . 5. —  Si un  bu lle tin  de vote porte  p lu s de nom s q u ’il n ’y  a 
do délégués à  élire, les nom s po rtés  en  excédent du  nom bre  à éfire 
se ron t rayés d'office. S eron t égalem ent rayés d ’office les nom s 
in sc rits  illisib lem en t, a insi que les nom s d ’em ployés n ’ap p a rten a n t 
pas à  la catégorie du  volant.

S eront déclarés n u ls  les b u lle tin s  signés ou  p o rta n t une m arque 
de d is tin c tio n .

La C om m ission proclam era  é lu , ju s q u ’au  3 i  décem bre 1 9 8 7 , le 
cand ida t qu i au ra  ob tenu  le p lu s g rand  nom bre de voix e t tiendra 
com pte d u  ran g  d 'élection  p o u r désigner les délégués su p p léan ts .

A près la  c lô tu re  des opéra tions, tous les bu lle tin s  d e  vote seron t 
d é tru its .

A r t , 6 . — L e D irec teu r de l ’A d m in is tra tion  pén iten tia ire  est 
chargé de l ’exécution  du p résen t a rrê té .

F a i t  k  P a r i s ,  l e  1 0  o c t o b r e  i ç j o o .

L e  Garde des S c e a u x , M inistre de la Justice, 

U o s  B É R A R D .

Pour a m p l ia t io n  : .

L e D irecteur de l ’A dm in is tra tion  pénitentiaire,

À N D R I E U .

D I R E C T I O N  

de l’Administration pénitentiaire

C a b i n e t  d u  D i b e c t e c b

M I N I S T È R E

D E  L A  . J U S T I C E R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

R eprésentants d a  P e rso n n e l 
adm inistratif, tech n iq u e  et 
de su rveillance  des é tab lis 
sements pén iten tia ires, dans 
les Com m issions d ép a rte 
m entales de réform e ln s ti-  
tu é e s p a r la  lo i du  14 av ril 
1924,a rtic le  20.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

Vu la loi du avril 1929; portant réforme du régime des pensions;

Vu l’article 20 de ladite loi;

Vu l ’article 33 du décret du 2 septembre ig a i portant règlement d'adminis
tration publique en vue de l'exécution des dispositions du 3a loi du 

avril 192/1;

Vu le décret du i5 juin 1939, partant règlement d’administration publique 
et fixant le régime des retraites du Personnel technique des Établissements 
pénitentiaires ;

Sur la proposition du Directeur de l'Administration pénitentiaire,

A R R Ê T E  :

A r t i c l e  p r e m i e r . — Ilse ra p ro c é d é , le  sam edi 3 o  novem bre 1 9 3 5 , 
à l ’élection des rep résen tan ts d u  P ersonnel des Services p én iten 
tia ires, appelés à  siéger dans les C om m issions départem en ta les, 
in stituées p a r  l'a rtic le  2 0  de la  loi d u  i£  avril i g a 4 , en  vue d ’a p 
p réc ier, so it l ’inva lid ité  des em ployés o u  des agents, soit les c ir 
constances de leu r décès suscep tib les de dé te rm in e r les d ro its  à 
pension de leu rs  av an ts  cause.

A r t . 2 . —■ D ans chaque d é p a rtem e n t,le s  em ployés com posant 
le  Personnel a d m in is tra tif  e t les agents com posan t le Personnel 
desu rve illance , é liro n t séparém ent deux  rep résen tan ts titu laires 
e t deux  représen tan ts supp léan ts, choisis p a rm i les em ployés ou 
agents en service dans le départem ent, sans aucune d istinction  de 
g ra d e .

Toutefois, les D irec teurs d ’Ë tab lissem ents e t de C irconscrip tions 
pén iten tia ires fa isan t p a rtie  de d ro it  des C om m issions départe
m entales au tres que celle de la Seiue, n e  so n t p as  élig ib îes.



A r t . 3 .  — Le vote au ra lieu p a r  co rrespondance .
A cet effet, il sera rem is, le 27  novem bre 1 9 8 6 , au  p lu s  ta rd , à 

chaque em ployé ou  agen t, u n  b u lle tin  de vote, et deux enveloppes, 
destinées l ’u n e  à  con ten ir le bu lle tin  de vote, l ’au tre  à en  perm ettre  
l ’envo i.

C haque vo tan t devra, selon q u ’il appartien t au  P ersonnel ad m i
n is tra tif  ou  au  P ersonnel de surveillance, in sc rire  su r  le bu lle tin  
spécial q u ilu i au ra  é tédé liv ré  q u atre  nom s d ’em ployés ou  d ’agen ts, 
en service dans le m êm e départem en t.

A près avoir rem pli son  b u lle tin , le vo tan t le placera dans une 
prem ière  enveloppe, q u ’il cachette ra  e t su r  laquelle il in sc rira  ses 
n o m , p rénom s, g rade et affectation.

Cette enveloppe sera placée dans u n e  seconde enveloppe po rtan t 
l’adresse de M . le G arde des S ceaux, M inistre  de la  Ju s tice  (D irec
tion  de l ’A d m in is tra tion  pén iten tia ire ), que le vo tan t p o u rra  m ettre  

■ lu i-m êm e à la poste .

A r t .  h . — Les fonctionnaires en  d ispon ib ilité , h o rs  cadre 011 
déiàchés, dans les cond itions de l’artic le  33 de la lo i de finances 
du 3o  décem bre 1 9 1 3 , ne p ren d ro n t pas p a rt au  vote.

Les su rveillan ts, m on iteu rs, surveillantes e t m onitrices stagiaires 
ne se ron t adm is à p rend re  p a rt au  vote que s ’ils co m p ten t, au  
3o novem bre 1 9 3 5 , au  m oins un  an de service.

Les em ployés et agents détachés vo teron t com m e s ’ils étaient 
en  service dans ré tab lissem en t où  ils o n t leur affectation n o rm ale .

La C om m ission  instituée dans le départem ent de la Seine ayan t 
seule qualité  p o u r app réc ie r l'inva lid ité  des d irec teu rs d 'é tab lis
sem ents ou  de circonscrip tions pén iten tia ires, ces fonctionnaires 
vo teron t avec les em ployés en service dans le d épartem en t de la 
Seine e t se ron t éligibles dans ce d ép a rtem e n t.

A b t . 5 .  —  Il n ’est in stitué  p o u r le P ersonnel techn ique (Ingé
n ie u rs . Chefs et Sous-chêfs d ’ateliers) q u ’u n e  seule C om m ission  
siégeant à  P aris . Les fonctionnaires ap p a rten an t à cette catégorie 
devront désigner q u atre  d ’en tre eux, quelle  que so it le u r  
résidence. ‘

A r t .  6 . —  Le dépou illem en t du  sc ru tin  au ra  lieu le  11 décem
bre 1935 , k  la D irec tion  de l ’A dm in istra tion  pén iten tia ire , g rande 
salle de com m ission . Il sera effectué p ar les soins d ’u n e  C om m is
sion présidée p a r  u n  In spec teu r général ou u n  In spec teu r général 
ad jo in t des Services adm in is tra tifs , e t don t les m em bres seront 
désignés p ar u n  arrê té  m in is té r ie l.

A r t .  7 . — Si nn bu lle tin  de vote p o rte  p lu s de nom s q u ’il n 'y  a 
de délégués à élire, les nom s portés en excédent du  nom bre  q natre  
seront rayés d'office.

S eron t égalem ent rayés d ’office, les nom s in sc rits  illisiblem ent, 
ainsi q u e  les nom s d 'em ployés ou d ’agents en  service dans un 

1 au tre  d épartem en t que celu i d u  vo tan t (exception faite, toutefois, 
p o u r les d irec teurs d ’établissem ents e t de c irconscrip tions péniten

tiaires qu i doivent élire des fonctionnaires en service d an s le  dépar
tem ent de la Seine e t peuven t être  désignés p a r  ces dern ie rs , ainsi 
q u 'il  est ind iqué à l ’artic le  4, p arag rap h e  4, du  p résen t a r rê té ) .

S eron t déclarés nu ls les bu lle tins signés ou p o rta n t une m arque 
d istinctive .

L a C om m ission proclam era  élus ju s q u ’au 3 i  décem bre 1 9 8 7 » 
les q u a tre  em ployés et les q u a tre  agents q u i, dans chaque dépar
tem ent, au ro n t ob tenu  le p lus g ran d  nom bre de voix, e t tiendra 
com pte du  ran g  d 'élection  p o u r  désigner les délégués titu la ires et 
les délégués su p p léan ts .

Après la c lô tu re  des opéra tions, tous les bu lle tins de vote seron t 
d é tru its .

A r t . 8 . — Le D irec teu r de l'A dm in istra tion  pén iten tia ire  est 
chargé de l ’exécution  du p résen t a rrê té .

Fait à Paris, le 10 octobre 1933.

L e Garde des S c e a u x , M inistre de la Justice, 

Léon B E R A R D .

Pour ampliation ;

Le D irecteur de £ A dm in istra tion  pén iten tia ire , 

A n d r i e u .



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 14 novembre 1935,

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S D 'ETA B LISSEM EN TS 

E T  DE CIRC O N SCR IPTIO N S P E N IT E N T IA IR E S

Le Chef du Service de l ’Identité judiciaire à  la  P réfecture de 
Police m ’a fa it connaître que d ’assez nombreux signalements de détenus 
(hommes et femmes) ne lui étaient pas transm is p a r  les surveillants- 
chefs des établissements pénitentiaires, la p lu p a rt du temps, du reste, 
parce qne les opérations de m ensuration n ’avaient pas été faites, 
pour diverses raisons. De cette négligence, résultent de multiples 
erreurs dans le fonctionnement du Service de l ’Identité judiciaire et 
des conséquences qui peuvent être très graves.

J e  vous prie, dans ces conditions, de vouloir bien rappeler à 
vos surveillants-cliefs qu’aux termes notamment de la Circulaire du 
25 août 1893, Us doivent relever avec le plus g rand  soin le signa

lem en t de tou t prévenu, détenu ou condamné —  homme ou femme — 
aussitôt après son incarcération, et l ’adresser, dans le plus court 
délai, au Chef de l’Identité judiciaire, à  la  Préfecture de Police.

Us prendront soin d'accomplir de nouveau ces formalités même 
si le détenu en a déjà fa it l 'o b je t lors d’une précédente incarcération.

P a r  délégation :

L e Directeur de VAdministration pénitentaire 
et des Services de l’Education surveillée,

M I N I S T E R E

D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
âo

l’Administration pénitentiaire 
ot des

Services de l’Education surveillée. 

SKXVICE n u  PlîRSONNKL

A n n é e  19 3 S

INSTRUCTION H° 26

A N DRIEU .



R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

- Paris, le 20 novembre 1935.

INSTRUCTION N° 27

LE G AEDE DES SCEAUX, MINISTRE DE L A  JUSTICE,

- - A  M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S D ’ÉTA B LISSEM EN TS

,;V^JET DJE, CIRCONSCRIPTIONS. P E N IT E N T IA IR E S

,T’ai eu l ’honneur de vous adresser le 12 décembre 1934, su ivan t 
Instruction  n° 37, les instructions de M. le M inistre des Finances 
relatives à  l ’application dix déeret-loi du 25 ju in  1934, p o rtan t 
réform e de la  com ptabilité publique.

I l  résulte de ces instructions que la clôture des opérations d’or- 
donnaneeraeut et de mandatement des dépenses de personnel est fixée 
au 31 décembre de l ’année financière, tandis que celle relative aux 
dépenses de matériel est prorogée jusqu’au  10 février de l’année 
suivante.

P a r  conséquent, en ce qui concerne l’exereice 1935, la liquidation 
des dépenses de personnel sera effectuée d’après les bulletins de 
dépenses de décembre qui devront me parvenir le 10  déeembre au  plus 
tard.

Comme il ne me serait pas possible de ten ir compte des dépenses 
nouvelles qui viendraient à  se produire après l’envoi desdits bulletins 
de dépenses, il sera parfaitem ent inutile de m’adresser des bulletins 
rectificatifs.

Ces dépenses devront être  comprises p a r  vos soins parm i celles de 
même catégorie afférentes à  l’exercice 1936 pour être ordonnancées 
et mandatées sur les crédits ouverts au titre  de cet exercice.

Les dépenses de matériel seront ordonnancées au vu des états 
de dépenses que vous aurez à  me faire  parvenir pour le 15 janvier, 
dernier délai.

Comme pour les dépenses de personnel, les dépenses de matériel 
non prévues sur vos états de dépenses devront figurer concurremment 
avec celles se rap p o rtan t à l 'exercice 1936, à condition toutefois

M I N I S T È R E  

DE L A : «TU /ST. I C .:E :/ .

d i r e c t i o n

- 4». . •
l’Aclministration pénitentiaire

et dfls
: Services de l'Education -surveillée. 

Burrao

A n n é e  1.93S •



qu'elles ne soient pas supérieures à  6.000 francs,, auquel ess "Biles 
devraient être -signalées âux~Préfets pour être ordonnancées aü  titre , 
des exercices elos. ,

Les états ou mémoires destinés à  être mis à  l’appu i des ordon
nances directes émises p a r  l ’Adm inistration eentraïe au tltae -du 
chapitre 5 (frais d’équipement), 20 (consommation en nature), 22 (iffl-, 

• pressions), :deVrûfit êfere adressés au  1er Bureau p a r  les établissements 
intéressés, le 20 janvier, te rn e  de rigueur. ■■ y

Je  vous recommande instamment, afin d’éviter l’im putation sur 
le budget de 1936 de eréances afférentes à l’exercice 1935; • de ; vous 
m ettre en rap p o rt dès réception de la  présente Instruction avec les 
services de com ptabilité des préfectures, p o u r  q u ’a n e i tn e  dépense 
réglée ne soit omise sur vos derniers bulletins de dépenses et de donner 
des instructions nécessaires à vos services pour que les bulletins dont 

• i l  s’agit s o i e n t  scrupuleusement: établis. ;

■■■ ■ Un exemplaire de cette Instruction  est; adressé ^ MM. les P réfets.

L e  Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 28 décembre 1935.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S D E T A B L ISSE M E N T S 

E T  D E CIRCONSCRIPTIONS P É N IT E N T IA IR E S  '

L 'Instruction  h° 3 du 20 janvier 1934 prévoit que les congés 
correspondant aux fêtes légales doivent être accordés au  personnel 
daus la mesure où les nécessités du service le perm ettent, sous form e 
de repos hebdomadaire supplémentaire.

Il m’a été demandé si le blocage avec le congé annuel de l’en
semble de ces repos pouvait être autorisé.

J 'a i  l’honneur de vous faire  connaître que cette fagon de procé
der ne soulève de ma p a r t aueune objection, bien au  contraire, pu is
qu’elle p a ra ît de nature à concilier heureusement les in térêts des 
agents et les nécessités du service. Toutefois, la durée des repos ainsi 
bloqués sera réduite à  8 jours. D’au tre  p a rt, l’adoption de cette 
mesure au ra pour conséquence dans les établissements im portants 
^échelonnement des congés annuels sur toute l’année.

Je  vous prie  de vouloir bien m’aceuser réception de la  présente 
Instruction.

P a r  délégation:

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Éducation surveillée,

D I R E C T I O N
de

l 'A d m in is tra t io n  p é n i te n t ia i r e
e t des

S erv ices  d e  l’É d u c a t io n  s u rv e i l lé e  

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

11, rue Camhacérès — Paris (8»)

A n n é e  1 9 3 S

INSTRUCTION Nu 28

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E

AN DRIEU .



M INISTÈRE

d e  l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N
de

l’A d m in is tr a t io n  p é n i t e n t ia i r e
e t des

S erv ice s  d e  l’É d u c a t io n  s u rv e i l lé e

C A B IN E T  D U  D IR E C T E U R
11, rue Cambacérès — Parie (8*)

A n n é e 1 9 S S

INSTRUCTION N° 29

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IS T R E  D E LA  JU ST IC E ,
A  M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S D 'ÉTA B LISSEM EN TS 

E T  D E CIRCONSCRIPTIONS P É N IT E N T IA IR E S

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 28 décembre 1935.

J ’ai l 'honneur de vous fa ire  connaître que j ’a i décidé, p a r  

mesure d 'hygiène, de ram ener, de douze à  s is  années, la  durée des
pelisses d ’uniform e des surveillantes.

Vous voudrez bien m 'accuser réception de la  présente Instruction.

P a r  délégation:

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Éducation surveillée,

A N D R IEU .
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Goge

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N
de

l’A d m in is tra tio n  p é n i t e n t i a i r e
e t  des

S e rv ice s  d e  l’É d u c a t io n  s u r v e i l lé e  Paris, le 28 décembre 1935.

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

H» rn e  C atnbacêrès — P a r is  (S')

A n n é e  19 S S .

INSTRUCTION N° 30

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  D E LA JU ST IC E ,

A  M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S D ’ÉTAB LISSEM EN TS 

E T  DE CIRCONSCRIPTIO NS P É N IT E N T IA IR E S

J ’ai l ’honneur de vous fa ire  connaître que j ’a i décidé d’autoriser 

désormais les agents admis à  la  re tra ite  à  conserver leurs effets 
d’uniforme.

Vous voudrez bien m’accuser réception de la  présente Instruction.

P a r  délégation:

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Éducation surveillée,

ANDRIEU.

#
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INSTRUCTION N° 31

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 31 décembre 1935.

A n n é e  1 9 3 5

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IS T R E  D E  L A  JU ST IC E ,

A  M ESSIEU R S LES D IR EC TEU R S D 'ETA B LISSEM EN TS 
E T  DE CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J ’ai l'honneu r de vous adresser, ci-joint, une ampliation, do 
décret du 28 décembre 1935, réorganisan t les bureaux de la  D irection 
de l ’A dm inistration pén iten tiaire  e t des Services de l ’E ducation 
surveillée.

A da ter du 1 "  janv ier 1936 la  D irection comprend, en. dehors 
du bureau du  Cabinet, 3 bureaux. Leurs a ttr ib u tio n s détaillées sont 
fixées de la  m anière suivante:

BUREAU DU CABINET 

Section du  Cabinet.

1° Courrier. — Arrivée, répartition  et signature.
2° Relations avec le Cabinet du Minist r e

3° Personnel de l ’A dm inistra tion  cen trale e t organisation de
la Direction.

4° Demandes d 'audience. —  Convocation du Personnel à  ia 
Direction.

5° Secours à  divers titres.

6° P ropositions pour la  Légion d ’honneur, la  M édaille péni
ten tia ire  e t les diverses distinctions honorifiques.

7" A utorisation  de v is ite r les établissem ents.

8 ° D étenus politiqaes. —  Admission. —  Régime.

D I R E C T I O N
àe

dmlnistratlon p é n ite n t ia ire
j «t des
[ces de i’É d u c a tio n  s u rv e i i lê e  

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r
rus Catnbacércs» — Paris {$•)

M I N I S T È R E

’ LA J U S T I C E



9* Travaux législatifs. —. E tudes générales sur les Services péni
tentiaires et de l'Education surveillée. —  E tude des p ro jets de réor
ganisation. —  Etudes sur le sta tu t du Personnel. —  R épartition  et 
classem ent des prisons e t des établissements.'

10° E tudes e t p répara tion  des missions diverses.

11° Réponses aux questions écrites.
12° Commissions et congrès internationaux.
13° Annuaire de VAdministration pénitentiaire.
14“ Confection du Code pénitentiaire.

15“ Affaires réservées.

Section du Personnel.

Personnel adm in istra tif, de surveillance e t technique. —  P e r
sonnel des services spéciaux. •

1° ExamcQ des candidatures aux emplois d’institu teur e t d’ins
titutrice des Etablissements pénitentiaires.

Concours pour l ’emploi de commis des Etablissements péniten
tiaires. —  Instruction  des demandes d’emploi de surveillant-moniteur, 
surveillante-monitrice. —  Emplois réservés. —  Instruction  des candi
datures, examens e t concours pour les emplois d’ingénieur, chef d’ate
lier, sous-chef d'atelier, contrem aître et ouvrier des Etablissements 
pénitentiaires.

, 2° Tableau d ’avancement pour les emplois de directeur, direc
trice, sous-directeur, sous-directrice, économe, dame-économe, greffier- 
comptable, dame-comptable des Etablissements pénitentiaires. — 
Examen, en vue de la  délivrance du certificat d ’ap titude aux emplois 
de surveillan t commis-greffier, surveillante commis-greffier, prem ier 
surveillant, prem ière surveillante, m aître  e t m aîtresse des E tab lis
sements pénitentiaires. — Ecole pén iten tia ire  supérieure. —  Admis
sion au  cours, délivrance du certificat d ’ap titude à  l ’emploi de sur
veillant-chef des E tablissem ents pénitentiaires.

3° Avancement de classe.

4° Nominations, mutations, promotions du personnel adminis
tra tif, du personnel technique e t du personnel de surveillance. — 
Mise en disponibilité. —  Démission.

5° Mesures disciplinaires. — Conseils de discipline —  Témoi
gnages de satisfaction.

6° Retraites. —  A pplication des lois sur les pensions de retraite. 
—  Admission à la  retraite. —  L iquidation des pensions. —  Avances 
su r pension. — A s s u ra n ts  sociales. — Commission de l’éforme.

7° Absences, et congés.

8n Indem nités de déplacement, de séjour e t de détachem ent. —- 
Frais de voyage e t d ’intérim .

9° Elections à  la  Commission du Tableau d’avancement, aux
Conseils do discipline e t aux Commissions de réform e.

10“ Tenue de la com ptabilité des dépenses engagées su r les cha
pitres du personnel (tra item en ts e t indem nités), du budget de 
l ’A dm inistration pén iten tiaire  e t des Services de l ’Education su r
veillée (a rt. 1 e t 2 du décret du 15 ju in  1923).

11° E ta t des modifications apportées à la situation  du personnel.

12° Affaires contontieuses concernant le personnel.

1 «  BUREAU

Budget. — S tatistique. — Ordonnancement. — Comptabilité.

1° Budget de VAdministration pénitentiaire. —  Préparation  du 
budget et des p ro je ts  de lois et de décrets po rtan t ouverture et 
annulation de crédits. —  Centralisation des éléments du budget. — 
Vérification e t contrôle des propositions des services. —  Im pression 
du budget. — Fonds de concours. — Dons e t legs. — R apports et 
correspondance avec le M inistère des F inances, ainsi q u ’avec les 
commissions financières. — P répara tion  de l ’a rrê té  p o rtan t rép a r
tition p a r  artic le  des crédits ouverts par la loi de finances. — 
Demande mensuelle de fonds. — S ituation  mensuelle des paiem ents 
effectués. —  Situation trim estrielle des crédits employés.

2° Statistique pénitentiaire.

3° Ordonnancement et comptabilité. — V érification des bulle
tins de dépenses. — Emission des ordonnances de paiem ent e t de 
délégation. —  E x tra it  e t le ttre  d ’avis. — Enregistrem ent des opéra
tions. — Tenue des écritures. —  Vérification des situations men
suelles fournies p ar les ordonnateurs secondaires et les comptables 
du Trésor. —  Contrôle des é ta ts  de restes p roduits p a r  les préfec
tures, e t les trésoreries. —  E ta t nom inatif des créances re s ta n t à. 
payer en clôtnre d ’exercice. ■— Com ptabilité générale. —  O pérations 
diverses. ■— A nnulations, réim putations, reversem ents, rétablisse
ments de crédits, réassignations, virem ents de compte. —■ E tablisse
ment du compte définitif. —  Correspondance avec l ’Agence ju d i
ciaire du Trésor. —  Débets. —  Notification au  M inistre des Finances. 
— Livre des Débets. —  Réponses aux injonctions de la Cour des 
Comptes. — T itres de perception. —  V ersem ents pour pensions 
civiles des fonctionnaires on position do détachem ent.



2“ BUREAU

Service technique des m archés, des bâtim ents, des transpo rts , 

de l ’exploitation des ateliers e t des régies pénitentiaires.

1° Travail dans les prisons:

A )  M ain-d’œuvre louée, industries e t m étiers exercés dans 
les divers établissem ents. —  O uverture des ateliers. —  Assurances.
—  Contrôle du trav a il. — T arifs. —  Essais autorisés avec les ta r ifs  
provisoires. —  Instruc tion  des ta r ifs  définitifs. —  Avis des chambres 
ot groupem ents syndicaux sur les conditions du trav a il dans les 
industries sim ilaires. —  R apports avec les confectionnaires.

B )  A teliers exploités en régie directe. —  Construction e t amé
nagem ent des bâtim ents. — Aeliat de m atériel. — Transform ation, 
rem placem ent. —  Etablissem ent d ’un p lan  de production. —  A eliat 
des m atières prem ières nécessaires au fonctionnem ent des ateliers.
— E tablissem ent des p rix  de revient. —  V entes e t cessions. 
Exam en et discussion des commandes passées p a r  les au tres adm i
nistra tions .publiques ou p a r  les particuliers. — Com ptabilité indus
trielle. —  E tablissem ent du bilan.

C) Salaires des détenus pour les différents genres de travaux.
— P a r t  qui leu r est laissée su ivan t leur catégorie pénale. —  F o r
m ation e t emplois des pécules.

D )  Accidents du  trava il. — Prévention des accidents. —  In s
truction  e t règlem ent des demandes d ’indemnités.

E )  A pplication de la législation sociale et de la  législation du 
travail dans les prisons (en relation avec la  section d’application des 
peines et de l ’amendement).

2° Construction et aménagement des prisons et établissements 
pénitentiaires : Execution des lois des 5 ju in  1875 e t 4 février 1893.
—  Exam en des pro jets de construction des prisons cellulaires. — 
A pprobation des p lans et devis. — Allocations de subventions aux 
départem ents. —  Contrôle de l ’exécution des p ro je ts  approuvés. — 
A pplication des lois sur la  défense passive. —  H ygiène dans les 
prisons. —  Comité consulta tif d ’hygiène pénitentiaire.

3° Cantines : Organisation et marchés.

4° Marchés de la régie économique et de la régie industrielle : 
Marchés pour les divers services des prisons (pharmacie, bibliothèque, 
etc.). —  Commission perm anente des marchés. — R apports à  la 
Commission des marchés. —  Réunion de la  Commission des marchés-
—  Procès-verbal. —  Relations avec les ingénieurs-conseils de l’Admi
n istra tion  péniten tiaire .

5 ’ E tude des . questions économiques et techniques concernant le 
transport des détenus: Contrats. —■ Marchés de la régie des transports. 
Utilisation et entretien du matériel automobile. — Etudes relatives à 
l’organisation des translations et des transfèremouts. — E tude des 
translations comme conséquence de la suppression clos prisons.

6° Questions concernant l’habillement du Personnel : Renouvelle
ment et durée des effets. —  Marchés.

7° Questions contenticuses concernant les diverses attributions 
du service.

8 ° Temi-e de la comptabilité des dépenses engagées sur les cha
pitres des bâtiments, du mobilier, du matériel, de l'entretien des déte
nus (régie alim entaire e t régie d ’en tre tien ), de la  régie d irecte du 
travail. — Teuue .de la  com ptabilité des dépenses accessoires. — 
Dépouillement e t vérification des' situations d ’emploi des crédits 
délégués (état B) [ a r t  S du décret du 15 ju in  1923]. —  Règlement 
des frais de séjour des détenus dans les hôpitaux et les asiles d ’aliénés.

3e BUREAU

Sous-direction des Services pénitentiaires. —  Services de l ’E ducation 
surveillée, du  contrôle des œuvres charitables e t de la  libération 
conditionnelle ( l re section). —  Services de l ’application des peines, 
de l'am endem ent, de la  relégation e t de l ’exécution des transfère- 
m ents adm in istra tifs  (29 section).

Première section. ■

Services de l 'E d u ca tien  surveillée 
e t Contrôle des œuvres charitables.

1 Institutions publiques d'éducation surveillée : Exécution de 
la loi du 5 août 1850 e t^ d u  règlem ent du 15 fév rie r 1930 su r 
l ’éducation e t îe patronage des m inenrs confiés à l ’A dm inistration 
pénitentiaire.

C onstitution des dossiers individuels des m ineurs. —  Affectation 
et transfèrem ent dans les différents établissements. —  M utation p ar 
mesure d’ordre ou pour raison de santé. —  Régime in térieur des 
maisous d ’éducation- surveillée. —  Enseignem ent professionnel. —  
Pécule.

Education. —  Récompenses (permissions, envois en brigade, p la
cements, engagements, libérations provisoires). Punitions (envois 
a  3a section de correction d ’Eysses ou de Clerm ont).



Fonctionnement des comités de patronage. —  Questions diverses 
rela tives au patronage des m ineurs placés ou libérés. —  Exam en des 
bulletins de renseignem ents. —  Révocation des mesures de libération 
provisoire.

A pplication de l’article 67 du Code pénal: sections de repression 
dT vsses et de Clermont.

2° Contrôle des patronages : Exécution des prescriptions du 
décret p o rtan t règlem ent d ’adm inistration  -publique du 15 ja n 
vier 1929. — Instruction  des dem andes d 'h ab ilita tio n  à  assum er 
la  garde de m ineurs délinquants e t notification des décisions. —  
C onstitution des tlossiers. individuels des m ineurs. —  Exam en des 
bulletins semestriels de renseignements fournis p a r  les patronages, 
les services départem entaux des en fan ts assistés e t les offices 'des 
pupilles de la  Nation, ;— Suite à  donner: envoi .en correction ou 
libération. —  Examen des notices envoyées p a r  les inspecteurs de 
l’Assistance publique ap rè3 les opérations de contrôle su r place, 
e t suite à donner.

Application de la loi du 20 m ars 1927 sur la  remise aux familles.

Questions diverses relatives à  l’hospitalisation des mineurs.

E tude des -rapports annuels des patronages, des p réfets et des 
procureurs généraux.

A pplication de l ’article  14 du décret du 15 janv ier 1929. — 
Notification des placem ents à  gages, et des diverses m utations. — 
Liquidation trim estrielle des p rix  do journées e t allocations des 
fra is  de transfère)nei»t et d ’hospitalisation des m ineurs confiés à  
des patronages. —  Liquidation des indem nités pour fra is  de dépla
cement et de service allouées aux inspecteurs de l ’Assistance publique 
(décret du 9 ju illet 1930).

Application de l’article 24 du décret du 15 janvier 1929 p er
m ettant d’allouer, dans des cas d’espèce, des indemnités supérieures 
aux taux du barème figurant à l’article 23.

Rem boursem ent à  l ’A ssistance publique des fra is  concernant 
l'entretien des « enfants en garde auteurs » (art. 30, 31 et 32 du  décret 
du 4 novembre 1909).

3° R épartition de» subventions, allouées aux œuvres de dépistage 
e t d’enqm tes socialesf  ainsi qu’aux patronages,

4° Comité national pour la protection des enfants traduits en 
justice  (décret du 8  ju in  1927) î Secrétariat.

Tenue .de la  com ptabilité des dépenses engagées sur les chapitres 
de l ’Edueatiou surveillée (é ta t B ).

L ibération conditionnelle.

Application de. la loi du  14 août 1885 sur la  libération condition- • 
nelle. — Instruction  -des- demandes de libération conditionnelle. — 
Examen des dossiers constitués p a r  les directeurs d’Etablissements 
pénitentiaires. —  P réparation  des séances du Comité de libération 
conditionnelle. —  Rédaction des procès-verbaux. —  Exécution des 
arrêtés de libération conditionnelle*. —  Exam en des demandes de 
changement de résidence formées p a r  les libérés conditionnels con
fiés à des particu lie rs ou à  des sociétés de patronage. —  Instruction  
des affaires de révocation de mise en liberté  conditionnelle (loi du 
14 août 1885, a rt. 3, § 3). —- Exécution des arrê tés de révocation.
— Patronage des détenus libérés. —  Règlement des fra is  de surveil
lance des libérés conditionnels (articles 6 et 8  de la loi du 14 août 1885).
— Subventions.

Deuxième section.

Section de l'ap p lica tio n  des peines, de l ’amendement, 
de la  relégation e t de l ’exécution des transfèrem ents adm inistratifs.

Régime .disciplinaire e t contrôle des punitions. —  D éterm i
nation de la. durée des peines Questions concernant la date de la 
libération définitive e t questions jurid iques relatives à  l ’application 
des peines (en rela tion  avec la  D irection des Affaires criminelles 
e t des Grâces).

Service de l ’enseignement e t des eultes.

Perm is de v isite  pour voir les détenus.

D étenus aliénés. —  Services de prophylaxie criminelle.

Instruction  des dem andes de m aintien  dans les prisons départe
mentales e t dans les prisons cellulaires.

Affectation des detenus dans les divers établissem ents suivant 
la  nature de leur condam nation (espionnage, etc.), leur é ta t de santé 
ou leurs qualités professionnelles, etc.

Infirm erie centrale des prisons.

.Placement des détenus dans les hôpitaux.
Régime des détenus pou r dettes.

A pplication de la  loi du 27 m ai 1885 sur la  relégation des réci
divistes. — D épôt des relégables. —  T ransportation  (en relation 
avec le M inistère des Colonies, A ffaires politiques, 4® B ureau).

Commission de surveillance des prisons. —  C entralisation  des 
rapports e t étude pour suite à  donner.

Conseil supérieur des Prisons. —  P réparation  des travaux. — 
Convocation des membres. —  Procès-verbal des séances.



Transfèrem ents adm inistratifs.

Demandes de transfèrem ents des condaimiês (à l'exclusion des 
prévenus dont la  translation est assurée, p a r  la  gendarmerie).-

In struc tion  des demandes de transfèrem ents. —  O rdres de ser
vice, itinéraires des tournées, feuilles de rou te  des surveillants- 
cbanffeurs.

T ransport des extradés, des fo rçats e t des relégables. —  P ré 
para tion  des convois.

Le Service des Transfèrements fonctionne, en ce qui concerne 
Vexécution proprem ent dite des tournées, sons les ordres directs du 
chef du Service des Transfèrements installé 40, avenue de Versailles, 
à Fresnes, Seine.

***

E n vue de la  mise en vigueur à  p a rtir  du 1er janvier 1936 de la 
nouvelle répartition  des a ttribu tions entre les bureaux e t services, 
vous voudrez bien ten ir  compte des instructions suivantes :

1° Les affaires relatives aux questions de personnel devront êtra 
adressées sous le tim bre du Cabinet du Directeur;

2 “ Les convocations au  bureaux de la  Direction seront obliga
toirement soumises à  la signature du Directeur ou du Sous-Directeur;

3° Toutes les lettres adressées à la  Direction porteront la men
tion du bureau compétent;

4° Toutes les le ttres  e t communications rela tives à  des affaires 
ne ren tran t pas dans la  nomenclature des attributions des bureaux 
seront adressées sous le tim bre du Cabinet du Directeur.

J e  vous p rie  de m^aceuser réception de eette In struc tion  sons le 
p résen t tim bre, e t de nie rendre compte des difficultés que pou rra it 
p résen ter son application.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Educution surveillée,

ANDRIEU.

M I N IS TÈ RE

.;E LA J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N
V

de
'A dm inistration  p é n i te n t i a i r e

e t des
érvlces d e  l’É d u c a t io n  s u r v e i l l é e

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

11, rue Caœbacérès — Paris (8*)

A n n é e  19 3 S

D É C R E T

O rganisation de l ’A dm inistration  pén iten tiaire  

et des Services de l ’E ducation  surveillée.

L e  P k é s î d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Sur îe rap p o rt du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,
V u l'a r tic le  16 de la  loi du 29 décembre 1882;
Vu l 'a rtic le  35 de ia  loi du 13 avril 1900;
Vu le décret du 30 octobre 1935, p o rtan t réorganisation  des Ser

vices péniten tiaires et, notam m ent, l 'a r tic le  7 de ee décret;

D ÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r .

Le nom bre e t les a ttribu tions des bureaux que com prend l 'A d 
m in istration  centrale de la  D irection de l ’A dm inistration  péniten
tia ire  et des Services de l 'Education surveillée sont fixés de la  façon 
suivante :

B ureau du Cabinet du D irecteur.

Section du Cabinet.

Courrier. —  Détenus politiques. —  A utorisation de visites. — 
Affaires réservées.

Section du Personnel,

Personnel e t adm inistration  générale^ •— Nomination. —  Avan
cement. —  Discipline, — Conseil de discipline. —  Pensions.



1er Bureau.
■Budget et Comptabilité.

Budget. — Statistique.. — Ordonnancement.
Comptabilité. ■— Tenue d’une comptabilité centrale. — Compta

bilité des Etablissements pénitentiaires.

29 Bureau.

Service technique de l’exploitation industrielle, 
de l'entretien des bâtiments et des marchés.

Travail concédé. —  Ateliers. —  Tarifs. — Contrats. —  Travail 
eu régie. — Ateliers: exploitation. —  Bâtim ents: lois du 5 ju in  18fi> 
e t du 4 fév rier 1893. — T ransport des détenus. —  E tude des questions 
économiques et techniques relatives au transport des déteuus. — 
Contrats. —  Marchés de la régie économique et de la régie indnstriello.
— Commission perm anente des marchés.

S* Bureau.

Services de l’Education surveillée, 
de la libération conditionnelle et du contrôle de l’application des peines.

1° Contrôle des mesures d ’application surveillée et des institu
tions charitables en application des lois du 5 août 1850 et du 22 ju il
let 1912, et en exécution du décret du 15 janvier 1929.

2 “ L ibération conditionnelle (loi du 14 août 1885). — Comité de 
la. libération conditionnelle.

3° Section de l'application des peines e t de l ’amendement. — 
Régime disciplinaire. —  Eucellulem ent. —  O rdre de transferem ent.
— Conseil supérieur des Prisons.

A r t . 2.

Les présentes dispositions auront effet à  com pter du 1er ja n 
v ier 1936.

A r t . 3.

Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice , est chargé de 
l ’exécution du présent décret, qui sera publié au  Joum al officiel.

F a it à  Paris, le 2S décembre 1935.

A lb e r t  LEBRUN.

P a r  le Président de la  République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
Léon B b r Ar d .

MINISTÈRE

LA J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N
(ÎC

dministration p é n ite n t ia ire
et des

jees de l’Éducation  s u rv e il lé e  P aris, le 2 janv ier  1936.

2 e BU R EA U
il, rue Cainbaccrcs — Paris (8‘)

A n n ée  1 9 3 6 .

STRÜCTfON N° 1

LE  G A E D E  D ES SCEAUX, M IN IST R E  D E  LA JU STICE,

A M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S D /ÉTA B LISSEM EN TS 
ET D E  CIRCONSCRIPTIONS P É N IT E N T IA IR E S

J ’ai l ’honneur de vous adresser ci-dessous les résultats des élec
tions auxquelles il a  été procédé, le 30 novembre 1935, en vue de 
designer les représentants du Personnel des Services pénitentiaires 
à la Commission chargée d’établir le tableau d’avancement du P er
sonnel adm inistratif, aux Conseils de discipline et aux Commissions 
départementales de réform e instituées p a r  la  loi du 14 avril 1924 
sur les pensions civiles. ■

ï .  —  É L E C T IO N S  D E S  R E P R É S E N T A N T S  D U  PER SO N N EL 
A D M IN ISTR A TIF A  LA COM M ISSION C H A R G É E  D 'É T A B L IR  

L E  TA B LEA U  D’AVANCEM ENT

P rem ière  catégorie : Sous-D irec lears. — Sous-D irectrices.

V otan ts .........................................  a4

O nt ob tenu  :  ;r ., ,>.

M M .D ui-our.......................  d irec teu r F re sn es . 2 0  voix.
C a p la t ...........................  —  B ordeaux.' 18  —
Van der borght. . —  A uiane. ' i §  __
D e n i s e ..........................  —  Saint-M aurice. ' "  "1$ —



D euxièm e oalégorie : É conom es. —  D am es économ es. —  GreJJiers- 
comptables. —  D am es-com ptables.

Y o tan ts .........................................  48

O n t ob tenu  :

MM. P o ir ier ........................ sous-d irecteur P o issy . 4o voix.
O l l i v i e r .................. —  S aint-M aurice. 3g —
B uchoü.............................  —  Eysses. 38 —

M m e Y erhoye.....................  sous-d irectrice C ad illac . 35

3® catégorie : C o m m is . —  In stitu teurs . —  Institu trices.

Y o ta n ts .  .................. , .  79

O n t ob tenu  :

M M . G h a r t r o c l e   économ e S ain t-M aurice. ~l\ voix.
G r o s .........................  g ref.-com pt. T oulouse. 64 —
D e f o r g e ..................  économ e P o issy . 63
J o u a u x -. . . . . . . . .  g ref.-com pt. L yon  62  —

II . —  E L E C T IO N  D E S  R E P R É S E N T A N T S  AUX C O N SEILS  
D E  D IS C IP L IN E

i °  P e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f

P rem iè re  catégorie : D irecteurs.

V o lan ts.........................................  22

■Ont o b ten u  i

M M .C a p la t  ..................  B ordeaux. 32  voix.
D itfo ü r ......................... .. F resn es. 21
C o n s t a n t .............................- R iom . 20
S av in e l.......................C aen. 2 0  ~
Y a n  d e r  b o r g h t  . . . . . . .  A niane. 2 0
Ù l p a t ............................ ..• B elle-Ile . * 9

2 R catégorie : S ou s-D irec teu rs . —  SqusrD irectrices .

V o ta n ts   .......................  23

O nt ob tenu  :

MM. M a r s a c q ....................... 2 0  YOÎX.
P e r r t n ........................... IQ  ---
B u c h o ü ........................... .......... .......  Eysses,. i g  -rr-
B l a y r a t  . ..................... *S —  '
O l l i v i e r ........................ 1 7  —

Mlle C h a u v i n ..................... . À  -

3° catégorie : Économ es. —  P â m es économ es. —  GreJ)iers-çoj^ptaples . —  
D am es com ptables. —  R égisseurs de cu ltu re .

V o tan ts ...........................................  45

O n t .ob tenu:

MVt. S a d e t ....................  jiçprçoflçg. L y o n . 37  voix .
C iiartroüle . . .  . —  S a in t-M a u rice . 36 —
S ie ffe k t  . —  ' • S an té . ’ ' 35 —

Mlle B raconnier  g roffier-conipt. D ou llens. 34 —
MM. I I ü ssler ...............  économ e. F o n tev rau lt. 32 —

R anger..................  grefG err,com pi. M elun. 3 i  —

MM.

Mlle
MM,

4-® catégorie  : C om m is. —  In stitu teurs . —  In stity tricçf.

V oia-nts  ..........................  7.8

O nt ob tenu  :

M a r t i n  Ga s to n ,, co m m is. S an té . .69  voix,
R o d i e r ..................  in s t itu te u r . E ysses. 6 7  _
G uiuaxde , . .  . .  . —r  L y o n . 6:3 —
L a f o n t ..................  in s titu tr ic e . C lerm ojçt. 6 2  ___
L üdaescher  com m is. S an té . 5 8  _
P e s t e l ..................  in s titu te u r . A n iane . £ 5  ’ —

O n t ob tenu  :

J / 4 rvor . . . .  
jD^CARPES • .  • 
iGAi.LMAN..........

2$  P e r s o n n e l  t e c h n i q u e  

,s............................................  36

s . - c h e f d ’a te l ie r . B elle-Ile-en-M er. 21 voix.
—  M elun , ^ 8  —
—  . S a ifit-H ila ire . f o  — •



3° P e rso n n e l de su rv e il la n c e  

P rem ière  catégorie S uroe illan ts-chefs. —  P rem iers niait/ e s . 

V o tan ts ............................................. 1^ 7 '

O n t ob tenu  :

MM L o u p .......................... su rve illan t-chef. M elun . i5 6  v o u .
M é la c ....................  ' —  V ersailles (A ). 1 0 0  —
Ab a d ie ...........................  —  C aen (A ). iû o

F i o l e ..............................  —  P o issy . 14 9  “
G odet.............................  —  F re sn es . ï4 b  —
P hÉLIPPEAU  —  S ain t-L o . 144
L eybROS . . . . . . .  —  B lo is. 144
V e ts s e t    ...................  —  R o u e n . 142
L a v a u re ........................  —  F o n ta in e b le au . 142

2e catégorie : P rem iers-saroeillan ts. —  P rem ières- surveillan tes. 
Surveillants com m is-greffiers. —  Surveillantes com m is-greffiers. 

M aîtres et maîtresses.

V o ta n ts .    ...............................  3 2 7

O nl ob tenu  :

M M . C aouÊ ......................   su rv .-c ô m .-g re f. S an té . 2o 5 voix.
M ich au d ........................ —  M e lu n . 204
H u sso k ..................  i or su rv e illan t. S an té . 190
P é x l le t ..........................  —  I 97 *“
T hiéb lem on t  su rv . -com .-gref. —  *97 “ ‘
GltANGIEft..................... —  L o o s (C )  195  —
D ouzou ...........................  —  V ersailles (G). 194 —
Bossavie ...............  i er surveillant. F resn es. 70

B r ïc h a r d .....................  —  ^

3 r catégorie : Surve illan ts . —  M oniteurs. —  S u rv e n a n te s , —  Monitrices.
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H I. —  É L E C T IO N  D E S  D É L É G U É S  AUX COM M ISSIO NS 

D É P A R T E M E N T A L E S  D E  R É FO R M E

A )  P e rso n n e l a d m in is tra tif

Aube.

B ouches-du-R hône.

C alvados,

Gard

Garonne (H a u te - ) .

Gironde

H érault.

Ille-et-Vilaine,

L oir-e t-C her.

[ M M .  P a ou  ; .............  économ e. C lairvaux .
\  G irardot . .  . com m is. —
j  . C asanova . . . .  gref. -com pt. —
1 Slm on................ com m is. —

M M . L arrosa   g ref.-com pt. M arseille.
P oujol  ........... com m is, —
Ba ud oin   in stitu teu r. —
M i chel . . ; . . .  sous-d irecteur. —

M M . B attini; . .  . .  . sous-d irecleur. C aen.
Bkière  ..........  économ e. —
Charmy  com m is. —
Ganthier-Lafaye. —  —

M M . G raket. . .  . .  . in stitu teu r. N îm es,
P eyruse . . . . .  sons-d ireeleur. —
Versini. . . . . . économ e. —
J ayle . . . . . .  . in s titu teu r. / —

M M . Gros. .   gref—com pt. T ou louse .
R umeau  in stitu teu r. —
L acabanne . .  . économ e. —
D ucasse   com m is. — :

M M . I I ardouin . , . .  g ref.-com pt. Bordeaux.
Malaspina. . .  . so u s-d irec teu r. —

M m e V erhoye  sous-directrice.. C adillac.
Mlle C olombier. . . .  in stitu trice . —

M M . D alissier , . . . in s titu teu r. A niane.
P erfettini . . . —  —-
S antini.- . . . . .  —  —i
B astide: . . . . .  —  —-

MM.  P ierlovisi. . .  . g ref.-com pl. R ennes.
L e R ondel . . .  .in stitu teu r. —
Allaire  économ e. • '
Coquelet . . . .  com m is. —

M M . O l u v ie r   sous-d irec teu r. S t-M aurice.
H ugonnet. . . .  in s titu teu r. —
Garkier . . . . .    —
Mouchard. , . ,  g ref.-co m p t. —



L o t-e t-G a ro n n e .. .

M aine-et Loire,

M o rb ih a n ,

N ord,

O is e ..................

P uy-de-D ôm e. 

R h in  (B a s - ) . .  

R h iu  (H a u t- ) .

M M . B uchotj  sous-d irec teu r.
D u b o is   g ref.-com pt.
L t e t . . . . . . . .  in s titu teu r.
G ianonni  —

M M . D ufour  sous-d irec teur.
D omenger . . . .  com m is.
H oürcq  g ref.-com pt.
G utonnet. . . .  com m is.

( M M .  V ergue  économ e.
) P a b o u l   in s titu te u r.
) V aissiè re  . . . .  —
( JoüSSET............. .....

M M . D elozanne . .  . in s titu te u r. 
G oujffès. . . . .  gref.-com pt,
P ûrtal  co m m is.
SlRET................ .....

M m es Robert   sous-directrice.
D astugue. . . .  in stitu trice .
V aillant  —

M lle G ü io t ......................  —

G uillou . . . .  
L emoine 
M arzelle. . . 
Bouville. , . .

gref.-com pt.
économ e.
com m is.
sous-d irec teu r.

R hône.

Seine.

S eine~et-M arne .

M M . E gron................ économ e.
R o u x .................  com m is.
Mo r t ie r   —

M M . M ariol. . . . . .  sous-d irecteur.
P r o s sé   com m is.
Siegel . . . . . . .  —
Crochet  in stitu teu r.

M M . P asqüier  sous-d ircc teu r.
S a d e t ...............  économ e.
J ocjaux  g ref.-com pt.
M arguerite . . co m m is .

M M . D u f o u r   sous-directeur.
M arsacq  —
R o ü g ier   in s titu teu r.
S egond  com m is.

M M . B onneü. . . . . .  com m is.
Blanc   —
V arenne. . . . .  in s titu te u r. 
D ordy...............  com m is.

Eysses.

F on te  vrault,

Belle-Ile,

Loos.

C lerm ont.

R io m ,

H aguenau .

Ensisheim .

L y o n .

F resn es.
S anté.

F resnes.
S anté.

M elun,

Seine-et-Oise,

Somme.

Vienne

MM. T ronche . 
M étreau . 
D écarpes 
Sauyaisan.

Ain.

Aisne

Allier

M M . D esfo rg es  
D u m in il .. .  
A rm and. . . 
F e u t r i e r  . .

M lles C hauvin. .
L egris . . .

M . M archand. 
M lle B raconnier

M M . D emarez. . 
L eclerc . .  
G renier . .  
Martin (Emile).

eco n o m e. 
c o m m is . 
g ref.-eom pt. 
in stitu teu r.

sous-d irectrice .
in s titu tr ic e .
in s titu teu r.
in s titu tr ic e .

g ref.-com pt.
in stitu teu r.

B )  P e rso n n e l tech n iq u e

sous-chef d ’a te lie r.
ch ef d ’a te lie r , 

so u s-c h e f  d ’a te lier.

C) P e rso n n e l d e  su rv e il la n c e

Alpes (Basses-). 

Alpes (H au tes-).

A ip es-M aritîm es ,

P o issy .

D o u lle n s .

S t-H ila ire ,

S t-M aurice . 
M elun . ,

A niane.

F errière , surv .-chef. B o u rg .
Co l in .......... surveillant. —
C lercot . . . — B elley .
P h il ip pe . . . — B ourg .

L amoitte . . . su rve illan t. L a o n .
R eboul . . . . su rv .-ch e f. —
B ertrand. , —. V ervins.
L ahousse . . . su rveillan t. L a o n .

P errin . . . . , su rv .-c h e f. M oulins.
CtlAlUÏNAD . . . su rveillan t. M ontluçon
RARGnF.CN. . —- Cusset.
P erret . . . . — M oulins.

ÏCARD.......... surveillant. D ig u e .
Maupomé . . . su rv .-c h e f. —

G ras............. , su rv .-ch e f. G ap...
R istorcelli . surveillan t. —
G ras . . . . . . surveillante. —

André.......... surv .-chef. N ice,
M arosulli. . . su rve illan t. —
M aneint . . . — —
Albertini . . — —



A rdèche ,

A rdennes 

A riè g e .. . 

A u b e .. . .

Aude

Aveyron

B ou ch es-d u -R h ô n e .

Calvados.

Cantal,

C haren te .

Charente-lnP®.

M M . C iiateigner. , .  su rv .-ch e f. 
C ourtessole. . su rve illan t.
Arhaud  —

M m e C iiateigner. . . su rveillante.

M M . Champanaï . .  . su rv e illan t.
J ulliard  su rv .-chef.

■ B u ffe t   su r. co m .-g re f.
J tjnd..................  su rveillan t.

M M . D ellanégra . .  su rv .-ch e f.
T ourenq  surveillant:.

M m e D ellanégra . .  surveillan te.

M M . L aunay  su rv e illan t,
G o d fr in   .....
Brlmeür  ....
B o s s u ................ su rv .-chef.

M M . R ecard   su rv .-chef.
C hausson . . . .  su rve illan t.
P e c h ........................  —
P alisses  —

M M . R oussan.ne . . .  su rve illan t.
D o u zo u   —
S oüquet  —
L affaire  su rv .-c h e f.

M M . D é r u t ï   su rveillan t.
P ages................ su r. coin. gref.
P arent  —
Costa ................ su rveillan t.

M M . Boulais  su rveillan t.
Chalaux  i cr su rveillan t.
L e m iè r e   su rveillan t.
Sicault  —

M M . C qlombeaü. . .  su rv .-chef.
R a t ie r   su rveillan t.
F ournier . . . .  —
Ca r r ia s   su rv .-chef.

M M . L aplàgne . . . .  su rv e illan t.
F aure ...............  .....
Nékaült  su rv .-ch e f.
àubineau . . . .  su rv e illa n t.

( M M . P iciionneau . .  su rv .-ch e f.
'  P a r a d is   su rveillan t.
) G a d r e t   —
( F èvre ...................... —

P rivas,

Charleville,

F o ix .

Clairvaux.

CarcassoniiB.

R odez,
M illau.
R odez.

Marseille (A).
—  (Cor).
—  (A).
—  (Cor).

C aen  (C).

-  (A).

S t - F l o u r .

A urillac.

A n g o u lê m e ,

La Rochelle.
St-Ma,rtin-de-R«

La Rochelle-

Cher

Corrèze

Corse

Côte-d’Or

Côtcs-du-Nord

Creuse

Dordogne

Doubs,

Drôme

Eure

Eure-et-Loir

f M M ,  P a s q u ie r  . .  
j  A ra g n o u e t  .
) D u t h e i l  , . .  
( V lG E R............

/ M M . M e l l e t  . . . .  
j  R o q u e s . . , .
, L a g e r  ...........
( M m e  M e l l e t , , . .

( M M .  A nz ia .n i .  . . .  
\ SCAPULA . . .
j L u c i a n i  . . . .  
( S im o n i ............

( M M . B en o it  . . . .  
ï P a r s o i r e . . .  
) T homas  . . . .
.( ïnO D Z E A ü. .

( M M . C e l l i e r  . .  .
} P i r i o u ...........
) G u il lo to  . .
( G ib a u d  . . . .

( M M .  JoUMIER . . . 
< VlNTÉJOUX,.
(  M m e  J oüm ier  . . .

f M M .  M i q u e u . . . .  
1 B er tiion n ièr  
)  B o n t o u r . . . 
( F ro m entin  .

(  M M .  D e v è z e . . . .  
)  D r e z e t  . . . .
j B é g u in  . . . .  
( F a u d o t .  . . .

ÏM M .  P e s t r e   ___
M è d a l , . . . .  
F o u c h e r a t . 
B en oit  . . . .

f M M .  N a d a u d  . . .
; V a b r e ............
j M e u r i l l o n  . 
I B a u m o n t  . .  .

f M M .  B a r g e a ü .  . .  
) D e s o u c h e s  .
)  R i b e s ............
{ B o u r g e r o n .

su rv .-chef, 
su rv e illan t.

su rv .-chef, 
su rve illan t.

surveillante.

su rveillan t.

su rveillan t.

surv .-chef, 

su rveillan t.

sn rv .-chef.
su rveillan t.
surveillante.

s u it .-chef, 
su rveillan t.

su rve illan t, 
surv. com . g re f . 
surv .-chef, 
su rveillan t.

su rveillan t,

surv .-chef, 
su rveillan t.

su rve illan t.

su rv e illan t, 
su rv .-chef.

su rveillan t.

B ourges.

T u lle .

A jaccio.

B astia .

D ijon  (Cor).

S t-R rieuc.
L annion.

S t-B rieuc.

G uéret.

P érig u eu x .

B esançon.

V alence.

E vreux.

C hartres.

D re u x . 
C hartres.



F in istè re .

G ard

G aronne (H au te-).

G ers

G ironde .

H érau lt,

Ille -e t-V ila in e .. . .

Ind re

Indre-e t-L o ire .

I s è re ,

Ju ra

M M . G agne............. ' su rv .-chef. Q uim per.
■ S amzuk........... su rve illan t. —  -

Nic o l-, . . . . . — B rest.
S arrasin . . . . — Q uim per.

MM. Coubkrc - . . . su rv e illan t. N îm es (C).
SOL'QÜET . . . . su rv . com . gref. —  —

Combes . . . . . su rveillan t. —  —
' ÀLMÈS............. — —  —

M M . Garayol. , . . su rveillan t. T oulouse.
PoiNTIGOT. . . . — —
D araux.......... _ —
D umas. .......... —

M M . L amarque. . . su rv ,-ch e f. Auc.h.
S aves . . . . . . . su rve illan t. •—
E mmanuel . ,  . — —

M me L amarque, . . su rveillan te . —

M M . B oxssout. . . . su rve illan t. Bordeaux.
M m e Bo n in ............. survei Haute. __
M M . VlACROZE. .  . . su rveillan t. —

ClIAitRüAUü. . — —

M M . B igeyre . . . . su rve illan t. M ontpellier.
D urand.......... m aître . A niane.
F euillade . . . m o n ite u r . —
PlCIIOT.......... su rv . com , g ref. M ontpellier,

M M . G uillaum e. . su rv .-c h e f , R ennes (A).
D esfarges . . su rve illan t. St-M alo.
G ait.lard . . . .— R ennes (A).

M me Beauge^ dre . su rveillan te. -  (C).

M M . D eserces . . . s a rv .-c h e f . Châiauroux.
G u érin .......... . su rve illan t. —
Chagkoleau , — —
R ouceuon , . . — —

M M . P ouvreau. .  , su rv .-chef. T o u rs .
B rÛNEAU . . . . su rve illan t. —
B rÙNüT .......... .— —
P aulois.......... su rv . com . gref. —

M M . 1 M a th ie u . . . su rve illan t. G renoble.
FjYme . . . . . . — —
Matiieton . . . — —
C orréard . .  . — —

M M , L ayat............. su rv .-chef. Lons-le-Saunier-

Bourgeois. . . su rveillan t. —
M eunier . . . . su rv .-ch e f. D ole.
J ulian............ 1 su rveillan t. Lons-le-Saunier.

L an d es.......................

Loire

Loire ( H a u te - ) .

L o ir-e t-C h e r ,

Loiret,

Lot.

Lot-et-Garonne.

Lozère.

'rlaiue-et-Loir.

Manche.

M M . B o u ic   su rv .-chef.
P arouffle . .  . su rveillan t. 

M m e B ouic su rveillan te.

M M , F a l a is   su rveillan t.
ÏIoüre...............  su rv . com , g ref,
Boussarb . . . . —
S amuel  —

( MM.. Coutier . . . . .  su rv .-chef.
'  ■ : D échoz  su rveillan t,

DcBOEn..........
MirmELLE. . . .  ~

M M . B eau fils   m o n iteu r.

L o ire - In fé r ie u re . ,

G u y a r d . . . . . 'su rve illan t.
H u e t , . . . . .
F o u g e t . . . .

M M . J aouen . . . . . , su rv .-ch e f.
■ C hampeau ' , . . su rve illan t.

L o isea u . . ,  . , su rv .-chef.
T apon..........

M M . G lesener . . . .  su rv .-chef.
B ossard su rve illan t.
G uillot —
D ruault —

M M . B io jo u t
B o n n e t .......... , . su rve illan t.

Mmes B iojout , . surveillante
Sabas ............. —

M M . V eillet.........., . su rv .-ch e f.
V e illo * . ... . ,
L lo pet  ...........
B abou lèse  . . , . m o n iteu r.

M M . B ocheb lanc . . suvv.-chef.
D elenkg . . . . . su rveillan t.

(M m e  R oçiif.dlanc . . surveillan te ,

( M M . F oüchet. . . . .  su rv .-chef.
'  Ch a ir y   su rveillan t.

T iucïiereau. . . —
GoliLET  ....

( M M . P uét.ippea ü . . .  sn rv .-chef.
'  B oolmer  su rveillan t.

M artin — -
T homas  —

Moat-de-Marsao. 

S l-E tienne.

L e P u y .

St-M auriee.
Blois ̂  

S t-M aurice. 
B lo is .

N antes.

S t-N azaire.
Nantes.

O rléaus,

C ahors.

Àgen.

Eysses.

M ende.

A ngers.

F on tev rau lt.

Saint-Lo.
Coutances.
C herbourg ,



M arne,

M arne (H aute-)

M ayenne.

M eurthe-et-M oselle.

M euse

M orbihan

M oselle .

Nicvi-i

N ord .

Oise

O rne,

M M . Bastien  su rv . com . £ref.
S ir iex ................ su rv .-ch e f.
P iég elin   su rveillan t.
W oDLT.............  .....

M M . L ecomte  su rv .-chef.
A siouriq  su rveillan t.
F ournter  —
P roüst . . . . . .  —•

M M . D areys . su rv .-chef.
Bruneau  su rve illan t.
Canto...............  —
C ourtier . . . .  —

M M . C aulé    su rveillan t.
Morel...................... —
P e t i t ......................  —
V axelajre. . . . —

M M . M auchal. . . . .  su rve illan t. 
Vautravers . .  su rv .-ch e f.
R oux ........................  —
D umas.....................  —

M M .• L aurest   su rv .-ch e f.
L e Sergent. . m o n ite u r .
B e l z ................ .. su rveillan t.
M atel . m o n iteu r.

( M M ,  V grnay . su rv . com . gref.
5 B r o v j l l é   sn rveillan t.
) Ludaescher . . —
( W eiss   ..........  —

( M M .  R olland  sucv.-chef.
1 M aupetit . . . .  su rveillan t.

T riquéra . . . .  —
G üin . su rv . com . gref.

M M . C a r t ie r   su rveillan t.
R evy........................  —
R ose   —
d 'H oundt  —

/ M ines M illot  ..........  m o n itr ic e .
) G odet . . . . . .  —

R eboul . . . . . .  —
M.  P etillo t   su rv .-ch e f.

M M . P uydupix . . . .  surv. com . gref.
B àrbaüd  su rveillan t.
D u m a s   su rv .-ch e f.
M ascaras . . . .  su rveillan t.

Reims.

Châlons-s-M am
Reims.

C h a u m o n t.

Laval.

N an cy .

St-Mihieî.

Bar-lc-Duc.
Verdun.

Vannes.
Belle-île.
Lorient.
Belle-Ile,

Metz.

N evers. 

Loos (C).

Clermont.

Beauvais. 

Àlençon,

Pas-de-Calais.............

Puy-de-Dôme

Pyrenées (B asses-). .

Pyrenées (H a u te s -) ..

Pyrences-O ricnlales.

Rliin (Bas-)

Rhin ( lia n t-)

Belfort

Rhône

Saône (H aute-)

Saôue-et-Loîre

M M . P rince . . . .
D abin..........
Mo g is . . . . .  
P la t e l . . . .

MM.  B racdet. .  . 
R ocher . 
C îiafouly. . .  
R ouget . . . .

M M . D oucet. . . .
S ér é .............
H ourxeau. . 
P alisse . . . .

MM.  àvrial . . . .
COÜRADETTE
C arrère . . . 

Mme  C arrère . . .

MM.  B a t s . : . . . .
G ir a l ..........
T issières . . 
P e y ..................

( MM.  B o u c h e r . . .
'  C lémetstz . .

SlEGRIST . . . 
K üntz..........

M M . B o sc u ..........
T in s .............
M ildner . . . 
L udaescueu

MM.  B ercier . . . 
B écqulet . .  
Nénot; . . . .  

Mme  Bercier . . .

MM.  B er thet . . .  
F raisier . . .
R iv â t ..........
DucnuEZ, . .

MM.  Saisvouun .
R émv.............
G allecier .. 
Bonnet . . . .

D el air . . .  
Claustre . 
B aragoin . 
D esbois. . ;

su rv . com . gref. 
su rv .-ch e f. 
su rv e illan t.

su rveillan t, 
su rv . com . g ref. 
su rveillan t.

su rveillan t.

su rveillan t,

su rv .-ch e f.
su rveillan te.

su rv .-chef.
' su rv . com . g T e f  

su rv e illan t.

I er su rveillan t.
su rv .-chef.
su rveillan t.

surv . com . gref,

su rve illan t.

su rv .-chef.
su rve illan t.

su rveillan te .

surv . com . gTef. 
su rve illan t, 
surv . com . gref, 
su rve illan t.

su rveillan t.

su rv .-ch e f, 
su rveillan t.

surv. com . gref.
su rv .-ch e f.
su rve illan t.

À rra s .

R iom  (C ).

C lerm ont-P err4 .

B ayonne.
P au .

T arbes. 

P erp ignan . 

S trasbourg  ( Oor)

-  (A)-

-  (C o r). 

E o sish e im .

M ulhouse.
C o lm ar.

Belfort.

L yon (A ). 

—  (C or).

L u re ,

V esoul.

OhaioB-s-Saoüô.

M âcon.

C fca loa-8 -S aône.



Sarthe.

Savoie.

Savoie (H a u te -) ., . .

Seine

S e in e -In fé rieu re . . .

Seine-et-M arne. . ,

Seine-et-O ise.

Sevras (D e u x - ) . . . .

S o m m e , . .............

T arn .

Tarn^et-vGarorme .

MM..

M M .

M M .

M M .

M M .

M jtf.

M M ,

M M ,

M M ,

M M ,

MM..

M m e

G uyot................
BilI7ARD...........
R o u b y    t
G uigiiard  . . . .

Raymond, ..., 
G ir a r d  . . . . . .
Francesebetti. . ,  

M m co N i........

su rv , peip . g ref. 
su rveillan t.

su rv . epra . g re f. 
su rv e illa n t.

B ruyère . 
P ejllier . . . . .  
L augier , . . . , 
Madïot

L iie rm itte  . . . 
Limoniek . .  , . t 
G r a n e t . . . . . t 
R a iiîo u ..............

Ve t s s e t ..........
D ardaine . . . .
VlON . . . . . . . .
T reuilhè . . . ,

Miciiaud . f . , 
C henu. 
G iraudet 
Rabon.............

M i c i i a u d . . . .
C o l i n ..............

C iTTIN . .  . , ,  
N a u d p t

pARIÏ.LAirp f . 
GüILLOU . , , .
R e n a u d o n . . . 

P e s o u c h ç s  .

.Ge n t iu  . . . . .
pESNOS . . . . . .
M^ETRENIL ,  , 
1ÏÉN0UX  ...........

Albert . f , ,
C h a u s s e ..............
jG i n e s t e t . . . .  . 

F a u ........
D e e z e r s  . . . . . .
E s t è b e  .  i# . . . 

V a l e t t e  

D e l z e r s  . . . . . .

su rv .-ch e f. 
su rv e illan t.

su rv e illan t.

su ry .-çh e f.
surveillqn t,

su rv . .çoin. g ref. 
su rveillan t.

;surÿ.eillan t . 
surv . coin. g ref. 
-surveillant.

.•surveillant.

:surv.-,chef. 
su rv e illan t, 
.surv , com . gref. 
[Surveillant.

sunv.-.chef. 
isu rveillau t.

>sur>y.!-,çhef. 
su rveilian  t .

su rv e illan te .

L e Mans.

Chambérv,

Annecy,

La Santé. 
Fresnes. 

L a Santé. 
Fresnes.

Rouen.

Le Havre, 
R o u en .

M elun (C),

Poissy.

Niort.

Amiens.

A lbi.

Montauban.

Var...........................

Yaucîuse..................

Vendée....................

Vienne.....................

Vienne (H a u te -) . .

Vosges.....................

Yonne. . .

M M . Mà ïa l i   su rv e illan t.
| Bonini  —
I PlEROWI.............  .....

pARSt....................... —

M M . Martel. . . . . .  su rveillan t.
Manknq  —
Br u n .................  .....
R ossignol . . . .  —

M M . Mo r e a u   su rv .-chef.
L aurendeau . . su rveillan t.
D u b o is   —
M orton  —

M M . A ucher . . ,  . . .  m a ître .
K.UPFER.. . . . .  i«f m a ître .
F rançois  su rv .-chef,
B a z in .................. m o n iteu r.

M M . M u r â t   su rveillan t.
L avaud  su rv .-chef.
Sabourin  su rveillan t.
B eaubreuil. . . ■—

M M . M ion ................. su rveillan t.
Na u d in   —
L eca ........................  —
F renot   su rv . com . gref.

M M . R o u x   su rveillan t.
Chaperon . . . .  su rv . com . gref. 
F reychet . . . .  s u it .-chef. 
P r e s s â t   su rveillan t.

D rag-uignan

A vignon.

La R.ûche-S'Tûû.

S t-H ilaire .

P o itie rs.
S t-H ila ire ,

L im o g es.

Epirm l.

A u x erre .

J e  vous p rie  de bien vouloir po rter ces résultats à  îa  connais
sance du personnel placé sous vos ordres.

P a r  délégation:

Le Directeur de VAdmimstration pénitentiaire 
et des Services de VÉducation surveillée,

A N DR IEU .



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 11 janvier '1936.

A n n é e  1 9 3 6

INSTRUCTION N° 2

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  D E  LA  JU STIC E,

A  M ESSIEU R S LES P R É FE T S

Comme conséquence des réform es apportées à  la com ptabilité 
publique p a r  les décrets des 30 ju in  1934 e t 31 octobre 1935, j ’ai 
décidé, dans nu  b u t de simplification, de réduire le nom bre des 
ordonnateurs secondaires du  budget des services péniten tiaires.

Désormais seront seuls ordonnateurs secondaires à  p a r tir  du 
l ”  janv ier 1936, pour l 'exercice 1936 e t les exercices suivants, les 
p réfe ts  des départem ents siège d ’une D irection des Services exté
rieu rs (Circonscriptions pénitentiaires, M aisons d ’E ducation  sur
veillée, P risons de F resnes e t P rison  de la  S an té). Vous en trouverez 
la  lis te su r le tab leau  ci-aunexé qui vous indique les départem ents 
fo rm an t l ’ensemble de la  circonscription.

Tous las trois mois, d’après les états de prévisions de dépenses 
qui me seront adressés p a r  les directeurs des Services ex térieurs de 
l ’A dm inistra tion  pén iten tiaire , des ordonnances de délégation m et
tro n t à la  disposition de ces p réfe ts  les crédits nécessaires an 
m andatem ent des dépenses prévues pour îe trim estre  en cours.

Des m andats assignés payables dans le départem ent où résident 
les créanciers seron t émis p a r  eux dans la  lim ite des crédits qui 
leur auront été délégués.

P a r  su ite de circonstances q u ’une enquête en cours n ’a pas 
perm is de connaître encore, le personnel des Services pénitentiaires 
de certain,? départem ents n ’a  p u  percevoir, foi décembre, le tra i te 
m ent e t les indem nités qui Ini étaien t dus pour le mois de décembre.

D I R E C T I O N
<ie

' ^Administration p é n it e n t ia ir e
e t  d e s

Sarvices de l’É d u ca t io n  s u rv e il lé e

19r B U R E A U
II, rue  C a m l'a c ê rê s  —■ P a r is  (S*)

MI NI STERE

PE L A J U S T I C E



I l  y a  là un re ta rd  reg rettab le qui ne se se ra it p ro d u it si. 
les p ré fe ts  intéressés n ’avaient pas perdu  de vue les instructions 
du 22 avril 1920, prises d ’accord avec le M inistère des F inances et 
que je  rappelle succinctem ent:

Lorsque, su r un m andat collectif, certains chapitres présentent 
des insuffisances do crédits, les ordonnateurs secondaires ne doivent 
pas, sans s'exposer à un refus de visa parfa item en t justifie du Tre- 
sorier-payeuv général, étab lir un  m andat do tra item en t pour la to ta 
lité  des chap itres; ils doivent, au  contraire, réserver le m andatem ent 
de tout, ou p artie  des dépenses afférentes aux chapitres p résen tan t 
des insuffisances de crédits, la  somme ainsi réservée devant être 
m andatée au  cours du mois su ivan t dès réception de nouvelles ordon
nances de délégation de crédits.

Je  rappelle égalem ent que, conformém ent aux prescriptions 
du décret-loi du 25 ju in  1934, toutes les dépenses de personnel non 
m andatées au  31 décembre devront l ’êtro p a r  prélèvem ent sur les 
crédits des chapitres correspondants de l ’exercice 1938.

i l  en sera de même pour toutes les dépenses de m atériel in fé
rieures ou égales à 6,000 francs, qui, pour une raison quelconque, 
n 'a u ra ie n t pas été m andatées le 10  fév rier prochain.

P a r  délégation:

Le Directeur de l’Adm inistration -pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.

ORDONNATEURS
S E C O N D A IR E S  

P R É F E T S  

des départements de:

ÉTAB LISSEM EN TS e t  D ÉPA R TEM EN TS
P O U R  L E S Q U E L S  

ils devront assurer le mandatement de toutes les 
dépenses du budget des Services pénitentiaires.

Police.

Aube.

P rison  de la Santé et P risons de .Fresnes-les- 
Rungis.

M aison centrale de Clairvaux.
Maisons d ’a rrê t des départem ents suivants : 

A ube; H aute-M arne ; M euse; M’eurthe-et-M o- 
seile ; H aute-Saônc; Vosges.

Maisons, d ’a rrê t des départem ents su ivants : 
A lpes-M aiitim os; Basses-Alpes; Bouches-du- 
Rhône; Corse; Var.

M aison centrale de Caen.
M aisons d ’a r rê t des départem ents su ivants :

( Calvados; E u re ; M anche; Orne.

| M aison centrale de Nîmes.
Q.ar(j  J Maisons d 'a r rê t  des départem ents su ivants :

) H autes-A lpes ; A rdèche; D rôm e; G ard ; Hé-
 ̂ r a u lt ;  H aute-Loire; Lozère; Vaueiusc.

M aisons d 'a r rê t  des départem ents su ivants : 
Arioge ; Aude ; Aveyron ; C antal ; Corrèze; 
H aute-G aronne; G ers; L o t; Haufces-Pyrénées; 
Pyrénées-O rientalcs; T arn ; Tarn-et-G aronne 
Haute-'Vienue,

Bouches-du-Rhône.

Calvados.

Haute-Garonne.

/ M aison d 'E ducation  surveillée de Cadillac.
\  Maisons d ’a rrê t des départem ents suivants :

Gironde............................ •: C harente; C haren te-Inférieure; D ordogne; Gi-
! ronde; L andes; Lot-et-G aronne; Bassos-Pyré-
( nées; D eux-Sèvres; V ienne; Vendée.

H érault.............................j Maison d 'E ducation  surveillée d 'Â niane.

f M aison centrale de Rennes.
Ille-et-Vilaine 5 M aisous d 'a r r ê t  des départem ents suivants :

J Côtes-du-Nord; F inistère; Ille-et-Vilaine; Loire-
( Inférieure; Mayenne; M orbihan; Sarthe.

Loir-et-Cher....................j Maison d'Education surveillée de Saint-Maurice.



ORDONNATEURS
S E C O N D A IR E S

P R É F E T S

des départements de:

Lot-et-Garonne |

Maine-et-Loire............... j

Morbihan.......................  j

Nord.................................. j
\

Oise.................................. ]

Puy-de-Dôme..................

Bas-Rhin........................

Haut-Rhin.....................

Rhône..............................

Seine-et-Marne............
"n

Seine-et-Oise................

Somme..........................

ÉTA B LISSEM EN TS e t  D ÉPA RTEM EN TS 
P O U R  L E S Q U E L S  

ils devront assurer le mandatement de toutes les
dépenses du budget des Services pénitentiaires.

M aison d ’E ducation surveillée d JEysses.

Maison centrale de Fontcvrault.
Maisons d ’a r rê t des départem ents su ivants : 

Eure-et-Loir; Indre; Indre-et-Loire; Loir-et- 
C her; M aine-et-Loire.

Maison d’Education surveillée àe BeHe-Ile-en-Mer.

Maison centrale de Loos.
Maisons d 'a r rê t  des départem ents suivants : 

Aisne; Nord; Pas-de-Calais; Somme.

Ecole de Préservation de Clermont.

Maison centrale de Riom.
M aisons d ’a rrê t des départem ents su ivants : 

Allier; Cher; Creuse; N ièvre; Puy-de-Dôme.

Maison centrale de Haguenau.
M aisons d ’a r rê t des départem ents suivants : 

Moselle; Bas-Rhin.

Maison centrale d’Ensisheim.
Maisons d 'a r rê t  des départem ents suivants : 

B elfort; Haut-Rhin.

Maisons d ’a rrê t des départem ents suivants : 
A in ; Côte-d’O r; D oubs; J u r a ;  Isè re ; Loue, 
R hône; Saône-et-Loire; H aute-Savoie; Savoie.

M aison centrale de Melun.
M aisons d ’a rrê t des départem ents suivants :

| A rdennes; L o ire t; M arne; Seine-et-Marne, 
Yonne.

M aison centrale de Poissy.
Maisons d 'a r rê t  des départem ents suivants : 

S eine-Inférieure; Seine-ct-Oise; Oise.

Ecole de Préservation de Donllens.

 ............................... | Ecole de Réform e de Saint-H ilaire,

MI NI STÈRE

pE LA J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

DIRECTION
de

l’Administration p é n ite n t ia ire
e t des

ervlces de l’Ed u caM o n  s u rv e il lé e  P aris, Ip 11 ja n v ie r  19.36.

B U R EA U
11, iue Cam bacércs — P a r is  (8“)

A n n é e  1 9 8 8

INSTRUCTION N° 3

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STIC E,

A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Les articles 2 e t 5 du  décret-loi du 30 octobre 1935, p o rtan t 
réorganisation de l’Administration pénitentiaire, n ’ayant pas été sanc
tionnés p a r  le Parlem ent, je  n ’ai aucune instruction complémentaire 
à vous adresser comme suite à  m a circulaire du 31 décembre 1935.

Je  me bornerai donc à  préciser certains points de détails qui 
n ’ont pu  trouver place dans ma circulaire susvisée.

Vos bulletins de prévisions de dépenses devront me parvenir 
très exactem ent le 5 du prem ier mois de chaque trim estre  e t devront 
se lim iter aux dépenses prévues pour le trim estre  en cours.

Les dépenses prévues donneront lieu à envoi, aux ordonnateurs 
secondaires, d ’ordonnances de délégation de crédits pour to u t le 
trim estre.

Si, au  cours du dernier mois do chaque trim estre, vous estimez 
que vos prévisions ne vous paraissen t pas suffisantes, vous m ’adresse
rez pour le 15 de ce mois un  é ta t supplém entaire concernant les 
chapitres déficitaires.

Passé ce délai, je  n 'accep tera i plus d ’é ta ts  supplém entaires 
ot, en aucun cas, vous n ’aurex à adresser aux ordonnateurs secon
daires des é ta ts  de dépenses de traitem ents e t indem nités d ’un 
m ontant supérieur aux états de prévisions gue vous m ’avez adressés.

Les sommes réservées devront exclusivement po rter sur les 
traitem ents et indemnités du personnel responsable des omissions 
ainsi, commises à  commencer p a r  le D irecteur.

Ces paiem ents réserves seront m andatés au  cours du mois 
suivant quand les p refe ts  auront reçu de nouvelles ordonnances 
de délégation.



Le chap itre  9 ne devra égalem ent com prendre que des dépenses 
nettes, c ’est-à-dire déduction fa ite  de la  re tenue de 6 %  pour le 
service des pensions civiles.

Les dépenses du chapitre  23 seront ordonnancées directem ent 
p a r  l 'A dm inistration  centrale, au  p rofit de l ’A dm inistra tion  des 
Postes, d ’après les é ta ts  qui vous seront transm is p a r  les receveurs 
des bureaux de poste e t que vous aurez à  m ’adresser après en avoir 
certifié le m ontant.

Le chapitre 29 devra également figurer sur vos é ta ts  de prév i
sions, aucune modification n ’é tan t apportée à  la  réglem entation du 
pécule des détenus.

Afin de me perm ettre  d 'ordonnancer, au  profit du Trésor, le- 
m ontant des retenues de 6 %  pour le service des pensions civiles, 
vous m ’adresserez, dès que possible, un  é ta t num érique p a r  grade e t 
dans chaque gracie, p a r  catégories de traitem ents, du personnel en 
service le 1 er janv ier 1936.

Ces é ta ts  seront centralisés p a r circonscription, y com pris la 
M aison centrale.

Conformém ent aux prescriptions du décret-loi du 25 ju in  1934, 
toutes les dépenses de personnel non m andatées au  31 décembre, 
devront être comprises dans vos engagements de dépenses e t dans 
vos é ta ts  de prévisions de dépenses au titre  des chapitres corres
pondants de l ’exercice 1936.

Elles seront ordonnancées p ar prélèvem ent su r  les crédits de 
cet exercice.

I l  en sera de même pour toutes les dépenses de m atériel in fé
rieures ou égales à  6.000 francs, qui, pour une raisou quelconque, 
n ’aura ien t pas été m andatées le 10 fév rier prochain.

Je  vous invite à  veiller personnellem ent à  l ’exécution des 
prescrip tions de la  présente Instruction .

P a r  délégation:
L e  D irecteur de l’A dm in istra tion  pén iten tia ire  

et des Services, de VEducation surveillée, 

ANDRIEU.

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 14 janvier 1936.

INSTRUCTION N° 4

, LE GARDE D ES SCEAUX, M IN ISTR E D E LA JU STIC E,

A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

' J ’ai l ’honneur de vous fa ire  connaître que l ’article  5 du décret
du 30 octobre 1$35 substitue des dispositions entièrement nouvelles aux 

: trois premiers paragraphes de l'article 17 de la loi du 14 avril 1924,
relatifs aux remboursements des retenues.

Le nouveau texte a  pour objet d’instaurer un remboursement 
direct et immédiat des retenues subies effectivement.

S auf que Jesditcs reteoues ne seront majorées d’aueun intérêt, 
ie total en sera déterminé, ainsi que précédemment, p a r  vos soins et 
)e relevé, en double exemplaire, en sera communiqué à  l’intéressé pour 
accord et visa.

Les dossiers de proposition de remboursement devront, comprendre, 
outre la demande de l’intéressé —  qui mentionnera obligatoirement le 
domicile de ce dernier, aiosi que le départem ent dans lequel il  désire 
se voir rembourser les retenues —  et le relevé de ces dernières, uu 
extrait de l ’acte de naissance du pétitionnaire, un état des services 
accomplis et une décision certifiée conforme de la décision sanctionnant 
le départ de l’adm inistration ou prononçant la  radiation des cadres.

La demande et l'ex tra it de naissance ci-dessns devront ctre établis 
sur pap ier timbré.

Les dispositions qui précèdent ne seront applicables qu’aux 
fonctionnaires dont le départ de l ’adm inistration sera  postérieur' au 
31 octobre 1935,

M I N I ST ÈR E

E LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

: l’A dm inistration - p é n i te n t ia i r e  •
et (les

Services de  l 'É d u c a tio n  s o rv e il i 'é e

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

11. ru e  C u m b n c érès  —  P a r i s  (8’)

A n n é e  1 9 3 6



E n  conséquence, chaque fois que les intéressés auront quitté le 
service avant la  date ci-dessus, le remboursement^ des retenues sera 
effectué suivant la  procédure déterminée p a r  m a circulaire du 24 dé
cembre 1927.

E n  ce qui concerne les femmes fonctionnaires, meres de trois 
enfants vivants et qui, sous la législation antérieure, pouvaient obtenir 
le remboursement immédiat de leurs retenues, il y au ra lieu de leur 
m aintenir les dispositions plus favorables de cette ancienne^ législation 
et d’aiouter au m ontant des retenues les intérêts calculés au  taux 
bonifié à  ses déposants p a r  la 'Caisse d’épargne et de prévoyance de 
Paris, à  l’époque du départ.

P a r  délégation :
L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée,
A N DRIEU .

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S Ë

Paris, le 18 janvier 1936.

INSTRUCTION N° 5

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU STIC E,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai l'honneu r de vous adresser, à  toutes fins utiles, copie:

1° D u décret du 11 janv ier 1936 modifiant le décret du 30 ju il
let 1935 re la tif aux modalités d’application du prélèvement de 10 % 
su r les dépenses publiques;

• 2° De l’Instruction  de M. le M inistre des Finances du 13 ja n 
vier 1936 prise pour l ’application des dispositions de l ’artic le  54 
de la  loi de finances du 31 décembre 1935 et du décret du 11 ja n 
v ier 1936.

P a r  délégation:

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire, 
et des Services de l’Education surveillée,

A N DRIEU .

E L A  J U S T I C E

DIRECTION
Je

l'Administration pénitentiaire
et des

ervtces de  l 'É d u c a tio n  s u rv e i l lé e

1er B U R E A U  
il. me Cambacérvs — Paris (8*)

MI NI STÈRE

A n n é e  1 9 3 6



M ïN ÏST Ê R É  D ES FIN A N C ÉS

M odalités d ’application du  prélèvem ent général de 10 % 
sur les dépenses publiques.

Le président de la E ka’üblique française,

Vu la loi du 8 ju in  1935;
V u le décret du 16 ju ille t 1935 in stituan t un  prélèvem ent général

de 10 % sur les dépenses publiques;
V u F artic le  54 de la loi de finances du 31 décembre 1935;
V u le décret du 30 ju ille t 1935 fixant les modalités d ’application

du décret-loi du  16 ju ille t 1935;
Sur le rappo rt du  P résiden t du Conseil, M inistre des Affaires étran

gères, e t du M inistre des Finances,
DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  L ’article  4 du 2e décret du 30 ju ille t 1935 
est modifié ainsi q u ’il su it:

A rt. 4. —  Àueuu prélèvem ent n ’est exercé lorsque les émolu
m ents nets globaux des agents sont in férieu rs à 8.000 francs. Pour 
les fonctionnaires e t agents dont les émoluments nets globaux sont 
compris en tre  8.000 e t 12.000  francs, le prélèvem ent est fixé aux 
chiffres su ivants:

2 %  pour les fonctionnaires e t agents dont les émoluments nets 
globaux varien t de 8.000 à  9.000 francs;

4 %  pour les fonctionnaires ot agents dont les émoluments nets 
globaux v arien t de 9.001 à  10.000 fran cs;

6 % pour les fonctionnaires e t agents dont les émoluments uets 
globaux varieu t de 10.001 à  11.000 francs;

8 % pour les fonctionnaires e t agents dont les émoluments nets 
globaux varien t do 11.001 à 12.000 francs.

Dans chaque tranche, les émoluments nets, après prélèvement, 
seront toujours au moins égaux aux émoluments nets m axim a de la 
tranche im m édiatem ent inférieure.

A r t . 2. —  Le Président du Conseil, M inistre des Affaires étran
gères, e t le M inistre des F inances sont chargés de l 'exécution du 
présen t décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française ot au ra effet du l rr janvier 1936.

F a it à  Paris, le 11 janvier 1936.
A lbkrt LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la République:
Le Président- du Conseil,

M iuhlre des A ffaires Hmnyèref;,
Pierre  L a v a i ,.

Le M inistre des Finances,
Marcel R égxier.

I N S T R U C T I O N

pour l ’application des dispositions de l ’article  54 de la  loi de finances 
du 31 décembre 1935 e t du décret du  11 janv ier 1936.

( Prélèvement sur les dépenses de personnel.)

Paris, le 13 janvier 1936.

L ’article 54 de îa  loi de finances du 31 décembre 1935 po rtan t 
fixation du budget général de l ’exercice 1936 a:

1° Modifié les dispositions du décret-loi du  16 ju ille t 1935 
relatives à la  fixation des taux  du prélèvem ent exercé su r les émolu
ments d 'u n  m ontan t égal ou in férieur à  12.000 francs;

2" R établi au taux  en vigueur avan t le 16 ju ille t 1935 l ’indem 
nité com pensatrice allouée aux agents servant en Alsace e t en Lor
raine, dont les émoluments nets globaux sont in férieurs à  12.000 fr.

D ’au tre p a rt, l ’entrée en vigueur à com pter du 1UT janv ier 1936, 
des dispositions du décret-loi du 30 octobre 1935 modifiant le régim e 
(les assurances sociales, nécessite quelques modifications dans le 
mode de décompte du prélèvem ent adopté pour les personnels re le 
vant du régime des assurances sociales. - -

La présente Instruction  a pour objet de fourn ir aux adm inis
trations e t services quelques indications com plémentaires su r ces 
divers points. '

I

M o d i f i c a t i o n  d e s  t a u x  d e  p r é l è v e m e n t

Comme suite à l’article 54 précité de la loi de finances, un  décret, 
en date du 11 janvier 3.936, a  modifié les dispositions de l’article 4 
du décret du 30 ju illet 1935 fixant les modalités d’application du pré
lèvement. Les nouveaux taux fixés p a r  la loi de finances pour les 
agents dont les émoluments nets globaux sont in férieurs à  12.000 fr:, 
sont substitués à ceux prévus p ar le décret précité. E n  outre, le nou
veau texte contient, comme le précédent, une clause de sauvegarde 
tendant a assurer dans tous les cas aux- agents dont les émoluments 
sont compris dans une tranche donnée, une rém unération, après • 
prélèvement, an moins égale à la rém unération m axim a accordée 
aux agents de la tranche im m édiatem ent 'inférieure.

Les uouveaux taux  de prélèvem ent son t les su ivants:
U ùè exonération totale est admise dans le -cas .o u  les émolù- 

raents ùets: globaux sont 'in fé rieu rs a -8.000 francs ; ’ ’
P our ceux compris entre 8.000 et 12.000 fraùcs; le prélèvem ent’ 

est fixé aux chiffres ci-après:
2 % pour les fonctionnaires et agents dont les émoluments nets 

globaux varient de. S.000 à  9.000 francs;- ' ■ -



4 % pour les fonctionnaires et agents dont les émoluments nets 
globaux varient de 9.001 à  10.000 francs;

6 % pour les fonctionnaires et agents dont les émoluments nets 
globaux varient de 10.001  à  11.000 francs;

5 %  pour les fonctionnaires et agents dont les émoluments nets 
globaux varient de 11.001 à  12.000  francs;

10 % pour les fonctionnaires et agents dont les émoluments nets 
globaux sont égaux ou supérieurs à  12.000 francs.

Le décompte dn prélèvem ent continuera à ê tre  calculé su r les 
sommes nettes globales revenant aux intéressés, après déduction des 
retenues pour pensions on retraites et après application du prélève
m ent résultant du décret-loi du 4 avril 1934.

Toutefois, les règles traeées p a r  l ’Instruction  du 31 ju ille t 1935 
au  su je t du mode de décompte sont modifiées en ce qui concerne 
les personnels rém unérés a u . moyen de crédits ouverts à  des cha
p itres de dépenses de m atériel et les personnels affiliés aux assu
rances sociales.

L ’attention des adm inistrations est en prem ier lieu  a ttirée  sur 
le fa it q u ’en application  de la  clause de sauvegarde, un agent dont 
les émoluments globaux définis comme il est d it ci-dessus, sont com
pris entre 8.000 e t 9.000 francs, ne p ou rra  recevoir une rém unération' 
nette, après prélèvem ent, in férieure à  8.000 francs, ce qui a  p ratique
m ent pour effet d ’exem pter partiellem ent du prélèvem ent les émo
lum ents nets to taux  inférieurs à  8.164 francs.

Dans les mêmes conditions, les émoluments nets, après prélève
ment, no pourront être inférieurs à:

8.820 francs pour les agents dont la  rém unération nette  est 
comprise entre 9.001 e t 10.000 franes ;

9.600 francs pour les agents dont la rém unération nette  est 
comprise en tre  10.001 e t 11.000 franes:

10.340 francs pour les agents dont la  rém unération  nette  est 
comprise en tre  11.001 e t 12.000 francs;

11.040 francs pour les agents dont la rém unération nette  dé
passe 12.000 francs.

» Ces nouveaux taux sont applicables à  p a rtir  du  1er janvier 1936. 
11 va de soi, toutefois, que dans le cas où les liquidations de tra i
tem ents on d ’indem nités se rap p o rtera ien t à  des services antérieurs 
a u  l 8r janv ier 1936, le prélèvem ent se ra it é tab li d ’après les taux 
fixés p a r  les décrets des 16 e t 30. ju ille t 1935. Il èst spécifié, en 
outre, q u ’en ce qui concerne les personnels du cadre local en service 
dans les départem ents recouvrés, dont les traitem ents sont payés 
d ’avancc et qui, p a r  suite, ont reçu fin décembre le tra item ent affé
ren t au mois de janvier, il pourra  être procédé-à ùu© nouvelle-liqui
dation du prélèvem ent afférent auxdits émoluments.

Le mode de décompte du prélèvem ent prévu p a r  l ’Instruction  
du 30 ju ille t 1935 pour les traitem ents, salaires e t indem uités du 
personnel perm anent ou tem poraire reste en vigueur lorsque Tes

ordonnances ou m andats sont délivrés au  profit des intéressés p a r  
im putation su r des crédits de persounel ouverts au  budget- général 
pour le m ontan t brut.

L ’ordonnancem ent sera  effectué pour le m ontant de la  créance 
après abattem ent des centim es; l ’ordonnateur indiquera sur le titre  
de payement ou l’état d’émargement, suivant le cas, le m ontant global 
des prélèvements à  exercer au titre  des décrets des 4 avril 1934 et 
16 ju ille t 1935, ainsi que la  somme nette  qui doit ê tre  payée au 
créancier.

I l  en est de même en ce qui concerne les dépenses de personnel 
imputables sur des crédits de m atériel, e t notam m ent les salaires 
de travaux  exécutés à  la  tâche, l ’ordonnancem ent sera effectué pour 
le net, c ’est-à-dire sous déduction du  prélèvem ent de 10  %, mais, 
dans ce cas, le prélèvem ent devra ê tre  opéré avant l ’arrondissement 
au franc inférieur.

Les ordonnances, m andats ou états d’émargement indiqueront les 
bases de liquidation de la  créance. Il conviendra d’observer que connue 
conséqnence des dispositions fa isan t l ’objet des alinéas précédents, 
le m ontant des ordonnances, m andats ou au tres titre s  de payem ent 
de traitements, salaires ou indemnités dits aux personnels perm anents 
ou tem poraires ne com porteront jam ais de centimes, sous réserve- des 
exceptions énumérées à l’article U  du décret du 24 octobre 1933,

Toutes instructions utiles ont été données anx comptables au 
sujet de l ’inscription en com ptabilité du produit des précomptes 
exercés sur les- ordonnances et mandats.

À  ce sujet, il est signalé que to u t rem boursem ent total ou p artie l 
d’un  précompte sera subordonné à une autorisation expresse de l ’o r
donnateur.

I I

I n d e m n i t é  c o m p e n s a t r i c e  a l l o u é e  a u x  p e r s o n n e s

SERV AN T E N  A L S A C E  E T  E N  L O R R A IN E

Un décret-loi du 16 ju illet 1935. a  ramené aux chiffres suivants 
le taux de l ’indem nité com pensatrice des difficultés inhérentes à la 
dualité des langues e t au  régim e spécial des tro is  départem ents, 
recouvrés:

8 %■ au lieu de 12. %  en ce qui concerne les fonctionnaires, 
agents e t employés de l ’E ta t;

6 %- au lieu de 10 % en ce qui concerne les personnels ouvriers 
et les agents des chemins de fer1.

A. compter de la même date, l'indem nité  spéciale de- fonctions- 
dout bénéficient les personnels enseignants et scientifiques- de l ’U ni
versité de S trasbourg a  été réd u ite 'd e  18 à  12 %.

Or, l ’article 54 de la  loi de finances du 31 décembre 1935 d is
pose en son dernier paragraphe que « les réductions du taux  de



l ’indcm uité com pensatrice accordée aux personnels servan t dans les 
départem ents du Bas-Rhhi, du H aut-R hin  e t de la Moselle n 'es t-pas  
applicable aux agents dont les émoluments nets globaux sont in fé
rieurs à  12.000 franes ».

Ces nouvelles dispositions doivent en tre r on vigueur à  compter 
du 1 "  janv ier 1936. Leur mise eu application ne p a ra ît pas devoir 
présen ter d im p o rtan tes  difficultés.

Les agents en fo n d io n s  dans les départem ents recouvrés et 
dont les émoluments nets globaux sont in férieurs à 12.000 francs 
bénéficieront, à  com pter de la  date du l ur janv ier 1936 susvisée, 
des indem nités com pensatrices ou spéciales suivant les taux  en vi- 
guexir antérieurem ent au  17 ju ille t 1935, savoir :

12 % pour les fonctionnaires, agents e t employés ;
18 %  pour les membres cin personnel enseignant e t scientifique 

de l ’U niversité;
10 %  pour les personnels ouvriers e t les agents des chemins de

fer.
Pour apprécier si les émoluments nets globaux sont ou non infé- 

rieiurs à  12.000 francs, il sera fa it masse:
a) Des émoluments normalement assu je ttis  ail prélèvem ent: 

traitem ents, salaires, soldes, indem nités, remises, allocations, etc., 
tels qu’ils apparaissent ne1!s après déduction des retenue* fxn.tr pen
sions ou retraites et application du prélèvement. Il ne sera pas tenu 
compte des émoluments qui ont été exonérés du prélèvem ent et 
notam m ent îles indem nités représentatives de fra is  lorsque l'ag en t 
est tenu d ’en justifier intégralem ent;

b) De l ’indemnité com pensatrice d ’Alsace et de L orraine aux 
taux  où elle é ta it décomptée à  la suite des décrets-lois du 16 ju il
le t 1935.

Lorsque Jes émoluments totaux ainsi déterminés seront inférieurs 
à  12.000 francs, les indemnités spéciales aux départem ents recouvrés 
seront rétablies aux anciens taux, soit:

12  %  pour les fonctionnaires, agents et employés;
18 %  pour le personnel enseignant et scientifique;
10 %  pour les ouvriers e t les agents des chemins de fer.

L 'exem ption de prélèvem ent précédem m ent admise en ce qui 
concerne .^ indem nité  com pensatrice n 'a y a n t été autorisée q u ’en 
considération du fa i t  que les taux de ladite-indem nité s ’étaieu t tro u 
vés sensiblement m h iits  eu v ertu  d ’itn décret-loi particu lier, l ’on 
devrait norm alem ent adm ettre que, pour les agents en faveu r des
quels l ’indem nité est rétablie aux taux  anciens, cette indem nité sera 
assujettie an .'prélèvement dans les mêmes conditions'que toutes les 
an tres indemnités. En vue cependant d ’éviter d ’excessives diffi
cultés de liquidation, il a été dcciclo que l'indem nité  sera it niise en 
pay em en t'an  taux calculé comme il vient d ’être indiqué ci-dessus.

La mise eu vigueur des nouvelles dispositions concernant les 
indem nités en cause p o u rra it conduire, si des paliers n ’é ta ien t pas 
ménagés, à des anomalies. C 'es t ainsi, par. exemple, q u ’u n  employé

dont les émohiments nets a tte ignen t le  chiffre de 12.000 francs 
continuerait à  ne recevoir que 12.000 francs, tandis q u ’un employé 
bénéficiant précédem m ent d ’une rém unération  nette  globale de 
11.999 francs vv.rrait, par le seul jeu  de l'élévation de 8 à 12 % du  
taux de l'indemnité compensatrice, cette rém unération portée 'à  un 
chiffre sensiblement supérieur.

I l  peu t p a ra ître  normal, dès lors, d ’assurer aux agents dont les 
émoluments nets globaux sont égaux ou supérieurs à 12.000  francs, 
une rém unération effective égale à  celle qu’ils recevraient dans cliaque 
cas particulier, toutes choses étan t égales d’ailleurs, si, pourvus d’une 
rém unération to ta le  de 11.999 francs, ils pouvaient revendiquer le 
bénéfice des dispositions de l’article 54, dernier paragraphe, de la loi 
du 31 décembre 1935,

P ratiquem ent, seront susceptibles de solliciter le bénéfice de 
l'indem nité com pensatrice aux taux de 12 %, 18 % et 10  % , les 
personnels dont la rém unération  nette  (compte tenu  de l ’indem nité 
compensatrice au taux fixé p a r  le décret-loi du  16 ju ille t 1935) 
n ’excède pas les chiffres m axim a ci-après :

12.531 francs en ce qui concerne les fonctionnaires, agents et 
employés ;

12,762 francs en ce qui concerne les membres du personnel 
enseignant e t scientifique de l ’U niversité;

12.554 francs eu ce qui coucerne les personnels ouvriers et les 
agents des chemins de fer.

Toutefois, l'application des nouveaux taux d’indemnité ne saurait 
conduire à l ’attribu tion  d’émohunents nets excédant les maxima ci- 
dussus indiqués. Ces maxima correspondent à l ’hypothcse la  plus 
favorable qui est celte d ’un agent percevant exclusivement, en sus 
de son traitem ent, l’indemnité compensatrice d'Alsace et de Lorraine.

E u  ce qui concerne les fonctionnaires du cadre local et ceux des 
agents et ouvriers des chemins de fer dA lsacc et de Lorraine pour 
lesquels l ’indem nité, comme le tra item en t lui-même, est payable 
mensuellement e t d ’avance, il p o u rra  être procédé, p a r  analogie avec 
les mesures envisagées eu ce qui concerne le prélèvem ent, à  une 
nouvelle liquidation de l’indemnité afférente aux émoliunents qui 
leur on t été payés fin décembre.

I I I

O a t .c u l  d u  p r é l è v e m e n t  s u r  l e s  ,s a l a i r e s  a s s u j e t t i s

A U  N O U V E A U  R E G IM E  D E S  ASM U RA NO E.S .S O C IA L E S

Le décret-loi du 30 octobre 1935, m odifiant le régime des assu
rances sociales, dispose, eu son article 2 , § 2 , que « pour déterminer 
lors de chaque paye, le m ontant de la  rém unération sur laquelle doivent 
être calculées la contribution ouvrièru et la contribution patronale, 
l ’employeur retranche des sommes revenant à Uassurc le montant des



allocations familiales qui y  seraient comprises et y  ajoute, ie  caà 
échéant, les avantages en nature dont l ’assuré a  bénéficié pendant la 
période considérée ».

D ’au tre p art, le prélèvem ent institué  p a r  le décrot du 16 ju il
le t 1935 doit, également, être  calculé d ’après les émoluments nets 
globaux.

La question a été, en conséquence, posée de savoir su ivant 
quelles modalités doivent être  liquidés les sa laires des agents assu
je ttis  an  nouveau régim e des assurances sociales.

Les règles suivantes on t été fixées après accord avec le  M inis
tè re  du T ravail:

Les prélèvem ents résu ltan t de l ’application  des décrets des 
4 avril 1934 e t 16 ju ille t 1935 seron t calculés en prem ier lieu;

Les allocations pour charges de fam ille seront, ensuite, éven
tuellem ent déduites de la somme nette  ainsi obtenue. C ’est su r  cette 
somme nette  que 3era ensuite calculée la  contribution aux assurances 
sociales.

Des instructions ultérieures, qui ne pourront ê tre  prises q u ’en 
accord avec le M inistère dn T ravail, régleront, s ’il y  a lieu, le point 
de savoir si d ’au tres indem nités que les allocations fam iliales ne 
devront pas ê tre  déduites des sommes en tran t en compte pour le 
calcul de la  contribution.

Les points indiqués ci-dessus constituent les seules modifications 
apportées an  mode de calcul du prélèvem ent sur les dépenses de 
persounol tel q u ’il a  été précisé dans les instructions antérieures 
en date des 31 ju ille t e t 6 août 1935.

L e M inistre des Finances, 
Màbciïl R ÉG N IER .

MI NI STERE

E LA J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N
d e

‘'Administration p é n it e n t ia ir e
e t  d e s

ervices d e  i’É d u c a ü o n  s u r v e i l l é e
'  - - - h »....  Paris, le 23 janvier 1936.

3° B U R E A U
’ H , rue  C a n ib a c ê r ts  —  P a r i s  (8*)

A n n é e  1Ô38

RSTRUCT10N N° 5

LE  GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STICE,

C A  M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S D 'ET A B L ISSE M E N T S

ET D E CIRCONSCRIPTIONS PÉN IT EN T IA IR E S

Le décret du 30 octobre 1933, re la tif  à  l 'augm entation des 
■pénalités en m atière d ’espionnage, a j'an t donné compétence aux 

; tribunaux  m ilitaires ou m aritim es pour juger les in fractions prévues
: p ar l ’artic le  17 de la  loi du 26 janv ier 1924, la  question s ’est posée

de savoir dans quels établissements .seraient emprisonnés les individus 
civils auteurs desdites infractions.

J ’a i l ’honneur de vous fa ire  connaître que les prévenus civils- 
inculpés d ’espionnage et justiciables des tribunaux  m ilitaires ou 

- m aritim es seront écronés daus les maisons d ’a rrê t, à  m o in s’q u ’il
n ’existe au  siège du T ribunal miütai.vc ou m aritim e une prison 
m ilitaire.

Les femmes prévenues seront, dans tous les cas, incarcérées dans 
la maison d’arrêt, au  quartier spécialement affecté.

Les condamnés (hommes et femmes) exécuteront leur peine dans 
les prisons civiles.

.Los fra is  d ’entretien  des détenus civils condamnés pour espion
nage p a r  un  jugem ent dn T ribunal m ilita ire ou m aritim e seront 
supportés p ar le budget du M inistère de la  Guerre. Vous voudrez 
bien, on conséquence, m ’adresser, chaque trim estre, soas le tim bre 
du 3e Bureau (application des peines), un  é ta t nom inatif de cette 

. catégorie de détenus iudiquaut le décompte des journées de détention.
J e  vous prie  de m’aeeuser réception de la présente Instrnction et 

•; de me rendre compte, sous le présent timbre, des difficultés que pour-
ra it présenter sou application. . -

P r le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice:

R. ANDRIEU.

L e  D irecteur de l'A dm in istra tion  pénitentia ire
e t des Services de l’E ducation surveillée,
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.)E L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
. Je

(Administration p é n i te n t i a i r e
et des

rvlcesde l 'É d u c a tio n  s u rv e i l lé e

2 e B U R E A U
; il, me Cambacêrès — Paris (8*)

MI NI ST ÈRE INSTRUCTION N° 5 * " •

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 18 janvier 1936.

A n n é e  19 S 6

rrices des bâtim en ts, des 
’ arches, des tra n sp o rts  e t de 
.'exploitation des rég ies.

CIRCULAIRE

A M E S SIE U R S L E S D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

Le déeret-Joi du 30 octobre 1935 (J . O. du 31 octobre 1935, 
p. 11453) a  modifie les règles applicables jusqu’à  m aintenant pour 
l'établissement des droits spéciaux de paten te dus p a r  les entrepre
neurs do travaux publics et les fournisseurs des adm inistrations et 
établissements publics.

Tandis que ces droits étaient précédemment établis dans la 
commune où é tait situé l’établissement de l ’entrepreneur ou du 
fournisseur, ils seront dus désormais, eu vertu des articles 1er et 2e du 
décret prédite, dans chacune des eommuues où seront exécutés les 
travaux ou effectuées les fournitures.'

J ’appelle tou t particulièrem ent votre attentiou sur l’article 3 de 
de ce décret, qui est ainsi conçu:

« E n  vne d ’assurer l ’application des dro its d 'en trep reneu r de 
travaux publics ou de fournisseur dans le cas d’un  même marché 
com portant des travaux ou des fournitures à  effectuer dans deux ou 
plusieurs communes, l ’A dm inistration qui a passé le marché indique 
à  l’A dm inistration des Contributions directes, dans le courant du 
mois de janvier de chaque année, le m ontant des travaux ou des 
fourn itu res effectuées dans chacune des communes intéressées, au 
cours de l'année précédente.



« Ces-.dîs’pôsitions recevront leur prem ière application -ail mois 
de," janv ier 1937, en. vue de rétablissem ent des ‘droits afférents aux 
travaux ou fournitures exécutés en 1936. » •.

J ’insiste tout particulièrem ent - sur l’im portance qtte présentent 
les .communications ainsi -prévues pour la  bonne exécution du’ dcerct-loi 
précité, et "stir T in té rc t qui s ’attache, eu égard de la brièveté du délai 
dont dispose l ’Adm inistration des Contributions directes,. pour, dresser, 
les rôles supplém entaires dans lesquels les impositions eon’espmrdantes 
doivent être comprises à  ce • que les renseignements ‘dont 'il s’agit 

. soient, A utant que possible, adressés dès les prem iers jonrs du mois ûê 
janvier de chaque année, au directeur départem éntàr des .Contributions 
directes dans la  circonscription duquel se trouve votrè établissement.

Ce serait d'ailleurs, le cas échéant, d’accord avec ce fonctionnaire 
que devraient être réglées directement les difficultés d’ordre pratique- 
que i’applicatiou du nouveau texte pourra it faire  apparaître.^

E n  ce qui concerne le départem ent de la Seinë, les eiivots seront'- 
adressés à  la  l rB Direction des Contributions directes, 27", quai de 
la  Tournelle, à  P aris  (5B).

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEd<ueation surveillée,

ANDRIEU.

MI NI ST ÈRE

PE L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

l’A dm inistration p é n it e n t ia i r e
; e t des

èrvlces de  l’É d u c a tio n  s u rv e i l lé e

2 8 B U R E A U
H, nie Cambacêrès — Paris (8*)'

A n n é e  1 9 3 6

ervice technique des bâti
ments, des m archés, des tran s
ports et de l’ex p lo ita tion  des

INSTRUCTION N° 5 quater.

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 18 janvier 1936.

NOTE

A -M E S S IE U R S  L E S D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J ;ai décidé qu’à compter du 1er janv ier 1936, les dépenses 
afférentes aux chapitres ci-après:

13. —  Ti'avnux aux bâtiments pénitentiaires;
15. —  M atériel des établissements pénitentiaires;
16. —  E ntretien  des détenus; .
18, — Régie directe du travail;
24. —  Dépenses diverses des éablissem ents pénitentiaires, 

flgnreraieut sur le même éta t modèle B que vous aurez à  me trans
m ettre sous le tbnbre du 26 Bureau, Service des Marchés, avant le 15 
de chaque mois.

Les dépenses de ce dernier chapitre, à  article unique, devront 
figurer su r la  récapitulation A P. 87. E. à la suite de la  dernière colonne 
du chapitre 18.

Vous voudrez bien m’accuser'' réception des présentas intructions.

Le C hef du  <3° Bureau, 

G. C a z e a ü x .



'A.r 
• v,*
J

INSTRUCTION N° 5 quinto. 

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 18 janvier 1936.

A n n é e  1 9 3 6

NOTE

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
D 'I n s t i t u t i o n s  p u b l i q u e s  d ' é d u c a t i o n  s u r v e i l l é e .

I l  m’est, donné de constater que la  p lu p a rt dos pupilles rendus à 
la vie libre s’adressent directement à  l ’A dm inistration centrale poux 
obtenir le visa de leur demande et l’autorisation nécessaire an rem bour
sement partiel ou total de leurs livrets de caisse d’épargne.

J e  vous rappelle qu’aux termes de l’article 54 du. règlement du 
15 février 1930, ce sont les directeurs des établissements qui ont 
qualité pour donner les autorisations et visas dont il s ’agit.

J e  vous prie  de vous assurer personnellement à l’avenir que les 
mineurs qui quittent vos établissements sont exactement inform és sur 
ce point.

Vous trouverez ci-contre, e t à tou tes fins utiles, une expédition 
de la 'dépêche que, p a r  le même courrier, j ’adresse à M. le M inistre des 

\ P . T. T. au  su je t de vos attributions en m atière de visas et d 'autori
sations ci-dessus spécifiés.

Le Directeur de l'Administration pénitentiaire 
et des Services de l’Ecktcation surveillée,

:• MINISTÈRE

E L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
' de

Administration p é n it e n t ia ir e
et des

Ices de l’é d u c a t io n  s u rv e i l lé e

3° B U R E A U
. 11, me Cambacêrès — Paris (8')

ANDRIEU.



Paris, le 18 janvier 1936.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M O N SIEU R L E  M IN IS T R E  D E S PO STES,
D ES T É LÉG R A PH ES E T  TÉLÉPH O N ES

Ii arrive fréquemment que les receveurs de bureaux de postes 
renvoient pour visas et autorisations, au 38 Bureau de mon Adminis
tration, toutes les demandes de remboursement p artie l ou total dix 
m ontant de livrets de caisse d’épargne ém anant d'anciens pupilles 
d’institutions publiques d'éducation surveillée rendus à la  vie libre 
p a r  voie de libération provisoire ou rendus à  leurs familles p a r  les 
Tribunaux.

Or, une décision de mon Administration, approuvée le 30 m ars 1928, 
p a r  le Départem ent du Commerce (Postes et Télégraphes ■— Caisse 
nationale d’épargne — 1er B ureau —  l rc Section —  N° 258 — C) 
précise « que ce sont les Directeurs des Établissements où ont séjourné 
les pupilles, qui ont qualité pour donner les autorisations de re tra it 
de fonds dont il s’ag it» .

Je  vous serais obligé, en conséquence, de vouloir bien rappeler 
les instructions qui précèdent aux receveurs des postes du territoire, 
lesdites instructions ayant été d'ailleurs et postérieurement confirmées 
p a r  l ’article 54 dn règleînent du 15 février 1930 sur l’organisation 
des Maisons d’édueâiâon surveillée de l ’E tat.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
el des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

t M I N I S T È R E  INSTRUCTION N° 5 " ^
■k L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
; <Je
A dm inistration  pénitentiaire
'  «t  des

fuices de l'Éducation surveillé© 

Ca b i n e t  o u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 6

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 28 janvier 1936.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S L E S DIRECTEURS 

D E S SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

J ’a i l ’honneur de vous fa ire  connaître que p ar arrê té  du 28 ja n 
vier 1936 le Tableau d ’ap titude pour les emplois dn Personnel 
adm in istra tif pour l ’année 1936 est étab li de la  m aniéré suivante:

Pour le  grade de Directeur.

MM. Bcliben, sous-directeur à ia M aison centrale de Melun, 

Biiquez, sous-directeur à  la M aison centrale de Clairvaux. 
M alaspina, sous-directeur à la C irconscription péniten tiaire  

de Bordeaux.
Marsaeq, sous-directeur à  la  Prison de la  Santé.
OUivier, sous-dirceteur à  la  M aison d ’E ducation surveillée de 

Saint-M aurice.
Peyruse* sous-directeur à la  M aison centrale de Nimes.

Pour le grade de sous-directeur.

MM. Cachou, économe à la  Circonscription pénitentiaire de Bordeaux. 

Cervoni, greffier-comptable à la Prison de la Santé.
Chartroole, économe à la Maison d’Education surveillée de Saint- 

Maurice.



M n° Colombier, dame-comptable à  l'E co le de préservation  •fie* 
Cadillac.

MM. Eseoifficr. grcfïior-coruplable à la Maison d Education surveillé© 
d’Anione.

Hussler, économe à fa Maison centrale de Footcvraiilt.

Lassallc, économe aux Prisons de Fresnes.
M artin, économe à  la M aison d’Education surveillée d’Eysses.. 

Pierlovisl, greffier-comptable à la Maison centrale de Rennes. 
Valette, greffier-comptable au Service des Transfercmonts cellu

laires.

P ou r le grade d ’économe et de greffier-comptable.

MM. Conter, commis aux P risons de- Fresnes.
Coquelet, commis à  la Maison centrale de Rennes.

M 1”'  Dastugue, institutrice à i'Ecole de préservation de Clennont. 

MM. Delozanne, in stitu teu r à  la  M aison centrale de Loos.
Dummü, commis à la Maison centrale de Fontevrault. 

H ugonnet, institedeur à  la  M aison d ’E ducation surveillée de.- 
Saint-M aurice.

Le Texier,. coimnis à  la circonscription pénitentiaire de Bordeaux. 

M artin, coimnis à la Prison de.la Santé.

M arzclle, commis a la Maison centrale de lliom.
Nicole, commis à la Circonscription pénitentiaire do Lyon. 
Pabo-ul, instituteur à  la Maison. d’Education surveillée de Belle- 

lie.
Prosso, commis à  la Maison centrale d'Ensislicun.
Rumean, instituteur à  la Circonscription pénitentiaire de 

Toulouse.
V areimes, in stitu teu r à la  Maison centrale de Melon.

P r L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ..

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
.et des Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.

MINISTÈRE

LA J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N
de
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A n n é e  1 9 3 6

STRÜCT10N N° 6

LE GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU STIC E,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

-DES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

Vous trouverez ci-joint am pliation du décret du 1er décembre 1935 
fixant les conditions d ’a ttribu tion , à  com pter du 1er janv ier 1933, 
de l ’indem nité pour service pénible aux agents du personnel de 
surveillance.

Je  vous prie  de vouloir bien m’adresser, établi p ar exercice et 
p a r établissement, un  décompte individuel des sommes dues aux 
intéressés.

S ur les é ta ts  que vous aurez à  fournil1, devront figurer :

l u Tons les agents qui fo n t actuellem ent p a rtie  du personnel 
de votre établissem ent;

2° Tous ceux qui, depuis le 1er janv ier 1933, ont été rayés des 
cadres actifs pour une cause quelconque: mise à  la retraite, démission, 
licenciement, décès, etc.;

3° Vous devrez prendre en charge, comme s’ils appartenaient 
à  votre établissement depuis le l vr janvier 1933, les agents qui, depuis 
cette date, y ont été affectes p a r mutation.

I l  est bien évident que, pour les agents ren trés dans les cadres 
postérieurem ent au  1er janv ier 1933, c ’est de la  date d ’installation  
q u ’il faud ra  tenu .1 compte.

J 'a tta c h e ra is  du p rix  à  ce que ces documents me parviennent 
pour le 1 er mars.

P a r  délégation:

Le D irecteur de l’A dm in istra tion  pénitentia ire
el des Services de VEduecition surveilléef

ANDRIEU.



DÉCRET

LE PR ÉSID EN T D E LA RÉPU B LIQ U E-FR A N Ç A ISE,

V u 'les  lois do finance^ des exercices 1933, 1934 e t 1935;

Vu l ’article  9 de la  loi du 18 octobre 1919;
Vit le décret du 13 décembre 1932;

V u l 'a rtic le  77 de la  loi dit 22 février 1933;
Sur le rap p o rt du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, et. du 

M inistre des Finances,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —■ Dans la  lim ite des crédits inscrits au 
budget pour rém unération de services pénibles, il est accordé an 
personnel de surveillance de l ’A dm inistration  pén iten tiaire  e t de 
l ’E ducation surveillée, sans que le to ta l puisse dépasser 360 franes 
p a r sem estre e t p a r  agent, une indem nité horaire fixée à  0 f r . 40 c. 
pendant la  période du 1er janv ier au  31 ju ille t 1933, e t à  0 fr . 30 c. 
à  p a rtir  du l or août 1933 pour les services accomplis dans les condi
tions indiquées à  1 •'article 2 ci-après.

A rt. 2. —  Sont considérés comme services pénibles ceux qui, 
entre 22 heures et 5 heures, sont accomplis p a r  l ’agent à  l ’é tat de 

•.veille hors de son domicile particulier et hors du corps de garde ou 
du bureau.

Pour les agents en cours de route, l ’indem nité pour services 
pénibles ne se cumule pas avec l'indem nité de déplacement.

A r t . 3  —  P eut également, dans la  lim ite du reliquat laissé 
disponible sur le crédit spécial p a r  l ’application des dispositions qui 
précodent, fa ire  l'o b je t d ’une récompense accordée p ar le G arde des 
Sceaux, M inistre de la  Justice, à  titre  de service pénible, to u t acte 
de dévouement ou de courage ou exceptionnellement dangereux, 
signalé comme tel p a r  lo D irecteur de la  circonscription pénitentiaire 
e t accompli, quelle que soit l'h eu re  du jour ou de la  nu it, p a r  le 
personnel de surveillance placé sous son autorité.

A r t . 4 —  A titre  exceptionnel et transito ire, le Garde des 
Sceaux, M inistre de la  Justiee, pourra, dans les lim ites fixées à 
l'a r tic le  prem ier du présent décret, déroger aux règles énoncées à 
l ’article  2 lo rsqu’il rép a rtira  entre les intéressés le m ontant des 
crédits pour services pénibles ouverts aux budgets des exercices 1933, 
1934 e t 1935. -

A r t . 5. —  ̂Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, et le 
M inistre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui aura effet à  compter du 1er ja n 
vier 1933.

F a it à  Paris, le 30 novembre 1935,
A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le Président de la  République:
Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Léon B é r a r d .

L e M inistre des Finances, 
Marcel R é g n i e r ,.



INSTRUCTION N° 6 b ! s '

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 15 février 1936.

A n n é e  1 9 3 6

rvLces des bâtim ents, des 
arches, des tran sp o rts  et de 

'exploitation des rég ies.

L E  G-AE.DE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STICE,

A M E SSIE U R S L E S  DIR ECTEUR S 
D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

Il m ’est signalé que certaines directions lie suivent pas les 
prescrip tions de m a circulaire du 10 janv ier 1933 rappelée par 
celle du 27 m ars suivant, recom m andant, lo rsqu’il s ’ag it de denrées 
non périssables, de constituer dans chaque prison nn approvision
nem ent pour une durée de 3 mois.

Je  vous prie  de veiJler personnellement à  J’applicatlon de ces 
instructions. Il no vous échappera pas qu’il est de bonne adminis
tration de faciliter le  plus possible la tâclie des fournisseurs dans 
l ’exécution de leurs marchés, et de leur éviter, dans la  mesure du. 
possible, des fra is  inutiles. “

D’antre part, lorsqu’un même fournisseur est adjudicataire pour 
plusieurs denrées, il y a intérêt, ta n t pour lui que pour l’Adminis
tration, à  grouper sur le même bon de commande toutes les 

5 marchandises nécessaires à un même établissement, qui pourraient
ainsi faire  l'objet d’un seul envoi.

Vous voudrez bien, prendre toutes dispositions utiles pour mettre 
ces instructions en pratique et m’accuser réception de la présente 
Instruction.

P ar délégation.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire
e t des Services de l’E ducation  surveillée,

i' e L A J U S T I C E

t DIRECTION
de

'Administration p é n it e n t ia ir e
e t  des

ices de l’É d u c a tio n  s u rv e i l lé e

M I N I S T È R E

2 e B U R E A U
II, rue C a m b n eé rès  —  P a r i s  {8“)

ANDRIEU.



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 18 février 1936.

Année 1 9 3 6

TRUCTION N° 7

NOTE DE SERVICE

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Les é ta ts  d ’entrée e t de sortie d ’essence e t d ’huile, pour le 
Service des T ransfèrem ents cellulaires, e t notam m ent au  ti tre  du 
chapitre  17 du budget, qui son t adressés an  début de chaque mois 
au Service central, 40, avenue de V ersailles, à Fresnes, ne sont pas 
toujours établis avec to u t le soin désirable e t il m ’a  été donné d ’y 
relever des erreurs.

J e  vous prie  de veiller d ’une façon toute spéciale à  cc que ces 
pièces soient établies exactem ent et notam m ent à ce que les quantités 
portées aux « entrées », « sorties », « res ta n t en m agasin », soient 
sérieusem ent vérifiées.

Vous voudrez bien appeler l’attention du personnel placé sous 
vos ordres sur l’importance des présentes instructions, notamment des 
surveillants-chefs des prisons centres de transfèrem ents.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

1 LA J U S T I C E

DIRECTION
de

Inistration p é n i te n t i a i r e
et des

«es de l’É d u ca tio n  s u rv e i l lé e  

s in e t  d u  D i r e c t e u r
ru; Cambacêrès — Paris (8*)

MINISTÈRE

ANDRIEU.



MINISTÈRE

E L A  J U S T I C E

DIRECTION
de

l'Administration p é n it e n t ia i r e
et des

rvlcesde l'É d u c a tio n  s u r v e i l l é e

Ca b in e t  d u  D i r e c t e u r

11, tu e  C a m b a c ê rè s  —  P a r i s  (8*)

A n n é e  1 9 3 6

INSTRUCTION N° 8

NOTE D E  SERV ICE

A M E S SIE U R S L E S D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

L ’Im prim erie adm inistrative de Melun vous liv rera incessam
ment de nouvelles form ules dn modèle ci-joint pour les demandes 
do congé de maladie. Vous en ferez exclusivement usage à  compter 
du 1er m ars 1936. >

V otre a tten tion  est particulièrem ent appelée su r les points 
suivants :

1° Sur la page 3 seront reproduites, à  l’aide de pap ier carbone, 
p ar exemple, les mentions portées sur la page 1;

2° A la  prem ière feuille sera épinglé le certificat médical — 
(il pourra  être  sim plem ent recopié au  dos) ;

3° L ’im prim é me sera adressé sous le tim bre : Cabinet du Direc
teur — Section eth Personnel.

a) La  première feuille sera versée au  dossier du fonctionnaire 
au Service dn Personnel;

b) La deuxième feuille sera renvoyée avec ma décision.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 18 février 1936.

ANDRIEU.



M I N IS TÈ RE

de  l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N
d e

l'Administration p é n it e n t ia i r e
et dos

srrices d e  l’É d u c a tio n  s u r v e i l l é e  

• C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r
: it, rue Camfcacér^s — Pari» (S*)

A n n é e  3 9 3 6

INSTRUCTION N° 9

L E  GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA  JU ST IC E ,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
' D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

E n  vue de la  p répara tion  du budget pour l 'exercice 1937, je  
voua p rie  de bien vouloir m 'ad resser sous le tim bre de la  présente 
Instruction  e t pour le 9 m ars 1936, dans la  form e des deux tableaux 
dont ci-joint le  modèle, les renseignem ents concernant le personnel 
plaeé sous vos ordres (établissem ent e t circonscription).

Les chiffres correspondront nécessairem ent aux prélèvements 
effectués su r les traitem ents e t indem nités payés au  personnel des 
services extérieurs de l ’A dm inistration  pén iten tiaire  pour le mois de 
janvier 1936. I ls  serviront ainsi d 'appréc ia tion  au  1 "  B ureau (budget 
e t com ptabilité) en vue de l ’évaluation annuelle des déductions de 
crédits.

E u vue du calcul dn prélèvem ent de 1934 su r les traitements 
(décret du 5 avril 1934) e t de 1935 su r les traitements et indemnités 
(décret du 16 ju illet 1935), vous vous reporterez aux Instructions 
n u9 18 et 21 de 1934, u 0 22 de 1935 e t n° 5 de 1936.

Vous me rendrez compte des difficultés que p o u rra it présen ter 
1''exécution de la  présente Instruction .

P a r  délégation:

L e  D irecteur de V A dm inistra tion  pén iten tia ire
e t des Services de l’E duca tion  surveillée,

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 20 février 1936.

ANDRIEU.



T A B L E A U  I

P ré lè v e m e n t  de  1 9 3 4 .

(Dépenses de tra item ent.)

B a s e  : t r a i t e m e n t  d e  j a n v ie r  1 9 3 6 .

T R .A 1T E M K N T
M T  

c'csl-à-dire 
i n u t e m e n t  b r u i  
d é d u c tio n  f a i t ;1 

d e l à  r e t e n u e  d e  6»/. 
pnur Pension civile,

NUMERO
DU CHAI*ITBE

N O M E N C L A T U R E

C h a p i tr e S e r v ic e s  e x t é r i e u r s .  — T r a i te m e n ts

T r a i te m e n ts  (le f o n c t io n n a i re s  en 
c o n s û  ilo lo n g u e  d u r é e .

—  11. O u v r ie r s  l ib r e s  'le s  é ta b l is s e m e n ts  
] jé n i tc n t iu ! ie s .  — S a la i r e s .

12. R é m u n é r a t io n  f ie s  s e r v ic e s  r e n d u s  
p a r  le s  t i e r s .

M O N T A N T
d u

IMlRhèvEM KN r
d u  D c c r c i - l o i  

d u  5 a v r i l  bi'-il.

T A B L E A U  I I

P ré lè v e m e n t  de  1 9 3 5 .
(Dépenses de tra item ent et d ’indem nités.)

I .  —  Dépenses de tra item e n t.
B a s e  : t r a i t e m e n t  d e  j a n v ie r  1 9 3 6 .

NUM ÉRO

DU flI.U'lTlU?
N O M E N C L A T U R E

T R A IT E M E N T
N fîT

oiiciiu «[ires dccuction 
tu  jjrélèvp.menf ce 1934.

M O N T A N T
du

riii.i.LVKM r.M
d e  U’35.

C hapitre -4.

— ‘J.

-  11.

— '12.

/ / .  —  Dépenses d 'indem nités .
B a s e  ; in d e m n i t é s  d e  j a n v ie r  1 9 3 6 .

NUM ÉRO

r>t: CllAt'ITt'.L
N O M E N C L A T U R E

M O N T A N T

BKCT
d e  l 'in d e m n i t é .

M O N T A N T
du

l'ItM.ÈVKWNT
d e  1M 5.

!

C hajiitrc  5 (i)
iMiclss 1, 2e t3).

S e rv ic e s  e x té r ie u r * .  — P e r s o n n e l .  
—  in d e m n i t é s  f ix e s .

C h ap itre  7. I n d e m n i té s  d e  r é s id e n c e .

— 8. A l lo c a t io n s  p o u r  c h a rg e s  d e  fn m illc .

Ç') N O T A . — It es t l:ion enteiitiu qu’eu ce qui N n ic m e  (a Wédailto pcnileullairc soumise à Ja 
retenue do 6 */, pour p.nisîon eiv ilu , lo pn'U'Vcuici«l. de iÿ3!> est calcule mu le  m oulant do 
l’iiiderooité diminué de la retenue de <5 “/o pour pension ci-vile.



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

P aris, le 24 fé vr ier  1936.

A n n é e  1 9 3 6

INSTRUCTION Nu 10

LE CrAJ3.DE D ES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
D ES SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

J ’ai constaté q u ’au  cours de leurs tournées certains directeurs 
de circonscription pénitentiaire n ’utilisaient pas les billets circulaires 
avec faculté d’arrê t sua1 les chemins de fe r et recouraient à  l’emploi 
du billet aller simple.

Je  vous prie  do bien vouloir user de toutes les fac ilités de 
transpo rts  prévues p ar les ta rifs  de chemin de fe r  e t notam m ent des 
billets avec faculté d ’a rrê t, des b illets aller e t re to u r et, dans la 
mesure où cela est possible, des billets circulaires afin de réduire 
les dépenses de déplacement.

P a r  délégation:

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire, 
et des Services de l’Education surveillée,

DIRECTION
de

♦'Administration p é n ite n t ia ir e
et des

Services de ( 'É d u c a tio n  s u rv e il lé e  

C a b in e t  d u  D i r e c t e u r

11, mu Cambacêrès — Paris (8*)

M IN IST ERE

DE LA J U S T I C E

ANDRIEU.



M I N I S T È R E

de l a  j u s t i c e
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

DIRECTION
de

; l'Adm inistration p é n it e n t ia i r e
et des

.Services d e  l'É d u c a t io n  s u r v e i l l é e
Paris, le 28 février 1936.

C a b i n e t  d u  d i r e c t e u r

H, rue Cambacêrès — Paris [S*)

SECTION D U  P E R S O N N E L

A n n é e  1 9 3 6

INSTRUCTION N*11

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IR E C T E U R S . 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Les fonctionnaires du Personnel adm in istra tif des E tab lisse
m ents e t circonscriptions pénitentiaires e t des M aisons d ’éducation 
surveillée, Ecoles de réform e e t de préservation, bénéficieront, à 
dater du 1er m ars 1936, d ’un congé d 'u n e  demi-journée p a r  semaine 
(semaine anglaise).

Ce repos sera fixé en principe le samedi après-m idi. Une perm a
nence se ïa  toujours assurée.

Toutefois, afin d 'a ssu re r la m arche norm ale des services, la 
dem i-journée de congé pourra  ê tre  accordée dans le courant de la 
semaine. Dans aucun cas les jours de repos ne pourron t être  réservés 
pour se cumule)' avec le congc annuel.

II m ’est signalé, d’autre part, que, dans certains établissements, 
les repos des jou rs fériés e t des « ponts » ne seraient pas régulière
m ent accordés. 11 vous appartien t de vous m ettre  en rap p o rt avec les 
services de la  P réfectu re  pour dem ander des instructions à  ce sujet.

Vous voudrez bien veiller à  l ’application exacte e t régulière 
des prescriptions contenues dans la présente Instruction .

P a r  délégation:

L e  D irecteur de l’A dm in istra tion  pén iten tia ire
e t des Services de V Education surveillée,

ANDRIEU.



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 29 février 1936.

INSTRUCTION N° 12

LE GAEDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA  JU STIC E,

a  M e s s i e u r s  l e s  P r é f e t s  o r d o n n a t e u r s  s e c o n d a i r e s  d e s  d é p e n s e s

D U  BU D G ET D E S  SER V IC ES P É N IT E N T IA IR E S

e t  a  M e s s i e u r s  l e s  D i r e c t e u r s  d e s  s e r v i c e s  e x t é r i e u r s

J ’ai l ’honneur de vous adresser, en vue de leur application, des 

instructions du M inistre des F inances relatives, d ’une p a r t, à  la  
sim plification de la  procédure de mise en paiem ent des traitem ents 
et, d ’au tre  p a r t, à  l ’application du décret-loi du 28 octobre 1935, 
su r les assurances sociales.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEdueation surveillée,

M I N I S T È R E  

DE L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

l'Administration p é n it e n t ia ir e
et îles

ervices de l’é d u c a t io n  s u r v e i l l é e  
 *>.----

1n  B U R E A U
tl, ru t ( la in f o c v iè s  —  P a n s  (S*)

A n n é e  1 9 3 6

AN DRIEU ,



M I N IS TÈ RE

DES F I N A N C E S
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N

DE LA

COMPTABILITÉ P U B L I Q U E

N» 3.216 L /C  3.927
Paris, le 7 février 1936.

A . G . R . 

pplication d u  d é c r e t - l o i  d u  
B o c to b re  19-55 « u r  l e s  A a s u -  
Rncex s o c ia le s ,  c-h [ c u l  e t  v e r s e 
ments d e s  c o t i a a t ’o n s  d e s  
Jflrics d e  l 'E t a t ,  d e s  d é p a r t e 
ment», c o m m u n e »  e t  E t a b l i s 
sements p u b l i c s .

L E  M IN IST R E  D ES FIN A N C ES

A  M ONSIEUR L E  GARDE D ES SCEAUX, 
M IN IS T R E  D E  LA  JU ST IC E

(D irection des Affaires crim inelles, des Grâces, 
e t de l ’A dm inistration  pénitentiaire .)

J ’a i l 'honneur de vous p rie r  de vouloir bien p o rte r d ’extrême 
urgence à  la  connaissance de tous les services placés sous votre 
au to rité  les instructions ci-après concernant les modifications q u ’il 
convient d 'ap p o rte r, en application du décret-loi do. 28 octobre 1935, 
au  mode de calcul e t de versem ent des contributions ouvrières e t 
patronales, pour les salariés de l 'E ta t ,  des départem ents, communes 
e t établissem ents publics, soumis au  régim e des assurances sociales.

I .  —  C a l c u l  d e s  c o n t r i b u t i o n s  

À ) Salariés de l ’E ta t.

A  com pter du 1er janv ier 1936 les catégories de salaires servant 
à  déterm iner le m ontant des cotisations sont supprimées.

Les cotisations sont proportionnelles aux salaires dans les limites 
prévues p a r  l’article 2, § 2, 2e alinéa, du décret-loi du 28 octobre 1935.

Le taux  de la  contribution ouvrière, comme celui de la  contribution 
patronale, est fixé à  4 %  du m ontant des salaires; toutefois, aux 
termes de l'article 40 du décret-loi précité, ee taux  est ramené à  3,5 % 
pour l’aimée 1936.

Le taux  est appliqué aux salaires nets déterminés conformément 
aux dispositions de l’article 2 , § 2, du décret-loi et de l ’instruction 
du 13 janvier 1936 publié au  Journal officiel du 16 janvier.

Les sommes servant de base au  calcul de la  contribution doivent 
•comprendre éventuellem ent l ’évaluation des avantages en nature dont 
l ’assuré a  bénéficié pendant la  période considérée, en revanche le



m ontant des allocations familiales ne doit pas, le cas échéant, entrer 
en compte dans le calcul des cotisations.

Comme, d’antre part, les salaires des agents de l ’E ta t doivent 
supporter les prélèvements sur les traitem ents, successivement institués 
p a r  les décrets-lois des 4 avril 193-i et 16 juillet 1935, il y  au ra lieu, 
pour déterminer le m ontant des contributions ouvrières et patronales, 
à  déduire des salaires d’un  assuré, de procéder comme suit:

Les prélèvements résultant de l’application des décrets-lois des 
4  avrii 1934 et 16 ju illet 1935 seront déduits en prem ier lieu du 
m ontant des salaires.

E n  principe, c’est la  somme obteuue après ces deux déductions 
e t arrondie au  fran c  in férieur, si elle n ’a tto io t pas 100 francs, ou 
an  m ultiple de 5  francs im m édiatem ent in férieur, si elle dépasse 
100 francs, qui serv ira  de base au  calcul des contributions. Toutefois, 
si lad ite  somme dépassait, selon le mode de règlem ent du sa laire:

1.000 francs p a r  m ois;
500 —  p a r  quinzaine;
240 —  p a r  sem aine;

40 —  p a r  jo u r;
on 5 —  p a r  heure;

c'est seulement sur ces chiffres maxima qu’il conviendrait de calculer 
la  contribution.

Enfin, il es t rappelé que l ’article 2, $ 2, du décret-loi du 28 oc
tobre 1935 prévoit, dans son dernier alinéa, qne le m ontant de la 
double contribution doit être  arrondi au décime im m édiatement 
inférieur.

U n exemple fac ilite ra  la  compréhension de ces opérations suc
cessives. U n ouvrier résidan t à  P a r is  e t payé chaque mois, à  raison 
de 25 f r . 50 p a r  jour, a  travaillé 25 jou rs  au  cours du mois de jan
vier 1936; il bénéficie de l ’indem nité de résidence e t d ’une allocation 
pour charges de famille pour un enfant; le m ontant des contributions 
à  verser aux assurances sociales pour cet agent sera établi comme suit.

Salaire b ru t mensuel: 25 f r . 50 X  2 5 ............    637 50
Prélèvem ent du 4 avril 1934 (5 % ) ............................  31 88

D if f é r e n c e .......................................................................  6 0 5  62

2.000 X 25
Indemnité de résidence:  --------------------=  166 f r . 66

300
P lus m ajoration  de 12 % ........................  19 f r . 99
Soit, après arrondissem ent au  fran c  in fé r ie u r   186 »

T o t a l ....................................................................................  ^ 9 1
Prélèvem ent du 16 ju ille t 1935 (4 % ) .....................   • 31 6 /

T otal net ............................................................   •

Conformém ent aux indications données ci-dessus, la  cotisation 
de l ’employé aux assurances sociales sera calculée au  taux  de 3,5 % 
en prenan t pour base la somme de 755 francs e t s ’élèvera ainsi a ' 
26 fr. 43.

La conilibation patronale étan t égale à  la  contribution ouvrière, 
la double contribution à verser aux assurances sociales sera de: 
20 fr. 43 X 2 =  52 fr. 86 .

Ponr appliquer les dispositions précitées du dernier alinéa de 
l ’article 2, § 2, du décret-loi du 28 octobre 1935, il conviendra t! 'a r 
rondir à 52 fr. 80 le m ontan t de la double contribution. Comme, en 
défsnitive, la somme retenue sur le salaire mensuel doit correspondre 
exactement à la p a r t  contributive de l'assu ré , la  cotisation exa’cie 

d e  l ’ouvrier aux assurances sociales, se ra  égale à  la moitié de la 
double contribution arrondie au  décime inférieur dans les conditions' 
qui vieunent d ’être  exposées.

Suivant l 'exemple choisi, la  contribution effective .sera, donc : 
52 fi-, 80 : 2 =  26 fr . 40.

Dans ces conditions, le m andatem ent des sommes revenant à 
l'in téressé donnera lien au calcul su ivant:

Sommes ordonnancées sur le chapitre principal de dépenses.

Salaire bru t, après déductiou de la  contribution 
ouvrière pour les assurances sociales:
637 fr. '50 —  20 fr . 40 = .......................................... 611 10

Soit après arrondissem ent au  fran c  in f é r ie u r . . . .  611 »

Sommes à payer sur le chapitre:

«Indem nités de rés id en ce» ............................................ 186 »

Sommes à payer sur le chapitre:

« Charges de fam ille » ....................................................... 55 »

T o t a l  des sommes à  m andater.................... 852 »

Sommes à précompter.

1° A u titre  du prélèvement du 4 avril 1934.............  31 88
2” A n titre  du prélèvement du 16 ju illet 1935:

Salaire et indemnités de résidence  31 67
Indem nité pour charges de fam ille   2 20

(55 X 4 : 100) 33 S7

T o t a l  net à  précom pter................................. 65 75
Somme nette à payer à  rem ployé................................. 786 25

1*



13). Salariés des départem ents, communes, établissem ents publics.

Des règles analogues seront appliquées en ce qui concerne les 
agents des collectivités locales qui sont affilies aux assurances sociales 
pou r la couverture de l'ensem ble des risques, en  ten an t compte, bien 
entendu, de ce fa i t  que les tra item en ts des intéressés ne subissent 
pas le prélèvem ent institué p a r  le décret-loi du 4  avril 1934, et 
q u 'ils  son t ordonnancés déduction fa ite  du prélèvem ent du décret- 
loi du 16 ju ille t 1935.

Des instructions seront données ultérieurem ent en ce qui concerne 
le taux  des cotisations des salariés des départements, des communes 
e t établissements d’assitance ou de bienfaisance qui ne sont assujettis 
aux assurances sociales que pour la  couverture d ’une p a rtie  des 
risques prévus p a r  la  loi. Le taux  de la  cotisation à  re ten ir  sur le 
sa laire de ces agents sera  provisoirem ent fixé à  la  m oitié de la  coti
sation afférente à  la  couverture de î'ensem ble des risques.

I I .  —  V e r s e m e n t  d e s  c o t i s a t i o n s

Conform ém ent aux dispositions du § 1er de l 'a r tic le  2 du décret- 
loi du 28 octobre 1935, l'acqu ittem en t p a r  l'o rdonnateur, auquel 
incombe le rôle de l ’employeur, de 3a contribution ouvrière e t de la 
contribution de l 'E ta t ,  de la  collectivité locale ou de l ’établissem ent 
public sera  effectué a a  moyen de versem ents trim estriels. Les moda
lités de ces versem ents fe ro n t l 'o b je t d 'in struc tions qui vous seront 
adressées u ltérieurem ent.

Dans le cas où, depuis le 1' r janv ier 1936, des m andats de contri
butions pour les assurances sociales au ra ien t déjà été établis, ces 
o rdres de paiem ent devraient ê tre  conservés ju sq u ’à  ce que de 
nouvelles directives vous aien t é té  'données à  ce sujet.

J ’ajoute qu 'aucun  versem ent ne doit plus être  effectué pour les 
salariés dont la  rém unération annuelle to ta le  est supérieure aux 
m axim a fixés p a r  l ’artic le  1er, $ 2 , du décret-loi, m ais in férieu re à 
25.001 francs, le paragraphe 6  de l ’article  2 de la  loi su r les assu
rances sociales n 'a y a n t pas été repris p a r  led it décret-loi.

P r le M inistre e t p a r  au to risa tion :

L e Directeur de la Comptabilité publique}
Signé: Illisible.

m i n i s t è r e  R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E
DES F I N A N C E S  —

D IR EC TIO N  

D E LA

C O M P T A B IL IT É  P U B L I Q U E
 — Paris, le 14 février 1936. -

N’ 4.103 L /C  3 .039.

A . G . R .

Implication de la procédure de 
mise en paiement des tra ite 
ments.

LE  M IN IST R E  DES FIN A N C ES

A M ONSIEUR L E  GARDE D ES SCEAUX, 
M IN IS T R E  D E LA JU ST IC E

(D irection des A ffaires criminelles, des Grâces, 

e t de l ’A dm inistra tion  pénitentiaire .)

E n application des règlem ents re la tifs  aux dépenses des divers 
Départem ents ministériels, les traitem ents dûs aux fonctionnaires et 
agents sont mis en paiem ent au  moyen d ’éta ts  nom inatifs mensuels, 
dûm ent arrêtés, indiquant le grade ainsi que l ’emploi de chacun des 
intéressés e t com portant, pour chaque fonctionnaire ou agent, ie 
décompte de la  somme due tan t au  titre  du traitem ent que des diverses 
indemnités. Lesdits états fo n t ap p a ra ître  le m ontant de la  dépense 
budgétaire p a r  ehapitre ou artic le  intéressé j ils re la ten t, de p lu s,, 
également p a t  fonctionnaire ou agent, le m ontant du précompte qu’il 
convient d 'exercer eu exécution des décrets-lois des 4 avril 1934 e t 
16 ju ille t 1935, en d istinguant le m ontant du prélèvem ent afférent 
à  chacun d 'eux.

J 'a i  l ’honneur de vous fa ire  connaître que le sonei de fac ilite r 
sur ce po in t la tâche des A dm inistrations m ’a  conduit à  adm ettre 
qu 'en  ee qui concerne les fonctionnaires ainsi que les agents rétribués 
sur la base d 'un  salaire annuel, les documents dont il s’agit seront 
établis désormais sous une form e simplifiée évitant de reproduire 
chaque mois les éléments du décompte et dos précomptes lorsque les 
droits du fonctionnaire ou de l'agent n’ont subi aucune modification 
par comparaison avec le mois précédent.



Les m odalités nouvelles qui en tre ron t en vigueur pour les trai- 
tem eots afférents au  mois de février  courant peuvent se résum er 
a insi:

A  l 'a p p u i des m andats de traitem en ts présentés au  visa des 
payeurs, les ordonnateurs produiront, savoir:

Pour le premier mois de l’année,  une expédition de lé ta t  des 
traitem ents dressé p a r  îe Service liquidateur intéressé;

Pour les mois suivants, nu  é ta t contenant les modifications 
survenues pendant le mois tan t dans la composition du personnel que 
dans le m ontant de leurs droits.

Cette réform e sera réalisée dans les conditions exposées ci-après: _
Elut- du premier mois de l’année. —  Dans le moindre délai pos

sible, chaque ordonnateur devra l'aire parvenir au  comptable du Trésor 
suc la  caisse duquel il assigne des titres de paiement, une expédition 
des états dressés en vue du paiem ent des traitem en ts e t indem nités 
du mois de janvier dernier que le paiem ent a it eu lieu p a r  m andat 
individuel ou su r é ta t collectif émarge.

Toutefois, ces expéditions ne com porteront pas les noms des 
fonctionnaires ou agents qui, pour une raison quelconque .(entrée en 
fonctions ou cessation de fonctions dans le courant du mois), n ’ont 
p as perçu en janv ier 1936 un  mois entier de tra item en t e t d ’in- 
clemoitcs.

S ur lesdites expéditions, il devra ê tre  a ttr ib u é  à chaque fonc
tionnaire un  numéro d 'o rd re  d ’une série ininterrom pue commencée 
au  numéro 1 pour chaque service liqu idateur; cc uum éro de réfé
rence figurera, de façon apparente, à  gauche du nom du fonctionnaire 
ou de l ’agent.

E tats mensuels ultérieurs. — Chaque moisj s’il v a  lieu, les services 
liquidateurs rédigeront ot rem ettront aux: payeurs des états, présen
tant, pour chaque chapitre p rincipal et, accessoirement, pour les cha
pitres d’indemnités les modifications survenues dans les droits des 
fonctionnaires rattachés à  leur service.

Ces documents com porteront en prem ier lieu (première partie  
de l’état) les diminutions apportées aux éléments du mois précédent.

Toutes les fois que la somme due à  un fonctionnaire ou à un  agent 
pour le mois en cours sera différente de celle qui au ra  etc payée au 
tit re  du mois précédent, les émoluments, accessoires e t précom ptes 
liquidés an térieurem ent au nom de ce fonctionnaire ou de cet agent 
seront in&m ts en diminution, en regard  du nom de ce dernier; les 
états indiqueront les m otifs de diminution e t rappelleront, en outre, 
le numéro de référence sous lequel les fonctionnaires ou agents dont 
le.; émoluments sont comptés eu diminution figuraient soit sur l’é tat du 
mois de janvier, soit sur l ’état d’un mois postérieur.

Les documents dont il s ’agit com porteront ensuite (2° partie  
de l ’état) en augmentation, les sommes dues aux' fonctionnaires on

agents appelés dans les cadres, ayant bénéficié d’u n  avancement, ou 
recevant des indemnités (de résidence ou de charges de famille) d 'un 
taux: différent, et seulement lorsque l ’entrée eu fonctions ou l'effet 
d’avancement coïncidera avec le début du mois. Cette partie  des états 
relatera pour chaque p artie  p renante le décompte des sommes dues sur 
les bases nouvelles ; lo nom de chacun des intéressés sera précédé d’un 
numéro de référence p ris  à  la  suite de la série afïectée aux fonction
naires rattachés au  serviee liquidateur.

E n  supposant, p a r  exemple, que l ’é ta t du mois de janvier ait com
pris 150 fonctionnaires ou agents et que l’é tat des augm entations du 
mois de février comporte 5 inscriptions en augmentation, les fonction
naires ou agents y  figureraient avec les numéros de référence 151 à 
155. E n  mars, la série des numéros de l ’é tat des augm entations serait 
reprise au  n° 156 e t ainsi de suite, de telle sorte que la  simple indica
tion du numéro de référence perm ette de retrouver aisém ait la somme 
qui revient au  fonctionnaire ou à  l’agent pour un mois déterminé.

Ainsi que vous ne manquerez pas de l’observer, les règles adop
tées conduisent à faire  figurer, dans les deux parties de l ’état, c’est-à- 
dire dans les diminutions et les augmentations, les noms de tous les 
fonctionnaires ou agents pour lesquels la somme à  payer subit une 
modification du fait, soit d’un  avancement, soit d’un changement dans 
les droits aux indemnités.

Vous observerez également qu’il conviendra d’inscrire dans la 
partie  affectée aux diminutions les noms de fonctionnaires ou agents 
qui cesseraient leur service dans le courant d’un mois ou qui recevraient 
leur avancement à  compter d’une date ne correspondant pas avec îe 
début du mois. Dans ces deux cas, l'é ta t com prendra une troisième 
partie spéciale com portant liquidation de la  somme due.:

La morne procédure sera suivie pou r les fonctionnaires ou agents 
entrés en fonctions dans le courant du m ois; ces derniers, de même 
que les fonctionnaires ayan t reçu  leur avancem ent dans le courant 
du mois no figureront su r l ’é ta t des augm entations que pour le p re 
m ier mois com portant paiem ent d ’uu mois en tier d ’émoluments.

Les é ta ts  mensuels com prendront enfin une récap itu lation  con
forme au  modèle donné en annexe à  la  présen te lettre.

La combinaison des divers renseignem ents do la  récap itu lation  
perm ettra  de fa ire  resso rtir, p a r  chapitre  ou article, le m ontant 
des im putations budgétaires du mois courant e t des prélèvem ents 
à  exercer pour ledit m ois e t de déterm iner les éléments qui devront 
figurer en tê te  de l ’é ta t du mois suivant.

Paiements sur mandats individuels. —  Les ordonuateurs n ’auront 
pas à  produire au  soutien dos ordonnances ou m andats les états nomi
natifs décomptés prévus p a r  les règlements ministériels. Mais les titres 
de paiement com porteront obligatoirement l’une des mentions ci-après:

« Référence à  l'é ta t des traitem ents: n ° ..............................  », le
numéro indiqué sera celui qui au ra été affecté au  fonctionnaire ou à



l'agent, soit sur l ’é tat du mois de janvier, soit sur un état d'augmenta
tion si les droits de l ’intéressé ont subi une modification en cours 
d ’année;

Ou « Référence à  l 'é t a t  des décomptes du mois d .................. »
lo rsqu ’il s ’agira de sommes figurant à  la  troisièm e p a rtie  de l ’état.

Paiements sur états collectifs d’émargement. —  Les états modi- 
fieatifs fe ro n t resso rtir  la  rép a rtitio n  p a r  chapitre  e t artic le  des 
sommes dues à  î 'ensem ble des fonctionnaires ou agents pour u n  mois 
déterm iné, ainsi qne le m ontant des précom ptes à  exercer. L ’ordon
nancem ent .sera effectué au  moyen de ces éléments.

L ’é ta t p a r  p a rtie  p renan te destiné à  recevoir l ’ém argem ent des 
ayants droit ne com prendra que les indications suivantes:

1 ° Numéros de référence à  l’é tat des traitem ents (état initial 
011 é tat d’augm entation suivant îe cas);

2° Nom des fonctionnaires ou agents;
3° Grade ou emploi;
4° Somme nette à  payer sous déduction des prélèvements.

Si l’é ta t d’avancement des travaux de liquidation des traitem ents 
du. mois en cours vous conduisait à  n ’appliquer la  réform e qu’en ce 
qui concerne îe mois de mars, l ’é ta t modificatif établi pou r ce dernier 
mois com prendrait exceptionnellement dans les prem ière et deuxième 
parties les augm entations et diminutions de février et de mars.

J e  vous p rie  de bien vouloir p o rte r les dispositions de la  présente 
le ttre  à  la  connaissance des Services liquidateurs et ordonnateurs 
de votre département.

P r le M inistre e t p ar au to risa tion :

Le Directeur de la Comptabilité publique,

Signé: Illisible.
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M INISTÈRE

de l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N
de

l’A dm inistration p é n it e n t ia ir e
e t des

Services d e  l’É d u c a t io n  s u r v e i l l é e

B U R E A U
11, nie Cambacêrès — Paris (8*)

A n n é e  1 9 3 6

INSTRUCTION N° 13

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,
A M ESSIEU R S L E S PR É FE T S

E n vue de me perm ettre  d ’étab lir le compte de développement 
des créances payées au  tit re  des exercices clos, j ’a i l ’honneur de 
vous p rie r de bien vouloir me fa ire  établir, en com plet accord avec 
M. le T résorier-Payeur général de vo tre départem ent, pour le 10 m ars 
prochain, l ’é ta t de développem ent des paiem ents des créances sur 
exercice clos.

C i-joint deux exemplaires.

P a r  délégation:
L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 

et des Services de l’Education surveillée, 

ANDRIEU.

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

P a rts , le  2  m a r s  1936,
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DIRECTION
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Ijesde l'Éducation surveillée

Ab in e t  d u  D i r e c t e u r

t  rue Camhacûrès — Paris (8“)

INSTRUCTION N° 13 * •

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 5 mars 1936.

A n n é e  1 9 3 6

NOTE

A M E S SIE U R S  L E S  D IR ECTEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

Je  vous inform e qu’à  dater de ce jour, toute autorisation de 
communiquer, ém anant de l'Adm inistration pénitentiaire, devra, pour 
être valable, porter, ou m a signature, ou celle de M. îe Sous-Directeur 
de l ’Adm inistration pénitentiaire.

E n  conséquence, tou t peimis délivré p a r  mon Administration, 
revêtu d’autres signatures que celles ci-dessus précisées, devra être 
considéré comme établi dans des conditions irrégulières et re tiré  au 
porteur.

Vous aurez à mo le fa ire  aussitôt parvenir.

J e  vous p rie  de m’accuser réception des présentes instructions et 
de veiller personnellement à leur stricte exécution.

De Directeur de VAdministration- pénitentiaire 
et (les Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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A n n é e  1 9 3 6

STRUCTION N° 14

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 12 mars 1936.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J Jai p u  constater que la  Circulaire du 2 décembre 1932 a  donné 
lieu à  des interprétations divergentes qu’il y  a  lieu d’éviter à  l’avenir.

J ’estim e que les incidents survenus dans les prisons ne doivent 
pas ê tre  portés à  la  connaissance de mon A dm inistration  p a r  la  voie 
des journaux. II conviendra, désormais, d 'observer stric tem ent les 
instructions ci-après.

Lorsque des fa its  graves se produiront dans un  établissement, 
vous aurez à  avertir, sans délai, et directement, mon Administration 
p a r  un télégramme succinct mais assez précis cependant, adressé à;

Justice — Prisons —  PARIS.

Je  vous signale que p a r  l ’expression « fa its  g raves» , il fau t 
entendre notam m ent: évasion, agression, suicides, rébellion, etc., et 
toutes circonstances de même ordre e t de natu re  à p o rte r attein te, 
so it à  la  discipline de votre établissem ent, soit à  l ’ordre publie 
lui-même.

J e  vous p rie  de veiller personnellem ent à  l ’application de la 
présente Instruction , dont vous m ’accuserez réception, e t de donner 
des ordres form els aux  fonctionnaires placés sous vos ordres pour en 
assurer stric tem ent ^application .

P a r  délégation:
Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire

et des Services de l’E duca tion  surveillée}

ANDRIEU.



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Parisj le 18 m ars 1936.

RUCTION N° 15

NOTE DE SERV ICE

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

A pplication de l ’Instruction  n° 12.

( S im plifica tion  de la procédure de mise en pa iem en t des tra item ents.)

I l  m ’a été signalé que la  circulaire de M. le M inistre des F inan 
ces, en date du 7 fév rier 1936, présente quelques difficultés d ’appli
cation, notam m ent en ce qui. concerne le paiem ent des indem nités 
périodiques (logement, chaussures, médaille péniten tiaire).

La présente note de service a  pour b u t de vous fourn ir à  cet 
effet quelques renseignem ents com plémentaires :

I .  —  T r a i t e m e n t  e t  i n d e m n i t é s  s u i v a n t  l e  s o r t  d u  t r a i t e m e n t  

( Résidence,  charges de fa m ille .)

J e  vous rappelle succinctement les opérations à  effectuer, en 
conformité de l ’Instruction n '1 12 :

a )  Etablir, p a r  service liquidateur, pour être adressée au  P réfet 
intéressé, qui la  transm ettra au Payeur, une expédition des états de 
traitem ents et indemnités du mois de janvier 1936, c ’est-à-dire :

Un é ta t p a r M aison centrale ou Etablissem ent d ’E ducation  sur
veillée;

Un éta t p a r  Circonscription pénitentiaire.
Les Maisons centrales, sièges de circonscription, ont donc 2 états 

à  fournir.

l a  j u s t i c e

DIRECTION
de

minlstratlon p é n it e n t ia ir e
«t des

ces de l’É d u ca tion  s u r v e il lé ©

1ar BU REA U
me Cftmbscérèî» — Paris (S*)
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Année 1 9 S 6
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DIRECTION
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MI NI ST ÈRE

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

11, m e  C a m b u c trc s  — P m i»  (8*)

A n n é e  1 9 3 6

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

P aris, le 19 m ars 1936.

jPiSTRUCTION N° 16

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

'A M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

L ’Instruction n° 21 du 23 mai 1933 com plétant l'Instruction  n° 11 
du 28 m ars 1933 a  précisé les conditions d’imputations, aux  différents 
chapitres du budget, des dépenses de m atériel e t de carburant des 
divers services d’automobiles de l ’Administration, pénitentiaire.

Dans un  b u t de simplification, j ’a i décidé q u ’à  com pter du 
1er avril 1936, toutes les dépenses, sans exception, occasionnées p a r 
les transports automobiles (Transfèrements adm inistratifs —  Transfè- 
rements pour les Parquets —  Transports pour la Régie économique 
et la  Régie directe du  travail —  Transports p a r  ambulance —  Garage 
—  E ntretien  et réparations des voitures —  Dépenses de carburant et 
de pneum atiques), seront imputées au  chapitre 17 (Transport des 
détenus).

La gestion de ce chapitre continuera à  être  assurée par le Ser
vice central des Transfèrements. E n  conséquence:

1° Le règlement de toutes les dépenses relatives au service auto
mobile sera effectué conformément aux dispositions des Instructions 
u 0 9 11 et 21 précitées de l’année 1933, relatives à  l ’im putation au 
chapitre 17 (T ransport des détenus);

2° Aucnne des dépenses de cotte n a tu re  ne devra p lus figurer, 
désormais, anx états mensuels modèle B.

Vons voudrez bieu me rendre compte, sous le tim bre de la p ré 
sente Instruction , des difficultés que p o u rra it présen ter l ’exécution 
des instructions ci-dessus.

P a r  délégation:

L e  D irecteur de l’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire
et des Sei'vices de V Education surveillée,

ANDRIEU.



! m i n i s t è r e  

E LA J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

DIRECTION
de

faitnlstraîion p é n i te n t ia i r e
et des

cesde l’É d u c a tio n  s u r v e i l l é e  P aris, le 20 m ârs 1936.

Ca b in e t  d u  D i r e c t e u r

11, rue Cambacêrès — Paris (8‘)

A n n é e  1 9 3 6

STRUCTION N° 17

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DÏ&ËiCÏËÜ&S 
D ES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

-T’ai été amené à  constater que les dispositions réglem entaires 
relatives aux  autorisations de v isiter les prisons e t aux perm is do 
v isite des détenus devaient être  précisées.

J e  vous prie, eu conséquence, de bien vouloir vous conformer 
aux instructions suivantes:

1- Autorisations de visiter lés prisons.

Les autorisatious de cette n a tu re  sont prévues p a r  le règlem ent 
du 5 octobre 1831 e t la circulaire du 14 ju in  1836 pour les Maisons 
centrales, et p a r  les décrets des 19 janv ier e t 29 ju in . 1923 pour les 
prisons de courtes peines et les Maisons d ’arrêt.

Aucune personne étrangère .au service ne p eu t être  admise à 
visiter une prison qu’en vertu  d’une autorisation spéciale du Ministre, 
du p réfe t ou du sous-préfet.

Les fonctionnaires ou îes personnes qualifiées pour v isiter la 
prison ne peuvent avoir accès dans la  détention qu ’après justification 
de leur qualité ou présentation  d ’un ordre de mission.

Voua voudrez bien rappeler au personnel placé sous vos ordres 
que l ’autorisation  de v isiter une prison confère seulem ent à  celui 
qui en est titu la ire  la  facu lté  de parcourir .l'établissem ent sous la 
conduite d ’un membre du personnel et q u ’il in i est défendu de 
prendre des plans, croquis ou des photographies. Il lui est, de même, 
rigoureusem ent in te rd it de communiquer, de quelque m anière que 
ce soit, avec les détenus, de leur donner des lettres on des objets 
ou d ’en recevoir, de leur p a rle r ou de les photographier.

L ’autorisation  n ’ost délivrée que ponr une seule v isite; elle 
devra être retirée an  v isiteur e t conservée à l ’établissement.



2° Permis de voir un détenu.

Les perm is de cette natu re  sont prévus p a r  le règlem ent du 
5 octobre 1831 pour les Maisons centrales, e t p a r  les décrets des 
19 janvier e t 29 ju in  1923 pour îe s prisons de courtes peines e t les 
M aisons d ’arrê t. I ls  sont délivrés conform ém ent aux dispositions 
de m a circulaire du 5 m ars 1936,

Le perm is pour voir nn détenu au  p arlo ir est accordé sous 
réserve, le cas échéant, des droits conférés p a r  la  loi à  l ’autorité 
judiciaire . E n  ce qui concerne les prévenus e t les accusés, les permis 
de visite sont soumis suivant les cas au visa du P rocureur de la 
République, du Juge d 'in struc tion  ou du P résiden t des Assises.

P a r  ailleurs, le perm is spécial délivré à  t i t re  exceptionnel pour 
voir nu détenu « dans sa cellule » e t prévu p a r  l ’artic le  63 du décret 
du  19 janv ier 1923 ne confère jam ais le d ro it de parle r eu dehors 
de la  présence d ’un .surveillan t, à moins q u ’il n ’en so it fa it spéciale
m ent mention dans le perm is. De toute façon, les perm is de cette 
n a tu re  devront obligatoirem ent p o rte r la  m ention autorisé à  commu
niquer avec le détenu dans sa cellule.

Les présentes instructions ne dérogent en rien  aux dispositions 
réglem entaires relatives aux visites des fonctionnaires de l ’autorité 
adm inistrative (p réfe t, sous-préfet e t leur délégué), ou de l ’autorité 
judiciaire (Procureurs de la République et Substituts), non plus 
q u ’aux  visites des médecins, m inistres des cuites, membres des 
comités de surveillance e t des sociétés de patronage.

Les personnes ayan t au to rité  dans la  prison  peuvent entrer 
dans les cellules des détenus sans ê tre  accompagnées d ’un surveillant 
ou d ’une surveillante. I l  en  es t de même des membres des commis
sions de surveillance e t des m inistres des différents cultes, à moins, 
en ce qui concerne les prévenus, d ’une in terd iction  form elle et par 
écrit fa ite  p a r  le juge d 'instruction .

Je  crois devoir a jou ter que si les chefs d ’établissem ent sont 
responsables de l ’application régulière des présentes instructions, ils 
doivent toujours, en cas de doute ou si quelque circonstance excep
tionnelle les y  oblige, en ré férer p a r  le moyen le plus rapide à 
l ’au to rité  supérieure.

Les instructions ci-dessus sont en tous points applicables aux 
M aisons d ’Education surveillée e t Ecoles de Réform e et de Pré
servation.

Vous voudrez bien po rter ces instructions à  la  connaissance des 
fonctionnaires placés sous vos ordres, notamment des surveillants- 
cliefs, et m’en accuser réception.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Y v o n  DELBOS.

DIRECTION
de

l'Administration p é n i t e n t ia i r e
et des

rvlcss de l’É d u c a tio n  s u r v e i l l é e

MINISTÈRE

E LA J U S T I C E

Ca b in e t  d u  D i r e c t e u r

il, me Cambacêrès — Pari» (8*)

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 23 mars 1936.

A n n é e  1 9 3 6

STRUCTION N° 18

NOTE DE SERVICE

A  M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S 

D E S SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J e  vous prie  de m ’adresser, sous le tim bre de la  présen te note 

de service, la  liste nom inative des détenus de vo tre établissem ent 
ou de votre circonscription en instance de pourvoi devant la  Cour 

de Cassation, avec l ’indication de la date à  laquelle le  pourvoi a  
été in terjeté .

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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E LA J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

DIRECTION
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irïlcasde l’Éducation surveillés Paris, le 24 mars 1936.

Ca b in e t  d u  D i r e c t e u r

11, rue Cambacêrès — P aris  (8*)

A n n é e  1 9 3 0

STRUCTION N° 19

NO TE D E SERV ICE

A M E S SIE U R S  LES D IR EC TEU R S 
DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

P our me perm ettre de répondre à  une demande de M. le M inistre 
des Pensions, je  vous p rie  de bien vouloir m 'adresser, sous le tim bre 

de la  présente Instruction, la  liste nominative des médecins, chirur
giens, pharmaciens, chirurgiens-dentistes, en fonction dans votre é ta

blissement ou dans votre circonscription, qui, invalides de guerre, ont 
été mobilisés dans leux profession ou sont en possession d’une pension 

définitive ou tem poraire, p a r  suite de blessures reçues on de maladies 
contractées on aggravées p a r  le fa it ou à  l ’occasion du service au 

cours de la  Guerre de 1914-1918, amoindrissant leur aptitude physique 

professionnelle.

L e Directeur de l'Administration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.
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A n n é e  1 9 3 6

NSTRUCTION N° 20

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 26 mars 1936.

NOTE DE SERVICE

A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEUR S 

D E S SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Je  vous p rie  de m ’adresser, sous le tim bre de la  présen te note, 
e t p a r  re tou r du courrier, un é ta t fa isa n t ressortir, pour chaque 
voiture eu service clans votre établissem ent ou votre circonscription.: 

.1° Le nombre de kilom ètres parcourus depuis la  mise eu se r
vice de la  vo itu re ;

2° Le m ontant approxim atif des réparations poux usure nor
male, à  prévoix poux chaque voiture au  cours de l ’année 1937;

3° L ’état actuel du mécanisme appxécié p a r  une note allant de 
0 à  10.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.

V O IT U R E  

d e  :

N O M B R E
d e

K IL O M È T R E S

p a r c o u r u s .

M O N T A N T
d e s

R E P A R A T  ION S 

à  p r é v o i r .

É T A T

du

M ÉC A N ISM E

O B S E R V A T IO N S



D I R E C T I O N  
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C a b i n e t  d u  D ir e c t e u r  

A n n é e  1 9 3 6

M I N I S T E R E

D E  L A  J U S T I C E

INSTRUCTION N° 21

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 28 ju in  1035.

NOTE DE SERVICE

pour MM. les Directeurs des Maisons d ’éducation surveillée, 

des Ecoles de préservation 

et de l ’Ecole de réforme de Saint*Hilaire.

I l  m 'a  été donné de constater, à plusieurs reprises, que des 
pupilles en instance de libération provisoire se laissaient aller à des 
actes d 'indiscip line d u ran t la  période d ’a tten te  que néeessite l 'in s 
tru c tio n  de la requête form ulée en leur faveur. Il en résu lte  que leur 
libération  se trouve, de ee fa it , ajournée.

I l fau d ra it que les intéressés com prennent que l 'in stru c tio n  de 
leur proposition de libération provisoire com porte nécessairem ent 
des délais e t il se ra it opportun de les avertir, en pareil cas, q u ’il 
est de leur in té rê t bien eompris de ne pas rom pre, p ar un coup de 
tê te  irréfléchi, les effets d 'u n e  longue conduite antérieurem ent 
appréciée.

J e  désirerais, en. conséquence, que vous teniez au  courant de ee 
qui se p répare pour eus les pupilles qui sont l'ob je t d’une proposition 
de libération, de façon à  ealmer leur impatience et à  éviter les mani
festations inconsidérées e t préjudiciables auxquelles elle pourra it 
donner lieu.

De mon côté, je  vous tiendrai au  courant des démarches de ma 
Direction, de façon à vous perm ettre de renseigner les intéressés.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire, 

P . LE CLERC.
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STRUCTION N° 22

Paris, îe 28 mars 1936.

NOTE D E SERV ICE

A M E S SIE U R S L E S D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

I

E n  vue du contrôle du F ich ier central du Personnel, j 'a i  décidé 
de fa ire  étab lir sous vo tre direction e t clans chaque établissem ent 
e t circonscription, un  jeu  de fiches re traç an t la  situation  adm inis
tra tiv e  des fonctionnaires e t ageuts.

L a M aison centrale de Melun. vons adressera le nom bre de 
fîclies nécessaires à  cet effet. Vous voudiez bien les fa ire  étab lir 
m inutieusem ent e t dans le tem ps qui vous p a ra îtra  nécessaire.

Le libellé des fiches indique suffisamment les renseignem ents 
demandés ot la  m anière de les présenter. Ces renseignem ents seront 
étahlis pour le personnel adm inistra tif, le personnel de surveillance, 
le personnel technique e t le personnel des services spéciaux (méde
cins e t aum ôniers).

Les fiches seront adressées, p a r  établissement, à  M. le D irecteur 
des Prisons de F resnes (Seine). Elles seront classées p a r catégorie 
(P. A. —  P . S. —  P . T. —  P , des services spéciaux) e t dans ch a
cune d ’elles rangées p a r ordre alphabétique. Les fiches vertes sont 
réservées au  P . A. et aux gradés du P . S.

I I

E n  vue de la  confection de F Annuaire de l’Adm inistration péni
tentiaire, la  Maison centrale de M elun vous adressera un  second jeu  
de fiches su r lesquelles vous ferez une copie des premières. Ces



fichas seroàt. adressées à  S i.;le  D irecteur des P risons do R M  
(Seine). Elles seront classées pour chaque catégorie -(P- A. —  ü.-h. 
 p . T.  P . des services spéciaux) p a r  g rade:

P . A. (D irecteur, Sous-D irecteur, Econome, etc.) ;
P . S. (Surveillant-chef, surveillant commis-greffier, e tc .); 

d ’après l'ancienneté dans chaque classe.
Vous voudrez bien, dès la réception de la  présente note de ser

vice, me fa ire  connaître les difficultés que p o u rra it p résen ter son 
application e t toutes suggestions utiles.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire, 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, Je 30 mars 1936.

A n n é e  1 9 3 6

INSTRUCTION N° 23

NOTE DE SERVICE

A M E SSIE U R S L E S  D IR EC TEU R S 
D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

Comme suite à  ma circulaire en date du 5 m ars courant, vous 
fa isa n t connaître que, désormais, seuls doivent être  tenus pour 
valables les perm is de communiquer revêtus de ma signature ou de 
celle de M. le  Sous-D irecteur de l ’A dm inistration  pén itentiaire , je 
vous inform e q u ’en conséquence tou t perm is de communiquer avec 
un  détenu p o rtan t une date an térieu re au 1 "  janv ier 1936 doit être 
considéré p a r  vous e t les fonctionnaires places sous vos ordres 
comme ne donnant aucun d ro it de visite à  leur détenteur.

Vous aurez donc à  inv ite r le bénéficiaire d ’un  perm is délivré 
antérieurem ent au 1er janvier 1936, à solliciter, s ’il le désire, sous 
le Limbre de la  présente note de service, un  nouveau perm is de 
communiquer.

D’autre p a ît, en ee qui concerne les cartes de visiteur dites cartes 
d 'au to risa tio n  perm anente, p o rtan t la  photographie du titu laire , 
elles dem eurent valables ju sq u ’à  nouvel ordre.

Vous reeevrez prochainement, de nouvelles instructions vous 
ind iquant les cas dans lesquels ces cartes de v isiteur seront consi
dérées comme périm ées ou resteron t encore utilisables.

J e  vous prie de m’aceuser réception des présentes instructions.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, 
et des Services de VEducation surveillée,

de l a  j u s t i c e

DIRECTION
de

l'Administration pénitentiaire
e t des

Services de l'Éducation surveillée 

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

1Î, rué 0*mb«icérè* — Paris (S6)

M I N I S T È R E

ANDRIEU.



INSTRUCTION N° 23

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A ISE

Paris, la 6 avril 1936.

NOTE

A  M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

d e s  M a i s o n s  d ' é d u c a t i o n  s u r v i l i l l é e , d is  l ’É c o l e  d e  r é f o r m e  

d e  S a i n t - I I i l a i r e  e t  d e s  E c o l e s  d e  p r é s e r v a t i o n

Le décret-loi du 30 octobre 1935, portan t modification des articles 
376 ,et suivants du Gode civil, perm et au  Président du Tribunal de 
désigner, à  la  demande du père du m ineur et p a r  voie de correction 
paternelle, une Maison d’éducation surveillée qui sera chargée d’as
surer la garde et l ’éducation de l’enfant pour une période qui ne pourra 
excéder l’époque de sa m ajorité.

E n  conséquence, vous voudrez bien recevoir les mineurs qui 
pourront être confiés dans ces conditions à  votre établissement et 
m ’en, rendre immédiatement compte sous îe timbre du 3* Bureau, 
Services de l ’Education surveillée.

P r L e  D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e  

e t  d e s  S e r v i c e s  d e  l ’E d u c a t i o n  s u r v e i l l é e :

Le Sous-Directeur,

DIRECTION
■ de
ilpinlstration pénitentiaire

et des
ces de l’Éducation surveillée

3 e B U R EA U
t me Cambacêrès — Paris (8°)

. ^ n n é e  1 9 3 6

% M I N I S T È R E

LA J U S T I C E

À ,  E s t è v e .



M I N I S T È R E

E LA J U S T I C E

DIRECTION
de

Administration p é n it e n t ia i r e
e t des

rvlces de l’É d u c a tio n  s u r v e i l l é e

Ca b in e t  d u  D i r e c t e u r

11, rue Cetobecérès — Paris (&•)

A n n é e  1 9 3 6

STRUCTION N° 24

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 8 avril 1936.

NOTE D E SERV ICE

A M E S SIE U R S  L E S D IR EC TEU R S 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

P our l ’application de l 'In s tru c tio n  n° 16, du 19 m ars 1936, 
im putant à com pter du 1er avril 1936 au chapitre 17 du budget toutes 
les dépenses occasionnées p a r  les transpo rts  automobiles, il  y  au ra 
lieu, dans le pl„us b ref délai possible, de fa ire  cession au  Service 
central des Transfèrem ents, avenue de V ersailles, 40, à  F resnes 
(Seine), des .quan tités d ’essence, d ’huile e t graisse, qui, re s ta n t en 
m agasin au  81 m ars e t qui, ayan t été achetées au ti tre  des au tres 
chapitres du budget, ne sont pas actuellem ent prises en compte par 
le Service des Transfèrem ents.

P our l ’avenir, chaque établissem ent déten teur d 'u n e  voiture 
« P arquet » qui, jusqu’ici, n 'é ta it pas plaeé sous la  gestion du Chef 
du Service des T ransfèrem ents, transm ettra  au Service central des 
Transfèrem ents, dans les prem iers jours du mois, à p a r tir  du mois 
de niai proehaiu, l ’é ta t des entrées e t sorties, conforme au  modèle 
réglem entaire. Cet é ta t fe ra  resso rtir tous les mouvements de car
buran ts e t au tres ingrédients effectués dans îe courant du mois 
précédent.

A  cet é ta t seront join tes tou tes les fac tu res de dépenses 
acquittées, établies su r  les imprim és réglem entaires. Celles-ci seront 
adressées en double exemplaire, dont un  sur tim bre, s ’il y a lieu.



Elles seron t remboursées p a r  virem ent au  compte chèque postal du 
greffier-comptable ou du surveillant-chef su ivan t les cas.

Dans nn  b u t de simplification, les établissem ents qui produisent 
déjà cet é ta t ne devront en étab lir q u ’un  seul su r lequel ils grou
peront toutes les entrées et sorties, quel q u ’on soit le m otif.

J ’appelle Votre attention su r l’intérêt que présentent la  rédaction 
e t la  tenue exactes de ces écritures.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

AN DRIEU .

D I R E C T I O N
d e

Sfüinistration p é n it e n t ia i r e
e t d e s

tes de l’É d u ca tio n  s u r v e i l l é e

MINISTÈRE

|  LA J U S T I C E

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

II, rue C am b ac érJs  —  P a r i s  (8“)

A n n é e  1 9 3 6

STRUCTION Nü 25

N O T E

A M E SSIE U R S LES D IR ECTEU R S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

De récents incidents qui. se sont p roduits au cours de transfère- 
meuts ont m ontré que les consignes à observer sont mai connues des 
agents ou raaî appliquées et que, d’autre part, des mesures de sécurité 
nouvelles doivent, être envisagées pour tenir compte des conditions 
dans lesquelles s’effectuent les transferts.

J e  fais appel à  votre expérience pour que vous m ’adressiez, 
vous et vos collègues, toutes rem arques e t suggestious qui me p er
m ettront d ’étab lir nn  nouveau règlem ent précis e t complet re la tif  
aux mesures à prendre à  l ’occasion des transferts .

J e  vous prie  de m ’envoyer, le plus tô t possible, un rap p o rt 
détaillé su r cette question.

Le Directeur de l'Administration pénitentiaire 
et des Services de l’EducaHon surveillée,

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 9 avril 1936.

ANDRIEU.



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 10 avril 1936.

STRUCTION Nü 26

/  N O T E

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Au cours de la séance de la  Commission du Conseil d ’H ygiène 
de la Seine pour l ’étude des moyens de destruction des ra ts , réuuie 
le 21 fév rie r 1936, les membres de cette assemblée on t signalé de 
nouveau l ’in té rê t que présente l ’observation des diverses mesures 
de protection  préconisées contre le danger des ra ts , ainsi que l ’appli
cation des procédés les plus efficaces pour arriv er à  leur destruction.

E n  conséquence, je  vous prie  de prescrire les m esures suivantes 
destinées à  év iter e t à  com battre la  pullulation des rongeurs e t leur 
dissém ination dans les établissem ents péniten tiaires qui relèvent de 
votre circonscription:

1° Posséder des boîtes à  ordures en nom bre suffisant e t les 
inunir toujours de couvercles étanches;

2" Ne pas laisser tra în e r de détritu s alim entaires;

3” Tenir lee caves e t les cours en bon é ta t de p ropre té  ;

4" Ferm er les soupiraux, soit p ar un  grillage dont les m ailles 
n ’on t pas plus d ’un centim ètre e t dem i dans leur grande dimension 
e t dont le fil n ’a  pas un  d iam ètre in férieur à  îm  m illim ètre, so it p a r  
une plaque m étallique percée de trous n ’ayan t pas plus d ’un centi
m ètre e t demi dans leu r plus grande dim ension;

5" Vérifier périodiquem ent l ’étanchéité des tam pons du tout- 
à-1 'égout ;

fi" M unir les gargouilles e t tuyaux de descente de paniers 
m étalliques.

D I R E C T I O N
' «Je

fdminisîràtlon. pèhiienîjalre ;
et des

IcflS de,l’É d u c a tio n  s u rv e i l lé e

’• RgA'U ■ •'
Il, ru?.Cfnjlpj)céj-è» — F$ripX8*) '

MINISTÈRE

'E LA . J U S T I C E :



   • - ; •'
Indépendam m ent des m esures générales ci-dessus, énoncées, le 

L aboratoire des Epidémies a ttaché à  l ’A dm inistra tion  de la  FreL. 
fec tu re  de Police effectue des enquêtes sur place dans les immeubles 
ou bâtim ents envahis p a r  les ra ts , su r la  demande qui lu i est faite; 
il examine les m esures de protection les plus appropriées à  la  situa-.i.- 

. tion  e t d istribue de îa  pâ te  raticide.
Afin de perm ettre également à  ce Service d’effectuer des enquêtes 

dans les locaux abandonnés on destinés à  être expropriés qui,'la 
p lu p a rt du temps, servent de gîte aux rongeurs, j e :'vous prie, le cas" 
échéant, de me tenir au  courant de la  situation-des-prisons de votrï;’ 
circonscription dont au ra été décidée la  démolition. CaUe-pi rj.e doit 
être  effectuée q u ’après la déra tisa tion  afin que les ro ilgeuxsJi’èiivà- 
hissent pas les immeubles voisins.

L e Sous-Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

A. E STÈV E.

/  MINISTÈRE

LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

dministratlon p é n i te n t i a i r e
et des

icesde l’É d u c a tio n  s u rv e i l lé e

3° B U R EA U  
II; me Cambacêrès — Paris (8*)

A n n é e  1 9 3 6

2* S E C T IO N

Application des peines.

NOTE

A M E S SIE U R S L E S D IR ECTEU R S 
D E S SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

Les dossiers que vous m’adresses concernant les décès des détenus 
de nationalité étrangère contiennent nn  «c bulletin de décès » destiné 
au  représentant du pays dont le détenu est originaire.

M. le M inistre des Affaires étrangères m’ayant sig-nalé qu’à 
chaqne transm ission l ’Ambassade ou la Légation intéressée réclame 
une copie intégrale de l'acte de décès, je  vous prie de vouloir bien 
désormais joindre au  dossier la copie intégrale de cet acte an lieu dn 
simple bulletin.

P r l e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e  

e t  d e s  S e r v i c e s  d is  l ’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e :

INSTRUCTION N° 26

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 10 avril 1936.

Le Sous-Directeur, 

A. E s t è v k .



; e l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N
de

l'Administration p é n it e n t ia ir e
et des

rvicssde l’ É d u c a tio n  s u r v e i l lé e

MI NI STÈRE

.C a b in e t  d u  D i r e c t e u r

tl, rue Cambacêrès — Paris (S*)

A n n é e  19 8 6

N8TRUCTI0N N° 27

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 11 avril 1936.

NOTE DE SERVICE

A M E S SIE U R S  L E S D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

Pour me perm ettre de com pléter les renseignem ents concernant 
le personnel, je  vous serais obligé de bien vouloir me fa ire  parvenir, 
sous îe tim bre de la présente note de service, pour chaque établisse
ment de votre direction ou de votre circonscription (maisons d ’a rrê t 
y  com prises), les indications suivantes concernant les logements du 
Personnel adm inistra tif, du Personnel de surveillance e t du P e r 
sonnel technique.

1" Désignation des établissements où il existe des logements ou 
appartem ents pour le personnel:

A. —  Nombre des logements ou appartem ents;
B. —  Nom et situation adm inistrative des occupants.

2° Logements et appartem ents disponibles ou susceptibles d ’etre 
aménagés à usage d'habitation.

Ces renseignements devront me parvenir pour le l 6r mai 1936.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.



D I R E C T I O N
de

dminlstration p é n i te n t ia i r e
« t  d e s  '

iwsde l 'é d u c a t io n  s u rv e i l lé e

MINISTÈRE

E LA J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 14 avril 1936.
2 9 B U R E A U

H, rue Cambacêrès — Paris (8*)'

A n n é e  19 3 6

8TRUCTI0N N° 28

NOTE DE SERVICE

A M E S SIE U R S  LES D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

U n certain  nom bre de vos collègues m ’ont demandé de leur faire  
envoyer des ouvrages de lecture destinés à  com pléter les biblio
thèques de leurs établissem ents.

Pour me perm ettre  de procéder à  une répartition  fondée, d ’une 
p a r t, sur les besoins des bibliothèques, ot, d ’au tre  p a r t, su r la  n a tu re  
des ouvrages q u ’il convient de m ettre à  la  disposition'- de telle ou 
telle catégorie de lecteurs, je  vous p rie  de m ’adresser, sous le tim bre 
de la  présente note, u n  é ta t conforme au  modèle ci-après, fa isan t 
resso rtir pour chaque établissement (Maison centrale, Maison d?arrêt, 
Maison d’Edueation surveillée, etc.) et p a r  gravide catégorie d-ouvrage: 

•1° Le nombre des volumes existant dans chaque bibliothèque et 
en é tat d’être mis en lecture;

2° Le nombre de volumes usagés à  rem placer; :
3° Le cas échéant, lé nombre d’ouvrages nouveaux qui vous 

para îtra ien t nécessaires pour chaque bibliothèque. ;.

L e  D irecteur de l’A d m in istra tion  pén iten tia ire
et des Services de V Education surveillée,

ANDRIEU.



MODÈLE D ’ÉTAT
(Form at pré fe t.)

M aison centrale d e ......................................... ..

. ou Maison d’arrê t d e ....................................•'..............

ou Maison d’Edueation surveillée d e ...........................................

/

; m i n i s t è r e  INSTRUCTION N° 2 8 ^ '
LA J U S T I C E  

; d i r e c t i o n  R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

dm lnlstration. p é n it e n t ia i r e  '
e t des

ices de l’É d u c a tio n  s u r v e i l l é e

rt. Paris, le 20 avril 1936.
3° B U R E A U

. H, rua Cambacêrès — Paris (8“)

A n n é e  1 9 3 0

NOTE

A M E SSIE U R S L E S D IR EC TEU R S 
Di5S M a is o n s  d ’é o u c a t ic n  s ü r v e il l é e , df, l ’E c o l e  d e  r é f o r m e  

d e  S a in t - H ilaïtîjd e t  d e s  E c o l e s  d e  p r é s e r v a t io n

Le décret-loi du 30 octobre 1935, po rtan t modification des articles 
376 et suivants du Code civil sur la  correction paternelle a  remplacé 
la  détention de l ’ancien article 376 p a r  des mesures de garde et 
d'éducation. P arm i les Etablissements que le Président du Tribunal 
civil peu t désormais désigner à cet effet figurent les Maisons 
d ’éducation surveillée, c’cst-.à-diro les institutions publiques d’éduca
tion  surveillée, parm i lesquelles se trouvent également les Ecoles 
de préservation.

L ’article  378 du Code civil n’a  pas été modifié qui stipule qne 
« le.père sera tenu de souscrire une soumission de payer tons les frais 
et de fournir les aliments convenables »3 mais il ap p a ra ît que cette 
obligation correspond désormais au paiement d’un  véritable p rix  de 
pension. A u père incombe également le transfèrem ent de l’enfant 
et les fra is  qu’il entraîne.

* t
Le p rix  de journée sera déterminé, en ce qui concerne votre 

établissement, en même temps que vous serons précisées les conditions 
d’application du nouveau régime de la  correction paternelle.

■ Toutefois, en attendant que toutes instructions utiles vous soient 
notifiées à ee sujet3 il y  a  lieu, provisoirement, d’appliquer les disposi
tions de la circulaire adressée le 6 décembre 1927, aux Directeurs des 
Cù-conscriptions pénitentiaires, et qui fixait à quel taux devait être 
décomptée la journée de détention des mineurs et des mineures 
incarcérés dans des établissements pénitentiaires p ar voie de correction



paternelle. C’est le ta r i f  prévu p a r  cette circulaire qui devra être 
appliqué, à  moins que la  fam ille n ’a it été dispensée de consigner les . 
aliments p a r  décision ministérielle dans les conditions dé la  circulaire •: 
du 16 septem bre 1921.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire
et des Services de l'Education surveillée^ . <

AN DRIEU .

/

D I R E C T I O N
de

'l'Administration p é n it e n t ia i r e
et tîes

ervices de l’ É d u c a tio n  s u r v e il lé e

; CABtNET D U  D IR E C T E U R
11. rue Cambacêrès — Paris (8*)

MI N I S T È R E

E LA J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

V a n s, le 29 avril 1936.

A n n é e  1 9 3 6

INSTRUCTION N° 29

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DE S SER V IC E  S E X TÉ R IE U R S

Le Conseil d ’E ta t  ayan t décidé qiie les m esures de suspension 
prises à  l ’égard des fonctionnaires ne pouvaient, sans rev ê tir  u n  
caractère disciplinaire, —  et exiger l ’in tervention du Conseil de 
discipline, —  être accompagnées de la privation de tou t ou partie  du 
traitem ent, j ’ai l ’honneur de vous adresser, ci-dessous, des in stru c 
tions en vue de l ’application de l ’article  61 du décret du 31 dé
cembre 1927.

A l ’avenir, toutes les fois q u ’un  fonctionnaire placé sous vos 
ordres se m ettra , p ar son a ttitu d e  ou ses m anquem ents, dans le cas 
où sa suspension sera rendue nécessaire, vous voudrez bien, s ’il y  
a lieu, l ’inviter à  cesser im m édiatem eut son service e t m ’eu rendre 
compte d 'urgence, pour décision, conformém ent aux dispositions de 
l 'a r tic le  61, § 1, précité.

Le fonctionnaire ainsi suspendu continuera à  percevoir son 
tra item en t e t les indem nités auxquelles il a  d ro it ju sq u ’à la  décision 
prise à_ sou égard après avis du Conseil de discipline.

P ar délégation.

Le D irecteur de V A dm inistra tion  pén iten tia ire
et des Services de l’E duca tion  surveillée,

ANDRIEU.



;■ D I R E C T I O N
de

drnlnistratlon p é n ite n t ia i r e
e t dea

icssd e l’É d u c a tio n  s u r v e i l l é e  

C a b in e t  d u  D i r e c t e u r
11, roc Cambacêrès — Paris (8*)

MINISTÈRE

: LA J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 30 avril 1936.

A n n é e  1 9 8 6

TRUCTION N° 30

NOTE DE SERVICE
A M E SSIE U R S L E S  D IR ECTEU R S 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

La question m ’a  été posée de savoir si la  rém unération du P e r
sonnel des « Services spéciaux », payés sua: le chapitre 12 du budget 
(Rém unération des services rendus p a r des tie rs), é ta it assu jettie 
au  prélèvem ent général de 10 %  institué p a r  le déeret du 16 ju il
le t 1935 su r les dépenses de personnel.

J ’a i l ’honneur, de vous fa ire  connaître que, conformém ent aux 
instructions de M. le M inistre des F inances, eu date dix 31 ju il
le t 1935 (voir l ’Instruction  u° 22, de Paiinée 1935), il y  a lieu de 
répondre p a r  l’affirmative.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A N DRIEU .
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M I N I ST ÈR E

E LA J U S T I C E
r é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e

D I R E C T I O N
de

A d m in is tra tio n  p é n ite n t ia ir e
et des

arvices de l 'É d u c a tio n  s u r v e il lé e
— •**—  Paris, le 6 mai 1936.

1er B U R E A U
11, rue Cambncérès — Pari* (8‘)

A n n é e  1 9 3 6

ÀSTRUCTION N° 31

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S LES.' D IRECTEURS 

D E S SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J ’a i l'honneur de y o il s  adresser <;opie des instructions complé
m entaires de M. le M inistre des M uances, relatives à la simplification 
de !a procédure de mise en paiem ent des traitem ents.

J e  crois devoir' a ttire r  votre attention  su r les modifications
\

apportées à la liquidation dos indem nités fixes qui abrogent mes 
instructions contenues dans la note de service fa isa n t l ’objet de 
l ’Instruction  n° 15, du 18 mars 1936.

P a r  délégation.

Le Directeur de l'Administration ■pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.



M I N I S T È R E

D E S  F I N A N C E S
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

D E LA

C O M PTA B ILITÉ PU BLIQ U E

N ' 1 2 .4 7 7  L /C  4 .0 0 7 .

A . G . R .

Simplification de la procédure de 
mise en paiement des tra ite 
ments.

Paris, le 22 avril 1936. ^

LE M INISTRE DES FINANCES

A  M O N SIEUR L E  GARDE D ES SCEAUX,' 

M IN IS T R E  D E LA JU ST IC E  

(Direction des Affaires criminelles, des Grâces, 
et de l ’Administration pénitentiaire.)

P a r  le ttre  n° 4103/3939, du 14 février 1936, je  vous ai inform 
des dispositions q u ’il a  p a ru  opportun de p rendre  pour simplifie 
la  procédure de mise en paiem ent des traitem en ts des fonction 
naires.

Dans leurs grandes lignes, les m odalités adoptées sont les sm- 
vantes:

Chaque ordonnateur fa it parvenir.au  com ptable-payeur une expé
dition des é ta ts  dressés en vue du paiem ent des traitem ents et indem
nités du mois de janv ier e t attribue, su r cette expédition, à cMqa1 
fonctionnaire un  num éro d 'o rd re  d 'u n e  série ininterrom pue co , 
meneée au  numéro 1 -p o u r chaque service liquidateur.

Chaque mois, s ’il y a lieu, ce service doit:
1° R édiger e t rem ettre  au payeur des é ta ts  comportant, e, 

prem ière partie , les dim inutions apportées aux éléments du mo, 
précédent, en deuxième partie , les augm entations résu ltan t de divi
ses causes lo rsqu’elles coïncident avec le début du mois; en troisiero. 
partie , d ite  spéciale, les liquidations ne p résen tan t pas un caractère 
de périodicité mensuelle; enfin, une récapitulation d’un  modèle donne»

2° Suivant le cas, soit des m andats p a r  partie  prenante, soit u. 
é ta t destiné à  recevoir l’émargement des ayants droit, comprenant

autres indications les numéros de référenee à l’é ta t initial ou à  l ’état 
; d’augmentation et la  somme nette à  payer sous déduction des p ré

lèvements.

Les prescriptions résumées ci-dessus n ’ayan t pas été appliquées 
•d’une m anière uniform e, j ’a i l ’honneur de vous donner à  ce su je t 
.les précisions su ivantes;

1° Les é.tats mensuels de liquidation sont com plètement indé
pendants des états d 'ém argem ent e t ne peuvent être présentés on 
un seul corps. E n  effet, les prem iers doivent être conservés p a r  le 
payeur pour lui perm ettre  de vérifier les ordonnancem ents u lté iien rs 
et à charge p a r  lu i de les p roduire - en fin. d ’année à  la  Cour des 
•Comptes, groupés p a r  service; les seconds, au contraire, sont immé- 
-diatement ra ttachés aux ordonnances ou m andats délivrés pour une 
.somme égale au to ta l de l ’é ta t d 'ém argem ent.

En conséquence, il convient de repo rter (sans num éro), su r les 
•états d ’ém argement, los p arties  p renantes inscrites à  la troisième 
partie, dite spéciale, de l’é tat mensuel de liquidation.

2U Aussi bien sur les états d'émargement que sur les états 
mensuels de dim inution (prem ière p a rtie  de l ’é ta t mensuel de liqu i
dation), les fonctionnaires dont les noms y  figurent doivent êtr;; 
inscrits dans l’ordre croissant des numéros attribués à chacun d’eux, 

.sur l ’é ta t du mois de janvier, lorsque la  somme à  payer .n’a pas 

.subi de modifications en cours d 'aim ée ou, dans le cas contraire, su r 

.l’é ta t modificatif mensuel.

3° I l y  a lieu de dresser a u tan t d ’états , soit mensuels, soit 
•d’émargement que d ’éta ts  liqu idatifs initiaux.

4 ” Le mode de. présentation des états de liquidation ayant été 
•déterminé en partant, du principe ‘de l ’a ttribu tion  d ’émoluments 
fixes e t perm anents, il  y a  lieu, en principe, d 'é ta b lir  des liquidations 
séparées e t des m andats spéciaux pour le paiem ent des indem nités 
et allocations variables ou des indem nités e t allocations d ’u n  m on
tant fixe réglées p ar périodes j j I u s  longues que le mois (trim estre  
•ot? semestre p a r  exemple).

Toutefois, lorsque les fonctionnaires sont payés su r é tat d’éirutr- 
•gemeut, le décompte des indemnités fixes non mensuelles (à l’exception 
des indemnités .ou allocations variables) peut figurer à l ’é ta t d’émar
gement; le m ontant to tal desdites indemnités est, en ce cas, reporta 
en bloc à  la  troisième partie  de l ’é ta t liquidatif mensuel, lequel est 
ainsi arrêté en toutes lettres à  une. somme égale à  celui figurant à 
î'état d'émargement; ce dernier document présente obligatoirement 
pour chaque agent les éléments ci-après:.

a) Somme due d’après les états liquidatifs du mois de janvier, 
on des mois postérieurs, en cas de changement dans la  situation de 
-l’agent;



b) Eléments de décompte de l'indemnité fixe mise en paiement;;'

c) Somme due pour le trim estre ou le semestre; 
cl) Total à  payer à  l’agent (a +  c).

- ‘5 '’ Lorsque le p a iem e n t. doit ê tre  effectué sur ordonnances- 
directes, la  nouvelle procédure ne dispense pas de produire, à  l’appui 
«les ordonnances collectives, les é ta ts  de répartition  fourn is égale
ment en m atière de dépenses de m atériel e t de travaux  — qui per
m ettent la  vérification, -par le payeur de. l ’im putation, e t l'ém arge
m ent des é ta ts  ou le ttres d ’avis p roduits au  soutien de l ’ordonnance.

Enfin, .je signale à vo tre atten tion  que, pour fa ire  produire leur 
plein  effet aiix m odalités nouvelles, i l  y  a  grand in té rê t à f'airc- 
coïneidcr avec le début d 'u n  mois, lorsque des raisons impérieuses, 
n ’y form ent pas ' obstacle, les m utations et avancem ents dos fonc
tionnaires de votre Départem ent. '

Polir le M inistre e t p ar autorisation :

Le Directeur de la Comptabilité publique, 

Signé: Illisible.
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,> ; ,  D I R E C T I O N
/ de
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iSrlces de l’É d u c a tio n  s u r v e il lé e  
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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A i S E

Paris, le 16 mai 1936. -
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STRUGT10N N° 32

NOTE DE SERVICE

A  M ESSIEU R S LES D IR ECTEUR S 
D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

À com pter du 1 "  ju in - 1936, les états faisan t ressortir pour 
chaque mois les quantités d ’essence, d’huile et de graisse, entrées et 
sorties, dans le mois précédent, seront établis sur les im prim és du 
modèle ci-joint.

L a Maison centrale de Melun vous adressera, su r demande, 3e 
nombre d ’impviniés nécessaires.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
(‘t des Services de VEducation surveillée,

AN DRIEU .

■ t
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3 e B U R E A U
H, rue Cambacêrès — Paris (8°)

A n n é e  1 9 3 0

Paris, le 19 mai 1936.

8TRUCTI0N N° 33

CIRCULAIRE

A M E SSIE U R S L E S  D IR ECTEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

C O N C ER N A N T L ;A P P L IC A T IO N  D Ü  N OUVEAU R É G IM E  D E  L 'IN T E R D IC T IO N  

D E  S É JO U R  (D É C R E T -L O I DU 30 OCTO BRE 1935. — R ÈG LE M E N T D ?A D M I- 

N IS T R A T IO N  P U B L IQ U E  D U  18 A V R IL  1936. — ■ J .  O . D U  22 A V R IL  1936).

D ’accord avec M. le P résiden t du Conseil, M inistre de l 'I n té 
rieur, je  vous inform e qu ;à  p a r ti r  du 1er ju ille t 1936 les dossiers 
d in te rd ic tio n  de séjour devront ê tre  constitués e t transm is dans 
les conditions ci-après déterminées, soit p a r  vous-même, soit, le cas 
échéant, p a r  les surveiliants-chefs des établissem ents pén iten tiaires :

Trois mois au moins avant l’époque de la  libération du condamné, 
et, dans le m oindre délai, lorsque la  peine sera égale ou inférieure 
à tro is  mois de prison, vous transm ettrez le dossier d ’interdiction 
de séjour de l ’intéressé à  la  p réfec tu re  du départem ent dans lequel 
ce dernier se trouvera détenu. Une photographie, en six exemplaires, 
du condamne devra ê tre  jo in te  à  son dossier. P our perm ettre  au  
p ré fe t d ’alerter, en  temps u tile, le Service anthropom étrique qua
lifié chargé de ce3 photographies, vous aurez à adresser, à. ia préfec
ture du. départem ent où seront éeroues les in terd its  de séjour, e t 
cela, au fu r  e t h mesure de leur arrivée dans vos établissem ents, un 
é ta t de ces condamnés dont la peine principale a rriv era  prochaine
ment à  expiration.

La p h o tog raph ie . prise p a r  le Service anthropom étrique vous 
sera transm ise, aux fuis d ’annexion au  dossier de l ’intéressé.



D ans 1# cas £»ù üin in te rd it de séjour ne pou rra it être photo
graphié dans la  prison où il se trouve, il y au ra it lieu, à  la  demande 
de la  p réfec tu re  intéressée e t de concert avec elle, 8 e  p rendre -toutes 
dispositions u tiles pour que cette opération puisse se réaliser..

Au surplus, et j ’appelle tou t spécialement votre attention  sur pe 
.point, m u s  aurez à  vous enquérir auprès du condamné de son dernier 
domicile e t cette indication, si elle peut ê tre  recueillie, devra être 

.po rtée  p a r  vos soins su r toutes les pièces de justice que vous trans
m ettrez à  MM, les P réfe ts.

J ’ajoute q u ’une am pliation de l ’a rrê té  d ’interdiction, de séjour, 
p ris  p a r  M. le M inistre de l ’In térieu r, vous sera  ensuRe adressée 
p a r  le p ré fe t du départem ent dans lequel se trouvera détenu le 
condamné, ainsi q u 'u n  carnet anthropom étrique le concernant. Ce 
carnet, établi p a r  la p réfectu re , d ’après les pièces au  dossier, ind i
quera l ’é ta t civil, le signalem ent e t les particu la rités  physiques appa
ren tes du condamné. I l  contiendra également une copie de l ’arrêté 
d ’in terd iction  de séjour e t du procès-verbal de sa notification. La 
photographie du «ondamné sera apposée paT les soins de la, préfecture 
et vous aurez à prélever, dans la  case du carnet réservée à  cet effet,
I ’em preinte digitale du condamné. A  sa libération, vous lui notifierez 
les lieux qui lu i sont in te rd its , à  t i tre  général e t à t i t re  spécial, et 
tous lu i rem ettrez , après lui avo ir fa i t  signer le procès-verbal de 
notification, le carnet anthropom étrique -contenant les renseignements 
susvisés.

Je  vou3 signale enfin que vous devrez inform er désormais des 
condamnations nouvelles intervenues contre u n  détenu déjà frappé 
d ’in terdiction  .de séjour la  .préfecture du -département où se trouvait 
son dernier domicile, s ’il é ta it connu, ou, dans le cas contraire, celle 
q.ui a  fa i t  procéder à  la  rédaction  du carnet anthropom étrique.

J e  vous prie  de m ’accuser réception de la  présente circulaire 
et de donner toutes instructions u tiles aux surveiliants-chefs et 
agents placés sous vos ordres afin d ’en  assurer la  stric te  exécution.

Le (larde des Seeattx, M inistre de la Justice,

Yvon DELBOS.

E R R A T U M

Suite de la  loi du 5 juin 1875 

sur le régime des prisons départementales.
(Lois et Décrets, page 72.)

A r t . 7. —  Des subventions pourron t être  accordées p a r  l ’E ta t, 
suivant les ressources du budget, pour venir en aide aux départe
ments, dans les dépenses de reconstruction e t d ’appropriation.

Il sera tenu compte dans leur fixation de l ’étendue des sacrifices 
précédemment fa its  p a r  eux pour les prisons, de la situation  de leurs 
finances e t du produ it du centime départem ental.

Elles ne pourront, en aucun cas, dépasser:

La moitié de la  dépense, pour les départem ents dont le centime 
est inférieur à 20.000 francs;

Le tiers, pour ceux dont le centime est supérieur à 20.000 fvs 
mais in férieur à 40.000 fran cs;

Le quart pour ceux dont le centime est supérieur à 40.000 frs.

A r t . 8. —  Le nouveau régime pénitentiaire sera appliqué au fu r 
et à mesure de la  transform ation des prisons.

A r t . 9. —  U n Conseil supérieur des Prisons, pris parm i les 
hommes s ’é tan t notoirem ent occupés des questions pénitentiaires, est 
institué, auprès du M inistre «le l ’In térieur, pour veiller, d ’aecord 
avec lui, à l'exécution de la  présente loi.

Sa composition et ses a ttribu tions seront réglées p a r \m  décret 
du P résident de la République.



MINISTERE

,£ LA J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N
► do

[Administration p é n it e n t ia i r e
et Jes

rvlces de l’Éducation s u r v e i l lé e  Paris, le 26 mai 1936.

Ca s in e t  d u  D i r e c t e u r

- 11, me Cambncéiùs — Paris (8e)

A n n é e  1Ô S6

STRUCTION N° 34

HOTE DE SERV ICE

A M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S 
; D E S S E R V IC E S  E X TÉR IEU R S

Le Recueil des Lois, Décrets, Règlements et Circulaires concernant 
3 es Services pénitentiaires (Recueil Barthoii-Dnflos ) comporte, à  la 
page 72, une lacune: la loi du 5 ju in  1875 n ’est pas reproduite 
intégralem ent.

Le papillon ci-joint, ' que vous voudrez bien annexer à lad ite  • 
page, est destiné à réparer cette omission.

L e Directeur de VAdministration -pénitentiaire,
et des Services de l’Education surveillée,  *

ANDRIEU.



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, h  27 mai 1936.

A n n é e  19 8 6

ÏSTRUCTION N» 35

NOTE DE SER V IC E

v ''A 'M E S S IE U R S  L E S D IR EC TEU R S

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

Pour me perm ettre de satisfaire à  une demande de M. le M inistre 
des Finances, je  vous prie  de vouloir bien faire  établir d 'une façon 
très précise e t m ’adresser de to u te  urgence des é ta ts  de renseigne
ments eotiforoies aux modèles ei-joints.

Tableau A. I . — Fonctionnaires titu la ires (cadres norm aux).

—  A. II . — Fonctionnaires titu la ires (cadres la té raux  ou
spéciaux).

—- A. I I I .  —  Auxiliaires tem poraires.

‘ — A. IV . —  Ouvriers libres.

—  B. —  R épartition  en tre  les divers échelons de tra i
tements.

—  C. — Indemnités.

Tableaux A. I, A. II, A. H t, A. IV.

Ces tableaux sont destinés à  établir la  comparaison entre la  situa
tion du personnel en 1932 et celle des -présents au  1er janv ier 1936.

Los effectifs de 1932 devront ê tre  ceux indiqués su r les m inutes 
dos états que vous avez fournis à cette époqne lors de la précédente 
enquête effectuée à ce sujet.

; E l a  j u s t i c e

f DIRECTION
de

('Administration p é n i t e n t ia i r e
et des

Services d e  l’é d u c a t io n  s u r v e i l l é e  

C a b in e t  d u  D i r e c t e u r
II, tue Cambacércs — P aris  (8*)

MI NI ST ÈRE



Tableau 0 . Indemnités.

Les indemnités seront groupées de la  façon suivante (colonne n° 1):

a) Charges de famille;

b) Résidence;

c) Indem nité compensatrice d'Alsace-Lorraine;

d)  Indem nités compensatrices de fra is  =  fra is  de déplacements, 
fra is  de déménagements, etc.;

e) Indemnités diverses =  indemnités de fonctions, de caisse, de 
médaille, etc.

Pour les rubriques d  et e le m ontant net to ta l de chaque catégorie 
d’indemnités sera indiqué séparément.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

R. ANDRIEU.
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M I N I S T È R E  3DE3 TABLEAU C — In d em n ités.

S e r v ic e  d e

TABLEAU B.

Répartition des personnels de l’État entre les divers échelons 

de traitements, soldes ou salaires.

D E S IG N A T IO N S

F o n c t io n n a ir e s  ou  a g e n ts  r e -  
c e v a n t u n  t r a i t e m e n t ,  s o ld e  
o u  s a la i r e  b r u t  ••

francs.

C o m p r is  e n t r e  :t r e  :

7 .000 â 8.000

a .000 à 9.000

9.000 ù 11.500

11.501 â 13.000

13.001 h 15.000

•15.001 à 20.000

20.001 à 25.000

25 001 h 30.000

30.001 à 35.000

35.001 à 42.000

4-2.001 à 50.000

50.001 à 60.000

GO 001 à. SO.OOt)
80.001 ii 100 000

100.001 ii 1‘25,000

à 125.000

E F F E C T I F S

F O N C T IO N N A IR E S
t i tu la i r e s .

c a d re s

n o r m a u x

c a d re s

la té r a u x

T O T A L

N A T U R E

D E S IN D E M N IT É S ,

a v a n ta g e s  e n  n a tu r e .  

1

D A T E

DU O T H N IR R  
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M I N I S T È R E

.E LA J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N
de

Adm inistration p é n ite n t ia i r e
et des

érvicea de i ’É d u c a fio n  s u r v e i l lé e

: Ca b in e t  d u  D i r e c t e u r

11, rue Cambacêrès — Puris (8*)

A n n é e  1 9 3 6

NSTRUCTION N° 36

Paria, le 28 mai 1936.

NOTE DE SERV ICE

A M ESSIEU R S L E S DIRECTEURS 
D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J e  vous prie  de me fa ire  connaître d 'urgence, p a r  catégorie 
d ’emplois:

1° Le nom bre des postes occupés au  10T janv ier 1936 p a r  les 
bénéficiaires d ’emplois réservés;

2 e Le nombre des postes occupés à la  même date p a r  les t itu 
laires d ’emplois à  t i tre  civil.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée

A N DRIEU .
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m i n i s t è r e  r é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e

. L A  J U S T I C E  ---------

D I R E C T I O N
de

Administ rat ion p é n i t e n t i â f r e

-ct das Paris, le 29 mai 1936.
■ Ices de  l’E d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

Ca b in e t  d u  D i r e c t e u r

:%  rue Cambacêrès — Paris (8*)

.• A n n é e  1 9 3 6

8TRUCTI0N N* 37

LE GARDE.DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

DES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

L a vérification des éta.ts de fra is  de déplacements m 'a  perm is 
de constater que les prescriptions de l ’Instruction  n® 10, du 24 fé
v rier 1936, vous recom m andant de vouloir bien user de tou tes les 
facilités de transport, prévues p a r  les ta r ifs  de chemins de fer, 
afin de réduire les dépeuses, n ’on t pas cto comprises e t que quelques 
directeurs on t encore u tilisé des b illets simples d ’aller pour se 
rendre dans les établissem ents visités.

Ces errem ents doivent cesser et je  vous prie  de vous conform er 
stric tem ent à ces prescriptions.

A l ’avenir, sur tous les é ta ts  de fra is  de déplacements que vous 
m ’adresserez pour règlement, vous voudrez bien fouru ir, dans la 
colonne 2, après l ’objet de chaque déplacement, tous renseignem ents 
u tiles su r les moyens de tran sp o rt employés.

Les dépenses ne seront réglées que si les é ta ts  po rten t toutes 
les indications nécessaires, fa isan t appara ître  que les prescriptions 
de cette Instruction  ont bien été appliquées.

Ceux su r lesquels ces renseignem ents ne seront pas suffisants 
vous seront retournés, e t leur règlem ent ne p ou rra  ê tre  effectué 
q u ’après q u ’ils auront été complétés.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Sei-vices de VEducation surveillée,

ANDRIEU.

i



MINISTÈRE \

LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 38

D I R E C T I O N
de R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

(Jministration p é n ite n t ia ir e  ------------- ?
'  et des
icesde l’É d u c a tio n  s u r v e i l lé e

2* B U R EA U
II, rua Cambacêrès — Paris (8*)

— --  ______ Paris, le 30 mai 1936,

ERVICE D E S  M A R C H É S

{'
l A n n é e  1 9 3 6

LE DIRECTEUR DE L ’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE  
ET DES SERVICES DE L ’ÉDUCATION SURVEILLÉE

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S 
D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J ’ai, l’honnour de vous faire  connaître que la  chirce des effets d 'uni
forme des surveillants-ehauffeurs est fixée de la  manière suivante:

1 veste d 'h iv e r  ............      2 ans

1 veste d 'é té .....................................................................  2 ans
1 pan talon  d ’h iv e r ..........................................................  1 an

1 pan talon  d ’é té ...................     1  an

1 paire  de guêtres cu ir ................................   2. ans

1 re s te  c u ir .................................. •...................................  3 ans
1 ca sq u e tte ................       1 an

Les surveillants-ehauifeurs des différents centres assu ran t nn 
service inégal, la durée ci-dessus fixée n 'a  qu 'une valeur indicative.

E lle constitue toutefois le temps minimum  d’usage des effets dos 
surveillants-clmulïeurs.

Vous aurez à  apprécier, compte tenu du service effectué p a r  les 
surveillants-ehauffeurs de vo tre établissem ent ou de vo tre  circons
cription, l ’usage q u ’o n ’peu t norm alem ent escompter des effets et 
•demander leur rem placem ent en conséquence.



Le contrôle sera assuré p ar le D irecteur de la  M aison centrale 
de Melun, qui centralisera toutes les commandes.

Les demandes de renouvellem ent seront établies, à  l ’avenir, sur 
u n  bordereau spécial de renouvellem ent avan t le 31 décembre de 
chaque année.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

AN DRIEU .

d e  l a  j u s t i c e

 ̂ D I R E C T I O N
de

i l ' Admini s t r at i on p é n i t e n t i a i r e
e t des

Services d e  l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

M IN I ST ÈR E

2 Ü B U R E A U
11, rue Camhacérès — Paris (8»)

INSTRUCTION N° 39

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

Paris, le 8  ju in  1936,

SERVICE D E S  M A R C H ÉS

A n n é e  1 9 3 6

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN ISTR E D E  LA  JU STIC E,

A  M E SSIE U R S L E S D IR EC TEU R S 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Je  vous prie  d ’adresser, ju sq u ’au 1er avril 1937, tontes les 
commandes de lampes électriques qui seraient nécessaires au  service 
d ’éclairage des établissem ents placés sons vo tre direction, à  la  
« Lam pe Z », 29, rue de Lisbonne, à  Paris, qui vous les fe ra  parvenir 
franco, sous em ballage commercial habituel soigne, en une ou plu- f 
sieurs livraisons, aux conditions ci-après:

1° Lampes « S tandard  » 

e t lam pes à  filament m étallique dans un m ilieu gazeux. .

20 à 169 volts. 170 à 260 volts.

W atts .

fr. c. fr. c.

15 à  4 0 ..............................  1,40 1,45
6 0 .........................................  1,62 1,67
7 5 .........................................  1,98 2,03

100 .........................................  2,43 2,48
1 5 0 .. '.....................................  2,84 2,89
2 0 0 .........................................  4.73 4,78
300 ................    6,62 6,67
500 .........................................  8,51 8.56



2'' Lam pes à  filam ent m étallique dans le vide.

20 à 169 volts. 170 à 260 volt*.

IV. C. lï. ft.

W atts  ^  ^ ^  (forme tu b e ) . . . .  2,10 2,30 .
15 h. 4.0 (forme-sphérique). 1,90 2,10

3° Lampes à  filament de carbone.

20 à 169 volts. 170 à 260 volts.

l ï .  c . fr. o.

5 a. 32 bougies....................... ..................  1,80 2, »
50 bougies  ........./ . ......................... 3,50 3,80

. Les commandes seront, au tan t que possible, passées pour un.- 
minimum dé 50 lampes à  la  fois.

Le règlem ent des fac tu res sera effectué p ar vos soins dans la 
form e habituelle.

P a r  délégation.

Le Directeur de l!Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

MINISTÈRE

LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 40

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 9 ju in  1936,

NOIŒ  D E SERV ICE

A M E SSIE U R S L E S  D IR ECTEU R S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Dans un  bu t de simplification, j ’ai décidé que désormais les 
nouvelles propositions de libératiou conditionnelle sera ien t établies, 
sur un  im prim é du modèle de celui en usagé à  la  M aison centrale 
de Melun.

Vous aurez donc à  réclam er, sans délai, au  D irecteur de eet 
établissem ent, le nombre d ’im prim és de cette catégorie qui vous sera 
nécessaire pour m ’adresser les nouvelles propositions dont s ’agit.

Le Directeur de l’adm inistration pénitentiaire 
ei des Services de l’Education surveillée,

D I R E C T I O N
de

Sministration p é n it e n t ia ir e
e t des

îces de l’É d u ca tio n  s u r v e i l lé e

3 '  S U R E A U
il, rue Cambacêrès — Paris (S*)

> . A n n é e  1 9 8 6

ANDRIEU.



, m i n i s t è r e  INSTRUCTION N° 41
LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

dministration p é n ite n t ia i r e  ~ — ——
.et d e s

Ices de l ’É d u c a tio n  s u r v e il lé e
- , h -

•Pa b in e t  d u  D i r e c t e u r

.'Jij ruo Cambacêrès — Paris (S*)

A n n é e  1 9 3 6

Paria le 15 ju in  1936.

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  D E LA JU STIC E,

A m e s s i e u r s  l e s  d i r e c t e u r s

DES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

En vue de to u s  te n ir  inform és ries lois, décrets, arrêtés, c ircu 
laires, instructions et, d ’une façon générale, de tous les textes on 
documents qui peuvent p résenter un in té rê t pour le service e t qui 
ne fout pas l ’objet d ’une des Instructions que je  vous adresse 
directement, j ’ai décidé que désormais, le Code pénitentiaire compren
drait deux parties:

Prem ière p artie : les Instructions;

Deuxième partie: les Documents.

Instructions et Documents feron t l ’objet d ’un uum érotage d is
tinct et ou fu r  et à  mesure de leur parutiou.

D ’au tre part, afin de fac ilite r la  lecture des recueils, vous rem ar
que iv./, que le num érotage figurera désormais en liaut e t à  droite 
des textes.

Vous voudrez bien m ’adresser les suggestions qui vous paraîtraien t 
utiles en vue d’améliorer, dans toute la mesure du possible, la  p ré 
sen tation  du Code pénitentiaire.

P a r  délégation.

L e Directeur de ¥ Adm inistration pénitentiaire 
et dus Services de VEducation surveillée}

ANDRIEU.
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■ MINISTÈRE

LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 42

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 16 ju in  1936.

N O T E

A M E SSIE U R S L E S D IR EC TEU R S 
D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Il m ’a été signalé que certains surveillants-chefs ne para issa ien t 
pas avoir été in stru its  des dispositions de m a note du 30 mai 1936 
concernant la  circulaire à  MM. les P rocureurs généraux du  27 m ars 
dernier, relative à l ’application du décret-loi du 30 octobre 1935 
sur )a protection de l ’enfance.

J e  vous prie  de fa ire  connaître d ’urgence à  vo tre personnel 
q u ’il y a lieu, provisoirem ent, de recevoir comme p a r  le passé, dans 
les quartiers spéciaux des maisons d ’a rrê t, les m ineurs vagabonds 
au  vu d ’im  ordre de garde provisoire délivré p a r  le P arquet.

Vous voudrez bien m ’accuser réception de la  présente le ttre  
et me rendre compte des ordres que vous aurez donnés.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

D I R E C T I O N
< de

Administration' p é n ite n t ia ir e
e t des

rvlces de l'É d u c a tio n  s u r v e il lé e

3e B U R E A U
"11, me Cambacêrès — Paris <8*)
M

A n n é e  1 9 3 6

ANDRIEU.



M IN IST ÈRE

E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION H *  43

D I R E C T I O N
d e

«l ' Administ rat ion p é n i t e n t i a i r e
e t d e s

Services d e  l ' É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

1" B U R E A U
11, rue Cambacêrès — Paris (S*)

Paris le 27 ju in  1936.

A n n é e  1 9 3 0

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M E S SIE U R S  LES D IR EC TEU R S 
D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

Je  vous adresse, sous ee pli, les cadres destinés à  recevoir les 
renseignem ents, re la tifs  à la S tatistique pén iten tiaire  des années 
1934 e t 1935.

Je vous recommande de veiller personnellement à ce que ce travail 
soit établi avec la plus grande exactitude. Le fonctionnaire chargé: 
de la  rédaction des documents devra ne pas perdre de vue les indi
cations imprimées au bas de chaque tableau, et vérifier, ensuite, si 
les concordances existent partout où elles sont indiquées. L ’expédi
tion de chaque tableau sera faite avec soin et collationnée très 
attentivement avec les minutes, afin d ’éviter les incorrections, sou
vent inexplicables, parfois relevées dans ces documents et qui chan
gent la  nature des renseignements demandés.

Vous aurez soin de fa ire  re je te r  les anciens im prim és que l 'o n  
se ra it ten té  d ’u tilise r pour étab lir les m inutes des cadres dont il 
s 'ag it, e t de n ’employer que ceux fa isa n t l ’objet du présen t envoi, 
pour les m inutes e t les expéditions.

Au préalable, e t avan t de procéder à  la  mise au net des tableaux, 
le rédacteur devra com parer les chiffres de chaque cadre avec ceux 
de l ’année précédente et, dans le cas où une trop  grande différence 
sera it relevée, il devra s ’assurer si cette différence n 'e s t  pas le fa it 
cUuue erreu r m atérielle. Ail surplus, toutes justifications devront 
être  données dans la colonne d ’observations du tab leau  intéressé.

Aux tableaux n os I  et I  bis des maisons d’arrê t (hommes et 
femmes), on devra, dans l'effectif de la population a u ’31 décembre, 
•faire ressortir, aux colonnes indiquées, le nombre de détenus de 
nationalité française e t étrangère.



Dans les calculs concernant le trava il, la' moyenne1 des travail
leurs sera  comptée poux chacune des années'" 1934 e t 1935, d'après 
le chiffre ' 305, to ta l des jours ouvrables, e t les- au tre s  moyennes 
d ’après celui de-365, to ta l des. jou rs de l ’année.

V ous,ne manquerez pas de fa ire  souligner, p a r  un t r a i t  à l ’encre 
rougo, les prisons cellulaires de votre circonscription aux tableaux I, 
I  bis, I I  et I I  bis des maisons d’arrê t et de correction.

Les maisons- centrales devront indiquer au tableau VT le nombre 
de cellules de punition dont elles disposent, et au  tableau V II  le 
nombre de places à Pinfirmerie.

Tous ces cadres devront ê tre  transm is directem ent à  .la  Maison 
centrale de M elun p o u r le 1er septem bre prochain ; vous veillerez 
personnellem ent à  ce que ce délai de rigueur ne soit pas dépassé.

P a r  délégation.

L e Directeur de F Adm inistration pénitentiaire  
et des Services de l’Education surveillée,

A N DR IEU .

MINISTÈRE

E LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 44

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 29 ju in  1936.

A n n é e  1 9 3 6

N O T E

A M E SSIE U R S L E S D IR ECTEU R S 

DES SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

E n raison des difficultés qui se sont révélées dans l ’application 
du décret-loi du 30 octobre 1935 sur la  protection de l ’enfance, 
M. le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justiee , a fa i t  connaître 
p a r  circulaire en date du 27 m ars dernier, adressée à  MM, les P ro 
cureurs généraux, que, lorsque les m ineurs vagabonds ne pourront 
être confiés n i à l ’A ssistance publique, ni aux œuvres visées p a r  ledit 
décret-loi, « il convient provisoirem ent de continuer à  les confier à 
l'A dm in istra tion  péu iten tiaire  ».

Vous vondrez donc, jusqu’à  nouvel ordre, recevoir, comme p a r  le 
passé, les m ineurs vagabonds. Bien entendu, un régim e et des locaux 
spéciaux leur seront affectés toutes les fois que ce sera matériellement 
possible.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
' et des Services de VEducation surveillée,

D I R E C T I O N
‘ de
tfmlnistration p é n ite n t ia ir e

et do*

ices de l'É d u c a tio n  s u r v e il lé e

3 e B U R E A U
' U, me Cambacêrès — Paris (8e)

ANDRIEU.



MINISTÈRE

LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 45

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 1er ju illet 1936.

LE GARDE D ES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEU R S 
D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’a i -l’honneur de vous adresser, ci-joint, à  toutes fins utiles, 
la  copie de l 'In stru c tio n  de M. le M inistre des F inances, eii date  du 
29 ju in  1936, concernant l ’application du décret du 25 ju in  1936, 
re la tif  à  l ’application de la loi du 20 ju in  1936 éd ictan t des amé
nagem ents aux décret-lois de 1934 e t 1935.

P a r  délégation:

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

DIRECTION
de

ministration p é n i te n t ia i r e
et des

tees de l 'É d u c a tio n  s u rv e i l lé e

1er B U R E A U
U, ras Cambacêrès — Paris (8a)

1 A n n é e  1 9 3 6

AN DRIEU .



MINISTÈRE DES FINANCES

A pplication de la  lo i du 20 ju in  1936, a p p o r tâ t  des aménagements 
aux décrets-lois p ris  en v ertu  des lois des 28 fév rier 1934 e t 8 juin 
1935, qui in stituen t u n  prélèvem ent sur les traitem ents, salaire^ 
indem nités e t re tra ite s  des fonctionnaires de l ’E ta t, des départe
m ents e t des communes, e t des agents des services publics concédés.

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Sur 3e rap p o rt du P résiden t du Conseil, des M inistres d 'E ta t,  du 
M inistre des F inances, du M inistre de la Défense nationale et de 
la  Guerre, V ice-Président du Conseil, du Garde des Sceaux, Minis
tre  de la  Justice, du M inistre des Affaires étrangères, du Ministre 
do l ’In térieu r, du M inistre de la  M ariue, du M inistre de 1 Air, 
du M inistre des Colonies, du M inistre de l ’E ducation nationale, 
du M inistre de l ’Economie nationale, du M inistre des Travaux 
pnblics, du M inistre du Commerce, du  M inistre do P  Agriculture,- 
du M inistre des Postes, Télégraphes e t Téléphones, du Ministre 
des Pensions, du M inistre du T ravail et du M inistre de la Santé 
publique ;

Vu la loi du 20 ju in  1D30: 1° appo rtan t des am énagements aux 
décrets-lois p ris  en vertu  des lois des 28 fév rier 1934 e t 8 ju in  1935 
qui in stituen t un prélèvem ent sur les traitem ents, salaires, indem
nités e t re tra ite s .d es  fonctionnaires de l ’E ta t, des départements 
et des communes, e t des agents des services pnblics concédés; 
2° supprim ant les cumuls de rém unérations, de re tra ites  ou^de 
fouet-ions contraires à  la bonne gestion adm inistrative et financière 
du pays;

V u le décret du 4 avril 1934 p o rtan t augmentation, dn prélèvement 
sur les traitem ents, soldes e t émoluments des agents de l ’E ta t;

Vu le décret du 16 ju ille t 1935 in s titu a n t un prélèvem ent général sui- 
les dépenses publiques;

V u îe décret du 16 ju ille t 1935 aiigm cutant les délais d ’avancement; 
V u le décret du 16 ju ille t 1935 supprim ant la  deuxième indemnité 

de résidence ou la  deuxième indem nité représentative de logement, 
dans les ménages de fonctionnaires;

Le Conseil des M inistres entendu,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Les dispositions du décret du 16 ju ille t 1935 
supprim ant la  deuxième indem nité de résidence ou la  deuxième 
indem nité représentative de logement pour les ménages de fonction*

naires, ainsi -que les dispositions du décret du 16 ju illet 1935 augmen
tant les délais d’avancement, sont abrogées à  compter du 20 ju in  1936.

Toutefois, les prom otions qui au ra ien t été retardées p a r  appli
cation du décret augm entant les délais d 'avancem ent e t des décrets 
subséquents pourron t être  accordées rétroactivem ent. Ces promotions 
n ’eutraîneront d ’effet pécuniaire q u ’à  com pter du 20 ju in  1936. Le 
traitem ent réglem entaire afférent aux grades e t classes ainsi obteuus 
sera pris en compte pour la  liquidation de la peusiou.

A rt. 2. —  Sont abrogées, à com pter du 20 ju in  1936:

1° Les dispositions de l ’article  1er du décret d u -4 avril 1934 
portant augm entation du prélèvem ent su r les traitem ents, soldes et 
émoluments des agents de l 'E ta t ;

2" E n  ta n t q u ’elles s ’appliquent aux rém unérations des person
nels en activité, les dispositions du décret dn 16 ju illet 1935 instituant 
un prélèvement.général de 10 %  su r las dépenses publiques, modifié 
par l ’artic le  54 de la  loi de finances du 31 décembre 1935.

A com pter du 20 ju in  1936, les traitem ents, soldes, salaires et 
rémunérations, à  l ’exclusiou de tous supplém ents ou indemnités 
accessoires, y  compris ceux soumis à  retenues pour pensions, des 
personnels civils et m ilita ires de l ’E ta t, des départem ents, communes, 
établissements publics, de l ’Algérie, des entreprises concessionnaires 
ou1 subventionnées assu ran t un service public, supporten t un prélève
ment dont les taux  sont fixes ainsi q u ’il su it:

Aucuu prélèvem ent n ’est exercé lorsque les traitem ents, soldes, 
salaires ou rém unérations nets sont in férieu rs à  12.000 frs . Lorsque 
lus traitem ents sont supérieurs à  ee chiffre, le prélèvem ent est fixé 
ainsi q u ’il  su it:

2 % pour les fonctionnaires e t agents dont les traitem en ts ou 
émoluments nets varien t de 12.001 francs à 15.000 francs;

4 %  pour les fonctionnaires et agents dont les traitem ents ou 
émoluments nets varien t de 15.001 francs à  20.000 fran cs;

6 % pour les fonctionnaires e t agents dont les traitem en ts ou 
émoluments nets varien t de 20.001 francs à 30.000 francs;

8 %  pour- les fonctionnaires e t agents dont les traitem ents ou 
émoluments nets varien t de 30.001 francs à  40.000 francs;

10 % pour les fonctionnaires et agents dont les traitem ents ou 
émoluments nets varien t de 40.001 franes à 50.000 francs;

12 %  pour les fonctionnaires e t agents dout les traitem ents ou 
émoluments nets varien t de 50.001 francs à  60.000 fran cs;

14 %  pour les fonctionnaires e t agents dont les traitem ents ou 
émoluments nots varien t de 60.001 franes à  70.000 francs;

16 % pour les fonctionnaires e t agents dont ies traitem ents ou 
émoluments nets varien t de 70.001 à  80.000 franes;

18 % pour les fonctionnaires e t agents dout les traitem ents ou 
émoluments nets sont supérieurs à  80.000 fran rs.



Dans chaque tranche, lés traitem ents nets, après prélèvements, 
seront toujours au  moins égaux aux  tra item en ts nets m axim a de ia 
tranche im m édiatem ent inférieure.

A b t. 3. — P our les collectivités dout les personnels n ’ont été 
assu je ttis  q u ’au seul prélèvem ent résu ltan t du décret du 16 juillet 
1935, le m ontan t du prélèvem ent p révu  au p résen t décret ne pourra • 
excéder 10 %.

E n outre, lorsque la  rém unération  dos personnels dont il s ’agit 
ne com porte pas d ’indem nité de résidenee, le prélèvem ent n ’est 
appliqué q u ’au tra item en t ou sa laire ne t obtenu après la  déduction 
d ’une somme-égale au  m ontant de l ’indem nité de résidence attribuée 
aux agents de l 'E ta t  en service dans la même localité.

A rt. 4. —  Le décret du, 16 juillet 1935 po rtan t réduction des 
taux  de l'ndem nité compensatrice des difficultés inhérentes à  la  dualité 
des langues e t au  régim e spécial des départem ents du Haut-Rhiu, 
du Bas-Rliin et de la  Moselle, ainsi que l ’indem nité spéciale de 
fonctions instituée p a r l ’article  28 de la loi dn 31 m ars 1926, au 
profit du personnel enseignant e t scientifique de l ’U niversité de 
S trasbourg, n ’est pas applicable aux ag en ts-d o n t les traitem ents 
nets sont in férieurs à  12.000 franes. E n  outre, les indem nités dout 
il s ’ag it sont fixées ainsi q u ’il su it pour les fonctionnaires.e t agents, 
dont le s.tra item en ts sont supérieurs à  ce chiffre:

15 %  pour l ’indem nité spéciale instituée p a r  l 'a rtic le  28 de 
la  loi du 31 m ars 1926;

11 %  pour l ’indem nité instituée p a r  l ’artic le  5 de la loi du 
22 ju ille t 1923;

9 % pour l ’indem nité prévue p a r  l ’artic le  1er de la  loi du 
3 août 1927 e t p a r  l ’article  47 de la  loi du 19 m ars 1928.

A rt. 5. —  I l  n 'est rien  modifié au  prélèvement appliqué aux 
traitem ents des m inistres et à  la  dotation du P résiden t de la.R épu
blique, en exécution des décrets en -vigueur.

• A r t . 6 .  •— Le Président du Conseil, le M inistre des Finances et 
tous les Ministres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l ’exécution du présent décret, qui sera publié au  Journal officiel de 
la  République française.

F a it à  Paris, le 25 ju in  1936.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la  République.

Le Président du Conseil,

Lcon Blüm.

j , '  ' '
v: '

V

Instruction pour l ’application des dispositions du décret du 25 juin  
1936, relatif à l ’application de la  loi du 20 juin 19S6 apportant 
des aménagements aux décrets-lois.

Paris, le 29 ju in  1936.

L a loi du 20 ju iu  1936 a  abrogé:

• ■ 1" Le décret du 16 ju ille t 1935 augm entant les délais d ’avan
cement ;

f 2° Le décret du 16 ju ille t 1935 supprim ant la  deuxième indem
nité de résidence ou la  deuxième indem nité représentative de loge
ment pour les ménages do fonctionnaires.

L a même loi dispose que « sera relevé le  minimum des tra ite 
ments, salaires e t re tra ite s  des fonctionnaires e t agents des services 
publics, E ta t, départem ents, communes, et des services concédés non 
soumis an prélèvem ent institué  p a r  les décrets-lois p ris  en application 

; . des lois des 28 fév rie r 1934 e t 8 ju in  1935.
« Au-dessus de ce minimum, le prélèvem ent sera étab li sur une 

■ échelle progressive. »
Un décret on date du 25 ju in  1936, publié au  Journal officiel du 

26 juin, fixe les modalités principales d’application de ces diverses 
mesures.

La présenté Instruction  a  pour objet de préciser certains points
• particuliers.

. I

Ab r o g a t i o n  d u  d é c h e t  r e l a t i f  a  l a  d o u b l e  i n d e m n i t é  d e  r é s i d e n c e

Les dispositions relatives au  rétablissem ent de la  deuxième 
indemnité de résidence ou de la  deuxième indemnité représentative de 
logement, pour les ménages de fonctionnaires ne paraissent devoir sou
lever, dans la  pratique, aucune difficulté. Elles ont effet du 20 ju in  1936.

I I

A b r o g a t i o n  d u  d é c r e t  a u g m e n t a n t  l e s  d é l a i s  d ’a v a n c e m e n t

Les dispositions du  décret du 6 ju ille t 1935 augm entant les délais 
«avancement sont également abrogées à. compter du 20 ju in  1936.



Toutefois, lo décret du 25 ju in  1936 précise que les promotions 
qui au ra ien t été retardées p a r  application  des dispositions anté
rieures pourron t être  accordées rétroactivem ent. Les adm inistrations 
auront donc à procéder à  nn examen de la  situation  de leurs agents 
pour toute la  période comprise en tre  le 16 ju ille t 1935 et le 20 juin 
1936. E lles pourront, notam m ent, ê tre  conduites à modifier les 
ta.bleaux d ’avancement établis pour l ’année 1936 eu vue d ’y inscrire 
des agents qui, é tan t données les conditions supplém entaires d ’an
cienneté imposées p a r  décret du 16 ju ille t 1935, u ’é ta ien t pas eu 
m esure de figurer sur lesdits tableaux au  moment où ils ont été 
établis.

I l  est expressém ent indiqué que les prom otions qui poun-aient 
ê tre  accordées, prom otions qui auront pratiquem ent pour résultat 
de ré tab lir les intéressés dans la  situation  qui au ra it été la  leur si 
le décret du 16 ju ille t 1935 n ’é ta it pas intervenu, n ’auront leur effet 
pécuniaire qu 'à compter du 20 ju in  1936.

Enfin, le décret précise que « les traitem en ts réglementaires 
s ’appliquant aux grades et aux classes ainsi obtenus seront p ris en 
compte pour la  liquidation de la pension ». Cette disposition vise la 
s ituation  dos fonctionnaires ou agents pour lesquels le re ta rd  à 
l ’avancem ent est in tervenu pendant la  péiiode de tro is  années qui 
précède leur mise à  la  re tra ite . Norm alement, la  prise en compte 
dans la  liquidation de la  pension des traitem ents afférents aux 
prom otions accordées rétroactivem ent a u ra it dû avoir pour contre
partie  le  versement dos retenues correspondant aux augmentations 
résu ltan t de ces prom otions; é tan t doimé cependaitt q u ’en fa it les 
intéressés ne bénéficieront effectivement de leur nouveau traitem ent 
qct’à com pter du 20 jub i 1936, il a  été admis q u ’ils sera ien t dispensés 
du versem ent de ces retenues.

I I I

A m é n a g k m i î n t  d e s  d é c r e t s -l o i s  i n s t i t u a n t  d e s  p r é l è v e m e n t s

SU R  LE S I R A F .m iI ïN T S ,  SA L A IR E S; IN D E M N IT É S  E T  R E T R A IT E S

Le décret du 25 ju in  1936 a  laissé eu dehors de son champ 
d ’application, la  question du prélèvem ent su r les re tra ites  qui doit 
fa ire  l ’objet de décisions ultérieures.

Les adm inistrations no teront que les dispositions du décret-loi 
du 16 ju ille t 1935 dem eurent en vigueur dans les mômes conditions 
qne p a r  le passé pour toutes les dépenses autres que celles du per
sonnel. P a r  contre, eu ce qui concerne les dépenses de personnel, les 
dispositions du nouveau décret se substituen t à  celles antérieurement 
eu  vigueur, notam m ent aux dispositions des décrets des 16 e t 30 juil
le t 1935 e t du décret du 11 janv ier 1936 rendu pour l ’application 
de l ’article 54 de la loi de finances du 31 décembre 1935.

A. — Champ d ’application du nouveau prélèvem ent

I . —  Personnels intéressés.

Ce sont les personnels civils ou m ilita ires de l ’E ta t, des dépar
tements, communes, établissem ents publics, de l ’Algérie, des e n tre 
prises concessionnaires ou subventionnées assu ran t un service public. 
La loi du 20 ju in  1936, en effet, vise elle-même ces diverses collec
tivités.

Le prélèvement est également, en principe, applicable aux colonies, 
territo ires sous m audat e t pays de p ro tec to ra t; toutefois, la  même 
loi a prévu que des décrets spéciaux déterm ineraient les eondiions 
d ’application en ce qui concerne ces collectivités ; ces décrets in te r
viendront ultérieurem ent.

Sous cette réserve e t sous réserve des m odalités particulières 
qui seront indiquées ci-après, sont assujetties au  prélèvem ent les 
diverses catégories de personnels civils ou m ilitaires, titu laires, 
auxiliaires ou contractuels, .que leurs rém unérations incom bent direc
tement au budget des collectivités ou entreprises ei-dessus énumérées, 
ou qti ’ils soient recrutés ou rém unérés directem ent p a r certains 
fonctionnaires sur fonds d ’abonnement ou fra is  d ’auxiliaires.

L ’atten tion  des adm inistrations est seulement a ttirée  su r les 
points su ivants :

a) E n  ra ison  des taux  mêmes de leur rém unération, la  p lu p a rt 
des personnels auxiliaires ou subalternes vont se trouver exonérés 
de tout prélèvem ent;

b) E n  ce qui concerne les collectivités ou entreprises, sont 
maintenues en vigueur les dispositions antérieures en vertu desquelles;

1° Des mesures exceptionnelles d ’adaptation  peuvent in te rven ir 
pour les personnels dont les rém unérations on t déjà subi des réduc
t io n  correspondant à  la  baisse de l ’indice officiel dn coût de la  vie 
depuis 1930. Les adm inistrations continueront à  appliquer sur ce 
point les instructions de M. le M inistre de l ’In térieu r en date du 
5 septem bre 1935.

Comme p a r  le passé, la  décision incombera, dans chaque cas d’es
pèce, au  préfet, d ’accord avec le trésorier-payeur général;

2" De même, sont m aintenues on vigueur, pour l ’application du 
nouveau prélèvem ent, les dispositions spéciales antérieures concer
nant les entreprises concessionnaires ou subventionnées assu ran t un 
service public, en vertu  desquelles des dérogations peuvent être 
accordées aux- personnels de ces entreprises dont les conditions de 
travail et de rém unération  sont celles de l ’industrie  privée. E n 
outre, e t conformém ent aux dispositions récentes de l ’instruction  
du 12 ju in  1936 (J . O. du 14. ju in), le prélèvement ne sera appliqué 
à  ces,personnels q u e .s i . l'ensemble des avantagas accessoires dont ils 
bénéficient e s t au  moins équivalent à l’ensemble des avantages de 
même nature dont bénéficient les personuels de l ’E ta t.



D ans ee cas également, les décisions incombent au  p réfet, en 
accord avec ïe trésorier-payeur général. E n  ee qui concerne les 
entreprises concessionnaires d ’un  service d 'E ta t  ou subventionnées 
p a r  l 'E ta t ,  la  décision est rendue p a r  le M inistre in téressé su r  avis 
conforme du M inistre des F inances.

Dans les deux hypothèses ci-dessus (1° e t 2°) les dérogations, 
déjà accordées demeurent valables et n’auront pas à faire l’objet d’un 
nouvel examen.

IL  —  Rémunérations assujetties.

Le prélèvem ent résu ltan t du décret du 16 ju ille t 1935 était 
appliqué aux émoluments nets globaux des divers personnels.

A ux ternies dn nouveau décret au  contraire, sont seuls assujettis 
au  prélèvem ent les traitem ents, soldes, salaires e t rém unérations- 
à l ’exclusion de tous supplém ents ou indem nités accessoires, y  com
p ris  ceux soumis à  retenues pour pension. De même que sous îe 
régim e an térieur les traitem ents, soldes, salaires e t rém unérations 
à  considérer seront les traitem ents, soldes, salaires et rém unérations 
nets, déduction fa ite  des retenues auxquelles peuvent ê tre  assujettis 
les personnels intéressés eu vue de la  constitu tion  de leur pension 
ou re tra ite .

Toutefois, comme p a r  le passé, et conformément aux dispositions 
de la  législation spéciale des assurances sociales pour les personnels 
affiliés au  régime des assurances sociales, le m ontant du prélèvement 
sera calculé d’après le salaire brut. Les allocations pour cliarg-es de 
famille seront, ensuite, éventuellem ent déduites de la  somme nette 
ainsi obtenue, C ’est d ’après le m ontant de cette somme n e tte  que 
se ra  déterm inée en dernier la  contribution aux assurances sociales,

Les traitem ents, soldes, salaires ou rém unérations à considérer 
sont les traitem ents, soldes, salaires ou rém u n é ra tio n  annuels cor
respondant au  grade, à  la  classe ou à  l ’échelon effectivement occupé 
p a r  l ’agent au  cours du mois considéré. H en résu lte  que le taux 
du prélèvem ent p o u rra  v arie r au  cours du mois, si la  situation  admi
n istra tive  de l ’agent se trouve modifiée notam m ent du  fa it de 
L'avancement.

B. — Mode de calcul du prélèvem ent.

La nouvelle échelle de prélèvem ent est la  su ivan te :
Aucun prélèvem ent n ’est exercé lorsque les traitem ents, soldes, 

salaires ou rém unérations nets, déterm inés ainsi qu’il est dit ci-dessus, 
sont in férieurs à  12,000 francs.

Lorsque les traitem ents sont supérieurs à  ee chiffre-, le taux du 
prélèvement est fixé ainsi qu’il suit:

2 % sur la  to ta lité , pour les fonctionnaires e t agents dont les 
traitements on émoluments nets varient de 12.001 à  15.000 franes;

4 %  su r la  to ta lité , pour les fonctionnaires e t agents dont les 
traitements ou émoluments nets varient de 15.001 frs  à  20.000 frs.

6 % sur la  to ta lité , pour les fonctionnaires e t ag en ts 'd o n t les 
traitem ents ou émoluments nets varien t de 20.001 frs  à  30.000 f rs  ;

8 % sur la  totalité, pour les fonctionnaires et agents dont les 
traitem ents ou émoluments nets varien t de 30.001 frs  à  40.000 f rs ;

10 %  su r la  to talité, pour les fonctionnaires e t agents dont les 
traitem ents ou émoluments nets varien t de 40.001 frs  à  50.000 f rs ;

12 % su r la  to ta lité , pour les fonctionnaires e t agents dont les 
traitem ents ou émoluments nets v arien t'd e  50.001 f rs  à  60.000 f r s ;

14 % sur la  to ta lité , pour les fonctionnaires e t agents dont les 
traitem ents ou émoluments nets varien t de 60,001 f rs  à  70.000 f r s ;

16 % su r la  to ta lité , pour les fonctionnaires e t agents dont les 
traitem ents ou émoluments nets varien t de 70.001 f rs  à  80.000 f r s ;

18 %  su r la  to ta lité , pou r les fonctionnaires e t agents dont les 
traitem ents ou émoluments nets sont supérieurs à  80.000 francs.

Une disposition spéciale du décret prévoit que, dans chaque 
tranche, les émoluments nets, après prélèvement, seront toujours au 
moins égaux aux émoluments nets maxima de la  tranche immédiate
ment inférieure.

Pratiquem ent, cette disposition entraîne les conséquences sui
vantes:

E n  aucun cas, un  agent, dont les émoluments nets sont compris 
dans la  tranche de 12.000 à 15.000 francs, ne pourra  recevoir une 
rémunération nette, après, prélèvement, inférieure à  12.000 francs. De 
même, les traitem ents nets, après prélèvement, ne pourront être infé
rieurs à:

14.700 francs pour les agents dont le traitem ent net est supé- , 
rieur à 15.000 francs;

19.200 francs pour les agents dont le traitem ent net est supé
rieur à  20.000 francs;

28.200 francs pour les agents dont le traitem ent net est supé
rieur à  30.0.00 francs;

36.200 franes pour les agents dont ïe traitem ent net est supé- • 
rieur à  40.000 francs;

45.000 -francs pour les agents dont le traitem ent net est supé
rieur- à 50.000 francs;

52.800 franes pour les agents dont le traitem ent net est supé- 
reiu- à 60.000 francs;

60.200 francs' pour les agents dont le traitem ent ne t est supé
rieur h 70.000 franes;

67.200 francs pou r les agents dont le traitem ent net est supé
rieur à  80.000 francs.



Situation 'particulière des collectivités locales.
(A rticle 3 du décret.)

L 'article 3 du décret dispose que pour les collectivités locales, dont 
1r s  personnels n’ont été assujettis qu’au seul prélèvement résultant du 
décret du 16 juillet 1935, le  nouveau prélèvement ne pourra ' excéder 
10 %. On a  voulu éviter ainsi que la  mise en vigueur de la  nouvelle 
loi ne sc traduisît pou r les personnels de ees collectivités p a r  une 
aggravation des taux  du prélèvement actuel.

I l  en résulte que, pratiquem ent, en ee qui concerne ces collectivités, 
la  nouvelle échelle de prélèvement s’établit de la façon suivante:

Exonération des traitem ents inférieurs à  12.000 francs;
2 % sa r la  totalité pour les traitem ents compris autre 12.00.1 

et 15.000 francs;
4 % sur la  to ta lité  pour les tra item ents compris entre 15.001 

et 20.000 francs;
6 % sur la totalité pour les traitem ents compris entre 20.001 

et 30.000 franes;
8 %  sur la  totalité pour les traitem ents compris entre 30.001 

et 40.000 francs;
10 %  sur la  totalité pour les traitem ents supérieurs à  40.000 frs.

La clause destinée à  assurer, dans chaque tranche, une rémunéra
tion au moins égale à  la  rémunération maxima après prélèvement de 
la tranehe immédiatement inférieure, doit évidemment recevoir ici 
son application.

E n  outre, le décret prévoit que dans les cas où les personnels inté
ressés ne reçoivent pas en sus de leur traitem ent une indemnité parti
culière de résidenee, les émoluments à  assu jettir an  prélèvement seront 
éventuellement calculés déduction faite d’une somme égale au  montant 
de l'indemnité de résidence attribuée aux personnels d’E ta t en service 
dans la  même localité. Cotte disposition a  pocir objet de ne pas traiter’ 
m oins favorablem ent les personnels locaux que les personnels d’Etat. 
Dans l ’hypothèse où les intéressés bénéficieraient déjà d!une indemnité 
de résidence, il n ’y au ra it lieu de déduire du m ontant du traitem ent 
norm alem ent assu jetti au  prélèvem ent q u ’une somme cgale à  la 
différence en tre  le m ontan t de cette indem nité e t le m ontant de 
l 'indem nité de résidence des personnels de l’E ta t, si cette dernière 
est celle qui comporte le ta n s  le plus élevé.

C. — Situations diverses.

Agents placés dans une position n’ouvrant droit 
qu'à une fraction du traitement.

Le cas le plus général est celui des agents en eougé de maladie; 
dans ce cas, le taux du prélèvement est calculé d’après la  rémunération 
normale d’activité. Le taux ainsi déterminé est appliqué à la rémunéra
tion dont bénéficie effectivement l ’intéres3é.

Stagiaires.

Les fonctionnaires e t agents qui, préalablem ent à  leur admission 
dans les cadres, son t assu je ttis  à u n  stage e t reçoivent, dans cette 
situation, une rém unération non soumise à retenue pou r pensions ou 
retraites, subissent le prélèvem ent su r cette rém unération, déduction . 
faite de la retenue q u ’elle est appelée à  supporter u ltérieurem ent.

Cumul de x>l^sieurs traitements.

E n cas de cumul de plusieurs traitem ents, il sera fa i t  masse de 
la to ta lité  des sommes revenant effectivement à  chaque agent, à titre 
de traitement, après application des règles de cumul; le prélèvement 
sera ensuite calculé sur le  to tal net ainsi obtenu, considéré comnie 
formant un seul traitement.

Le m ontant total du prélèvement sera retenu p a r  l'adm inistration 
qui paie le traitem ent le plus élevé; les autres adm inistrations devront 
en conséquence fa ire  connaître à  celle-ci le m ontant des traitem ents 
complémentaires payés p a r  elles au  même agent; elles justifieront 
de la non-application du prélèvement, p a r  l’indication sur leurs états 
de paiement, des traitem ents de l’administration- qui doit reten ir la 
totalité du prélèvement sur les traitem ents cumulés.

D. — Indem nité d ’Alsace e t de Lorraine,

Un décret du  16 ju ille t 1935 fixait aux taux  suivants l ’indem nité 
compensatrice des difficultés inhérentes à  la  dualité dos langues et au  
régime spécial des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle:

8 % pour l'indemnité instituée p a r  l ’article 5 de la  loi du 22 ju il
let 1923;

6 %  pour l ’indemnité prévue p a r  l ’article 1 "  de la  loi du 
3 août 1927, et p a r  l ’article 47 de la loi du 19 m ars 1928;

12 %  pour l ’indemnité spéciale instituée par' l ’article 28 de la  
loi du 31 mors 1926 (personnels enseignants et scientifiques de l’Uni
versité de Strasbourg).

Le nouveau décret élève ces taux d’indemnités respectivement à 
I l  — 9 et 15 % . E n  outre, sont maintenues en  vigueur les dispositions 
de la  loi de finances du 31 décembre 1935, en vertu  desquelles ces 
indemnités sont rétablies à  leurs taux anciens, soit 10, 12 et 18 %  
pour les agents dont les traitem ents nets sont inférieurs à 12.000 frs. 
Pour la  déterm ination de ce chiffre de 12,000 francs, il ne sera 
désormais fa i t  é ta t que des traitem ents, soldes ou salaires nets à 
1 exclusion des. indemnités. P our le surplus, il n ’est rien modifié su r ce 
point a u x . dispositions antérieures.



E. —  L iquidation 
e t prise  en recette  du prélèvement.

Les adm inistrations procéderont dans les mêmes conditions que' 
p a r  le passé. Le prélèvement sera liquidé en même temps que le trai
tement ou salaire.

E n  ce qui concerne les traitem ents e t . salaires afférents au  mois 
de ju in  1936, les nouveaux taux  seront appliqués à la  fraction  de ces 
traitem ents ou salaires correspondant à  la  période postérieure au 
19 ju in . Les dispositions ci-après fixent sur ces bases une procédure 
particulière de liquidation pour les mois de ju in  et ju illet 1936.

F . —  D ispositions transito ires.

A insi q u 'il  a  déjà été expliqué ci-dessus, les modifications appor
tées aux taux, ainsi q u 'au x  m odalités de calcul des prélèvements,- 
doivent p o rte r  effet du 20 ju in  193G.

I l  ne sa u ra it ê tre  question de modifier les documents déjà 
p réparés ,en vue du paiem ent des traitem en ts e t accessoires • du mois 
de ju in  couran t; p a r  ailleurs, ia  rédaction  sous la  form e nouvelle, 
des é ta ts  liqu idatifs concernant le mois de ju ille t prochain risque
r a i t  d ’en tra îner certains re ta rd s  dans le paiem ent des émoluments 
dudit mois.

A ussi le Gouvernement a-t-il décidé:
D ’une p art, que pour lesdits mois les états de liquidation des 

traitem en ts e t des accessoires mis en paiem ent en même tem ps que 
les traitem ents seraient arrêtés sur les "bases conformes aux deerets-lois 
des 4 avril 1934 et 16 ju ille t 1935;

D 'autre part, que les sommes dont les fonctionnaires.sont appelés 
à bénéficier pou r les dix derniers jours du mois de ju in  et pour le  mois 
de ju illet 1936 du fa it de l ’intervention du décret du 25 ju in  1936, 
p ris  en application de la  loi du 20 ju in  1930, constituent une créance 
séparée, payable p a r  moitié les 10 et 31 ju ille t 1936.

Les modalités d’application de cette décisiou sont indiquées 
ci-après :

Liquidation de la somme due.

Les ordonnateurs établiront, dans le m oindre délai possible, un 
é ta t com prenant l ’ensemble des fonctionnaires et agents placés sous 
leur au torité  e t com portan t_les renseignem ents su ivan ts:

l ô Numéro du chapitre au  titre  duquel l'intéressé perçoit son, 
traitem ent;

- 2° Nom du fonctionnaire;
3° Grade et classe;

4 “ -Traitement net mensuel (m ontant b ru t moins retenues pour 
pension) ;

5°Prélèvemcut à déduire (d’après le taux  fixé p a r  le décret du 
25 ju in  193G);

6" M ontant net du traitem ent sous déduction du  prélèvement
(1-5)i

7° Le cas échéant, m ontan t augm enté pour ten ir compte de 
la disposition fa isa n t l 'o b je t dn dern ier alinéa de l ’article  2 du 
décret du 25 ju in  1930 ;

8e S 'il j  a lieu, m ontant mensuel sans prélèvement de l ’indemnité 
de fonctions, de résidence, de charges de famille (une colonne p ar 
indemnité) ;

9° Total mensuel des émoluments (6 ou 7 +  8);

10° M ontant des émoluments nets attribués au  titre  du mois de 
juin 1936;

119 Différence p o u r 'u n  mois (9-10);

12° Somme-à rembourser pour la  période 20 juin-31 ju illet (juin: 
11 jours -r ju illet: 30 jours),

(Résultat de la  colonne 11 X  41);
_ _  .

13° A  déduire: cotisation aux assurances sociales, calculée au taux 
de 3,5 %  su r le m ontant du rappel, déduction fa ite  dé la fraction de 
ce dernier afférente aux indemnités pour charges de famille;

14° Net à  rembourser (12-13). Dans le résu ltat obtenu, négliger 
les centimes;

15° Acompte à  payer le 10 ju ille t:

R ésu lta t de la  colonne 14,
_ _  ,  ^

(en négligeant lès centim es) ;

36" Solde à  payer le 31 ju illet (14-15).
Les éléments indiqués ci-dessus correspondent à  la  situation  . 

la plus fréquente, dans laquelle les bases de décompte du service 
fa it restent les mêmes pou r les mois de ju in  et de juillet.

D’autres situations doivent être envisagées:

P rem ier cas. —  L e  fonctionnaire n ’a pas perçu intégralement son 
traitement du mois de juin. 1936, en raison, par exemple, de. son entrée 
en fonctions entre le 20 et le 30 juin.

I l  conviendra d ’établir:
E n  prem ier lieu, le décompte de la somme due à  titre  de traite- 

ment et accessoires à  compter du jo u r d’entrée en fonctions jusqu’au  
31 ju ille t 1936 en appliquant le décret dn 25 ju in  1936; ■ •



E n  second lieu, le décompte de la  somme déjà liquidée (ou restant 
à liquider) à  compter du joua* d'entrée en fonctions jusqu’au 31 juil
le t 1936,' on appliquant les décrets-lois des 4 avril 1934 et 16 juil
let 1935.

La différence entre ces deux éléments déterm inera la  somme à 
payer au  fonctionnaire: moitié le 10 ju ille t e t moitic le 31 Juillet.

Deuxième cas. —  Le fonctionnaire en exercice le 19 ju in  1936 a 
cessé depuis lors ses fondions.

Les calculs seront établis ainsi qu'il est indique dans le prem ier cas 
ci-dessus, m ais à  com pter du 20 ju in  ju sq u ’au jour de la  cessation 
des fonctions.

Les sommes qui reviendront aux fonctionnaires sortis de fonc
tions pourron t leur être payées en totalité le 10 juillet.

Troisième cas. —  Les droits du fonctionnaire ont subi une modi
fication après le 19 ju in  1936 (par exemple: avancement avec effet du 
1 "  juillet, changement de résidence, modification des indemnités de 
charges de fam ille). x

Les calculs e t les comparaisons seront effectués p a r  périodes, 
en  s ’in sp iran t des indications données à  la  rubrique «prem ier cas ».

Dans 1-‘hypothèse d 'u n e  modification avec effet du 1er juillet, 
la  com paraison p o rte ra it en prem ier lieu su r la  période 20 juin- 
30 ju in  et, en second lieu, sur la  période 1"-31 ju illet. Le to tal des 
différences accusées p ar chaque com paraison fo rm erait la  somme à 
p ay e r: m oitié le 10 ju ille t e t moitié le 31 juillet.

Q uatrièm e cas. ■— Les droits du fonctionnaire subissent une modi
fication entre le 20 ju in  et le 31 ju illet 1936, mais celle-ci n'est connue 
que postérieurement à la rédaction de l’état rédigé en vue de l’attri- 
bution de l’acompte à mettre en paiement le 10 juillet.

I l  est adressé en fin de mois nn é ta t modificatif com portant les 
comparaisons prévues au troisième cas ci-dessus et faisant ressortir 

•la somme totale à  payer sous déduction de l ’acompte mis en paiement, 
le 10 juillet.

Cinquième cas. —  Le fonctionnaire n’est entré en fonctions qu’a
près rédaction de l'état dressé en vue du paiement du premier acompte.

La comparaison des sommes dues sous l ’un et l ’autre régimes est 
établi en fin de mois et la différence accusée par cette comparaison 

' est payée en fin de mois.

Sixième cas. —  Allocations payées en fin de trimestre ou de 
semestre.

I l conviendra d ’étab lir un décompte spécial fa isa n t ressortir 
la  fraction  de l ’allocation afférente à la  période du 20 au  30 juin, 
ainsi que le m en tan t du prélèvem ent exercé pour cette période. Le 
remboursement de ce prélèvement pourra être effectué dès le 10 juillet.

Les décomptes seront présentés de préférence sous form e de 
tableau synoptique; toutefois, lorsque la  complexité des décomptes 
ne perm ettra  pas d ’adopter le mode de présentation, il pourra  e tie  
établi pour chaque fonctionnaire, ou même seulem ent pour certains 
des fonctionnaires inscrits su r l ’é ta t liquidatif, une fiche décomptée 
dont le ré su lta t n e t sera seul reporté su r led it état, qui sera, eu ce 
cas, aecompagué de la  fiche dont il s ’agit.

Mise en paiement des sommes liquidées.

A) Dépenses à la charge du budget général et des budgets annexes. 
— Les sommes liquidées selon les m odalités indiquées ci-dessus 
seront mises en paiem ent dans les conditions prévues p a r  la circulaire 
n*' 3151 de la  D irection de la  Com ptabilité publique en date du 
10 avril 1936, dont le M inistre des F inances a  donné connaissance 
à ses collègues p a r  une le ttre n u 11184 L /c  39.97 du 9 avril 1936. La 
dépense sera imputée dans les écritures des payeurs au compte : 
Dépenses à annuler P /c  des prélèvements sur les traitements, salaires 
on indemnités.

E n  conséquence, les ordonnateurs devront délivrer les au torisa
tions de paiem ent qui serout num érotées d ’après une série in in ter
rompue commencée pour ehaque ordonnateur au  numéro 1.

Ces autorisations seront délivrées dans la form e en usage pour 
les m andats' de paiem ent, c ’est-à-dire:

Au nom des intéressés lorsque ceux-ci perçoivent leu rs émolu
ments mensuels au  moyen de titre s  de paiem ent émis à  leur profit;

Payables p a r virem ent de compte lorsqae le règlem ent dos 
émoluments mensuels est effectué sous cette form e;

P a r  autorisations collectives lorsque les intéressés perçoivent 
leurs émoluments sur* é ta t d 'ém argem ent e t doivent ohteuir dans les 
mêmes conditions le paiem ent de la  créance susvisée.

Elles seront soumises au  visa des payeurs accompagnées d’un 
bordereau d ’émission conforme an modèle en usage pour le règle
ment des dépenses budgétaires.

Les autorisations concernant la  prem ière moitié de la  créance 
devront être établies dans le moindre délai possible e t assea à  temps 
pour q u ’elles pu issent parven ir aux intéressés le 10 ju illet.

Lors de leur envoi aux payeurs, lesdites autorisations seront 
accompagnées des é ta ts  de liquidation dont il est question plus haut.

Les autorisations de paiem ent afférentes à la  seconde m oitié de 
la créance devront être  délivrées e t soumises au visa des payeurs 
assez à  tem ps pour que îe paiem ent puisse ê tre  effectué à  p a r tir  
du 31 ju ille t 1936.

Suivant le  cas, ces autorisations comporteront une mention de 
l'éférence aux états décomptés joints aux autorisations concernant la 
première moitié de la créance, ou seront accompagnées d ’un état modi- 
fieatif on complémentaire.



E ) Dépenses à la charge des départements, des communes et des 
établissements publics. —  De même que poux les agents de l 'E ta t ,  les 
augm entations bénéficiant aux agents des départem ents, des commu
nes e t des établissem ents publics, seront, pour la période comprise 
en tre  le 20 ju in  e t le 31 ju illet, payées aux dates ci-dessus prévues, 
c 'est-à-dire les 10 e t 31 juillet.

E lles fe ro n t l 'o b je t d ’un  m andatem ent spécial et seront imputées 
aux chapitres e t articles budgétaires ouverts pour le paiem ent des 
émoluments des ayants droit.

I l  convient d ’observer que les opérations prévues plus haut 
auront pour effet de placer les intéressés dans une situation analogue 
à celle dans laquelle ils se seraient trouvés si, pour la  période du 
20 ju in  au  31 ju illet, leurs émoluments avaient é té  liquidés e t mis 
en  paiem ent en appliquant les prélèvem ents ram enés aux taux  prévus 
p ar le décret du 25 ju in  1936,

E n  conséquence, à  p a rtir  du 31 juillet 1936, dans tous les 
décomptes, documents annuels, etc., fa isa n t é ta t des émoluments nets 
perçus p a r  les fonctionnaires, il conviendra de considérer q u 'à  comp
ter du 20 ju in  1936, ces derniers ont été rem plis de leurs droits 
conformém ent aux prescriptions du décret précité.

L e M inistre des Finances, 

V i n c e n t  AURIOL.

MINISTÈRE

LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 454*-

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 9 ju ille t 1936.

A n n é e  1 9 3 6

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E SSIE U R S LES D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J 'a i  l'honneu r de vous fa ire  connaître que, comme les années 
précédentes, les prochaines adjudications de fourn itu res diverses 
nécessaires aux établissem ents pén itentiaires, pendant l ’auuée 1937, 
auront lieu dans la deuxième quinzaine du mois de novembre prochain.

Vous voudrez bien, en conséquence, fa ire  établir, dans la  forme 
habituelle, un p ro je t de cahier des charges qui devra indiquer les 
quantités nécessaires à  vos services, pendant la  période du 1er janvier 
au  31 décembre 1937.

J ’attacherai de l’im portance à ce que les quantités de chaque' 
denrée soient calculées avec la plus grande attention, et en tenant 
compte de l 'effectif de la population détenue et de vos restes en 
magasin.

Vôs projets de cahiers des chax'ges et d ’affiches destinées à 
annoncer les adjudications devront être soumis à  mon approbation au 
p lus tard  le 5 octobre prochain.

Je  vous rappelle qu’à  vos propositions doit être annexé l ’état 
prescrit p a r  VJnstniction n° 9 en date du 12 février 1934.

Les denrées seront classées p ar ordre alphabétique.
D ’autre p a rt, les .approvisionnements des cantines qui, jusqu’à 

présent, étaient effectués su r îe chapitre 16 (entretien des détenus) 
et figuraient sur les mêmes marchés et dans les mômes lots que les 
approvisionnements pour le régime alimentaire, prévu p a r  le régle-
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ment, ne perm ettaient pas cVétablir un  bilan clair et précis pour la 
régie économique. J ’ai donc décidé de scinder les crédits destinés à 
l'approvisionnement des cantines, et d’en faire  un chapitre à  artiele 
unique qui deviendra, au  budget de l'exercice 1937, le  chapitre 17, 
et qui supportera les dépenses de tonte nature d’approvisionnement 
des cantines.

Er> conséquence, les lots de viandes de bœ nf qui é ta ien t composés 
des quantités prévues pour le régim e réglem entaire e t .des quantités 
prévues pour la vente eu cantine devront être scindés en deux parts :

P rem ière p a r t :  viande, de bœ uf pour le régim e;
Deuxième p art: viande de bœuf pour la cantine.

II sera également procédé à  P aris  à  une adjudication  générale 
des denrées non périssables et, afin de me perm ettre de faire  préparer 
cette adjudication, vous aurez à m’adresser, au  plus ta rd  le 20 sep
tembre 193G, un êtah indiquant par établissement les quantités de 
denrées désignées ci-après, nécessaires pendant l’année 1937:

Café vert; chocolat; graisse a lim entaire ; graisse végétale; 
liarieots blancs; huile comestible; lentilles; m acaronis; pois cassés, 
riz; sardines à  l ’huile; savon sec.

A  cet é ta t de proposition devra ôtre jo in t également celui prescrit : 
p a r  l'Instruction n° 9 du 12 février 1934.

Les quantités à faire figurer à adjudication générale devront 
être les mêmes gwe celles de l'adjudication partielle.

Lorsque les opérations de l ’adjudication préparée p a r  vos services 
seront terminées, vous voudrez bien m ’en communiquer, pour les. 
denrées figurant à la  fois à l ’adjudication générale et anx adjudications 
partielles, directement et de toute vrgenee, les résultats au  moyen 
de l’é tat prescrit p ar la dépêche-circulaire du 19 mai 1928.

La copie de votre rappo rt, adressé à la préfecture, ainsi que l’état 
rappelé p a r  l’Instruction nn 16 du '27 mai 1935, devront m’être trans
mis dans le moindre délai.

Je  vous prie de m’accuser réception de la  présente circulaire.

Le Directeur de l'Administration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A N DR IEU .
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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 11 ju illet 1936,

A n n é e  1 9 3 6

NOTE D E SERV ICE

A M E SSIE U R S L E S D IR EC TEU R S 

D ES SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

Certaines questions m 'on t été posées su r l ’application des 
instructions de la  circulaire du 9 ju illo t 1936, rela tive à  la  p rép a ra
tion  des adjudications de fourn itu res diverses pour l ’année 1937.

wiiuvesdevmntic. Î1 est indiqné que ies lots de viande devront ê tre  scindés en
deux parts:

1° V iande de régime (valides et malades);

2° Viande vendue en cantine.

Cette mesure a pour bu t d’obtenir pour la viande de régime des 
prix  intéressants, puisqu’il s’agit d ’une seule catégorie de viande livrée 
p a r  quartiers, sans d ’au tre p réparation , tandis que la  viande vendue, 
en cantine, et qui est eomposée de b iftecks, escalopes, rô tis, etc., 
sera payée à  un p rix  plus élevé, su r le chapitre 17' (vivres 
rem boursables).

Bien entendu cette m esure ne p eu t s 'app liquer que si la 
quantité  de viande vendue est assez élevée.

Elle ne concerne pas bien évidemment, les fournitures de viande 
aux maisons d ’a rrê t où la vente de cette denrée est sans im portance.

denrées. E n ce qui concerne les fournitures d 'autres denrées, figurant au
régim e alim entaire réglem entaire et vendues en cantine, il n’est pas 
nécessaire de les scinder en deux parts.

La mise en adjudication sera donc faite dans les mêmes conditions 
que précédemment.



I l  vous appartiendra, toutefois, lors de la  passation dans les 
écritures des services économiques de distinguer les quantités de 
denrées devant être consommées au  régime alim entaire des valides 
et .des malades et dont la dépense sera imputée au chapitre 16 (entre
tien  des détenus), et celles destinées à  la cantine devant être réglées 
sur le chapitre 17 (approvisionnement des cantines).

Aucune difficulté ne semble appara ître  en ce qui concerne l'impu
tation  aux numéros de la nomenclature actuelle.

Les indications de service (vivres des valides et m-alades et can
tine) devant perm ettre une discrimination suffisante.

Vous voudrez bien cependant, en m’accusant réception de la 
présente note, me rendre compte des difficultés que pourra it présenter 
son application et me ta ire  connaître toutes suggestions que vous 
croirez utiles.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Educutioyi surveillée,

ANDRIEU.
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P on s, le 12 ju ille t 19S6.

A n n é e  19 3 6

NOTE DE SER V IC E

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S 

DES SE R V IC E S  E X TÉR IEU R S

1 Usions et ventes 
ftfiotiipes rut an- 
Mtllcs,

Dans un  bu t de simplification, j ’ai décidé d’unifier les façons 
actuelles de procéder, en ce qui concerne les cessions et les ventes 
d’objets et de matières diverses aux établissements pénitentiaires, 
effectuées p a r  les ateliers de la régie directe.

Désormais, les Directeurs des établissements utilisant des objets 
et des matières fabriqués ou m anutentionnés p a r  d’autres établis
sements n ’auront plus à m’adresser les doubles de leurs commandes, 
aux fins d’autorisations de fabrications, de cessions et de ventes.

Ces commandes seront envoyées directement en un seul exemplaire 
aux Directeurs des établissements chargés d’assurer les fabrications, 
les cessions et les ventes.

E n  ee qui concerne les cessions et les ventes périodiques ou 
annuelles, les Directeurs des établissements fabricants provoqueront, 
p a r  voie, de circulaires adressées à  leurs collègues au  début du 
2* semestre de chaque année, l ’envoi du programme des commandes 
d 'articles à utiliser dans le courant de l’année suivante.

Us dresseront ensuite, p a r  catégories d'articles, des états récapi
tu latifs, p a r  établissement demandeur, qu’ils me feront parvenir aux 
lins d’autorisations de fabrications, de ventes ou de cessions, au plus 
ta rd  dans la deuxième quinzaine de septembre, sous le tim bre du 
2’’ Bureau, Service des Marchés.



2° Cessions e t ventes 
accidentelles.

3° Commandos d'effets 
d ’uniform e.

Les cessions et les ventes accidentelles seront, également «o 
à mon approbation p a r  les Directeurs des- établissements livranc' ' 
lorsque les dépenses qu’elles entraîneraient -pourraient provoqua--: 
dépassement des crédits ordinaires mis à  leur disposition ponr.lt 
régie directe du travail. '

Cette façon de procéder sera applicable, également, aux nm 
mandes d’effets d ’uniform e du personnel de surveillance. . :

P our le cas particulier des effets d’uniform e -à fournir au titi 
de première mise à un  nouveau membre du personnel de surveillance, 
une copie de l’arrêté de nomination jo in te p a r  rétablissement derna ' 
deur à la  fiche de mesures et au bordereau -de commande ' 
désormais pour valoir fabrication et vente' p a r  la  maison confection 
naire.

J e  vous p rie  de m’accuser réception de cette .Instruction, so 
le présent timbre, et de me rendre compte des difficultés que ponmi 
présen ter son application.

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée, \

ANDRIEU,

DIRECTION
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A n n é e  1 9 3 6

NOTE D E SER V IC E

- A M E S SIE U R S  L E S D IR EC TEU R S 

d e  M a i s o n s  d ' é d u c a t i o n  s u r v e i l l é e ,

E c o l e s  d e  r é f o r m e  e t  d e  p b é s ü r v a t i o x

Je  vous inform e que, conformément aux instructions de M. le  
Garde des Sceaux, j ’ai accordé à  MM. les Députés, membres du 
groupe parlem entaire de l ’E nfance malheureuse, l ’autorisation de 
visiter les Etablissements d’éducation surveillée, Ecoles de réform e 
et de préservation, dans un bu t d’inform ation et d’études.

Chaque établissement pourra  être visité p a r  deux députés 
porteurs d’une autorisation à  qui je  vous prie  d'accorder toutes" facili
tés pour l ’accomplissement de leur mission. II  leur sera loisible de 
visiter les _ différents bâtim ents et de se renseigner su r le fonction
nement des services. Ils pourront également interroger les pupilles.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 22 ju illet 1936.

INSTRUCTION N° 46



MINISTÈRE.

LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 47

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 25 ju illet 1936, 

A nnée  1 9 8 6

C I R C U L A I R E

A M ESSIEU R S L E S D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

Il m 'a etc donné de constater, à diverses reprises, que des dossiers 
de libération conditionnelle n’ont pu être constitués en temps utile, 
les intéressés ignorant qu’il leur appartena it de produire, à  cet effet, 
un certificat de travail, d'hébergement, de patronage ou de ressources 
personnelles.

Je  vous rappelle, à nouveau, les instructions précédentes à ce 
sujet, qu’il y  a lieu d’obseo’ver, strictement, notamment celles du 
12 septembre 1935, qui vous invitent à  signaler aux condamnés, lu i  

mois au  moins avant l’époque de la moitié ou des deux tiers de leur 
peiae, suivant leur situation pénale, qu’ils ne peuvent être proposés 
pour la libération conditionnelle que s’ils ont, au préalable, justifié 
de moyens d’existence dans la  vie libre, et tenu une conduite satis
faisante. on détention.

Je  vous p rie  de m’accuser réception de la  présente circulaire, 
et de veiller, personnellement, à  son application.

Le Sous-Directeur de t’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

D I R E C T I O N
de

inlslratfon p é n ite n t ia ir e
et des

s de l’É d u c a tio n  s u r v e il lé e

3e BU R EA U  
Tie Cambacêrès — Paris (8*)

A. E stève.



m i n i s t è r e  INSTRUCTION N° 48
E L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

ftM m inisiration p é n ite n t ia ir e
et des

irvlces d e  l 'É d u c a tio n  s u rv e il lé e

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

2° B U R E A U
t i r  »ue Cambacércs — Paris (8*)

Service des Marchés.

Paris, le 30 ju ille t 1936.

A n n é e  1 9 3 6

O B J E T  :

M archés d e  c h a rb o n .  
Révision é v e n tu e l le  d o s  p r i x .

~ N O T E

A M E S SIE U R S L E S D IR EC TEU R S

d e s  M a i s o n s  c e n t r a l e s ,  C i r c o n s c r i p t i o n s  p é n i t e n t i a i r e s , 

P r i s o n s  d e . l à  s e i n e ,  M a i s o n s  d ’é d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  

e t  E c o l e s  d e  p r é s e r v a t i o n .

Plusieurs Directeurs • d ’Etabiissements pénitentiaires ont transmis 
récem m ent à  l ?Àdminist3,ation  des demandes de fournisseurs de 
combustible sollicitant la révision des p rix  de leurs marchés eu cours.

J 'a i  l 'honneur de vous fa ire  connaître que 1 ’A dm inistration 
- pén itentiaire , conformém ent à des instructions de la  Présidence 
du Conseil, a saisi de cette affaire le M inistère des T ravaux publics. 
Des instructions vous seront adressées dès que ee M inistère au ra 
fa i t  connaître la  solution à  adopter.

Cependant, vous pourrez continuer à  p asse r.v o s  commandes 
aux fournisseurs titulaires de marchés en leur indiquant que ces com
mandes sont passées sous réserves réciproques quant à  l ’application 
de la jnajoration  demandée. Vous devrez fa ire  ces réserves p a r 
écrit.

J e  vous prie de bien vouloir indiquer à vos fournisseurs de 
cooibnstible que la  décision du M inistère des T ravaux publies leur 
sera communiquée le pins tô t possible.

P r le D irecteur de l ’A dm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée:

L e Som-Directewr} 

A. E s t è v e .



INSTRUCTION N° 49

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

P ans, le 4 août 1936.

NOTE D E SERV ICE

A M E SSIE U R S L E S  D IR ECTEU R S 
D ES SE R V IC E S  E X TÉR IEU R S

I l  m ’a été signalé que, dans certaines circonscriptions, des 
surveillantes in térim aires n ’ont pas perçu l ’indem nité de rem place
ment prévue p ar la circulaire du 14 avril 1922, parce que les établis
sements où elles devaient exercer leurs fonctions ne renferm aien t 
aucune détenue.

J ’a i l 'honneur de vous fa ire  connaître qu’à Vavenir toute surveil
lante intérim aire ne pourra  être agréée qu'après avoir pria rengage
ment form el de remplacer à tout moment la surveillante titulaire et, 
p a r  suite, elle au ra droit, en toute circonstance, à  l’indemnité de 
remplacement pendant la durée du congé de la titulaire.

J e  vous prie  de m’accuser réception de la présente décision.

P r l e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e

JÏT  D ES SER V IC ES D E  L ’E d ü C A TIO N  S U R V E IL L É E  :

Le Sous-Directeur,

; MINISTÈRE

LA J U S T I C E  

D I R E C T I O N
de

dmlmstratlon p é n i t e n t ia i r e
e t des

Jces de l’É d u c a tio n  s u r v e i l l é e  

C a b in e t o u  D i r e c t e u r
II, me Cambacêrès —■ Paris (8*)

Section d u  p e rso n n e l.

A n n é e  1 9 3 0

E s t è v e .



MI NI STÈRE

|  LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 50

D I R E C T I O N
\ «3©
administration p é n i t e n t ia i r e

e t des
Ices d e  l’É d u c a t io n  s u r v e i l l é e

Ca b in e t  d u  D i r e c t e u r

• tl, ru« Cambacêrès — Paris (8*)

R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 7 août 1936.

A n n é e  1 9 8 0

NOTE DE SERV ICE

A M E S SIE U R S  L E S D IR EC TEU R S 

D E S S E R V IC E S  E X T É R IE U R S

J ’ai l 'honneur de t o u s  adresser ci-joint am pliation  de l 'In s tru c 
tion  de M. le M inistre des F inances n° 23266 L  /  C 4089 (com ptabilité 
publique) on date du 5 août 1936, relative à  la  sim plification de 
la  contexture des é ta ts  de traitem ents.

P r l e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e  

e t  d e s  S e r v i c e s  d e  l ’E d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  :

L e Sous-Directeur,

A. E8TÈVE.



m ,n ,s t Er e  r é p u b l i q u e  f r a n ç a i s es F I N A N C E S  _____

D I R E C T I O N  

D E L A  -

P T A B J L IT É  P U B L I Q U E

P aris , îe 5 août 1936.
N ' 23266 L /C  4009.

A . G . R .

plification de la  conte-sturc • 
des états de traitem ents.

LE MINISTRE DES FINANCES

A M O N SIEU R L E  GARDE D E S SCEAUX,
. M IN IS T R E  D E  LA JU S T IC E

(Direction des Affaires criminelles, des Grâces, 
et de l ’Administration pénitentiaire.)

E n application des instructions contenues dans la  le ttre commune 
n° 4103 L /  C 3939 qui a été adressée p a r  mon prédécesseur à  ses 
collègues le 14 février 1936, au  su je t de la  simplification de la  procé
dure de mise en payem ent des traitem ents, les services liquidateurs 
doivent dresser, pou r le prem ier mois de chaque année, un  é tat 
indiquant pour tous les agents percevant leurs émoluments pou r la  
totalité de ce mois, les traitem ents e t indemnités revenant à  chacun 
d'eux. Les mois suivants, il  doit être établi des états mensuels 
com portant :

1° E n  diminution tous les émoluments qui, pou r nne raison 
quelconque, ont subi une modification;

2 n E n  augm entation  les nouveaux cléments de liquidation 
mensuels déterminés p a r  fonctionnaire.

E n  raison de l’intervention du décret du 25 ju in  dernier, re la tif 
à  l ’exécution de la  loi du 20 ju in  1936 appo rtan t des aménagements 
à  certains décrets-lois, les sommes à  payer au  titre  des traitem ents des 
fonctionnaires et agents sont modifiées avec effet du 20 ju in  1936 
mais, p a r  suite des dispositions prévues p a r  mon Instruction  du 
29 ju in  1936 insérée au  Journal officiel du  l cc juillet, lesdites modi
fications doivent apparaître  pour la prem ière fois su r les états de 
traitem ents du présent mois.



I l conviendrait donc d'inscrire, une prem ière fois, tou t îe person
nel en cause su r la  p a rtie  de l ’é ta t réservée aux diminutions., puis 
une seconde fois su r la  deuxième p artie  de l ’é ta t mensuel ouverte 
pour les augm entations.

Afiu d ’év iter le trav a il considérable que nécessiterait la  prépa
ration pou r îe mois d’août d’un é ta t modifieatif établi dans ces. 
conditions, j ’ai l’honneur de vous fa ire  connaître que les services 
liquidateurs sont autorisés à  inscrire, en bloc, sur une seule ligne, 
à  la  prem ière partie  de l ’état mensuel du mois d’août,-les sommes- 
qui figuraient su r l’é ta t des traitem ents du mois de juillet,-sous la 
rubrique Total à reporter en tête de la récapitulation de Vêtat du 
mois suivant.

L a deuxième partie  de l ’é tat dix mois d’août (augmentations) 
com portera îe détail des sommes revenant mensuellement à  chaque 
fonctionnaire ou agent sur la  base de ses droits à  la  date du 
1 er août 1936. Le nom de chacun des agents sera précédé d’un  numéro 
de référence p ris  de préférence à  la  suite du dernier numéro inscrit 
su r l'é tat correspondant du mois précédent.

P r le M inistre e t p a r  autorisation :

■ L e Directeur de la Comptabilité publique,

Signé : B r u n e t .

E LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

Administration p é n it e n t ia i r e
e t des

Icesde l’ É d u c a tio n  s u r v e i l lé e

MI NI ST ÈRE

Ca b in e t  d u  D i r e c t e u r

H, rue Cambacêrès — P aris  (84)

INSTRUCTION N° 51

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

P ans, le 8 août 1936.

A n n é e  1 9 3 6

N O TE D E  SER V IC E

A  M E S SIE U R S  L E S D IR EC TEU R S 
D ES SE R V IC E S  E X TÉR IEU R S

J e  vous prie  de rappeler au  personnel placé sous vos ordres 
qu’il est absolument in terdit d’employer les loisirs à  travailler moyen
nan t rém unération en dehors de l’établissement dans lequel il est 
occupé.

P r l e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e  

e t  d e s  S e r v i c e s  d e  l ’E d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  :

L e  Sous-Directeur, 

A. E stève.



MINISTÈRE

E LA J U S T I C E
INSTRUCTION Nû 52

D I R E C T I O N
de

Mmtnistration p é n ite n t ia ir e
et des

’ ices de l’ É d u c a tio n  s u rv e il lé e

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

2* B U R E A U
11, ru? Cambacêrès — Paris (8*) Paris, le 5 septembre 1936.

A n n é e  1 9 3 6

sommation d e  la  p r u n e  d ’E n to  
de p r é f é r e n c e  

ans p ru n e s  é t r a n g è r e s .

NOTE

A M E SSIE U R S L E S D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

Le Ministèx-e de l’Economie nationale a ttire  mon attention sur 
l ’in té rê t que présente la production française des prunes d ’E nte pour 
le ravitaillement de services des Administrations. I l  indique que ces 
fru its  sont une spécialité nationale, que la  production française est 
eu nature de fourn ir à  égalité de p rix  et de qualité avec les prunes 
d’origine étrangère telles que celles de Californie dont les im portations 
atteignent un eldffre élevé.

Je  vous prie  doue de bien vouloir faire  appliquer dans votre 
service les recommandations dn M inistère de l’Economie nationale. 
Elles ne font d’ailleurs que rappeler à l’occasion d’un, produit parti- 
culier la règle générale de préférence des produits français aux p ro 
duits étrangers, règle dont il ne fau t s’écarter qu’en cas d’absolue 
nécessité.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.



D I R E C T I O N
d»

l'Administration p é n ite n t ia ir e
e t des

Services de l’É d u c a t io n  s u r v e i l lé e

2 e S U R E A U
11, rae Cambacêrès — Paris (8*)

Service des Marchés.

‘ MI NISTÈRE

■'E LA J U S T I C E

A n n é e  1 9 3 0

ision d e s  p r ix  d e  c o m b u s t ib le s  
des m a r c h é s  e n  c o u r s .

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Comme su ite  à  la  note de service, In struc tion  n° 48 du 30 ju il
le t 1936, j 'a i  l 'honneur de vous fa ire  connaître que le M inistre des 
Travaux publics, p a r  communiqué du 30 ju in  1936, a  estimé qu’une 
augm entation du p rix  des combustibles de 9 francs la  tonne départ- 
mines pou r le mois de ju ille t 1936, p a r  rap p o rt aux mois précédents 
n ’é ta it pas injustifiée, compte tenu  des couditions économiques 
actuelles. Bien que cet accord ne concerne que les nouveaux contrats, 
j ’ai estimé qu’il é tait possible de réviser dans une certaine mesure 
les contrats en cours.

L’augm entation de 9 francs la  tonne indiquée ci-dessus ne concerne 
que les p rix  des combustibles départ-mines, e t ne couvre, en théorie, 
aucune p a r t  des nouvelles charges que les négociants en combustibles 
ont eux-inêmes à  supporter du fa it des nouvelles conditions écono
miques pou r leurs transports, camionnages, fra is  généraux, etc.

Les demandes de révision de p rix  que vous avez reçues e t que 
vous m'avez transm ises sont, pour la  p lupart, limitées à  ee chiffre 
de 9 franes la  tonne. Quelques négociants on t fa i t  exception e t ont 
demandé davantage en raison des considérations ci-dessns c ’est- 
à-dire de 12 franes e t 12 fr . 50 p a r  tonne.

Mais en principe j ’estime que, pour le mois de juillet, l'aug
m entation doit ê tre limitée à  9 francs la  tonne. Ce n ’est que dans des 
cas très exceptionnels (par exemple camionnage im portan t, livraisons

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 9 septembre 1936.

INSTRUCTION N° 53



en sacs) que j 'a c c e p te ra i d ’exam iner des dem andes d 'augm entations 
p lus im portantes. Vous auriez dans ce cas à  en débattre  de très 
près avec le fournisseur.

De toutes façons lorsqu’un  fournisseur do combustibles aura 
sollicité une augm entation de prix , e t c 'e s t le cas de presque tous, 
vous devrez lu i dem ander de signer un  avenant à  la  soumission 
conformém ent au  modèle ci-dessous, e t vous m 'onvorrez cet avenant 
pour approbation.

Dès m ain tenant, vous devrez opérer ainsi pour tous les fournis
seurs de combustibles qui ont déjà  demandé une augmentation de 
leurs prix .

Bien entendu la  signature d’un  nouvel avenant sera nécessaire 
si une nouvelle augm entation se produisait.

L a présente Instruction  ne concerne que les fournitures de combus
tibles. Des instructions ultérieures et analogies vont être adressées 
pour les fournisseurs d’autres denrées ou produits.

Le Garde des Sceaux, M inistre  de la J ustice,

M a s o  RÜCART.

MODÈLE D ’AVENANT

M arché passé pour la fourn itu re de combustible 

à la  M aison centrale de

du 1er m ai 1936 au  30 avril 1937.

Avenant n° 1.

Les p rix  consentis dans la  soumission approuvée le 
par le G arde des Sceaux, M inistre de la Justice, et signée par 
(indication des fournisseurs, nom et adresse) pour la  fourniture do 
combustibles nécessaires aux services de ( indication des établissements 
■pénitentiaires intéressés) conformément au cahier des charges arrêté 
par le M inistre de la  Ju stice  le sont modifiés
comme suit:

N U M É R O S

KT N A T U R E S  D E S  LO T S

P R I X  O R IG IN A L

D E LA  S U U M ISSIO X

M O D IF IC A T IO N S

AL'X P fU X  

c o n s e n t is .

N O U V E A U

l 'i l I X

A u g m e n ta t io n  

u n i f o r m e  d e  9 fr. 

i a  t o n n e  s a u f  

e x c e p t io n .

Ces nouveaux p rix  seront applicables aux livraisons reçues 
dans les établissem ents péniten tiaires à  p a r t i r  du  1er ju ille t 1936, 
sous réserve que la  réception après cette da te  ne résu lte  pas d 'u n  
retard  du fournisseur.

Toutes, les autres conditions du marché restent en vigueur. Le 
présent avenant ne sera applicable qu 'après approbation du Garde 
des Sceaux, M inistre  de la  Justice.

F a it  à le 193 .



'

MINISTÈRE

LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 54

D I R E C T !  ON
<3*

ministratioo p é n i te n t ia i r e
et des

ces de l’É d u c a tio n  s u rv e i l lé e

2 e B U R EA U
U, m  Cambacérf's — Paris {8°)

A n n é e  1 9 3 6

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 10 septembre 1936.

R évision d e s  p r ix  
3S m a rch és  d e  f a r in e .

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

À  M ESSIEU R S LES D IR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Le prem ier paragraphe de l’article 10 de la  loi du, 15 août 1936., 
créant un Office national interprofessionnel du Blé, perm et la résiliation 
sans indemnité dés marchés de farines com portant livraison après le 
15 ju in  1936. Plusieurs des soumissionnaires de marehés de farines 
do l ’A dm inistration pén iten tiaire  on t déjà demandé h user de cette 
faculté e t il n’est pas possible de .la  leur refuser.

E n  pareil eas vous voudrez bien en trer aussitô t en pourparlers 
avec le fournisseur, ayant demandé la résiliation de son marché de 
farines (bise ou blanche) pour lui demander le nouveau p rix  qu’il 
consentirait pour ses livraisons postérieures à  la date de la demande 
nu résiliation.

E u  principe, l ’augm entation à aecorder devra ê tre  au maximum 
la différence en tre  le prix-lim ite fixé p a r  le p ré fe t du départem ent 
intéressé avan t le l ,,r août e t celui q u ’il fixera pour ten ir  compte 
du p rix  du blé qui vient d ’ê tre déterm iné p ar l ’Office du Blé (Journal 
officiel du 1er septembre).

P our obtenir que le fournisseur consente à  l 'A dm inistration  
une moindre différence, en  ce qui concerne principalem ent la farine 
basse à 90 %, vous lui ferez, rem arquer que, d ’après le décret du 
31 août 1936, concernant la déclaration des stocks de blés e t de 
farines,. les farines basses sout exemptées de la déclaration et par



conséquent pour cette catégorie les stocks actuels des meuniers- 
sont exemptés du paiem ent de la  différence de p rix  en tre  le prix  de 
la farine avant et après le 1er août (voir art. 4, 6°, du décret).

Vous me ferez connaître aussitô t le p rix  q u ’en définitive consen
t ira it  le fournisseur, e t je  vons fe ra i savoir ma décision sans délai.

E n  cas d 'accord  vous ferez signer au fournisseur n u  avenant 
du modèle ci-joint.

E n  cas d'impossibilité d’arriver à une eutente, vous aurez à 
procéder à  une consultation pou r passer un marché de gré à gré 
pour assurer vos besoins jusqu’à la fin de l ’exercice en cours.

•Jusqu’à  l’aboutissement de cette procédure, vous devrez vous 
approvisionner soit auprès de votre fournisseur actuei, s’il y consent, 
étant entendu qne las livraisons postérieures à sa demande en résiliation 
lu i seront payées au  p rix  fixé p a r  l’avenant à son marché,, soit hors 
m arché an meilleur p rix  possible e t su ivant vos besoins.

La présente Instruction est applicable aux demandes de résiliation 
des marches de farines que M essieurs les D irecteurs m 'o n t déjà fait 
parvenir.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

A N DRIEU .

A VENANT N'

E n  application de l’article .1.0 de la loi du .15 août 1936, instituant 
un Office national interprofessionnel du Blé, et perm ettant la  résiliation 
des marchés de farines com portant livraison après le 15 ju in  19-36, 
lorsque la  livraison n ’a  pas été faite , le m arché signé p a r  (désigner le 
fournisseur )
pour la  livraison à (désigner les établissements destinataires)
de (désigner la fourniture et sa quantité),
pour la  période du (indiquer la période de livraison)
et approuvé p a r  le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice , le
(indiquer la date de l’approbation),
est modifié comme suit:

Le p rix  de la  fourn itu re  est fixé à  francs le quintal
pour les livraisons postérieures au (indiquer ici la date de la demande 
de résiliation), date de la  demande en résiliation du marché présentée 
p a r (rappeler le nom du fournisseur).

Toutes les au tres conditions du m arché resten t en vigueur.

Le p résen t avenant ne sera  valable q u ’après 1’approhation du 
Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,

F a it à  , le 193 .

V u:

Le Directeur,



MINfSTÈRE

H LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 55

DIRECTION
de

Wminïstratipn p é n ite n t ia ir e
«t Hc*s

ices de l'É d u c a tio n  s u r v e il lé e

z° B U R E A U
II, rue Cambacêrès — Paris (8»)

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, ïe 11 septembre 1936.

A n n é e  3 9 3 6

Prévisions p o u r  e m p lo i 
fecrédits s u p p lé m e n ta i r e s  a u x  
' ilres 13 e t  15 d e  l 'e x e r c ic e  1936.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Des crédits supplém entaires assez im portan ts seront vraisem bla
blem ent accordés d ’ici quelques jours au  budget général de P  A dm i
n is tra tio n  pén iten tia ire  an titre  des chapitres 13 e t 15 de l ’exercico 
3936. Il im porte que ces crédits, qui ne pourron t pas être  reportés sur 
l ’exercice suivant, puissent être utilises rapidem ent e t cependant de 
la  façon la plus profitable pour le service. C ’est pourquoi je  prie 
M essieurs les D irecteurs des Services extérieurs de bien vouloir 
rechercher dès m ain tenant quels seraient les travaux  ou. les achats 
de m atériaux on de fournitures qu’iis pourra ien t fa ire  utilem ent 
avan t la  lin de l 'exercice, si les crédits supplémentaires dont il est 
actuellement question sont accordés.

1° Entretien courant. — Les crédits d’entretien courant dont les 
D irecteurs ont demandé l ’ouverture dans leurs états annuels de p ré 
visions ont dû généralement être très réduits p a r  l’Administration 
centrale p a r  suite des nécessités budgétaires. Les crédits supplé
m entaires qui ont été demandés perm ettraient de revenir sur ces 
réductions, et môme d'accorder, dans certains cas, des crédits supérieurs 
à  ceux-qui étaient demandés dans les états de prévisions.

Ces crédits devant être utilisés rapidement, c’est-à-dire avant 
la  fin de l ’exercice, il faudra prévoir leur emploi en conséquence. P a r  
exemple on pourra  les employer à  l’exécution de travaux peu impor
tan ts  (inférieurs à  6.000 franes) ne nécessitant pas la  passation d ’un 
marché qui oblige à  des formalités toujours assez longues. Gn pourra



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

INSTRUCTION N° 56

Paris} le 12 septembre 1936.

LE G-AEDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E S SIE U R S  L E S  D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X T É R IE U R S

De nombreux fournisseurs m’ont adressé directement ou p a r  
votre interm édiaire des demandes de révision des p rix  de leurs marchés 
en cours.

J ’a i l ’honneur de p o rte r ci-dessous à  votre connaissance les 
principes que plusieurs circulaires de la  Présidence du Conseil 
viennent d ’iudiquer e t su ivan t lesquelles il convient d 'accueillir 
ces dem andes e t le cas échéant de leur donner satisfaction.

Tout d’abord bien que, p a r  définition, des p rix  fermes doivent 
échapper à  toute révision, la  jurisprudence du Conseil d’E ta t a 
admis que dans certains cas les fournisseurs ou entrepreneurs pou
vaient se trouver en situation d’invoquer la  théorie de l’imprévision. 
Dans ces cas, ils peuvent prétendre à  une indemnité représentant 
la  p a r t de l’E ta t dans la  perte  que le fournisseur ou l’entrepreneur 
subirait du fa it des circonstances imprévues si ces p rix  n ’étaient pas 
révisés. Mais c ’est à  condition que les travaux  ou fourn itu res soient 
poursuivis en dépit dos circonstances nouvelles.

I l  a  été admis q u ’à  cette indem nité qui théoriquem ent devrait 
étro fo rfa ita ire  e t accordée seulem ent à  la  fin du m arché pouvait 
ê tre  substituée une modification pure  e t simple des p rix  de base du 
m arehé ou l ’introduction clans le m arché d ’une clause de varia tion  
des p rix  su ivant des indices à  choisir.

Mais de toutes façons le  fournisseur ou l ’entrepreneur en faisant 
à l’origine des propositions de p rix  a  dû normalement tenir compte 
dans ses prévisions d’une certaine m arge de hausse. I l  est donc normal
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dans la  révision, de son p rix  de lu i laisser supporter une p a r t de 
l'augm entation e t de ne pas lui. accorder une majoration, compensant 
absolument et totalement cette augmentation. •

Dans lé  b u t . d’obtenir que dés méthodes uniform es soient appli- • 
quées en cette m atière, je  vous adresse ci-dessous quelques, instructions 
plus détaillées.

Chaque cas devra fa ire  l’objet d’un  examen particulier afin de' 
déterminer:

a) Quelle est la  cause de l ’augm entation du p rix ;
b)  Quelle est la  p â l i  de cette augm entation due éventuellement 

. aux circonstances imprévues des derniers mois;
c)  Quelle doit être la p a r t  de cette augm entation laissée à  la 

charge du fournisseur ou de l ’entrepreneur. . .  -
Les explications ci-dessous vous préciseront ces divers points:

a) Cause de l’augm entation des prix . Une circulaire du 13 juil
let de la  Présidence du Couseil indique que les demandes de révision 
de p r ix  présentées pour 'les marchés en cours doivent, être fondées 
sur les augmentations de salaires accordées aux ouvriers ou sur les . 
augmentations. 'de p rix  des fournitures.

I l  y  a  donc, lieu .d’éliminer à juste, .titre les demandes en révision 
fo ndées 'su r une variation du cours de la marchandise en question 
lorsqu’il s’ag it d’une variation saisonnière ou d’une variation spécula
tive provoquée p a r  les pronostics de la  prochaine récolte d’un  produit 

•agricole.- \  *
C’est le  cas pour la p lu p a rt des produits d’alimentation qui for

ment eux-mêmes le plus g rand  nombre des marchés de l ’Administration 
pénitentiaire. J ’ajoute que ces variations saisonnières ou spéculatives 
sont souvent extrêmement importantes et il y  a lieu d’en laisser 
absolument tout le risque au fournisseur, comme il en a/iirait le bénéfice 

.en cas de baisse des cours.
Cé n ’est que dans le cas où le fournisseur justifiera it que dans 

l’augm entation des cours intervient non seulement une variation saison
nière ou spéculative sur la  prochaine récolte'm ais aussi une augmen
ta tio n  im prévisible résu ltan t des dernières augm entations de salaires 
qu’il y  au ra lieu d’aceneiHir pour examen sa demande de révision de 
prix . Mais bien entendu il y au ra lieu de ténia' compte dans cet examen 
de l ’augm entation saisonnière possible pour ne pas l’accorder.

L a  circulaire de la  Présidence du Conseil indique également qu’il 
fau t en examinant une demande en révision rechercher si le fournis
seur s’est couvert au  moment de l’approbation du marché, ou s ’il devait 
normalement se couvrir é tan t donné la nature du produit (par exemple, 
vin, légumes secs, etc.). Daus les deux cas il y  a lieu do n ’accorder 
aucune augm entation sur le prix, du produit lui-même. Une augmen
ta tion  de p rix  ne pourra  être accordée qu’en raison des fra is  éventuels 
de m anipulation ou de traitem ent du produit. Ces fra is  sont très 
réduits, sinon inexistants pour la  p lu p a rt des. produits alimentaires.

b) P o u r- connaître l'augmentation, des p rix  d’u n • produit due. 
aux circonstances imprévues des derniers mois, il y  a  lieu de rechercher 
d’abord quelle peu t être  l’augm entation totale de ee prix . Connaissant 
cette augm entation totale on en déduira les augm entations résultant 
des causes accidentelles, saisonnières, ou spéculatives qu’on se sera 
efforcé d’évaluer comme il est dit au paragraphe a.

P our connaître les. augm entations totales des p rix  des produits, 
on se référera naturellem ent aux indices ou aux cotes officielles publiées 
par de nombreux organismes,
• - Vous trouverez en annexe à  titre  d’indication un  relevé des indices 

des p rix  de gros des principales fournitures extrait du B ulle tin  
mensuel de. la Statistique générale de la France et du Service d’Obser- 
vation des prix , et faisan t ressortir les variations des p r ix  de ces 
fournitures de décembre 1935 à, ju illet 1936. C’est en effet cette période 
qu’il fau t considérer dans le eas des adjudications normales du service, 
valables pour- un a.n. Mais vous pourrez,- en cas de besoin, dans le cas 
d’un marché signé., à  une autre époque que -le début de l’année, me- 
demander, l ’indice correspondant au  mois de la  passation du marché. 
J ’ajoute toutefois que les indices donnés • dans l’annexe ci-dessous 
sont des indices-'nationaux qui ne donnent p a r  conséquent pas une- 
indication toujours fidèle de la  variation des p rix  dans tous les cas 
et notamment lorsqu’il s ’agit de marchandises périssables- (viande, 
lait, etc.) qui suivent des cours particuliers à  chaque région. Dans ce 
cas, vous pourrez p lus utilement vous adresser aux services de la 
préfecture do votre départem ent qui pourront sans doute vous.commu
niquer des cotes ou des indices locaux on régionaux.

c) Même dans le cas où il semblerait que l’augm entation du p rix  
d’un produit est due pou r la  plus grande p a r t aux circonstances des 
derniers mois, il n ’y  au ra it pas lieu d’accorder au fournisseur, une 
révision compensant totalem ent cette augmentation. La raison en a 
été donnée au début de cette Instruction  et elle a  pou r corollaire que 
la p a rt d’augm entation à  laisser au  founisseur ou, à  l’entrepreneur, 
dépendra beaucoup de la nature des fournitures. J ’estime tou t de 
même que ce n’est qu’exceptionnellement que le p rix  d’un marché 
devra être révisé si les indices de valeur de la marchandise qu’il 
concerne n’ont pas 'varié d’au moins 8 % , car au-dessous d’une telle 
variation, on peu t penser qu’il n’y  a 'q u ’un aléa normal dont le four
nisseur ou l’entrepreneur doit garder le risque. ; .

Ce n ’est que dans le cas de marchandises dont le cours é tait très 
stable depuis de nombreux mois (par exemple: houille, métaux ferreux, 
cuirs, huiles et savons) qu’on pourra  . adm ettre que le fournisseur 
en faisaant sa proposition de p rix  pour le marché dont il demande la 
révision avait rédu it au minimum sa marge de sécurité et qu’il y 
a lieu., même pour une variation de valeur de moins de 8 %, d’envisager 
la possibilité d’unè révision.

P a r  contre, daus le eas de marchandises dont le cours est très 
variable, et c’est souvent le. cas des marchandises périssables, on



pourra  estimer qu’il .y a  Heu de laisser à ' l a  charge du fournisseur 
pins de 8 %  de l'augm entation du p rix  car, dans ee cas, il aura 
toujours p ris  une grande m arge de sécurité. La p a r t qui devra lui 
être  laissée p o u rra  a tte indre  ou môme dépasser ju sq u 'à  20 %  de 
l ’augm entation des prix.

Bien entendu ces considérations ne sout valables qu’après déduc
tion éventuelle des hausses saisonnières ou spéculatives ainsi qu’il 
a  été expliqué au  paragraphe a.

Les indications qui vous sont données p a r  la présente Instruction 
sont très larges et nécessiteront de votre p a r t  des estimations et des 
approxim ations fréquentes. Vous vous efforcerez de les faire  aussi 
exactes que possible en vous documentant su r place afin d 'agir équita
blement vis-à-vis des fournisseurs tou t en sauvegardant les intérêts 
de l ’E tat.

"Une seconde annexe à la  présente circulaire donne à, titre  d ’exem
ple un  modèle d'avenant à  fa ire  signer le eas échéant aux fournis
seurs ou entrepreneurs ayant demandé une révision de p rix  de leurs 
marchés en cours. Ces avenants - devront être soumis bien entendu à 
mon approbation. Mais vous aurez même quelquefois intérêt avant 
même de faire  signer l’avenant au  fournisseur à prendre l’attache de 
l'A dm inistration centrale su r le taux d’augm entation à  accorder, de 
façon à  éviter des disproportions sensibles d’une région à l’autre.

J e  rappelle pou r term iner qu'il fau t que les fournisseurs ou entre
preneurs poursuivent sans défaillance leurs livraisons pour que vous 
acceptiez d'examiner leur demande de révision. Dans le cas où l ’un 
d’eux cesserait ses fournitures en faisan t sa demande il y aurait lieu 
de vous refuser à l’examiner, et vous devriez, pour assurer les besoins 
du service, vous procurer p a r  ailleurs les marchandises qui vous 
seraient nécessaires en avertissan t le fournisseur défa illan t q u ’en 
principe la différence de p rix  sera au  moins partiellem ent à  sa 
charge.

À  cet effet vous devrez suspendre le eas échéant, le paiement 
des fac tu res en re ta rd , vous en avertirez le fournisseur et lu i indi
querez eu outre que son cautionnem ent, s ’il en a  déposé un, lu i sera 
re tenu  ju sq u 'à  ce q u e s a  situation soit régularisée.

Dans le cas où des difficultés s’élèveraient dans l ’application des 
présentes instructions, vous voudrez bien m’en rendre eompte et toutes 
indications complémentaires vous seront aussitôt adressées.

P a r  délégation.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 

et des Services de VEducation surveillée, 

AN DRIEU .

ANNEXE r i A  L ’INSTRUCTION N° 56

Indices publiés dans le supplément mensuel 
au Bulletin de la  Statistique générale de la  France 

et du Service d ’Observation des prix.
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ANNEXE N° .2 A  L ’INSTRUCTION N° 56

Modèle d ’avenant pour modification 

du prix d ’un marché en cours.

Marché pour la  fourn iture de (ind ica tion  de la fo u rn itu re ) , 
à  (établissem ents destinataires) ,
pour la  période du (période d ’exécution  des fo im iitu re s ) .

Avenant. n°

Le marché signé (nom  du  fo u rn isseu r)  et approuvé ( la  date) 
p a r  le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, pou r la  fourniture 
de (ind ica tion  de la fo u rn itu re )  à (établissem ents destina ta ires)  de 
(période  d ’exécution des fo u rn itu res)  est modifié comme suit:

Le p rix  de la  fourn itu re est fixé comme suit pour toutes les 
livraisons commandées après le (d a te ).

Ancien prix Nouveau prix à partir du

Les autres conditions du marché restent en vigueur.
Le présent avenant ne sera applicable qu’après approbation du 

Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice.

F a it  à le 193

v



( o  tt f i d  e n t i c l i e .

INSTRUCTION N° 57

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

P aris, le 34 septem bre 1936.

nèlc sur l a  c o î ie i i r r e n r e  ô v e n -  
«l)e de la  m a in - il’u ju v re  p é n a le  
IraîU'l l ib re .

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STIC E,

A M E SSIE U R S L E S  D IR EC TEU R S 

D ES SE R V IC E S  E X TÉ R IE U R S

J ’ai l 'honneur cle vous envoyer ci-joint un  exem plaire d 'une 
Instruction  que j ’adresse aux P ré fe ts  de certains départem ents 
pour leur dem ander de fa ire  une enquête sur la  conciu-renei* éven
tuelle  de la  m ain-d’œuvre pénale au  trava il libre. A insi que je  
l'indique dans cette Instruction, eette enquête ne concerne que 
ies industries des confectionnaires (M aisons centrales et départe
m entales) à l ’exception des ateliers en régie. Je  vous recommande 
do vous m ettre  à la  disposition des P ré fe ts  pour les aider à  m ener 
à  bien ce trava il im portant.

Afin de com pléter la  docum entation qui me parviendra, je. vous 
prie  de bien vouloir m ’adresser quelques renseignem ents su r chacune 
des industries exercées p a r  an  confectionnaire de votre établissem ent. 
P onr plus de commodité, chaque industrie  devra faire  l ’objet d ’une 
feuille de renseignem ents séparée.

l ü R enseignem ents sur les fabrications. —  Sur les industries de 
certains confectionnaires, FAdm inistration pénitentiaire ne possède 
aucun renseignement, si ce n ’est le nom de leur industrie. Vous voudr-e/. 
donc bieu lui indiquer daus une description concise mais aussi précise  
que possible:

Quels sont les objets fabriqués: désignation, dimension, usage, 
etc. ? Ces objets sont-ils entièrement terminés dans l'atelier pénal,
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prêts  à  la  vente ? L'emballage est-il fu it sur place et les expéditions 
aux  clients depuis l ’établissement pénitentiaire If

Quelles «ont les matières premières utilisées : matières brutes ou 
semi ouvrées (par exemple: bois en grumes, en p lateaux ou en p lan
ches; tissus en pièces non taillées ou tissus taillés, etc.). Si l’atelier 
utilise des matières semi ouvrées, sont-elles préparées dans un atelier 
libre appartenan t au  confectionnaire on les aeliète-il p a r  ailleurs dans 
le commerce ?

Quelle est l'organisation de l’atelier ? Enum ération sommaire des 
principaux travaux. Indiquer pour chacun si ee sont des travaux 
pénibles ou des travaux de petite main. Enum ération des principales 
machines. Dans le cas de grosses machines, indiquer leur force ou celle 
des m oteurs les commandant.

Indiquer si l ’atelier pénal vous p a ra ît moins bien, ou  mieux 
organisé qu’an  atelier libre moyen qui fera it la même fabrication. 
Quelle est la  raison de la  différence ? Est-ce la  difficulté de confier 
chlx  détenus dn matériel mécanique délicat, ou la  difficulté de rationa
liser un atelier pénal, ou bien seulement la négligeuce du confection- 
naire ? Cette comparaison pourra souvent ê tre  fa ite  à  l’occasion de 
l'enquête demandée au  P réfe t de votre département, à  laquelle vous 
aurez donc in térêt à participer directement.

Quel est le rendem ent moyen de l ’a te lie r au  sens invoqué p ar 
l'artic le 4 de l'instruction  adressée aux P réfets, c’est-à-dire quel est le 
nombre total d’objets sortis p a r  rappo rt au nombre total d’ouvriers “? 
Dans le cas où l’entreprise du confectionnaire se subdiviserait en 
plusieurs ateliers, on 'indiquera le rendement de chacun d’eux.

2 “ Renseignements sur les frais généraux de Ventreprise. Le 
confectionnaire est-il assu je tti à  des transpo rts  im portants et supplé
mentaires du fa it qn’il fa it travailler un atelier pénal ? Quelles sont 
les distances de ces tranports et le tonnage transporté p a r  jo u r ? Quel 
est le moyen de transport: camion, chemin de fe r ?

Quels sont les employés, contrem aîtres, chefs d ’équipe, ouvriers 
libres occupés on permanence p ar le confectionnaire dans son atelier 
p é n a l. 1 Ce personnel pourrait-il être réduit en nombre ou en valeur 
s il s’agissait d’un  atelier libre *?

Quels sont les employés, comptables, contrem aîtres, chefs- 
ouvriers, balaycors détenus payés à la journée ? Préciser s ’ils partici
p en t à la  production e t dans quelle mesure. Ind iquer les ta r ifs  à 
la  journée.

3° Renseignements sur les effectifs et les salaires:
Quel a  été l ’elïectif moyen de l ’industrie  pendan t le 1 er t r i 

m estre 1935 ?
Quel a été le salaire moyen p a r  jo u r et p a r  ouvrier pendant la 

même période %

Ind iquer le sa laire moyen des dix meilleurs ouvriers de l ’atelier 
pendant le mois d ’aont dernier. Dans le cas d ’une industrie occupant 
40 on moins de 40 détenus, on indiquera seulement le sa laire moyen 
des 5 meilleurs ouvriers.

4.a Renseignements sur Vélot de prospérité des industries. — 
L’industrie en question parait-elle en état de développement, de sta
gnation ou de régression

E u  adm ettant que les contrats en cours de février 1935, en laissent 
le droit à l'Adm inistration, ces industries pourraient-elles supporter un 
relèvement de salaires sans risquer dn chômage pour- les détenus ?

A votre avis quelle est la valeur du relèvement qui pourra it ê tre 
demandé 1

Il ne vous échappera pas que la  présente Instruction  est de 
nature à  ne pas être  divulguée. C ’est pourquoi elle vous est adressée 
sens pli confidentiel. J e  vous prie  de môme de bien vouloir adresser 
à l ’A dm inistration centrale les renseignem ents demaudés, sous double 
fnveloppe, afin de leur conserver le même caractère.

Les renseignem ents 1°, 2°, 3° devront être envoyés pour toutes 
les industries im portantes pratiquées dans les Maisons centrales et 
pour les ateliers des Maisons départementales indiquées sur la liste 
jointe à la  présen te Instruction .

Le renseignement 4°, d’ordre général, devra être envoyé p a r  toutes 
les Directions, y  compris celles des Prisons de P aris et des Prisons de 
Fresnes.

J ’ajoute q n ’uu  g rand  nombre de ces. renseignem ents m ’ont déjà 
été fournis p a r certaines D irections à  l ’oeeasiou de l ’enquête 
demandée p a r  le ttre  du 19 septem bre 193-i avan t rétab lissem ent des 
contrats de fév rier 1935. Dans ee cas, il suffira sim plem ent de les 
compléter.

Je  désirerais recevoir la réponse à  la présente Instruction pou r 
le 15 octobre 1936.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 

Mauc RUCART.



ANNEXE A  L ’INSTRUCTION N ù 57

Liste des ateliers des Maisons d ’arrêt départementales 
pour lesquelles les renseignements demandés 

par la  présente Instruction devront être envoyés.
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C l a i r v a u x ......................

1
N a n c y .........................................

P in c e s .  

C r u s s e s .

E p i n a t ......................................... B r o s s e s .

E v r c u x ....................................... P in c e s  à l in g e .

C a e n ............................................. F i le ts .

H a g u e n a u .....................

S t r a s b o u r g  ( c o r r e c t io n ) . . .

M et? ...............................................

M e n u is e r ie .  

P a p e t e r i e .  

C h a i s e s .  

L é g u m e s  sec-s.

t o o s ..........................  . . .
L o o s  ( c e l lu la i r e ) ....................

1 D o u a i ...........................................

, C h a u s s o n s .

1 S a c s  W c i l i .

! L v o n  ( c o r r e c t io n ) ............... P a n ie r s .

A r t ic le ?  m é n a g e r a .

» B e s a n ç o n .................................. B r o s s e r ie  L e g a r d .

\ l î r o s s e r i u  f r a n c - c o m to is e .

S a in t - E t i e n n e  ...................
L im a g e  d e  c a d re s .  

P e in tu r e .

F i t  d e  f e r .
M slun .....................

L ie n s .
) ' ...........................

S e n t i s ........................ . ............ N ; is s e s  e n  1er.

É lc c t r i c i  té .

D I R E C T I O N
de

mlnisfrafion p é n ite n t ia ir s  

ces de l’É d u c a tio n  s u rv e il lé e

MINISTÈRE

E LA J U S T I C E

BU REA U
E T ,  m e  C.ttNb.'ccrrs — Paris (Ü®)

’tô sur la  c o n c u r r e n c e  ( V c n -  
le di“ la  r o a in - d 'o iu v r t f  p é n a le -  
travail l ib r e .

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E SSIE U R S LES P R É F E T S

Mon atten tion  a  do nouveau été a ttirée  récem m ent su r la  concur
rence que pouvaient fa ire  à  la  m ain-d 'œ uvre libre les détenus tra 
vaillant dans les E tablissem ents pénitentiaires.

L ’A dm inistration  pén iten tiaire  s ’est toujours fo r t  préoccupés 
de cette question, mais j 'a i  reçu depuis quelque tem ps des p lain tes 
fréquentes qui justifieut q u ’une enquête générale soit fa ite  en  l ’objet.

Le trava il pénal se justifie aisém ent p a r  de m ultiples raisons : 
il constitue un des éléments de la  peine. I l coopère à  l'am endem ent 
des condamnés e t an  m aintien de là  discipline. Son produ it allège 
les charges que l 'E ta t  supporte pour l ’en tre tien  des détenus, e t n 
ne sera it pas adm issible que les individus condamnés bénéficient 
d ’une oisiveté aux fra is  des autres citoyens qui doivent trava ille r 
pour gagner leur vie. C 'est pourquoi i'obligation  dn travail pour les 
détenus est inscrite daus la  loi depuis 1791 et figure dans le 
Code pénal.

Mais il se peu t que ce trava il s ’appliquant à certaines industries 
puisse daus certains cas leur fa ire  abusivem ent concurrence. Les 
plaintes q u ’on lui adresse fon t généralem ent é ta t de sa faible rém u
nération qid jo in te à l'absence de certains frais généraux (assurances 
sociales, allocations familiales, congés payés) donneraient aux.iodua- 
triels faisant travailler cette maiu-d’œuvre une situation exceptionnel
lement avantageuse p a r  rap p o rt à leurs concurrents ne faisant 
trava ille r que des ouvriers libres. D ’une au tre  façon, on lui im pute 
les bas salaires constatés dans certains m étiers ou le chômage de 
certaines catégories d ’ouvriers.

Ces reproches sont moins fondés en ce qni concerne ies indus
trie s  pratiquées eu régie, car ces industries produisent des objets

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
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destinés à  la consommation de l ’E ta t  lui-mêmc, qui no viennent pas 
en concurrence su r le marché commercial avec la  production libre. 
Cette concurrence ne pèse donc pas directement sur les p ris . Ce n’est 
pas le eas du travail pénal des détenus mis à la disposition d’industriels 
privés (dénommés confectionnaires) pour la fabrication de produits 
destinés au  commerce. La présente Instruction concerne donc unique
m ent ces industries à  l ’exception des industries en régie.

1° Oriental-ion de l'enquête. —  Doux tableaux jo in ts  à  la présente 
In struc tion  indiquent les industries p ratiquées p a r  dès confection- 
naires, d ’une p a r t dans les Maisons centrales, d ’an tre  p a r t  dans les 
Maisons d ’arrê t e t do correction départem entales. L ’im portance de 
ces industries est indiquée p ar le nom bre approxim atif des détenus 
occupés p ar chacune d ’elles. E n  ce qui concerne les maisons dépar
tem entales, les régions où est pratiquée principalem ent chaque indus
tr ie  sont iudiquées p a r  les noms des circonscriptions pénitentiaires 
dont dépendent ces maisons.

J e  vous serais obligé de bien vouloir exam iner avec attention, 
d ’après ces tableaux, si certaines de ces industries pénitentiaires, 
soit p a r le lien où elles sont pratiquées, soit p a r  le nombre de déte
nus qui y  sont occupés, seraient susceptibles de fa ire  véritablement 
concurrence à la  m ain-d’œuvre libre de vo tre région, et je  vous prie 
de bien vouloir me les signaler en m ’exposant les fa its  qui vous 
au ra ien t conduit à  en ju g er ainsi.

Dès m aintenant, j ’a ttire  spécialem ent vo tre a tten tion  sur les 
industries suivantes au sujet desquelles j ’ai reçu des p lain tes vives:

F abrica tion  des meubles en rotin;
Rodage des seringues hypodermiques;
F abrication  d ’articles en alum inium ;
Boisscllerio;
Limage de cadres de bicyclettes;
Fabrication des espadrilles;
Vannerie.

A  vrai dire, seules les plaintes concernant ces deux premières 
industries m’ont p a ru  avoir une base réellement sérieuse, compte terni 
tout à  la fois de la faible importance de ces industries dans toute la 
France, et dn nombre des détenus qui y sont occupes. Je  vous recom
mande néanmoins d’examiner spécialement clin que cas, s ’il intéresse 
votre région.

I l  est souhaitable que les renseignem ents que je  vous adresse 
dans la présente Instruction  au  sujet des industries pénitentiaires ne 
soient communiqués aux orgauismes 011 aux personnes qui seront 
consultés au cours de l ’enquête qui sera fa ite  p a r  vos services, que 
dans la  mesure on ces organismes ou personnes y  seront directement 
intéressés, au titre  de rep résen tan t d ’une profession e t non d ’indus
triel particulier, et dans la mesure on la  communication de ces ren
seignements leur sera nécessaire pou r répondre aux questions posées 
p a r  vos services.

2e Méthode générale de l’enquête.' — E n  ce qui concerne la  mé
thode à  suivre pour mener l’enqucto que je  vous demande, je  vous 
prie de bien vouloir vous reporter à  l ’arrêté du M inistre de l’In terieur 
dn 15 avril 1882 et principalem ent au  commentaire qui le précède. 
Bien que depuis l’époque de cet arrêté, les conditions de la  vie écono
mique aient beaucoup évolué, les idées exposées dans son commentaire 
gardent encore une grande valeur.

Les inspecteurs du travail de votre départem ent, que vous char
gerez sans doute de cette enquête, pourront consulter les Chambres 
de Commerce et les Chambres syndicales de patrons ou d ’ouvriers. 
J!s pourront auparavan t trouver auprès des D irecteurs de Maisons 
centrales e t de Circonscriptions péniten tiaires tous renseignem ents 
sur îe travail pénal, son organisation e t sa rém unération. J ’adresse 
d ’ailleurs aux D irecteurs de ces établissem ents pén iten tiaires uu 
exemplaire de la  présente Instruction .

Naturellem ent, lo rsqu ’un cas particu lie r et précis de concurrence 
possible se révélera, il y au ra in té rê t à pousser l ’enquête spécialem ent 
dans le détail e t à  dem ander des renseignem ents directem ent à 
certains industriels. Le plus souvent, ils ne se refuseron t pas à les 
fournil’, e t p a r  exemple à  faire  connaître somm airem ent l ’organisa
tion de leurs usines, l 'im portance de leurs effectifs ot de leur pre- 
doetion, é tan t entendu q u ’ils sauront que cette enquête est menée 
dans leur in té rê t, e t soixmt assurés que les indications qu’ils auront 
fournies ne seront pas divulguées p a r  l ’Administration.

3° E tude de la concurrence en quantité. —  Je  crois devoir vous 
donner quelques précisions su r les renseignements que je  désirerais 
vous voir recueillir daus ces cas particuliers où votre enquête devra 
ctve menée plus à foud. Ce seront évidemment les plus intéressants 
puisque ee seront ceux où il y aura le plus de probabilité qu’une 
concurrence effective se produise.

Il sera d'abord utile que vous recherchiez l ’importance de l'in 
dustrie en question, c ’est-à-dire l ’effectif ouvrier occupé dans la 
région à  cette industrie. À  défau t d ’un renseignem ent aussi direct 
poncrcz-vous connaître assez aisém ent l ’im portance moyenne des 
entreprises de la région (artisana t, p e tits  ateliers ou usines), c ’est- 
à-dire le nom bre d 'ouvrie rs occupés dans chacune d ’elles, e t le 
nombre de ces entreprises. Vous pourrez ainsi m ’indiqner un  ordre 
do grandeur qui perm ettra  à l ’A dm inistration  pén iten tiaire  de dépis- 
ier les seuls cas véritablem ent possibles d ’nne concurrence de la 
main-d’œuvre pénale an  travail libre: celui où la  m am -d’eeuvro pénale 
<lont les effectifs sont toujours peu  im portan ts se livrera it à  une 
industrie dans laquelle les travailleurs libres seraient eux-mêmes en 
nombre très restreint, de sorte que les effectifs des deux sortes de 
travailleurs seraient du même ordre de grandeur.

4° E tude de la concurrence au point de vue p rix  de revient. ~  
Daus ce cas il conviendra alors de pousser l ’enquête encore plus loin 
pour se rendre compte si cette concurrence est déloyale du fa it d’un 
prix inférieur de la main-d'œuvre pénale. L ’arrê té  du 15 avril 1882,



cité plus Haut, qui ava it pour b u t de fixer une m éthode de recherche 
dos salaires à  payer aux détenus afin, d ’éviter précisém ent une con
currence de ce genre, indique q u ’on doit com parer le rendem ent de 
l:i m ain-d’œuvre péuale 5 celui de la m ain-d’œuvre libre. Son com
m entaire précise q u 'il  fa u t veiller à  ce que cette com paraison porte 
bien su r la fab rica tion  d ’objets de même qualité, parfaitem en t iden
tiques dans les deux eus, e t que cette com paraison porte également 
sur les mêmes tâches accomplies p a r  les ouvriers libres e t détenus 
à  travers les stades de 3a fabrication  de ces objets.

On p o u rra it penser q u ;il suffit de com parer les p rix  pour le tra
vail a  l ’entreprise dans les deux cas; mais il est 'malheureusement 
très difficile, sinon impossible, la  p lu p a rt dû temps, de fa ire  ccttc 
comparaison. Les procédés de l’organisation moderne conduisent à 
diviser une fabrication  quelconque en de nombreux travaux  élé
m entaires confiés à des ouvriers différents, ou du moins payés par 
des ta rifs  à  l ’entreprise différents. Les organisations varien t d ’une 
fabrique libre à  une au tre  fabrique libre, e t v arien t encore plus 
d ’une fabrique libre à un atelier pénal, car la  m ain -d ’œuvre d ’un 
tel a telier e t les conditions dans lesquelles il fa u t 3a fa ire  travailler 
sont tres  spéciales. En fa it, il est im praticable do fa ire  une compa
raison  à  p a r ti r  des ta rifs  à  l ’entreprise, dans les détails desquels 
on est rapidem ent perdu.

J ’estime que le procédé le plus p ratique est de fa ire  porter la 
comparaison sur l'ensem ble de la  fabrication  examinée, eu recher
chant, d ’une p art, le nombre des personnes (ouvriers, employés, etc.) 
occupées pour toute cette fab rica tion  de bout en bout, et, d ’autre 
p a r t, îe chiffre de la  production quotidienne. Ou en déduit la  produc
tion  p ar individu occupé. Bien entendu, ce tte  com paraison doit sc 
fa ire  toutes choses égales d ’ailleurs, c ’est-à-dire pour des matières 
prem ières identiques (bru tes ou serni ouvrées) et pour un produit 
dans le môme é ta t de finition.

Voici un exemple pour illustrer cette explication:
U n établissem ent péniten tiaire  possède un  atelier de fabri

cation de galoches.
Los semelles en hetre sont reçues finies. Le travail comprend le

découpage des empeignes et contreforts à  l’emporte-pièces et le mon
tage dos galoches. Ce montage est fa it à la  main.

Rendement moyen: 12 galoches p ar jo u r et p a r détenu.
Un atelier équipé avec des machines (ce qui n ’a  pas etc juge 

possible ju squ ’ici pour l ’atelier pénal en question) comporterait 
5 espèces de machines pour assurer toutes ces opérations, e t permet
tr a i t  u u  reudem ent do 70 galoches p a r jour e t p a r  ouvrier.

E n  résumé, la m éthode consistera à  rechercher îe rendement 
global moyen des ateliers libres e t les salaires horaires pratiquée 
dans ces ateliers. L ’A dm iuistration  pén iten tiaire  connaît les rende
ments a tte in ts  dans les siens. I l  lu i sera facile de calculer par une 
proportion  le sa laire horaire qui devrait ê tre doijné aux détenus-

sauf corrections pour ten ir compte des fra is  généraux différents 
(moindres ou plus élevés) dans les ateliers pénitentiaires.

5° Inconvénients et avantages des ateliers pénitentiaires par  
rapport aux ateliers libres. —  Afin de compléter les indications de 
harticle précédent, je  crois bien de vous rappeler sommairement les 
principales raisons p a r  lesquelles on s’efforce généralement de prouver 
que le travail pénal est d 'un moins bon rap p o rt que le travail libre.

Les détonus sont d 'origine très diverses (capacité, âge, état 
sanitaire). Cotte main-d'œuvre hétérogène rend difficile l ’application 
des méthodes modernes d ’organisation qui exigent une grande cohé
sion e t une parfa ite  entente en tre  les ouvriers. I l  f a u t  a jou ter qua 
leur bonne volonté et leur application au travail laisse quelquefois a 
désirer. C’est pour les mêmes raisons que l'introduction des procédés 
mécaniques n ’est pas toujours possible dans les ateliers pén iten tiaires 
si ces procédés dem andent trop  de soin et d ’attention .

Dans un au tre  ordre d ’idées, le fa it que les ateliers où trava il
lent les détenus doivent être strictement gardés et fermes complique 
les transports des matières premières et des produits finis à l’entrée 
et à  la sortie. Cet inconvénient est encore plus marqué lorsque l’atelier 
pénitentiaire n ’est plus chargé que d ’une partie  de la  fabrication , 
c ’est-à-dire lorsque des objets déjà ou cours de transfo rm ation  y 
sont envoyés p ar une usine pour y re tourner aux fins d 'achèvem ent 
après avoir subi dans l ’atelier pénitentiaire u n  certain travail. Il y 
a dans ce cas un transport aller et retour qui serait souvent évité dans 
le cas de la main-d’œuvre libre, car la  fabrication  se fe ra it entièrement 
dans la même usine. L’iudustricl qui passe outre à  cet inconvénient 
retrouve évidemment son avantage dans le bon marché de la main- 
d'œuvre pénale.

Mais il fan!; faire nttenlion h ne pas grossir l ’importance de ces 
inconvénients. La discipline stricte des ateliers pénitentiaires (silence, 
interdiction de fumer, etc.) est très favorable au  travail. L’assiduité 
est inévitable, et, dans les maisons de longue peine, la durée du séjour 
des détenus dans les ateliers leur permet souvent d’acquérir une adresse 
remarquable, même s’ils étaient ignorants du m étier à leur arrivée.

11 ne fa it pas de doute que, pour certains travaux, le rendement 
de la m ain-d’œuvre pénale est équivalent, sinon supérieur à  celui de 
la main-d'œuvre libre.

Je  pense qu’une enquête conduite dans le sens indiqué doit pouvoir 
aboutir à des constatations suffisamment précises, sans cependant 
demander trop  de temps à vas services. J e  serais désireux d’en recevoir 
h: résultat avant le 15 octobre. E n  m 'accusant réception de la présente 
Instruction, je  vous serais obligé de bien vouloir m’indiquer s’il vous 
sera possible de respecter ectio date ou, dans le pas contraire, d’évaluer 
le délai supplém entaire qui vous sern nécessaire.

L e Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

Marc RUCART.
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TABLEAU I

Main-d’œuvre pénale travaillant dans les Maisons centrales 

pour le compte de confectionnaires.

Les renseignements contenus dans ce tableaic sont donnés 
à titre confidentiel.

S IÈ G E

d e s

MAISOXS CENTRALES*

N A T U H E  D U S IN D U S T R IE S

E F F E C T I F
d e s

Dl'îTliNlTS OCCCfÛH 
en  ju i l l e t  j 936.

C h a i s e s ......................................................

G a lo c h e s ....................................................

20 ï

a

C a e n .................................
1 S a c s  ..................................................... 9

P a n ie r s ............. ; ................................ 19

V D iv e r s .................................................. b

C h a i s e s ............................................................... 35

k L i ts  en  f e r .................................................... . •)5
C l a i r v a u x ...................

l 'o r t c - m a n tc a u x ,  b o i s s c l l c r i c ............. . 107.
D iv e r s ..................................... ........................... 10

k V a n n e r ie ............................................................. 10
E n s i e l i e i r a ............... \  M e u b le s  en  r o t i n ........................................... 10

B o u lo m u ’r i c .................................................... 32

1

i  r.
B o u t o n s . .  ]

1 (  K n o a i 'ta g o ...... .................. 10
Fonte v r a u l t .......... 1

\  ( P a i l la g e ,  c a n n a g e ........ 87
1 C b a i s e s . . .  \

( T r a v a i l  d a  b o i s ........... 34

F ile ts  la ç a g e ................................................... 3îi

C o n fe c tio n  d e  c h e m i s e s ------------------- 72
H aguenau.............. 1 —  d 'e l î e t s  p o u r  h o m m e s — 31

d e  s a c s  e n  p a p i e r ............. 33

A H E l ' O R l K l l  .................. 87S

\

TABLEAU I  (suite)

S IÈ G E

d e s

M A IS O N S  CKVT KA LRS

L o o s........................

M e lu n ....................

N îm es  ..........

P o is s y ..................

R e n n e s ..........................

R io m .....................

Fresnes ................

La Santé— ..........

N A T U R E  D E S  IN D U S T R IE S

E F F E C T I F
des

miTKNua occxi'É? 
e n  j u i l l e t  193G.

Rui’our......
T is s a g e  île lo i l c ......................

L i ls  en  foi-....................................

S e r in g u e s  e n  v e r r e ________

L a n te r n e s  v ô in t ie im e s ...........

F a b r ie u l io n . .
C h a is e s

e u  V C a n n a g e . 
b u i s .  f

t Paillage ,

L i ts  en  Tei" c l  m e u b le s  do  j a r d i n . . . .

E s p a d r i l l e s ......................................................

A r t ic le s  d e  m é n a g e  u° 1 .......................

— — n» 2.................
A lja t - jo ü r s     ................................................

A m e u b l e m e n t ................................................

B a l lo n s ...............................................................

M e u b le s  e n  f e r ..............................................

M e u b le s  en  r o t i n ...........................................

P a p e t e r ie ...........................................................

S c c c o i i n e .........................................................

L i n g e r i e ............................................................

V è te m c a l s  e u  c u i r ,  im p e r m é a b le s . .  

A r t ic le s  en  a U u n in t i im ............................

—  en  ü l d e  f e r .................................

—  l u n é r a i r e s .....................................

H o m m e s . T r a v a u x  d iv e r s .’....................

F e m m e s .  —  —  .......................

M . E .  S .............................................................

E .  P .  J .  F ..............................................................

A r tic le s  i l i v u i s ............................•................

T o t a l  .....................................

s:e
22
35

16

28

15

40

3<i

126

156

20
34
50

18

80

127

119

57

m
28

37

45
75

21G

28
7

15

Via

2.851
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TABLEAU I I

M ain-d’œuvre pénale trav a illa n t dans les Prisons départem entales 

pour le compte de confectionnâmes.

Les renseignements contenus clans ee tableau sont donnés 
à  titre confidentiel.

X A T U H E
DES IXDC3TK1ES

M  f
^  i  1  s
’r^ -  ;  2
Jr< c  a

A r t ic le s  e n  fil d e  f e r ............... 201
A r tic le s  m é t a l l i q u e s .................. 2<;
L im a g e  d e  c a d re  d e  b ic y c le l  te s il
C h a iso rif i, p u il ia g e  e t  c a n n a g e 210

M e n u i s e r i e ..................................... 30
M e u b le s  e n  r o t in  ........................... 3-2
V a n n e r ie  e t  p a n i e r ? ............... 3;
P r é p a r a t io n  d e  l 'o s i e r ............ 13
L ie n s  en  o s i n r ............................. >3

20
P a i l l a s s o n s  r t  b a l a i s ............... :w
H ro sso v ie  e t  U n ip o iis -h ro s - s e s . •m
C h a u s s o n s  e t  s a n d a l e s ........... 2S
S u r f a i t s ,  f i le ts ,  e n g in s  d e

p ê c h e ,  la c e ls ,  l i e s s e s  e l c . . . 1S7
f c lm o u c k e i lc s ............................. .. '2
P e r le s  e t  c o u ro n n e s  m o r tu a i r e s 12
M c rc c rie , p lu m e s  e t c ............. 23
S a e s  e n  U nies ( c o n fc e lio n  on

j-ftp av a lio ti) . .............................. <i!>

S a c s  en  p a p i e r .............................. 117
T r a v a u x  d o  p a p e t e r i e ............. ri6
E v e n ta i l s ........... ........................... 5‘
P e i n t u r e .............................................. 2<i
B o is s o l le r ic  ( p o r to - m a n te a u x ! 12

>1
T r ia g e  d e  lé g u m e s  s e c s ......... 3‘J

I  (J23

SJEC ES'ÎE S CIRCONSCRIPTIONS 
auxquelles sont ra ttachées las Prisons 

départem entales

C ln i r v a u s .  M e lu n , p o i s s y .
P o is s y ,  l l a g u e n a u .
L y o n  i,M aison  d 'a r r ê t  d e  S t .  E t ie n n e ) .
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INSTRUCTION N° 59

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç A I S E

Paris, 1e 15 septembre 19S6.

LE GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU STIC E,

A M ESSIEU R S L E S D IRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

J ’ai l ’honneur de vous adresser sous oc pli une am pliation des 
décrets du 11 août 1936, publiés au  Journal officiel du 12 août 1936 
(n® 188), et p o rtan t modification des dispositions réglementaires app li
cables au  Personnel adm in istra tif des Etablissem ents e t Circonscrip
tions pén iten tiaires d ’une p art, e t au  recrutem ent du Personnel de 
d ircctiou des E tablissem ents d ’E ducation surveillée d ’au tre  part.

Ces dispositions réglem entaires feron t l ’objet d ’une Instruction  
destinée à  en régler l’application.

P '  L E  G A E D E  D E S  S C E A U X , M I N I S T R E  D E  L A  J U S T I C E ,  

et p a r  délégation:

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

ANDRIEU.



MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Etablissements et Circonscriptions pénitentiaires.
; ; Etablissements d ’Education surveillée.

RA PPO RT

a u  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e

P ans, le 11 août 1936

M onsieur le P résident,

Les p ro je ts  de décret que j 'a i  l 'honneur de soum ettre à  v o tre  
haute approbation ont pour objet d 'in s titu e r  un  nouveau mode de 
recrutem ent pour le Personnel de direction des E tablissem ents 
d 'E ducation  surveillée e t pour celui des E tablissem ents e t Circons
criptions pénitentiaires.

Les tex tes exigent désormais pour la  prom otion au  grade de 
sous-directeur, qui ouvre accès à  celui de d irecteur par inscrip tion  
sur un  tab leau  d ’avancement, l ’épreuve d ’un  concours ten an t compte 
à ia fo is des ap titudes professionnelles du fonctionnaire e t de ses 
connaissances générales. I ls  établissent d ’au tre  p a r t  une distinction 
outre le recrutem ent du personnel dû direction e t d ’adm inistration  
dos Etablissem ents d 'E ducation  surveillée e t celui des prisons.

Cette dernière disposition doit m arquer une étape nouvelle su r 
la voie ’ de la réform e des E tablissem ents d 'E ducatiou  surveillée 
dépendant du M inistère de la  Justice.

E n confiant la  direction de ces institu tions à des hommes ins
tru its  des questious concernant l ’éducation de l ’adolescence difficile, 
ayant f a i t  preuve d 'u n e  compétence certaine, e t spécialisés dans 
cette m ission délicate, le prem ier p ro je t de décret né f a i t  que consa
crer une réform e longtemps demandée et qui se situe parfa item en t 
dans l ’évolution des idées qui p révalen t en ce qui concerne la  protec
tion de l'enfance.

L ’in stitu tion  d ’un  .concours pour l ’accession au  grade de sous- 
directeur des E tablissem ents e t des Circonscriptions pén iten tiaires 
a paru  égalem ent souhaitable. La tâche des directeurs de prisons 
implique, en effet, su rtou t depuis la  substitu tion  du système de régie 
à  celui de l 'en trep rise  générale, une compétence étendue su r des 
questions adm inistratives e t économiques diverses ; d 'a u tre  part,, 
ces fonctionnaires doivent f a i r e ,prenve, dans l ’accom plissement de 
leur mission, d ’uu  esprit de compréhension hum aine pour la  m aîtrise  
duquel la possession d ’une culture générale est indispensable.



I! fau t, p a r  ailleurs, a jou ter que le développement des institu
tions annexes e t com plém entaires du régime pénitentiaire , notam
ment les laboratoires de psychiatrie e t la  libération conditionnelle 
leur a donné un  rôle de plus en plus agissant dans des m atières qui 
touchent de très  près à  la  liberté individuelle. I l  est, p a r  conséquent 
légitim e d ’exiger des garan ties nouvelles de la  p a r t  de chefs de 
service à  qni sont remis des pouvoirs aussi im portants.

Si vous voulez bien donner votre hau te approbation aux mesures 
contenues dans les p ro jets que j ’a i l'honneu r de vous soumettre, 
je  vous prierais, M onsieur le P résident, de bien vouloir les revêtir 
de votre signature.

Veuillez agreer, M onsieur le P résident, l ’hommage do mon 
respectueux dévouement.

Le Garda des Sceaux, M inistre de la Justice,

Marc RüC A R T.

Etablissements et Circonscriptions pénitentiaires.

Le P résident de la République française,

Vu le décret du 31 décembre 1927, fixant le s ta tu t  du Personnel des 
Services extérieurs de l ’A dm inistration pén itentiaire , modifié par 
le décret du 19 septem bre 1930 ;

Sur le rap p o rt du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 

D ÉCRÈTE;

A rticle premier. —  Les emplois du Personnel adm inistratif des 
Etablissements e t des Circonscriptions pénitentiaires sont répartis en 
deux cadres.

Le cadre subalterne comprend les emplois d ’instituteurs et d’ins
titu trices, de commis, d'économes, de dames-économes, de greffiers- 
eomptables.

Le cadre- supérieur est constitué p a r  les emplois de sous-directeurs, 
do sous-directrices et de directeurs.

L'accession du cadre subalterne au cadre supérieur est déterminé 
d ’après les résultats d 'un  concours tenant compte des aptitudes profeS’ 
sionnelles des fonctionnaires et de leurs connaissances générales.

A rt. 2. —  Les emplois d’économes et de greffiers-eomptables, 
dames-économes e t dam es-com ptables des E tablissem ents péniten
tiaires e t des Services de l ’Education surveillce sont exclusivement 
réservés aux commis, in stitu teu rs e t in stitu trices recru tes dans 
les conditions prévues aux articles 5, 6 e t 7 du décret du  31 décem
bre 1927.

P euvent ê tre  nommés à  1 ’un de ces emplois les candidats commis, 
institu teurs e t in stitu trices inscrits au  tableau d ’avancement et 
comptant en ce tte  qualité au  moins six ans de service dans l ’annee de 
leur inscription.

Les économes e t greffiers-eomptables, dames-économes e t dames- 
comptables des E tablissem ents d 'E ducation  surveillée devront jus
tifier soit du  brevet supérieur de l ’enseignem ent p rim aire e t du 
certificat d ’ap titude  pédagogique, soit du baccalauréat de l ’eusei- 
gnement secondaire.

Art. 3. —  Les emplois de sous-directeurs des Circonscriptions ' 
pénitentiaires, des Prisons de la Seine, des Maisons centrales e t établis
sements assimilés sont réservés aux économes et greffiers-eomptables 
de l ’A dm inistration pénitentiaire et des Services de l’Education sur
veillée inscrite su r une liste d’aptitude arrêtée chaque année p a r  le 
Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice.

L ’inscrip tion  su r la  lis te d ’ap titude est déterm inée exclusive
m ent e t p a r  ordre de m érite, d ’après les résu lta ts  d ’un concours 
dont le  program m e, le ju ry  e t la  réglem entation son t fixés p a r  arrêté  
ilu Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice.

Sont admis à. y  prendre p a r t les économes et greffiers-eomptables 
com ptant daus l ’année du concours dix ans de service dans l ’Adm i
n istra tion  pén iten tia ire  e t les Services de l ’E ducation surveillée, dont 
quatre années au  moins, à la  date de l ’ouverture du  concours, dans 
le grade d ’économe ou de greffier-comptable.

Ar t . 4. —  Les postes de directeurs sont répartis en deux caté
gories suivant l ’im portance des établissements et des circonscriptions. 
La répartition  en tre  les deux catégories est déterm inée p a r  u n  arrêté  
du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice.

Art. 5. —  Les directeurs des postes de deuxième catégorie sont 
choisis parm i les sous-directeurs inscrits au tablean d’avancement 
pour le  grade de directeur et com ptant au  moins quatorze ans de 
service dans l ’A dm inistration  pén iten tia ire  e t les Services de l ’Edu
cation surveillée, dont deux années en qualité de sous-directeur.

Les directeurs des postes de prem ière catégorie sont choisis 
soit parm i les directeurs des postes de deuxième catégorie, soit parm i 
les sous-directeurs des postes de prem ière catégorie inscrits au  ta 
bleau d ’avancem ent pour le grade de d irecteur e t com ptant au  moins 
seize ans de service dans l ’A dm inistration  pén iten tiaire  e t les Ser
vices de l ’Education surveillée, dont quatre  années on qualité de 
sous-directeur.



Peuvent être nommés à  l’emploi de directeur, mais seulement 
dans la  proportion, du cinquièm e'‘des' vacances, les sous-chefs de 
bureau  e t les rédacteurs p rincipaux  du M inistère de la  Justice affec
tés à  la  D irection de l ’A dm inistration  pén iten tiaire  e t des Services 
de l ’E ducation surveillée, com ptant quinze ans de service.

Art. 6. —  Le temps d’ancienneté nécessaire pour l’inscription 
au  tableau d ’avancement aux différents grades et prévu à  l’article 40 
du  décret du 31 décem bre 1927, est déterm iné désormais, en ce 
qui concerne les économes e t greffiers-eomptables, p a r  l ’article 2 
du présent décret, et pour les d irecteurs p a r  l ’article  5 ci-dessus.

A rt. 7. —  Sont abrogées les dispositions des articles 8, 9, 10, 13 
et 14 du décret du 31 décembre 1927, de l’article 5, paragraphe 2, du 
décret du 19 septem bre 1930, ainsi que tontes autres dispositions en 
ee qu’elles ont de contraire au  présent décret.

Art. 8. ■— Les dispositions du présent décret son t applicables à 
com pter dn 1er janv ier 1937.

Toutefois, à  titre  transito ire, e t ju sq u 'à  épuisem ent complet 
du tableau d ’avancem ent de 1936 pour le grade de sous-directeur, 
les; économes, greffiers-eomptables, dames-économes, dames-comptables 
iuscrits au tableau d ’avancem ent à  la  da te  de la publication du 
p résen t décret, conservent le bénéfice de leur inscription.

Conformém ent aux dispositions de l ’article  38 du décret du 
31 décembre 1927, leur nom ination au ra  lieu exclusivement au  choix, 
sans que les candidats qui v iendront à  ê tre  inscrits ultérieurem ent 
sur la liste d’aptitude pour le grade de sous-direeteu-r après le concours 
prévu p a r  l ’article  3, § 2, du p résen t décret, pu issent leur opposer 
leur p ropre ran g  de classement.

F a it  à P aris , le 11 août 1936.

A lbert LEBRUN.

P a r  le Président de la  République.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

Marc R ucart.

Education surveillée.

Le P résident de la R épublique française,

Vu le décret du 31 décembre 1927 fixant le s ta tu t du Personnel des 
Services extérieurs de l ’A dm inistration  pén iten tiaire  modifié p a r  
le décret du 19 septem bre 1930;

Vu îe décret du 3 janv ier 1922 e t les textes qui l ’on t modifié, fixant 
le s ta tu t des médecins du cadre des établissem ents publies 
d ’aliénés;

Sur le rap p o rt du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 

D ÉCRÈTE:

Article premier. —  Les emplois de sous-directeurs et de sous- 
directrices des Etablissements d’Education surveillée dépendant du 
M inistère de la  Justice sont a ttribués exclusivement, sous réserve des 
dispositions de l ’artic le  2 ci-dessous, aux fonctionnaires inscrite 
sur une liste d ’ap titude arrêtée chaque année p a r  le Garde des 
Sceaux, M inistre de la  Justice.

L ’inscrip tion sur la  lis te  d ’ap titude est déterm inée d ’après les 
résultats d ’un  concours dont la  réglem entation, le program m e et le 
jury  son t fixés p a r  a rrê té  du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice.

Sont admis à  prendre p a r t aux épreuves dudit eoncours:

1° Les fonctionnaires économes et greffiers-eomptables, dames- 
économes et dames-comptables de l’A dm inistration com ptant dix ans 
do service dans l ’année du concours à  la  double condition q u ’ils 
aient accompli cinq années de fonction dans u n  Etablissem ent d’E du
cation surveillée e t q u ’ils justifient de quatre  années de grade d 'éco
nome ou de greffier-comptable à  la  date de l ’ouverture dn concours;

2° Les professeurs e t in stitu teu rs de l ’E ducation  nationale, les 
professeurs de l 'enseignem ent technique et de 1 ’agriculture com ptant 
dix ans de service publie dont cinq années au  moins dans un  E tab lis
sement d 'E ducation  surveillée e t âgés de trente-six  ans au  moins 
au 1er janv ier de l ’année du concours.

Art. 2. —  P ourront être nommés directement à  un  poste de sous- 
directeur d ’Etablissement d’Education surveillée, mais seulement ju s
qu’à  concurrence de la  moitié des vacances, les médecins du cadre des 
établissements publies d ’aliénés dont les dispositions réglem entaires 
sont fixées p a r  le décret du  3 janv ier 1922 et les textes qui l ’ont 
modifié.

Les candidats devront fa ire  l ’objet d ’une présen tation  p a r  le 
M inistre de la  S anté publique. Ils son t placés dans la  position de 
détachement de leur A dm inistration  d ’origine.



A b t . 3 .  —  Les directeurs des Etablissements d’Education surveillée 
sont choisis parm i les scrus-directeurs inscrits au  tableau d ’avan
cement e t com ptant quatorze ans de service dont deux années en 
qualité de sous-directeur.

P euvent égalem ent ê tre  appelés à  cet emploi, mais seulement 
dans la  lim ite de 1 /3  des vacances, les sous-chefs de bureau  e t rédac
teurs p rincipaux du  M inistère de la  Justice affectés à  la  Direction 
de l'A dm in istra tion  pén iten tia ire  e t des Services de l'Education 
surveillée com ptant quinze ans de service.

A rt . 4. —  Le temps d’ancienneté nécessaire pour l'inscription au 
tableau d’avancement aux différents grades et prévu à  l ’article 40 du 
décret du 31 décembre 1927 est désormais fixé de la  m anière suivante:

1° P o u r le grade d ’économe, de greffier-comptable, de dame- 
économe et de dame-comptable, le fonctionnaire devra com pter six 
ans de service dans l'année  pour laquelle le tableau est a rrê té ;

2° P our le grade de directeur, le fonctionnaire devra compter 
quatorze années de service dans l ’année pour laquelle le tab leau  est 
arrê té , dont deux ans en qualité de sous-directeur.

Ab t . 5. —  Sont abrogés les articles 9, 11, 12, 15 et 16 du décret 
du 31 décembre 1927 ainsi que toutes autres dispositions en ce qu’elles 
ont de contraire au  présent décret.

A r t . 6. ~  Les dispositions du présent décret sont applicables à 
compter du 1er janv ier 1937.

Toutefois, à  t i tre  transito ire , e t ju sq u ’à  épuisem ent complet 
du tab leau  d ’avancem ent de 1936 pour le grade de sous-directeur, 
les économes, greffiers-eomptables, dames-économes, dames-comptables 
inscrits au tableau d’avancement à  la date de la  publication du présent 
décret, conservent le bénéfice de leur inscription.

Conformém ent aux dispositions de l ’artic le  38 du  décret du 
31 décembre 1927, leur nom ination aura lieu exclusivement au  choix 
sans que les candidats qui viendront à  ê tre  inscrits ultérieurem ent 
sur la  lis te  d ’ap titude pour le grade de sous-directeur après le 
concours prévu p ar l ’artic le  1 er, § 2, du présen t décret puissent leur 
opposer leur p ropre rang  de classement.

P a it  à P aris , le 11 aoû t 1936.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le Président de la  République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

M are R u c a r t .

M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 60

D I R E C T I O N

4. d0 . (1 . R É P U B L I Q U E  F R A N ÇA I S E
PJdmtnistration p é n it e n t ia i r e  ^  ____________  *

e t des
nlces de l’É d u c a t io n  s u rv e il lé e

i tr b u r e a u  Ti - ,„ L . „ . F ans, le 1b septembre 1936.
11, toe Cambacercs — r\in s  v® ) '

A n n é e  19  3 0

NOTE

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Afin de me perm ettre  d ’exercer ie contrôle de l ’emploi des crédits 
mis à la disposition des P ré fe ts  ordonnateurs secondaires du budget 
des Services pén itentiaires, je  vous p rie  de m 'adresser, à  p a r ti r  du 
mois d’octobre jusqu’à  la clôture des opérations d ’ordonnancoment 
afférentes à  l 'exercice 1936, des bulletins de dépenses mensuels en 
rem placem ent des bulletins trim estriels prévus p a r  l ’Instruction  
n" 2 du 11 janvier 1936.

Ces bulletins qui devront parven ir an  1 er Bureau les 5 octobre, 
5 novembre et 5 décembre, devront ê tre  établis pour tou tes les dépen
ses du personnel e t du m atériel de la façon suivante :

Colonne 2. — Dépenses prévues pour l’année à titre indicatif;

Colonne 3. —  Dépenses effectuées du 1er janvier au  dernier jour 
du mois écoulé;

Colonne 4. — Dépenses prévues pour le mois en cours;

La colonne 5 fe ra  apparaître  le to ta l des colonnes 3 e t 4.

Afin d ’éviter des insuffisances de crédits de délégation, je  vous 
iuvite a vous m ettre  dès m aintenant d ’accord avec les services de 
com ptabilité des préfectures pour que toutes les dépenses payées sur 
le? crédits des différents chapitres du budget de l ’exercice 1936, aussi 
bien celles afferentes à l ’exercice en cours que celles se rapportan t 
aux exercices an térieurs (application du décret-loi. du 25 ju in  1934)



figurent dans la colonne n° 3 si elles ont fa it l’objet de* paiement ou 
dans îa colonne n° 4 si elles doivent être payées au cour,s du mois 
envisagé.

E n raison des délais imposés p a r  le M inistère des F inances pour 
l'envo i des ordonnances de délégation, les dates dos 5 octobre, 
5 novembre et 5 décembre ne pourront être dépassées sons aucun pré
texte et vous n ’êtes pas autorisés à  présenter aux P réfets des états 
de traitem ents et indemnités d’un m ontant supérieur ans  prévisions 
de dépenses mentionnées su r vos bulletins mensuels.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

M f N I S T È R E

DE LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
d*

l’A dm in istra tion  p é n i t e n t ia i r e
e t des

Services d e  l ’ E d u c a t io n  s u r v e il lé e  

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

11, rue Cambacêrès — Paris (§’)

A n n é e  1 9 3 6

INSTRUCTION N° 61 

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paria, le 18 septembre 1936.

NOTE DE SERVICE

A M E SSIE U R S L E S D IR ECTEU R S 
D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

wofrés ponr m a la d ie  
rîiMciiienten s e rv ice .

po n r m a la d ie  

‘ju accidyut lio rs  

serv ice.

Congés acco rd és , 

'fafdiverscs r a is o n s .

11 m’a été donné de constater que l'envo i à  l ’A dm inistration 

centrale, pour approbation, des demandes de congés ponr maladie, 
constitue, dans la  p lu p a rt dos cas, une form alité inutile.

A l ’avenir, ces congés feron t l ’objet d ’une approbation que 

je  vous laisse le soin de donner. Le décompte des journées de m ala

die sera tenu nu siège de la  D irection de l ’E tablissem ent ou de la 
Ch'conseriptiou. Vous m'aviserez, sous le tim bre dn Cabinet du Direc

teu r — Personnel, «les demandes de congés en tra înan t une réduction 
ou une suppression de traitem en t p a r application des articles 76 
e t 79-2° du décret du 31 décembre 11)27.

Pour les congés entraînant modification du traitement, mon appro
bation sera toujours nécessaire.

De même, vous soumettrez, dans tous les eas à  mon approbation 
toute demande de congé pour maladie ou accident hors service, y  

compris les demandes de prolongation de congé annuel, prévues p ar 
l'a r tic le  76 du décret précité.

Les congés accordés à titre  exceptionnel, notam m ent ceux prévus 
p a r  l'a r tic le  71 du décret du 31 décembre 1927, ne feron t plus l'o b je t 
d ’un compte rendu.



I l est bien entendu que cette nouvelle m anière de procéder, qui 
u pour b u t de simplifier vo tre trava il, ne doit pas affaiblir le contrôle 
des congés.

Vous me rendrez compte, le cas échéant, des difficultés que pour
r a i t  présen ter l ’application de la présente N ote de service.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.

m i n i s t è r e  

E LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 62

D I R E C T I O N
de

Administration p é n it e n t ia ir e
et dos

wiess de l’É d u c a tio n  s u r v e i l lé e

2 e BU REA U
11, rut' Cambacêrès — Paris (8*)

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 21 septembre 1936.

Service des M archés.

A n n é e  1 9 3 6

R év is io n  d e s  p r ix  
les m a r c h é s  e n  c o u rs .

Loti, ch o co la t, v ia n d e .

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 
D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

P ar l ’Instruction  n c 56, du 12 septem bre courant, je  vous indique 
le.-; principes d’après lesquels il convenait d’examiner les demandes de 
révision des p rix  des marchés en cours qui vous sont adressées en ra i
son des circonstances écouoraiques actuelles.

E n application de cette Instruction , j ’a i l ’honneur de vous fa ire  
connaître q u ’en principe j ’a i décidé de re je te r toutes les demandes 
cî 'augm entation de p rix  concernant les fourn itu res de lait, de chocolat 
et de viande;  car pour le moment je  les estime injustifiées. Vous vou
drez bien me fa ire  connaître, en eas de besoin, les répercussions de cette' 
décision vis-à-vis des fournisseurs.

Naturellem ent vous devrez veiller à appliquer en ce cas les pres
criptions de l ’avant-dornier paragraphe de l ’Instruction  n° 56, c ’est- 
à-dire notam m ent éviter de payer les fac tu res en re ta rd  aux fournis
seurs re fu san t de poursuivre l ’exécution de leurs marchés, de façon 
à  pouvoir couvrir, en cas de besoin, l ’excédent de dépenses résu ltan t 
d ’un achat à d ’au tres fournisseurs.

P a r  délégation.

L e  D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire
et des Services de V Education surveillée,

ANDRIEU.



R É P U B L I Q U E  F R AN Ç A I S E

INSTRUCTION N° 63

Paris, le 2 octobre 1936.

D é p e n s e s  
de produits p h a r m a c e u t iq u e s .

NOTE DE SERV ICE

A M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Le contrôle des é ta ts  de dépenses mensuels, modèle B, fa it appa
ra ître , pour certains établissem ents, des dépenses très im portantes 
de p roduits pharm aceutiques.

Dans de nombreux cas des spécialités sont prescrites sans q u ’au
cune radication ne fasse connaître leur caractère indispensable.

Je  vous rappelle, à  cet effet, les prescriptions de la  circulaire 
du 25 janv ier 1926, qui semblent avoir été perdues de vue e t qui, 
cependant, reste  toujours d ’actuaîitc.

Vous voudrez bien en rappeler les term es à  MM. les Médecins 
des établissem ents, au  personnel placé sous vos ordres e t en parti
culier aux surveillants-chef s des Maisons départem entales, dont, dans 
de nombreux cas, les dépenses de produits pharm aceutiques sont 
excessives p a r  rap p o rt à  l ’im portance de la prison.

Désireux de m ettre lin, d ’unc façon définitive, aux abus de cette 
sorte, je  vous invite à  vérifier d ’une façon toute particulière les 
dépenses de cette nature.

J e  rappelle également à votre atten tion  1’avant-dernier p a ra g ra 
phe de la  même circulaire du 25 janv ier 1926, concernant le mode 
d ’acliat des produits pharm aceutiques. II convient toujours de 
s ’adresser, le plus possible, à  la  Pharm acie centrale des H ôpitaux ou 
aux droguistes en gros, ou de m ettre  en concurrence les pharm aciens 
locaux.

L e  D irecteur de F A d m in istra tion  pénitentia ire
e t des Services de l’E duca tion  surveillée,

D I R E C T I O N
de

Administration p é n it e n t ia ir e  
et de»

Icesde l’É d u c a tio n  s u r v e i l l é e

MINISTÈRE

E LA J U S T I C E

Se r v i c e  d e s  M a r c h é s

11, rue Catnhscérèÿ — Paris (8*)

A n n é e  1 9 3 6

A N DR IEU .



m i n i s t è r e  INSTRUCTION N° 64
E LA J U S T I C E

D,REdceT,0N R É P U B L I Q U E  F R AN Ç A I S E
idm inistra tion  p é n i t e n t i a i r e

e t  d e s

Icesde l’É d u c a t io n  s u r v e i l l é e  

Se r v i c e  d e s  M a r c h é s

II, tue Cambacêrès — Paris (8*) . « n n s *
P ans, le 3 octobre 1936.

A n n ée  19 S 6

NOTE D E SER V IC E

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

D ES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

Mon. atten tion  a  été appelée su r les difficultés que p o u rra it p ré 
senter l ’application des prescrip tions de l ’Instruction  n° 45 ter, du 
31 ju ille t 1936, concernant la  discrimination, des dépenses du cha
p itre  16 (vivres des valides) e t celles du chapitre 17 (approvision- 
tiemcnt des cantines) pour l 'exercice 1937.

P our perm ettre une séparation et une ventilation, complètes, au. 
Livre-journal, au  Grand-livre et an  Compte général de gestion, j ’ai 
décidé de laisser figurer les vivres destinés à  l ’approvisionnem ent 
des cantines, chapitre 17, aux numéros de nom enclature existants 
actuellem ent, mais en a jou tan t la le ttre  « C »  à  la  suite de chaque 
numéro.

Exemples:

6 —  V iande do bœuf (vivres valides) ;
N° 6 C —  V iande de bœuf (cantine) ;
N° 9 —  Pommes de terre  (vivres valides) ;
N" 9 C —• Pommes de te rre  (cantine).

D 'a u tre  p a rt, la  modification de la  contexture du Livre-journal 
est à  l 'é tu d e  pour perm ettre l ’inscription des entrées du chapitre 17.

Vous voudrez bien m 'accuser réception de la  présente note.

L e  D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire
e t des Services de V Education surveillée,

A N DR IEU .



M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

l’A d m in is tr a tio n  p é n it e n t ia i r e
et des

S erv ices  d e  l’ É d u c a t io n  s u r v e i l lé e

SECRET

INSTRUCTION N° 65

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
3 e B U R E A U

11. rue Cambacêrès — Paris (ê*)

2 ° S E C T IO N Pans, le 3 octobre 1936,

A n n é e  1 9 3 6

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

À la date du 2 m ars 1936, j ’a i en l ’honneur do vous adresser 
clés instructions relatives à la nécessité de séparer les condamnés 
ou inculpés pour cause d ’espionnage des m ilitaires ou m arins détenus 
drtns les E tablissem ents pénitentiaires.

P a r  la  snite, mou atten tion  a  été appelée à nouveau sur les agis
sements des condamnés ou inculpés eu question, dont plusieurs ont 
cherché n rec ru te r certains de leurs codétenus pour le compte de 
leur service cio renseignem ents étranger.

Afin de m ettre  un term e à ces contacts préjudiciables aux in té
rêts de la Défense nationale, j ’ai décidé q u ’à  l ’avenir les détenus du 
chef d ’espionnage devront être séparés:

1" D’une façon absolue, des militaires ou marinsy

2" Dans la mesure du possible, des autres espions, des condamnés 
on inculpés de nationalité étrangère et de ceux des détenus français 
que leur attitude pourra rendre suspects.

Je  vous invite à prendre toutes mesures utiles pour assurer l ’iso
lement des détenus du chef d’espionnage, conformément aux présentes 
instructions.



J ’ajoute que, toutes les fois que pour une cause quelconque (nom
bre dos espions —  insuffisance de locaux séparés —  insuffisance de 
personnel, e tc ), il  vous p a ra îtra  impossible de sa tisfa ire  aux prescrip
tions ci-dessus, vous voudrez bien me m ettre au courant de la  situation.

Je  vous prie  de vouloir bien m'accuser réception de la  préseiilo 
circulaire sons le tim bre du 3e B ureau (2e Section) de l’A dm inistrat"'. 
pénitentiaire.

P r le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice :

Le Directeur de VAdminislratvm  pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

DIRECTION

Hdroinistratî'-.'! p é n i t e n t ia i r e
e n ’des

ices de l’É t iu ^ t lo n  s u r v e i l l é e  

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r
H, rue Carabucérès — P aris  (8*)

A n n f ' e  1 9 3 8

C ongé à  l ’o c c a s io n  
du m a r ia g e  d ’u n  e n f a n t .

M I N IS TÈ RE

E LA J U S T I C E

N O TE DE SERV ICE

A M E SSIE U R S L E S D IR EC TEU R S 
DES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J e  vous informe que, p a r  application de l’article 71 du décret 
du 3.1 décembre 1927, j 'a i  décidé d’accorder une permission de deux 
jours aux fonctionnaires qui en fe ro n t la  demande afin de leur 
perm ettre d ’assister au  m ariage de leurs enfants.

Cette permission sera augmentée des délais de route prévus p a r 
l’article 71 précité.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et den Services de l’Education surveillée,

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 12 octobre 1936.

INSTRUCTION N° 66

ANDRIEU.



MINISTÈRE

LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 67

D I R E C T I O N
de

dmimstration p é n it e n t ia ir e
et des

Ices de l'É d u c a tio n  s u r v e i l lé e

2® B U R E A U
11, rus Carobscérès — Paris (8*)

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 14 octobre 1936.

vice des transfèrements.

A n n é e  1 9 3 6

allons a u x  v o i tu r e s  a u to m o 
ts et a c h a ts  d iv e r s  p o u r  le  
'ice de ce s  v o i tu r e s .

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

IL m ’a p a ra  u tile de fixer les règles qui devront dorénavant être 
suivies en ce qui concerne les réparations effectuées aux voitures 
automobiles de toutes sortes de l'A dm in istra tion  pén iten tiaire  e t les 
achats di vers nécessités pour le service de ces voitures :

l n II n 'e s t  to u t d ’abord rien changé en ce qui concerne les 
achats d 'essence e t d 'hu ile  pour lesquels les méthodes actuelles doi
vent continuel' à être  appliquées;

2° Les Directeurs des Services extérieurs sont autorisés à  faire 
effectuer les réparations, à fa ire  les achats nécessaires aux voitures 
de leurs services .jusqu’à concurrence d ’une somme maximum de 
400 francs pour chaque réparation  ou chaque achat, sans q u ’ils aient 
besoin de demauder mon autorisation  préalable.

Ces dépenses devront, bien entendu, continuel’ à figurer sua’ les 
é ta ts  que chaque centre de transfèrem ents adresse mensuellement 
nu Service central des Transfèrements. E n  cas de besoin, justification 
devra être donnée sur cet é tat de l’utilitc réelle de la dépense;

3" Sauf cas d’urgence, les dépenses supérieures à  400 francs 
ne pourront ê tre  fa ites q u ’avec mon autorisation préalable. Les 
demandes d 'au to risa tion , avec les explications nécessaires exposées 
de façon succincte mais précise seront envoyées au Chef du Service



des T ransfèrem ents, à  Fresnes, qui les tran sm ettra  à  l ’Adminis
tra tio n  centrale (2e Bureau) avec son avis. J ’adresserai directement 
m a décision aux D irecteurs intéressés e t j 'en  enverrai copie au  Ser
vice des Transfèrem ents, à  Fresnes, pour lu i perm ettre  d'effectuer 
en connaissance de cause, le moment venu, le remboursement des 
factures correspondant aux répara tions ou aux achats autorisés.

Les dépenses correspondantes devront, bien entendu, figurer 
également sur les é ta ts  mensuels adressés au Service central des 
Transfèrem ents et mention devra être portée de la date d’autorisation;

4° Eu cas d 'urgence, les D irectenrs des Services extérieurs 
pourront dépasser la  lim ite de 400 francs fixée à  l ’artiele précédent, 
sous réserve de m ’eu rendre compte dès que possible. Ce compte 
rendu  devra m ’être adressé égalem ent p a r  l ’interm édiaire du Chef 
du  Service des Transfèrem ents. Mais, bien entendu, les Directeurs 
devront veiller à  ce que l 'au to risa tio n  donnée p a r  cet article, et que 
j 'es tim e indispensable pour pouvoir pare r à des incidents imprévus,- 
ne soit pas étendue abusivem ent e t q u 'il  n ’en soit fa it emploi que 
dans les cas réellement indispensables;

5° Enfin, je  p rie  M essieurs les D irecteurs des Services exté
rieu rs de bien vouloir donner des instructions à  chacun des ceutres 
de transfèrem ents dépendant de leur direction pour que le Service 
des Transfèrem ents, à  Fresnes, soit avisé sans re ta rd  dès qu'une 
voiture est indisponible e t soit de même avisé dès que cette voiture 
est remise en é ta t de marche.

P a r  délégation.

Le Directeur de !' Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.

MINISTÈRE

DE L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 68

DIREdceTl0N R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
l'Administration p é n i t e n t ia i r e  — —

et des
Services d e  l’É d u c a t io n  s u r v e i l l é s

Paris, le 22 octobre 1936,

A n n é e  1 9 3 6

ITecfation d e s  p u p i l le s  d e  la  
liaison d’E d u c a t io n  s u r v e i l lé e  d e  
Saiat-M auricc (n o u vea u  r é g im e ) .

3 6 B U R E A U
11, rue Cambacêrès — Paris (8')

INSTRUCTION

POUR M E SSIE U R S L E S  D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

La réform e de la  Maison d’Education surveillée de Saint-Maurice, 
à  Lamotte-Beuvron, va être très prochainement réalisée. L ’instruction 
prim aire, l ’enseignement technique (bois, cuir, bâtiment, mécanique) et 
agricole (laiterie, horticulture, culture maraîehere) y  seront assurés 
p a r  des instituteurs, des professeurs, chefs do travaux pratiques, et 
ouvriers qualifiés détachés des Ministères de l'Education nationale et 
de l'A griculture, sous une discipline nouvelle en harmonie avec le 
caractère essentiellement éducatif e t rééducatif de l'E tablissem ent.

Afin de nie perm ettre  d 'assu rer, dès son ouverture, à  celui-ci 
un effectif suffisant d 'élèves, je  vous prie  d 'an n o te r désormais les 
bulletins jaunes des m inenrs de votre ressort confiés à  mon A dm inis
tra tio n  p a r  application de la  loi du 22 ju ille t 1912, en vue de me faire  
connaître ceux d ’entre eux qui, intellectuellem ent e t moralement, 
seraient capables de bénéficier du nouveau régime.

Bien entendu, vous ne devrez donner cet avis q u ’après avoir pris 
connaissance du désir qui au ra déjà pu  être exprimé p a r  le Tribunal 
concernant l ’affectation du m ineur e t après vous être entouré, 
dans la  mesure dn possible, de tous les renseignem ents appropriés, 
médicaux et autres, propres à vous éelairer.



Le transfèrem ent des m ineurs ainsi rem arqués sera  réservé 
jusqn au  moment 011 je  sera i en mesure de décider ou non de leur 
affectation reelle a  la  Maison dJEdiication surveillée de Saint-Maurice.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.

INSTRUCTION N° 69

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç A I S E

3« B U R E A U

Paris, le 24 octobre 1936.
2- SECTION

A n n é e  1 9 S 6

CIRCULAIRE

A M E SSIE U R S L E S  D IR EC TEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

Mon atten tion  a  été a ttirée  su r des erreurs qui se sont produites, 
dans le cas de com m utation d ’une peine en une au tre , quant à  3a 
fixation du point de départ de la nouvelle peine.

J e  vous rappelle à  eet égard que la  peine substituée a  pour po in t 
de départ la  date  du décret de grâce, sau f mention contraire dudit 
décret.

Or, il m ’a été donné de constater q u ’à  diverses reprises la  peine 
substituée a  été comptée du jo u r de la date d ’écrou. Je  vous invite, 
en conséquence, à  procéder à  une révision des dossiers des condamnés 
ayan t bénéficié d ’une com m utation de peine et à  opérer, s ’il y a 
lieu, les rectifications nécessaires.

I l est b ien entendu que la règle ci-dessus s ’applique uniquem ent 
aux commutations de peines, qu’il conviendra de distinguer soigneu
sement des remises de peines.

Vous voudrez bien m’accuser réception des présentes instructions 
sous le tim bre ci-dessu-s.

L e  D irecteur de V A dm inistration  pén iten tia ire
et des Services de V Education surveillée,

D I R E C T I O N
de

Mralnislraîion p é n it e n t ia i r e
e t des

[ces de l'É d u c a tio n  s u r v e i l l é e

MI NI ST ÈRE

E LA J U S T Î C E

ANDRIEU.



MI NI ST ERE

E LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 70

D I R E C T I O N
de

l'Administration p é n it e n t ia i r e
e t des

Ices d e  l’É d u c a tio n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I QU E  F R AN Ç A I S E

2 e B U R E A U

A n n é e  1 9 3 0

A u g m en ta tio n  t le s  t a r i f s  
des c o n f e c t io n n a ir e s .

Paris, le 26 octobre 1936.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

■ A M E SSIE U R S L E S  D IR ECTEU R S 
D ES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

Le modèle type de contrat adopté p ar l'A dm inistration péniten
tia ire p a r  l’Instruction a u 2 du, 4 février 1935, pour les concessions de 
main-d’œuvre pénale aux confectionnaires comporte dans son article 8 
une clause de variation  autom atique des ta r ifs  su ivant l ’indice du 
coût de la  vie. Cette clause a  déjà joué au  mois de fév rier 1936 au 
bénéfice des confectionnaires qui on t eu, à  ee moment, leurs ta rifs  
réduits de 3% . Les indices de p rix  parus au fascicule d ’octobre du 
Bulletin de la Statistique générale de la France et du Service ^O bser
vation des P rix  sont en augmentation marquée, et en particulier l ’in
dice pondéré des p rix  de détail de 34 articles de ménage pour Paris, 
qui peu t être p ris pour référence accuse la variation suivante:

Jan v ie r 1 9 3 5 . . . .  460 (Indice de base à  la date de départ
des contrats);

Septem bre 1936. 494

D ifférence.. .  + 3 4

E n com ptant suivant l’article 8 des contrats type une augm enta
tion de 1%  des ta r ifs  pour cinq points à l ’augm entation de l ’indice, 
la  varia tion  actuelle de l ’indice conduit à dem ander aux confcction- 
naires une augm entation de ta r ifs  de 7 % p a r  rap p o rt aux ta rifs  on 
vigueur en février 1935 aussitôt après application des contrats. Ces 
contrats avaient prévu généralement une réduction de 20 %  des ta rifs  
antérieurs. Elle avait été portée à  23 %  en fév rier 1936, e t elle se



trouve donc m aintenant ram enée à  13 % dans le cas le plus fréquent. 
Bien entendu cette augm entation de ta r ifs  devra .s’appliquer aussi 
bien aux ta rifs  à la  tâche qu 'aux  salaires à  la  journée.

J e  vous prie  donc de bien vouloir aviser les eoufeetionnaires de 
votre Etablissement de cette augm entation et de leur demander de vous 
fa ire  connaître leur accord.

D’autre part, en ee qui concerne les confectionnaires des Maisons 
centrales e t des Prisons départem entales qui ne son t lies à  l 'Adm inis
tration  pénitentiaire p a r  aucun contrat, j ’a i décidé d’augm enter leurs 
ta rifs  uniformément de 10 % . Cette mesure vient donc annuler pure
ment efc simplement celle qni avait été prise p a r  l’Instruction n" 9, 
du 4 m ars 1935, qui avait réduit les ta rifs  de 10 %,

Bien entendu, elle s ’appliquera égalem ent aux ta r ifs  à  la  tâche . 
comme aux salaires à  la  journée.

Vous voudrez bien me rendre compte de l ’application de la 
présente Instruction  e t m ’aviser aussitô t si des difficultés imprévues 
surgissaient de ee fa i t  dans votre service.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

M. RÜCARD,

MINISTÈRE

£ LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 71

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç A I S E

Paris, le 5 novembre 1936.

Service d e s  M a r c h é s .

A n n é e  1 9 3 6

N O T E

A M E SSIE U R S L E S D IR ECTEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

J ’ai constaté que l ’envoi des états trim estriels de fra is  de p o rt 
e t d 'affranchissem ent é ta ien t adressés au M inistère avec parfo is un 
re ta rd  considérable.

P ou r perm ettre  au 2e Bureau, chargé de la  vérification de ccs 
pièces e t d ’étab lir les décisions d 'approbation , il est indispensable 
que tous les documents soient adressés à date fixe.

J e  vous prie, on conséquence, de bien vouloir, à l ’avenir, fa ire  
parvenir les é ta ts  en question, en double exemplaire, sous le tim bre 
du 2* Bureau, avant le 15 du mois su ivant le trim estre  pour lequel 
ils son t établis.

Le Directeur de VAdministration ■pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

D I R E C T I O N
de

dlinlnlstratlon p é n it e n t ia i r e
et des

Icesde l'É d u c a tio n  s u r v e i l l é s

2 e B U R E A U

ANDRIEU.



*

m i n i s t è r e  INSTRUCTION N° 72
E L A J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

Um lnistration p é n l t e n l ia ir e
e t  des

ices de l’É d u c a tio n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç A I S E

Paris, le 6 novembre 1036.
Ca b in e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 6

CIRCULAIRE

A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEU R S 

D ES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

«T’ai constaté que les instructions relatives aux extradés venant 
de l ’é tranger et écronés clans ies prisons fron tières ont été perdues 
de vue.

J e  vous prie  de vous y conform er stric tem ent e t d ’observer les 
prescriptions suivantes :

Dès l ’arrivée clans une prison fron tière  d ’un extradé venant 
de l ’étranger, le surveillant-chef doit im m édiatem ent en aviser la  
direction régionale. Cette form alité se fera  obligatoirement par une 
leUre.

Dès réception de cet avis, vous voudrez bien, sans aucun retard  
et également par lettre, en inform er le Sous-Directeur des Services 
extérieurs —  Chef du Service des Transfèrements adm inistratifs, 
40, avenue de Versailles, à  Fresnes.

J e  vous prie de ten ir la  main à  l ’observation de ces instructions.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l'Education surveillée,

ANDRIEU.



MINISTÈRE INSTRUCTION N° 73
E LA J U S T I C E

DlREdceT10N R É P U B L I Q U E  F R AN Ç A I S E
pjdministration p é n it e n t ia i r e

et dus
icesde l'É d u c a tio n  s u r v e i l l é e

Paris, le 9 novembre 1936.
Ca b in e t  d u  D i r e c t e u r  

A n n é e  1 9 S 6

NOTE

A M E SSIE U R S L E S D IR EC TEU R S 

DES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

Pour perm ettre au Directeur de la  Maison, centrale de Melun de 
ten ir  constam ment à  jou r l ’é ta t du personnel en vue de la confection 
e t du renouvellem ent des effets d ’uniform e, je  vous p rie  de bien 
vouloir adresser directem ent à vo tre collègue tous les renseignem ents 
concernant les nominations, mises à  la  retraite  ou en disponibilité, 
révocation, démission, mise en congé de longue durée, déplacement, 
m utation, etc., intéressant les agents de votre circonscription ou de 
vo tre établissem ent et, d ’une m anière générale, de î ’aviser de toutes 
les modifications dans la  situation  d ’un agent susceptible d ’avoir 
une répercussion sur la commande d ’elîets d ’uniform es.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des. Services- de l'Education surveillée,

A N DRIEU .



INSTRUCTION N° 74

R É P U B L I Q U E  F R A N ÇA I S E

Paris, le 20 novembre 1936.

A n n é e  1 9 3 6

NOTE

A M ESSIEU R S LES D IR EC TEU R S 

DES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

Mon atten tion  a  été appelée su r le cas de certains pupilles, 
retenus comme passagers en application dos articles 66 et 67 du Code 
pénal, dout le séjour dans les maisons d ’a rrê t est souvent prolongé 
au delà des délais réglem entaires, soit après au  délai de dix jours 
francs si no m ineur de l'espèce a in te rje té  appel du jugem ent qui le 
f'oofie à one Institu tion  publique d ’éducation surveillée, soit égale
m ent après tro is jours s ’il se pourvoit en cassation.

-Je vous rappelle à ce su je t que les circulaires actuellem ent en 
vigueur, qui prescrivent J 'établissem ent des bulletins de couleiu' 
aussitô t les délais d 'appel expirés, doivent toujours être  observés 
ponctuellem ent p a r  les divers greffes de votre circonscription.

J ’ajoute qne, chaque fois q u ’un  m ineur fa i t  appel ou se pour
voit en cassation, vous devez m ’en inform er p a r  une note de service.

I! im porte en effet que le Service de l'E duca tion  surveillée soit, 
à  l ’aveuir, renseigné sur la  situation  desdits m ineurs à  compter du 
jour oïi ceux-ci lu i sont confies ju squ ’à  l ’époque où ils cessent d ’être  
placés sons sa garde.

Vous voudrez bien m'accuser réception de la  présente Note.

L e  D irecteur de l’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire
et des Services de l’E ducation  surveillée,

D I R E C T I O N
d e

Mministration p é n it e n t ia ir e
e t  d e s

icesde l’É d u c a t io n  s u r v e i l l é e

3 ‘ B U R E A U

M I N I ST ÈR E

E LA J U S T I C E

ANDRIEU.



M I N I S T È R E

E LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 75

D I R E C T I O N
de

Adm inistration p é n it e n t ia i r e
e t  <le*

rvicesde l'É d u c a tio n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

3 f B U R E A U

2- S E C T I O N
Fariÿ, le 23 novembre 1936.

A n n é e  1 9 3 6

NOTE DE SERVICE

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

M a circulaire du 10 septem bre 1936 q u ’a reproduit l ’In struc
tion 3LU 69 du 24 octobre 1936 rappelle que, sauf m ention contraire 
du décret de grâce, la  peine substituée à  une au tre  eu eas de com
m utation  prcüd pour point de départ la date dudit décret de grâce.

Il demeure entendu que les instructions dont il s ’ag it ne visent 
que le ca.s de com m utation d ’une peine perpétuelle eu une peine 
tem poraire, et non celui de com m utation d 'u n e  peine tem poraire 
en une au tre  peine tem poraire.

Dans cette dernière hypothèse, la mesure gracieuse ne saurait, 
en effet, avoir pour effet de re ta rder la  date de la. libération du 
condamné.

Vous voudrez bien m’acciwer réception de la présente Note sous 
îo tim bre ci-dessus.

L e  D irecteur de V A dm inistration  pén iten tia ire
cl des Services de l’E dueatiov surveillée,

A SD K IEU .



M I N I ST ÈR E

E LA J U S T I C E
INSTRUCTION N° 76

D I R E C T I O N

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
Administration p é n it e n t ia i r e  ________

e t Ot;*
«Icesd e l’É d u c a t io n  s u r v e i l l é e

2* B U R E A U
-    Paris, le 27 novembre 1936.

Se rv ice  d e s  M a r c h é s -

A n n é e  1Ô 30

Wüitures d e  p o m m e s  d e  te rc c .

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
DES SER V IC ES E X TÉR IEU R S

J ’ai l'honneur do vous fa ire  connaître que la  Commission des 
Marchés, dans sa séance du 12 novembre 1936, après examen des 
résu ltats des appels à la concurrence, pour la  fourn itu re  de pommes 
(le terre, effectués p a r application de mon Instruction  u" 8, du 3.0 
février 1934, a, d ’une m anière générale, donné un avis favorable 
aux offres de p rix  in férieurs à 50 franes les 100 kilos e t a  accepté, 
à titre  exceptionnel, des p rix  varian t de 50 à 60 franes ies 100 kilos, 
ponr ten ir  compte de l'im portance des to u r ni tu rcs ou de la région.

Le tableau ci-dessous, qui donne toutes les indications u tiles doit 
perm ettre  aux D irecteurs qui ont présenté des p rix  jugés trop  élevés 
de se m ettre en rappoi't avec leurs collègues des E tablissem ents on 
Circonscriptions voisins auxquels les fournisseurs ont fa i t  dos offres 
plus avantageuses. La Commission des M archés a estimé, en effet, 
q u ’il se ra it possible de dem ander aux négociants s ’ils ne consenti
raient pas les mêmes avantages pour des établissem ents et circons
criptions voisins dans le cas où des livraisons im portantes devraient 
y  avoir lieu.

Pour répondre au vœu de la  Commission et àavs le cas où les 
offre* que vous avez transmises n’ont pas été retenues, je  vous prie 
de vouloir bien vous m ettre eu rap p o rt avec les Directeurs des Circons
criptions et Etablissements voisins du vôtre où les prix ,on t été retenus, 
afin de leur demander si les fournisseurs ne consentiraient pas les



mêmes réductions, e t dans tous les cas quelles conditions ils  seraient 
disposés à  envisager, pour vos p ropres services.

Cette m anière de procéder ne p o u rra it d 'a illeu rs  être retenue que 
pour des livraisons im portantes e t compte tenu des possibilités d ’eni- 
magasinage (Uns des conditions de bonne conservation.

J! est bien entendu que les p rix  consentis p ar les fournisseurs 
seraient stipulés, soit pour livraison en magasin, soit pour livraison 
on gare. Cette dernière m odalité ne pouvant ê tre  admise que pour les 
c'ï abaissements disposant de moyens de transport.

P our se conform er à ces instructions, il appartiendra  an D irec
teur d 'E tab lissem ent e t de Circonscription, dont les prix  au ron t été 
retenus comme plus avantageux (voir tableau ci-dessous) de tra ite r  
directem ent avec les fournisseurs de son établissem ent ou de sa 
circonscription aux lieu e t place du D irecteur d 'E tab lissem ent ou de 
Circonscription qui au ra eu recours à son service. Dans ce cas toutes 
les indications seront données p a r  voie de correspondance échangée 
entre les deux D irecteurs intéressés.

A  titre  d ’exemple: le D irecteur de la  M aison d 'E ducation  sur
veillée d'Aniane, dout le meilleur p rix  offert, pour sa fourn iture de 
pommes de terre, était de 85 francs le quintal, pourra se m ettre en 
rap p o rt avec son collègue de Nîmes où le p rix  re te n u  est de 58 francs 
les 100 kilos.

Vous voudrez bien me ten ir au courant des résu lta ts  obtenus 
p ar la mise en application des présentes instructions.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration ■pénitentiaire 
et des Serviees de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

Résumé des résultats des appels à la  concurrence 
pour fourniture de pommes de terre.

É T A B L IS S E M E N T S

P R IX

OFKBHTS

a u x  1IK) l i i lo s .

D É C IS IO N  

fie la

i;t)K,'t)SSIO* Dl'îs ÎUUCHÊS

francs.

C a e n  ( a r r ô t  o t  o n tu ro le ) ............ )> p a s  d 'o l t r e s .

C l a i r v a u x ........................ .............. 60 r e j e tô s .

C- P .  E o s i s h e i m ......... .......................... 42 ,«0 ii Vi a p p r o u v é s .

F o n t e v r a u l t ................................... aa .5 0 <I“

C. P .  H a g u e n a u .......................................... 36 ,90  à  *3,90 i '

L o o s  ( c e n t r a le  e t  a i r c t ï ........... 54 .90 r e j e t é s .

M e l u n ................................................. 47,50 a p p r o u v e s .

N î m e s  ( c e n t r a le  e t  a r r ê t ) ......... 58 d°

R e n n e s  ( c e n t r a le  e t  a r r ê t ) . . . » p a ^  d 'fjüY vb.

B t o m  ( c e n t r a le  e t  a r r ê t ) , ____ 52 ro jo ré ? .

B o r d e a u x ......................................... fiü d"

L y o n ...................................................... 40 a p p r o u v é s .

M a r s e i l l e ........... ......................... 6S r e j e t é s .

T o u l o u s e ............................................ 80 d»

A n i a n e ................................................ 8ô J*

C a d i l l a c .............................................. » p a s  d 'o f t r e s .

C l e r m o n t .......................................... » d “

E y s s e s ................................................. 99 r e j e t é s .

P a r i s .................................................... 45 a p p r o u v é s .

F r e s n e s ..................................... . . . . 42,50 d “

P o i s s y ................................. .............. 50 tl*



MI NI STÈRE

g LA J U S T I C E
INSTRUCTION Ne 77

R É P U B L I QU E  F R ANÇ A I S E

P ans, le 28 novembre 1930.

C I R C U L A I R E

A M E SSIE U R S LES D IR ECTEU R S 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

E u prévision tic la  clôture prochaine dos opérations d 'o rdon
nancem ent des dépenses afférentes à 1 'exercice 1936, je  vous prie 
de vouloir bien vous repo rter aux prescriptions contenues dans mon 
Instruction  n° 27 du 20 novembre 1935, que vous voudrez bien appli
quer aux dépenses de l'exercice 1936.

La liquidation et l \ n ’doimancemcnt des dépenses de personnel 
seront effectués au  vu des états de dépenses que vous devez m 'adres
se».' le 5 décembre au  plus tard.

Toutes les dépenses de personne] non comprises su r ces états, 
quelles q u ’en soient les raisons, ne pourron t ê tre  ordonnancées 
q u ’au  ti tre  des chapitres correspondant# tle l'exercice 1937.

L a liquidation et l ’ordonnancement des dépenses de matériel 
seront effectués an vu des états rectificatifs des dépenses que vous 
aurez à m ’adresser le 15 janvier, dernier délai.

Toutes les dépenses de m atériel non comprises sur ces bulletins, 
quelles q u ’en soient les raisons, no pourron t être ordonnancées, si 
elles sont d ’un  m ontant égal ou in fé rieu r à  6,000 francs, qu’’au titre  
des chapitres correspondants de l ’exercice 1937, celles .supérieures à 
G.000 franes devront être  signalées aux p réfe ts  ponr être  ordon
nancées au titre  des exercices clos.

Lcsi pièces destinées à être  mises à l ’appui des ordonnances 
directes émises p a r  l ’A dm inistration centrale (chapitre 5 —  frais 
d ’équipem ents; ehapitre 20 —  consommation en n a tu re ; chapitre 22

D I R E C T I O N
de

Mmmistraîion p é n it e n t ia i r e
et des

iees de l'É d u c a tio n  s u r v e i l l é e

î sr B U R E A U

A n n é e  1ÔS6



—  impressions), devront être adressées au  I er Bureau le 20 janvier, 
term e de rigueur.

Je  vous recommande instam m ent, afin d ’éviter l ’im putation  sur 
lo budget de 1937 de créances afférentes à 3 'exercice 1936, de m ettre 
vos écritures en p a r fa it  accord avec celles des services de compta
bilité des préfectures e t de veiller à  ce qu 'aucune dépense liquidée 
ne soit omise su r vos derniers bulletins de dépenses qui devront être 
établis avec le plus g rand  soin.

Un exem plaire de cette Instruction  est adressé à MM. les 
P réfe ts.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée}

ANDRIEU.

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 78

D I R E C T I O N
de

l'A d m in is tra tio n  p é n ite n t ia ir e
et des

Services d e  l’É d u c a t io n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I Q U E  F R AN ÇA I S E

Paris, le 3 décembre 1936.
C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 6

N O T E  D E  S E R V I C E

A .M ESSIEU RS L E S D IR ECTEU R S 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Je  vous adresse, ci-dessous, les instructions pour 1937 eu ce 
qui concerne les demandes de changem ent de résidence, de promotion, 
ou de m utation des gradés et l'envoi des notes annuelles.

I. —  Demandes de changement de résidence.

Les demandes de changement de résidence devront être tran s
mises, en double exemplaire, à l’A dm inistration centrale, pour le 
5 janvier 1937 au plus tard.

A l ’exception des surveillants-chefs, prem iers surveillants et 
surveillauts-eommis-greffiers, visés p ar le § I I  de la  présente note, 
tous les fonctionnaires et agents placés sous vos ordres seront invités 
à  préciser s ’ils désirent ou non obtenir une nouvelle affectation.

Toutefois, seules les demandes positives seront adressées à 
l'A dministration  centrale, les demandes négatives' devant être consei- 
vées p a r  vons pour être classées dans les dossiers des intéressés.

I l  conviendra de rappeler au personnel qu’il ne sera tenu aucun 
compte des demandes de changement de résidence adressées en cours 
d’année sau f cas exceptionnels (raison de santé,-par exemple).



H . — Demandes de prom otion ou de m utation des gradés.

Vous voudrez bien faire  établir également, pour le 15 janvier 19o>, 
les notices p rescrites p a r  l 'In s tru c tio n  n" 21, du 27 m ars 1936, avec 

la modification suivante:

A  la  rubrique «P ostes dem andés», a jou ter:

1° P a r  m utatiou...................................; .....................................................
(par ordre de préférence).

2° P a r  prom otion........................................................................................
(par-o rd re  de préférence).

III, —  Notes annuelles.

Les notices annuelles ne seront adressées à MM. lès P réfe ts  
qu’après communication aux intéressés et émargement. Toutefois, 
afin de ne pas re ta rd e r les envois, les fonctionnaires ou agents en 
congé annuel ou de m aladie prendron t connaissance de leurs notes 
à leur retour en service, à  l ’aide de la  m inute conservée p a r  vous. 
D ans ce cas, il sera fa i t  mention de l ’absence su r l ’expédition 

destinée à P A dm inistration centrale.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 79

D I R E C T I O N  ,
do

l 'A d m in i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e
et des

S e rv ic e s  d e  l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é s

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç A I S E

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r  

S e c t io n  d u  P e r s o n n e ! .
Paris, le 11 décembre 1936.

A n n é e  1 9 3 6

C I R C U L A I R E

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES EX TÉR IEU RS

•J'ai constaté, à différentes reprises, que des difficultés surgis
sa ient e t que, parfois, des abus é ta ien t commis à  l'occasion de 
l ’application du règlem ent concernant les soins médicaux e t p h ar
maceutiques.

E n  conséquence, j ’ai l'honneur de vous p rie r de vouloir bieu 
rappeler, au personnel placé sous vos ordres, les dispositions du 
T itre  IX , du décret du 31 décembre 1927, que vous ferez suivre des 
commentaires su ivants:

Les soius médicaux sont donnés au personnel p a r  les médecins 
attachés aux établissem ents.

Dans les cas graves, les malades qui ne ponrraient ê tre  soignés 
dans leur fam ille doivent être transportés à l ’hôpital de leur rési
dence ou, à défaut, à l’hôpital îe mieux aménagé de la région.

S i un malade se fa it admettre dans une clinique, les frais de 
séjour j ainsi que les frais médicaux et pharmaceutiques, renient entiè
rement à sa. charge.

P ar analogie avue ce qui précède, tou t employé ou agent recevant 
les soius d ’un  médecin spécialiste supportera entièrem ent les fra is  
qui en résultent.

D 'a u tre  part, avan t to u t traitem ent, si le médecin de l ’établis
sement estime que le fonctionnaire doit se fa ire  examiner p a r  un 
médecin spécialiste, la dépense, limitée aux frais d'examen, sera snp-



portée pur l'Adm inistration, mais, sauf les cas tVextrême urgence, 
cette dépense ne pourra, être  engagée qu’après autorisation ministérielle 
(chaque autorisation n’étant valable que pour une sente consultation).

Bien entendu le fa it d 'avoir été autorisé à  consulter un  spécialiste 
n ’emporte pas autorisation de se faire  soigner dans une clinique soit 
p a r  le spécialiste, soit p a r  tout au tre  médecin.

Je  vous rappelle à  cette occasion que la fourn itu re  des menus 
appareils e t ustensiles (lunettes, bandages, ceintures orthopédiques, 
bas à  varices, etc.) est à la  charge de l ’A dm inistration, dans la limite 
des ta r ifs  p ratiqués p a r  les fournisseurs de l ’A ssistance publique.

Les soins dentaires e t la  fourn itu re  des appareils de prothèse 
dentaire sont exclus des dispositions du décret du 31 décembre 1927.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

A NDRIEU.

INSTRUCTION Nû 80

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 14 décembre 1936.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

J ’ai l ’honneur do, vous inform er que le M inistre des Travaux 
publics, p a r  communiqué du 20 octobre 1936, fa i t  connaître que los 
charges nouvelles de la production des charbons ex tra its  des mines 
françaises justifient une augm entation supplém entaire des prix , de 
21. francs p ar tonne départ-m ines, à compter dn l “r novembre 1936.

Il est bien entendu, comme je  vous l ’ai déjà indique dans mou 
Instruction  a° i\3, du 9 septem bre 1936, que cette, nouvelle augmen
tation de 21 francs p a r  tonne ne concerne que les p rix  des combus
tibles départ-m ines et ne doit couvrir, eu théorie, aucune part des 
elnu’ges supplém entaires que les fournisseurs ont eux-mêmes à sup
po rter du fa it de l 'application des nouvelles lois sociales pour leurs 
transports, camionnage, fra is  généraux, etc.

Vous aurez donc dès m ain tenant à fa ire  souscrire, p ar tous les 
fournisseurs qui solliciteraient une anguientatiou de prix de leurs 
fournitures, un avenant établi en double exemplaire sur l ’im prim é 
réglem entaire, dont un sur tim bre, conformém ent à mes instructions 
du 9 septem bre 3936.

MI N I S T È R E

DE LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

l'Administration p é n it e n t ia ir e
e t des

Services d e  l’É d u c a tio n  s u r v e i l l é e

2 °  B U R E A U

A n n é e  1 9 3 0

Kf-vision d e s  p r is ,  d e s  c o m b u s t ib le s  
d es  m a r c h é s  eu  c o u r s .



Vous me transm ettrez cet avenant pour approbation.

Vous pouvez, dès m aintenant, fa ire  souscrire ces avenants aux 
négociants qui on t déjà demandé une augm entation de leurs prix.

P r îe Garde des Sceaux, M inistre de la  Ju stice :

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée>

A NDRIEU.

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
INSTRUCTION N° 81

R ÉP U B L I Q U E  F R A N ÇA I S E

Paris, îe 21 décembre 1936.

N O T E

A  M E SSIE U R S L E S DIR ECTEUR S 

DES SERVICES EX TÉR IEU RS

J 'a i  été inform e q u ’il y avait encore quelques autos qui n ’étaient 
pas pourvues d ’essuie-glaee.

Je  tiens absolument à ce que toutes les voitures en soient munies.

En conséquence, veuillez, de toute urgence, fa ire  placer cet 
appareil sur les voitures qui n ’eu ont pas.

La dépense vous sera remboursée p ar le Service des T ransfère
ments, au vu des mémoires réguliers que vous lui adresserez.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

D I R E C T I O N
Je

( 'A d m in is tra tio n  p é n i t e n t i a i r e
e t d e s

i Services d e  l 'É d u c a t io n  s u r v e i l l é e

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

Section du Personnel.

A n n é e  1 9 S 0

ANDRIEU.
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R É P U B L I Q U E  F R AN ÇA I S E

Ca b in e t  d u  d i r e c t e u r  

Section du Personnel. .'Paris, le 23 décembre 1936.

A n n é e  19S 0

N O T E

A M ESSIEU R S LES D IRECTEURS 

D ES SERVICES EX TÉR IEU RS

Vous recevrez de la M aison centrale de Melun un nouvel é tat 
modèle n " 1 de la comptabilité des dépenses engagées, sur lequel vous 
voudrez bien établir vos engagements de dépenses ponr l'exercice 1937.

Le changement de l'ordre des articles au chapitre « Indemnités 
fixes » a nécessité aussi Fétahlissement d’un nouvel état modifieatif 
modèle n° 3, que vous recevrez également de Melun e t que vous 
voudrez bien employer, à l/exclusion de tout autre, pour les modifica
tions apportées aux dépenses engagées à ce chapitre.

D 'antre part, sur l ’é tat modifieatif modèle n° 2 que vous avez à 
fournir, tous les mois, au titre  du chapitre « T raitem ents », vous 
aurez à  fa ire  inscrire les modifications survenues dans l ’ordre sui
v an t: 1 “ P . A. — 2° P . S. — 3° P . T.

E n  outre, je  vous prie de veiller à  ce que les prescriptions de la 
circulaire du 9 ju in  1924, en ce qui concerne les renseignements à 
fourn ir dans la colonne « M otif des modifications » ne soient pas 
perdues de vue, ainsi que celles de la circulaire du 15 février 1925, sur 
rétablissem ent du bordereau d’envoi des pièces de la comptabilité des 
dépenses engageas.

Il reste entendu que les engagements ou dégagements de dépenses 
doivent être établis pour les sommes brutes aux divers chapitres subis
sant des retenues pour pensions.

Le D irecteur de V A dm inistra tion  pénitentia ire
et des Services de l’E ducation surveillée,

ANDRIEU.
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Prévisions d e  d é p e n s e s  
pour l’e x c re ic c  1937.

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 28 décembre 1936.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 

DES SER V IC ES E X TÉ R IE U R S

Je  vous prie  de me fa ire  parvenir, dès que possible et, en tons
cas, avan t le 15 janv ier 1937, l ’é ta t en double exem plaire des prévi
sions de dépenses pour 1 'exercice 1937, concernant les établissem ents 
placés sous votre direction.

Ces prévisions devront po rter su r les chapitres ci-après du 
budget de mon M inistère: Services pénitentiaires.

CHAPITRE 35. —  Travaux aux bâtiments pénitentiaires.

A rticle 1. —  R éparations loeativcs à effectuer aux prisons dépar
tementales.

A rticle 2. —  Travaux neufs e t répara tions dans les établissem ents 
appartenan t à 1 ’E ta t :

§ 1. —  Etablissem ents d ’adultes;
$ 2. — E tablissem ents de m ineurs.

CHAPITRE 37. —  Matériel des établissements pénitentiaires.

A rticle 1 (nouveau). ■— Etablissem ents d ’adultes.

A rticle 2 (nouveau). —  Etablissem ents de m ineurs:
§ 1. —  M atériel d 'in te rn a t;
§ 2. —  M atériel des ateliers;
§ 3. —  M atériel agricole e t f ra is  d ’exploitation agricole.



C H A PITR E 38. —  E n tre tien  des détenus. —  Remboursements 
divers occasionnés p ar le séjour du personnel e t des détenus 

hors des établissem ents pénitentiaires.

A rticle 1 (nouveau). — E ntretien  des détenus:
$ 1. —  Service des v ivres;
§ 2. — P harm acie;
5 3. —  Chauffage et éclairage;
§ 4. — Blanchissage et services divers.

A rticle 2 (nouveau). —  Remboursem ents divers occasionnés p a r le 
séjour des détenus hors des établissements péniten
tiaires.

(Pvur mémoire. — Aucune précision, de dépenses n’étanl, à faire 
Jitj-urer sur vos états -pour ce chapitre 38.)

C H A PITR E 39. — A pprovisionnem ent des cantines.

(Pour mémoire. —  Aucune prévision de dépenses n’étant à faire 
figurer sur vos états pour ce chapitre 39.)

C H A PITR E 41. —  Régie d irecte du travail.

A rticle 1. —  Travaux com plémentaires de prem ier établissem ent.
A rticle  2. —  A chat de m atières premières.
A rticle 3. — Dépenses d ’entretien e t de t'ouctiouuemcDt des ateliers 

en régie.

(L ’article 4 est supprimé.)

C H A PITR E 42. —  Consommation en natu re  
dans les services extérieurs pénitentiaires.

A rticle 1 (nouveau). —  P rodu its agricoles.

A rticle 2 (nouveau). —  P rodu its m anufacturés provenant des ate
liers exploités en régie:

§ 1. — Destinés aux divers services adm inistra tifs (impres
sions, brosserie, e tc .);

§ 2. —  Destinés à l ’en tre tien  des détenus (vêlements, linge- 
gcric, literie, chaussures, e tc .); 

j  3. — Destinés à l ’équipement du personnel de surveillance 
(ancien chapitre 5, artic le  3).

C H A PITR E 50. —  Dépenses diverses des services pénitentiaires.

A rticle unique :

§ 1. — F ourn itu res de bureau et d ’école;
$ 2 .  — Prim es pour capture d 'évadés;
§ 3. — P o rt et affranchissement de lettres et paquets;
$ 4 .  —  Dépenses de téléphone;
S 5. —  Dépenses de traductions (Adm inistration centrale);
§ 6. —  F ra is  de contentieux et d’accidents du travail (A dm i

nistration centrale);
§ 7. —  Commission pénitentiaire internationale (Adm inistra

tion centrale);
<$ 8. —  F ourn itu res anthropom étriques;
$ 9. — Achats d’ouvrages pour les bibliothèques pénitentiaires 

( Administration centrale).
E a ee qui concerne le chapitre 35, vos prévisions ne devront 

po rter que sur les dépenses ayan t t r a i t  aux travaux  d ’entretien  
ordinaire des bâtim ents. Q uant aux travaux  à exécuter sur devis, 
tan t p a r  voie de régie que p a r  voie d ’entreprise, vous n ’aurez pas 
à les m entionner sur 1 ’é ta t de prévisions de dépenses.

Vous aurez cependant à  com prendre dans vos prévisions "les 
crédits nécessaires pour l ’achèvement des travaux  autorisés e t com
mencés au  cours de l ’exercice 1936 et non term inés au  31 décembre 
de ladite année, ainsi que ceux destinés au règlem ent des retenues 
de garantie imposées aux entrepreneurs.

Com mentaires sur la  nouvelle répartition  
des dépenses p a r  chapitre.

Le C H A PITR E 85 (ancien 13 de l ’exercice 1936) est divisé en 
deux articles e t l ’article  2 en deux paragraphes.

Le § 1. —  E tablissem ents d ’adultes.
Le § 2 est destiné à supporter les dépenses de travaux  de b â ti

ments ainsi que les réfections, aménagements et constructions d’ateliers 
prévus au p ro je t de réorganisation des maisons de m ineurs, dépenses 
ayant figuré ju sq u ’ici à l ’article 1 du chapitre «R égie directe du 
travail ».

Le C H A PITR E 37 (ancien 15 de l ’exercice 1936) est divisé en 
deux articles.

A rticle 1. —  A chat et en tre tien  de m atériel des établissem ents 
d ’adultes.

A rticle 2. —  A chat e t entretien de m atériel des établissem ents dé
m ineurs :

§ 1. —  Destiné à supporter les dépenses d ’in te rn a t (mobilier 
et m atériel d ’in té rieu r);



§ 2 .  —  Destiné à  supporter les dépenses de m atériel des a te 
liers (dépenses ayan t figuré .jusqu’à  m ain tenant aux 
articles 2 et 3 du chapitre « Régie directe du travail ».

§ 3. —  Réservé aux dépenses d’exploitations agricoles, an s  dé
penses de m atériel et frais d’exploitations.

(L e chapitre « Exploitations agricoles » étant supprimé dans le bud
get de 1937.)

Le C H A PITR E 38 (ancien 16 de l ’exereice 1936) est divisé en 
deux articles comme il est indiqué ci-dcssus.

Les dépenses de l ’article  2 ne devront être  portées en écritures 
q u ’après approbation m inistérielle.

Les fra is  d’adjudication (publicité, affichage, etc.) ne seront plus 
supportée p a r  ce chapitre. Ils seront imputés au chapitre 50 (dépenses 
diverses).

Il en est de même ponr les indem nités payées pour accident du 
trava il qui seront supportées m aintenant sur le chapitre 50.

Les approvisionnem ents des services de lingerie, literie, vestiaire, 
provenant des ateliers des établissem ents pén iten tiaires fonctionnant 
en régie industrielle, qui figuraient ju sq u 'à  m aintenant dans la  comp
tab ilité  à  la  rubrique «Cession» du chapitre « E n tre tien  des détenus» 
devront être  portés en dépenses au  chapitre  42 « Consommation en 
n a tu re  » e t payés effectivement aux établissements livranciers p a r  les 
établissem ents réceptionnaires.

C H A PITR E 39 (nouveau).

Destiué à  supporter toutes les dépenses d ’approvisionnem ent des 
cantines.

C H A PITR E 41 (ancien 18 de l ’exercice 1936).

R éduit à  tro is  articles p a r  su ite de la  suppression de l ’artic le  4, 
dont les dépenses figureront m aintenant au chapitre 50 « Dépenses 
diverses ».

Â ucnn crédit ne sera  accordé su r ee chapitre aux établissem ents 
de mineurs. Les ateliers des Maisons d ’éducation surveillée devant 
être considérés comme des ateliers d ’enseignement.

C H A PITR E 42. —  Consommation en natu re  
dans les services extérieurs pénitentiaires.

Divisé en deux articles:

Article 1. —  Produits agricoles (les dépenses figureront à  cet article 
comme précédemment au  cliapitre agricole;



A rticle 2. P rodu its m anufacturés provenant des établissem ents 
exploités en régie, divisé en tro is  paragraphes :

§ 1. —  Règlem ent des dépenses de brosserie ou d ’im pression 
^afférentes aux divers services ad m in istra tifs ;

$ 2. — Règlem ent des dépenses de lingerie, literie, ves
tiaire, etc. (Voir ci-dessus ies commentaires du cha
p itre  38.)

$ 3. — Règlem ent des effets d ’uniform e et d 'équipem ent du 
personnel, qui sera effectué comme précédem ment 
sux le chapitre 5, mais p a r  les soins de chaque é ta
blissement.

CHAPITRE 50 (ancien 24 de l ’exercice 1936).

Ce. chapitre supportera toutes les dépenses de p o rt e t d ’affran
chissement de le ttres et paquets adm inistratifs ainsi que tous les frais 
de téléphone (abonnements, communications, etc.).

Les états de prévisions devront être accompagnés d’un rap p o rt 
détaillé présentant, p a r  chapitre et p a r  article, les explications et 
justifications relatives aux dépenses à  envisager e t qui, d 'a illeurs, 
devront être  réduites au  s tr ic t minimum indispensable.

P r le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice:

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.
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R É P U B L I Q U E  F R AN Ç A I S E

INSTRUCTION N° 84

Paris, le 28 décembre 1936.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S 

D E S SER V IC ES EX TÉR IEU R S

Une modification profonde de la  com ptabilité appliquée au 
pécule des détenus et m ineurs dans les M aisons centrales e t les 
E tablissem ents d 'E ducation  surveillée, se trouve inscrite  dans le 
p ro je t de budget de l 'exercice 1937. La date d 'app lication  du nou
veau régime é tan t fixée au I er -janvier 1937, il im porte que vous en 
connaissiez dès m ain tenant les m odalités, qui en treron t en vigueur 
aud it jour, sauf instruction  contraire de m a part.

Le principe directeur de la  réform e consiste à  étendre aux M ai
sons centrales e t E tablissem ents assimilés, le système très  simple 
p ratiqué dans les M aisons d 'a r rê t  départem entales, où il fonctionne 
à  la' sa tisfaction  générale. Le pécule fe ra  l 'o b je t d ’nn dépôt en tre  les 
mains du greffier-comptable comme il le fa i t  actuellem ent entre 
celles du surveillant-chef. A  l'aven ir, les dépôts e t re tra its  de fonds 
du pécule auront,, daus tous les E tablissem ents pénitentiaires, le 
caractère d ’opérations de trésorerie, ce qu 'ils  sont en réalité . Le 
solde ac tif  de chaque compte individuel dem eurera la  p roprié té  du 
titu la ire  e t lu i sera rem is à  l ’expiration de sa peine.

L 'unification longtemps souhaitée des deux méthodes de com pta
b ilité sera ainsi réalisée sur une base conforme à  la n a tu re  même 
du pécule. E lle répond en outre — il m 'e s t agréable de le constater — 
au vœu généralement exprimé p a r  le personnel des greffiers-eomptables, 
qui auront à  cœur, j 'e n  suis convaincu, de fac ilite r l 'ad a p ta tio n  aux 
règles nouvelles, m algré le temps rédu it dont ils vont disposer.



V e rse m e n ts  à e lïe e -  
tn e r  au  T r é s o r ,  à 
t i t r e  d e  re c e t te s  
b u d g é ta i re s .

T i t r e s  de  p e rc e p t io n .

P é c n le  d e s  d é te n u s .

S itu a t io n  d e  c a is se .

I l  y  au ra  lieu de distinguer dorénavant dans le produit à  
tics déteints et m ineurs:

1° La p a r t de l’E ta t, pour la  porter en recettes bud‘ 
(titre s  de percep tion);

2° Celle qui rev ien t aux détenus ou m ineurs, pour la d’ 
dans la caisse du greffier-comptable.

E n conséquence, à p a r ti r  du 1er janv ier 1937, -les gi 
comptables des Maisons centrales et E tablissem ents cl’Eik 
surveillée ne verseront au  T résor —• sur les p roduits recouvré 
eux — que les sommes non im putables au pécule, savoir:

1 e P ro d u it du trav a il: portion  laissée à  la disposition do 
vernem ent (p a rt de l ’E ta t) ;

2° V ente de produits fabriqués, confection, etc.;

3° Vente de débris, issues, etc., et d ’effets de déeédes;

4° Vente de. p roduits agricoles;

5° Vente de denrées e t objets de cantine aux détenus on min

6" l 'a r t du Trésor sur les retenues pour dégradations;

7° R ecettes diverses.

V otre a tten tion  est a ttirée  su r les p roduits mentionnés 
paragraphes 5 e t 6, qui ne figuraient pas, ju sq u ’ici, sur les titr 
perception.

Le registre des titre s  de perception, les résumés e t états 
p itu la tifs  des litre s  de perception, documents maintenus pour i 
tan t, ne com prendront donc, à l'aven ir, que les produits d-<l 
à  l ’exclusion de ceux qui se rap p o rten t au  pécule.

A com pter de la même date, les sommes constituant l ’avoii 
détenus et m ineurs (1° Sommes qui leur son t attribuées sur le p 
de leur tra v a il; 2° Sommes apportées p a r  eux ou saisies suï 
3° Sommes qui leur sont envoyées ou remises, à  un  titre  quelffl® 
seront reçues à  titre  de dépôt, ̂ en caisse, p a r  les greffiers-coropto

Ceux-ci devront en justifier le montant, soit en num éral 
en valeurs, soit en créances à  recouvrer.

Cette justification se fera au moyen des procès-verbaux à 
eatioi^de .caisse, e t de comptabilité_ en usage dans les Maisons d' 
départementales. Une situation, provisoire me sera adressée pour 
de chaque mois, au  plus ta rd ; la situation  ' définitive, dont)» 
balance du com pte-crédit avec le compte-débit, de la caisse 
jo in te  au  procès-verbal du mois suivant. Lesdits renseigû01 
seront communiqués en même temps au Trésorier-Payeur. gêvM-

Bulletin des 
dpérations de  c a is s c .

R e g is tr e s  !

a) R e c e tte s .

D ép en ses .

e] D éveloppem ent de* 
recettes. L iv re  d e  
détail des p a ie m e n ts  
et v e rse m en ts .

Comptes de  g e s t io n .

Asoir des d é te n u s  
ouminturs t ra n s fé ré s

Avoir des d é c è d e s .

K ours d e  ro u te  
libérés in d ig e n ts

Le bulletin  des opérations de caisse continuera à  m ’être envoyé 
ju sq u ’à nouvel avis.

Le livre à souches des recettes (modèle 73) en.nsage sera rem 
placé p ar le registre n ” 1, utilisé dans les Maisons d’arrê t départe
mentales, et donnant la  répartition  des recettes en fonds de dépôt, 
produits du trava il et régie.

De même, les dépenses seront portées sur le Livre des dépenses 
(registre n “ 2) des mêmes Maisons.

Les registres modèle 74 (Développement des recettes) et modèle 75 
(Détail des paiem ents et versem ents) continueront à ê tre  tenus.

Ces registres dem eurent, eu effet, indispensables au rapproche
ment des opérations de caisse avec la comptabilité-pécule, ainsi q u 'à  
l ’établissem ent des comptes de gestion, qui seront toujours produits. 
Aucune difficulté sérieuse ne semble à  p révo ir daus l 'établissem ent 
du compte gestion-pécule, les rectifications de détail aux pièces pres
crites p a r le règlem ent du 4 août 1864 é tan t laissées à  l'in itia tiv e  
des greffiers-eomptables.

Le compte général de gestion com portera, au contraire, des 
changem ents sensibles, qui seront apportés p a r  des instructions 
ultérieures, données eu temps u tile  pour perm ettre  de les dresser à 
l ’époque fixée soit, au plus tô t, pendant le prem ier sem estre 1938.

L ’avoir des détenus ou m ineurs transférés d ’une M aison centrale 
ou Etablissem ent d 'E ducation  surveillée dans to u t an tre  établisse
m ent pén iten tiaire  fe ra  désormais l ’objet d ’uue dépense réelle, don
n an t lien à  tra n s fe rt de fonds.

De même, l ’avoir des décédés constituera une dépense réelle, 
soit p a r  paiem ent aux héritiers, soit p a r  versem ent à la  Caisse des 
Dépôts e t Consignations.

Les fra is  de justice, s ’il en existe, seront prélevés avan t ces 
paiem ents ou versements.

Aucun paiem ent de secours de route aux libérés indigents ne 
sera plus fa i t  p a r  im putation au  chapitre 29 (devenu le chapitre 55 
du budget de 1937). Provisoirem ent les sommes nécessaires seront 
demandées, le cas échéant, aux sociétés de patronage, dans les 
conditions habituelles.

La comptabilité des dépenses de remboursement est supprimée à 
p a r ti r  du 1er janv ier 1937. Les paiem ents de toute natu re  fa its  pour 
les détenus on m ineurs seront, dès lors, effectués sur les fonds dépo
sés à leur compte, dans la caisse du greffier-comptable.

Vous ne devrez plus, en conséquence, fa ire  aucun paiem ent par 
imputation au  chapitre 29 (devenu le chapitre 55) qui me servira, 
exclusivement, et p a r mesure transito ire, à rem bourser le pécule 
porté, avan t le 1er janv ier 1937, en recette  budgétaire.



Avoir dps d é te n u s  an  
31 d é c e m b re . E ta t  
des c ré a n c e s  » 
r ec o u v re r.

Dispositions transitoires.

- Me seront adressés, pour le 15 janv ier 1937 an  plus ta rd :

1° Un état nom inatif, e t totalisé pour l ’établissem ent, de l ’avoir 
des détenus on m ineurs p résents au  31 décembre 1936 (y compris 
ies détenus hospitalisés) ;

2° Un é ta t précisan t le m ontant dos créances in té ressan t le 
pécule, non recouvrées au  31 décembre 1936 e t indiquant, de façon 
sommaire, les m otifs du re ta rd  de l ’encaissement. Le p rodu it do leur 
recouvrem ent u ltérieur en trera  daus la  caisse du greffier-comptable, 
conformém ent aux nouvel] es dispositions édictées p a r  cotte circulaire, 
bien que les créances aien t p ris naissance au cours de l ’exercice 1936.

Au vu de ces documents, je  procéderai, dans le m oindre délai, 
à, l ’ordonnancement dos avoirs nets in téressant chaque greffier- 
comptable (avoir des détenus, dim inué du m ontant des créances 
in téressan t le pécule, non recouvrées au  31 décembre 1936).

L ’encaisse que les greffiers-eomptables sont autorisés à conserver 
devra être, comme p a r  le passé, aussi réduite que possible. Toute 
somme q u ’il u ’est pas indispensable de garder en caisse doit ê tre 
versée, chaque fois que les nécessités du service le perm ettron t, chez 
Te*comptable ârrtîcl du 'T résor,' pour inscrip tion au compte, courant. 
2Tcet effet, tou t greffier-comptable se fera ouvrir, s’il ne l ’a  déjà, un 
compte do dépôt et de re tra it.

Les indications ci-dessus semblent assez explicites poux rendre, 
rlans l 'ensemble, aussi aisé que passible, le passage au  nouveau 
régime. E n  présence des questions de détail, q u ’il n ’est pas possible 
de prévoir e t de résoudre ici, dans le cadre d ’une instruction  géné
rale, il vous suffira de vous insp irer dos méthodes suivies, en la 
m atière, dans les Maisons d ’a rrê t départem entales. La tâche d ’adap
ta tio n  rap ide qui vous est a u jo a rd ’hui demandée en sera largem ent 
facilitée.

I l  doit être  bien entendu, d ’au tre  p a rt, que le règlem ent du 
4 août 1864 dem eure en vigueur en toutes ses dispositions qui ne 
contredisent pas celles de la  présente circulaire, ou q u ’elle ne rend 
pas sans objet.

La refonte, devenue nécessaire, de co tex te de base, ne saurait 
in te rven ir q u ’en conclusion d ’une étude très approfondie à effectuer 
p a r  la suite.

Vous rem arquerez, parm i les innovations apportées, celle relative 
aux produits des ventes de cantine et aux retenues pour dégradations. 
Us deviennent des recettes réelles ponr le Trésor, qui en encaissera 
effectivement le montant,' prélevé su r la  caisse du greffier-comptable. 
Iis app ara îtro n t donc sur les titre s  de perception, qui ne mention



neront plus, en  revanche, la  p a r t  a ttribuée aux détenus ou m ineurs 
sur le p roduit de leur trav a il, n i les au tres recettes in téressan t le 
pécule.

L ’exemple préeité caractérise bien le fonctionnem ent de la 
réform e e t me dispense d 'e n tre r  plus avan t dans les explications.

J e  vous prie de vouloir bien, d 'urgence, m ’accuser réception 
de la  présente Instruction , e t de me fa ire  eom iaître les observations 
qu 'elle  vous suggère.

Un exem plaire de cette Instruction  est adressé à  M essieurs les 
P ré fe ts  ainsi q u 'à  M essieurs les Trésori ers-Payeurs généraux des 
départements sièges de Maisons centrales ou Etablissements assimilés.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

M a r c  RUCART.
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M I N I S T È R E  

L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N

■ l'A dm inistration p é n ite n tia ire  

C a b i n e t  du D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 3

DOCUMENT NQ 1

R É P U B L I Q U E  F R A N ÇA I S E

Paris, le 12 janvier 1935.

LE GABDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

Vu la  loi du 22 ju ille t 1912 sur les tribunaux  pour enfan ts e t ado
lescents ;

V u les circulaires du G arde des Sceaux à  MM. les P rem iers P rési
dents e t P rocureurs généraux, en date des 20 ju in  1931 e t 16 mai 
1934, relatives, spécialement, à  la p rotection  e t au  relèvem ent 
do l ’enfance m alheureuse ou coupable, à la  spécialisation des 
m agistrats e t à la collaboration avec ies sociétés locales de bien
faisance e t les membres de l 'enseignem ent ;

Considérant q u ’il y a  lien d 'in s titu e r  au M inistère de la Justice 
un  Service d ’études e t de renseignem ents qui assurera la  perm a
nence e t l ’un ité  des m esures à envisager e t à  prendre en faveur 
des m ineurs m oralement abandonnés ou délinquants ;

Sur la  proposition du D irecteur de l ’A dm inistration péniten tiaire  
au M inistère de la Justice,

A RR ÊTE :

A r t i c l e  p r e m i e r . — 11 est institué au M inistère de la  Justice 
un  Service d’études et de renseignements concernant les mineurs 
moralement abandonnés on délinquants.

Ce Service au ra ponr mission d ’étudier toutes les questions 
concernant les enfan ts trad u its  en justice, de renseigner les m agis
tra ts  spécialisés dans les questions relatives à  l ’enfance e t à l ’ado
lescence, de susciter et d ’encourager les in itia tives des m agistrats 
et des œuvres e t de coordonner leurs efforts.

A rt . 2. —  Ce Service sera  composé ainsi q u ’il su it:

1° Le Directeur1 de l’Administration pénitentiaire au  Ministère 
de la  Justice, p résiden t; '

2° et 3° Deux m agistrats;
4° et 5°' Deux personnes, dont une dame, s 'occupant de patro 

nage ou des questions concernant le relèvem ent de l ’cnfance et de 
l ’adolescence.



A r t . 3 .  —  U n rédacteur de la  D irection de l ’A dm inistration 
p én iten tia ire  fe ra  fonctions de secrétaire de ee Service. U n attaché 
du M inistère de la  Ju stice  lu i sera adjoint.

A r t . 4. —  Le Directeur de F A dm inistration pénitentiaire au 
Ministère de la Justice est chargé de l ’exécution du présent arrêté.

F a it  à  P aris , le 12 janv ier 1935.

l e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

G. P E R N O Ï.

DOCUMENT N° 2

R É P U B L I Q U E  F R A N ÇA I S E

Paris} le 16 janvier 1935.

A R R Ê T É

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

Vu l ’arrê té  en date du 12 janv ier 1935, in stituan t au  M inistère da 
la Justice un Service d ’études e t de renseignem ents concernant 
les m ineurs moralement abandonnés ou délinquants e t fixant la 
composition de ce Service,

A RRÊTE:

A r t i c l e  v r e m i e r . —  Le Service d ’études e t de renseignem ents 
institué au M ûiistère de la  Justice, concernant les m ineurs m orale
ment abandonnés ou délinquants est ainsi composé:

1° Le Directeur de l'Adm inistration pénitentiaire au  Ministère, 
de la  Justice, p résiden t;

2 U M. R i c h a r d ,  président de chambre à  la Cour d’appel de 
Paris, membre;

3 “ M. T a n o n ,  vice-président de chambre à  la  Cour d’appel de 
Paris, membre;

4U M. d e  O a s a b i a n c a ,  président de l’Union des Sociétés de 
Patronage de France, oicmhre;

5" M "1' CiïAi*TAL, déléguée de la Société des N ations pour la 
protection de l'enfance, membre.

A r t . 2. — M. H e n k i q u e t , rédacteur à la Direction de l’Adminis
tration  pénitentiaire , est désigné comme secrétaire dudit Service.

F a it à Paris, le 16 janvier 1935.

Le Garde des: Sceaux, Ministre de la Justice,

D I R E C T I O N  

’d» l’A dm inistra tion  p é n ite n tia ire

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r  

A n n é e  1ÔSS

. M I N I S T E R E

DE L A  J U S T I C E

G. PERN ÛT.



M I N I S T È R E  

fi L A  J U S T I C E
DOCUMENT N° 3

D I R E C T I O N

l'A dm inistration p é n i te n t ia ir e  R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

C a b i n e t  » t r  D i r e c t e u r  

A n n é e  1 9 3 8  P aris , le 14 février 1935.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S LES P R E M IE R S  PR ÉSID EN TS 

E T  PROCUREURS GÉNÉRAUX

P a r arrê tés eu date des 12 e t  16 janv ier 1935, publiés le 20 ja n 
v ier au  Journal officiel, j ’ai institue, au M inistère de la  Justice, un 
Service d’études et de renseignements concernant les mineurs aban
donnés ou délinquants.

« Ce Service au ra pour mission d 'é tu d ie r toutes questions? con
cernant les en fan ts trad u its  en justice, de renseigner les m agistrats 
•spécialisés dans les questions relatives à  l ’enfance e t à l'adolescence; 
de susciter e t d ’encourager les in itia tives des m ag istra ts  e t des 
œuvres e t de coordonner leurs efforts. »

J e  vous p rie  de bien vouloir p o rte r cette décision à la  connais
sance des m agistrats de vo tre ressort.

Les m agistrats délégués à  la  p rotection  de l ’enfance, les P rési
dents des tribunaux, les P rocureurs de la  République, les Juges 
d ’instruction  et, généralem ent, tous les m agistrats appelés à  s 'o c 
cuper des m ineurs trad u its  en justice, pourront s ’adresser u tilem ent 
à ce Service, sous le tim bre de la Direction de l’A dm inistration 
pénitentiaire , Service de la P ro tection  de l'E nfance .

II s ’efforcera do les aider à  résoudre les difficultés qu 'ils  pour
ra ien t rencontrer dans l'accom plissem ent de leur, tâche e t pour 
lesquelles des directives ou des indications leur seraient nécessaires.

Veuillez m 'accuser réception de la présente circulaire sous le 
tim bre ei-dessus.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

G. PERNOT.



D I R E C T I O N  

l’A d m in is tra tio n  p é n i te n t ia ir e

M I N I S T E R E

E L A  J U S T I C E '

R É P U B L I Q U E  F R ANÇ A I SE

DOCUMENT N° 4

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 3  Paris, le 8 avril 1935.

SERVICE DE L A  P R O T E C T IO N  

’ D E L ’E N F A N C E

Mesures à p r e n d r e  p o u r  fa c i li te r  
«m eilleure a p p lic a t io n  d e  la  lo i dn 
juillet 1Ô12 s u r  le s  t r ib u n a u x  p o u r 
fonts e t a d o le s c e n ts  e t  la  l ib e r té  

eilJée.

CIRCULAIRE

LE G AEDE DES SCEAUX, M IN IS T R E  DE LA JU STIC E,

A  M ESSIEU R S L E S P R E M IE R S  PR ÉSID EN TS 

ET PROCUREURS GÉNÉRAUX

L a désignation, p a r  ressort de la  Cour d ’appel, d 'u n  m ag istrat 
chargé spécialem ent d 'é tu d ie r e t de résoudre les questions relatives 
à  l ’enfance m alheureuse ou délinquante, n ’est q u ’un  prem ier pas, en 
vue de l'app lica tion  plus complète e t mieux comprise de la  loi du 
22 ju ille t 1912 sur les tribunaux  pour en fan ts e t adolescents e t la  
liberté surveillée.

La réform e de la  législation e t du régim e d ’édueation surveillée, 
concernant les m ineurs abandonnés ou trad u its  en justice, a  été 
instam m ent demandée à  la  tribune de la  Chambre des députés, lors 
de la  récente discussion du budget du M inistère de la  Justice (Ser
vices péniten tiaires) e t p a r  de grandes assemblées délibérantes, 
telles que le Conseil municipal de Paris.

E n  a tten d an t cette réform e qui répond à  mes préoccupations 
présentes et qui est actuellem ent, à m a Chancellerie, en cours d 'é tude 
et de préparation , j 'a i  estim é q u 'il appartena it aux chefs de Cours, 
aux m agistrats délégués et, généralem ent, à  tous les m agistrats, 
an dévouement e t au  sens social desquels j e  fais un  pressant appel, 
de p rép a re r les voies à  l 'organisation  d ’ensemble projetée, p a r  des 
moyens auxquels ils peuvent sans doute, sous Votre hau te  direction, 
donner* dès m aintenant, une im pulsion décisive.



I l im porte que îo m ag istrat délégué dans le resso rt se m ette 
directem ent e u  rappo rt avec 1 r s  présidents des Tribunaux, les auto
rités locales, les bâtonniers cles avocats, les directeurs d 'œ uvres 
privées e t toutes les personnes susceptibles de î 'a ider dans sa tâche, 
en vue de rechercher, dans chaque arrondissem ent, des personnes 
disposées à s 'in té resser bénévolement aux enfants en danger moral 
ou trad u its  eu justice, ot capables de rem plir le rôle de rapporteu r 
près les jnges d 'in struc tion  et de délégué à la  liberté surveillée.

H  est nécessaire de ne solliciter e t de n 'accueillir que des per
sonnes d ’une honorabilité incontestée, e t qualifiées p a r  leu r carac
tère pour accomplir cette m ission qui exige au tan t de tac t e t de 
discrétion que d'olm égm ion désintéressée.

Les m agistrats auront soin d 'ind iquer à  ces éventuels auxiliaires 
de la  justice en quoi consisterait leur collaboration.

Ils veillerout aussi à  s ’adresser aux juges de pa is , dont le 
concours ne sau ra it leur fa ire  défau t e t qui, é tan t plus rapprochés 
des populations e t les connaissant davantage, peuvent fo u rn ir les 
plus utiles renseignem ents, ainsi q u ’aux maires, en leur', exposant 
q u ’il s 'a g it  d ’u n  devoir social im périeux, q u ’imposent, au  même 
titre , l 'in té rê t public, l ’in té rê t des fam illes e t l 'in té rê t  des enfants.

Les m agistrats délégués devront, d’au tre  part, s'efforcer de créer 
aa  chef-lieu de la Cour d'appel, et, s’il y  a  lieu, dans les centres 
im portants du ressort, un Comité de protection de l ’Enfance, en y 
associant do quelque m anière les œuvres privées existantes consa
crées s l'en fance  et les Comités de Défense des E n fan ts trad u its  en 
justice, afin d ’unir, de coordonner e t de d iriger tous les bons vouloirs 
et de rera-uter des assistantes sociales, des rapporteu rs ou des délé
gués à  la liberté surveillée.

Ce Comité au ra  pour objet de solliciter*, p a r  tous les moyens en 
son pouvoir, l'appu i des au torités locales e t su rtou t le concours 
de la  générosité publique afin de créer, à l ’aide des ressources 
locales, deux maisons d'accueil distinctes, pour les gargous et pour 
les filles.

E n îa ison  des difficultés financières de l ’heure, il ne m ’est 
évidemment pas possible d 'env isager la construction de maisons 
d ’accueil dans chaque chef-lieu de Cour d ’appel.'

J  envisage actuellem ent cette création dans certains grands 
centres; mais sans songer à  édifier ailleurs des constructions nom
breuses e t coûteuses, il suffira, le plus souvent, d ’affecter à cette 
destination tels locaux abandonnés, telle p a rtie  d ’édifice publie ou 
privé disponible où puissent, dans un b ref délai, ê tre suffisammeut 
gardés e t convenablement tra ité s  les m ineurs sim plem ent vagabonds, 
les au teurs de petits délits ou ceux en .danger moral.

Les juges d 'in stru c tio n  et le P arq u e t pourra ien t placer provi
soirem ent ces catégories de m ineurs dans ces maisons d'accueil,

jusqu’à ce qu 'une décision définitive soit intervenue les concernant, 
et la maison d 'a r rê t  se ra it ainsi évitée à la  plupart.

II se ra it nécessaire aussi que, dau t to u t ressort oà il n 'e n  existe 
pas encore, il y  eût un patronage régulièrem ent constitué, c'est-à- 
dire déclaré conformém ent à  la loi du 1er ju ille t 1901, e t habilité 
par le p ré fe t du départem ent p a r  application de la  loi du 22 ju il
let, 1912, auquel les m ineurs pourra ien t être  éventuellem ent confiés 
p ar les tribunaux, dans les conditions que cette loi a  édictées.

Dans nombre de ressorts, les m agistrats, d 'accord  avoe les b ar
reaux pleins de généreux dévouements et avec les gens de cœur, si 
nombreux dans notre pa3rs, ont réussi à  étab lir cet organism e 
composé d ’un  Comité de patronage, d ’une maison d ’accueil servant 
aussi de centre d 'observation  e t de triage, grâce à la  collaboration 
du corps médical masculin ou fém inin, que la  cause de l'en fance 
m alheureuse ou dévoyée n ’a  jam ais laissé indifférent.

Les indications qui précèdent ne sont certes nullem ent lim i
tatives. Les m agistrats devront prendre les in itia tives que faciliten t 
les circonstances et qui ne sauraien t être prévues e t fixées dans une 
circulaire.

J e  crois devoir vous rappeler q u ’un  Service de renseignem ents 
et de docum entation fonctionne à  ma Chancellerie, auquel vou'i’ 
pouvez, ainsi que les m agistrats de votre ressort, vous adresser, et 
que l ’U nion des Sociétés de Patronage, 14, place Dauphine, à Paris, 
a édité récem m ent un manuel p ratique qui contient, à côté de tous 
les textes, des renseignem ents complets su t les tribunaux: pour 
enfant,s et adolescents.

En term inant, je  demande aux m agistrats, dont l ’action person
nelle peu t hâ ter la  mise en œuvre de ces prem ières mesures, d ’y 
apporter to u t leur zèle.

Comme l’a  prescrit un de mes prédécesseurs, vous voudrez bien me 
signaler spécialement ceux qui s y  seront particulièrem ent employés.

Veuillez m ’accuser réception de ces instructions que vous aurez 
soin de communiquer à tous les m agistrats de vo tre ressort, y com
pris les juges de paix, e t en in v itan t les chefs de 'T ribunaux  et de 
P arquets à leur donner toute la  publicité possible dans leurs arron
dissements respectifs.

Le G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

Ct. PERNOT.



M I N I S T È R E

ES C O L O N I E S
DOCUMENT N° 4**-

D I R E C T I O N  
DES A FFAIRES P O L IT IQ U E S

— . t . —

4* B U R E A U

A ffa ires  j u d i c ia i r e s
et

ad m in istration  p é n it e n t ia ir e .

onvoi d e  c o n d a m n é s  d u  
7 s e p te m b re  1 9 3 5 .

‘âge d e s  c o n d a m n é s  a v a n t  l e  
d é p a r t .

LE MINISTRE DES COLONIES

A M O N SIEUR L E  D IR EC TEU R

d u  D é p ô t  p é n i t e n t i a i r e  d e  S a i n t - M a r t i n -d b - R é  

à Saint-M artin-de-Ré.

J ’ai l'honneur de vous faire  connaître que, conformément à  an  
accord qui vient d 'intervenir entre le Garde des Sceaux, M inistre de 
la  Justice, et moi-même, les forçats à  embarquer à  destination de la 
Guyane doivent, avan t leur départ, être  triés entre tro is groupes 
selon leur culpabilité, leur âge, leur degré de perversité, la  durée 
de la peine et leurs antécédents.

Ce triage sera opéré p ar vos soins au moyen de fiches individuelles 
que le D épartem ent de la Justice sc propose de faire  établir' ot sur 
lesquelles se trouveront mentionnés les renseignements utiles. Le 
prem ier groupe com prendra les quelques condamnés de 2e classe, 
les condamnés de 3e classe particulièrem ent dignes d’iu térêt e t les 
jeunes condamnés à  qui il convient d’éviter uue promiscuité regret
table; le second groupe, les condamnés moyens et le troisième, les 
individus devant faire  l ’objet d’une .surveillance spéciale.

Àu moment du rassemblement des condamnes dans la cour du 
F ort, le jo u r de l'embarquement, les groupes seront nettement séparés 
et, afin d’éviter toute confusion, les forçats classés dans chacun de ces 
groupes devront porter ostensiblement le numéro du groupe dans 
lequel ils auront été compris.

Une liste nominative pour chaque groupe sera remise p a r  vos 
soins au surveillant militaire, chef de convoi.

R É P U B L I Q U E  F R AN Ç A I S E

Paris, le 6 août 1935.



Je  vous serais très obligé de vouloir bien m’accuser réception 
dos présentes recommandations.

Je  crois devoir a ttire r  votre attention d’une façon toute p a rti
culière sur l’im portance de l'opération à  laquelle vous allez procéder. 
E lle est, en. effet, absolument indispensable pour que l ’œ uvre de 
relèvem ent moral des condamnés puisse ê tre  en treprise à  la 
Guyane avec succès. Je  compte sur votre esprit éclairé e t su r votre 
entier dévouement pour que soit menée à  bien la  tâche délicate 
et complexe qui vous est confiée.

Le M inistre des Colonies,

Louis ROLLIN.

DOCUMENT N° 4 ^

R É P U B L I Q U E  F R A N ÇA I S E

Paris, le 13 septembre 1935.

onvoi d e  c o n d a m n é s  a u x  
- trav au x  fo rc é s  e t  d e  r e lé 

gués d e  n o v e m b re  1 9 3 5 .

: T riag e  d e s  c o n d a m n é s  a u x  
avaux  f o r c é s  a v a n t  l e  d é p a r t .

LE MINISTRE DES COLONIES

A MONSIEUR LE GOUVERNEUR. GÉNÉRAL DE L ’ALGÉRIE 
(Services pénitentiaires) 

a  A l g e r .

J ’ai l'honneur de vous inform er qu’un  convoi de condamnés aux 
travaux- forcés ot de relégables à  destination de la  Guyane Française 
sera organisé dans la deuxième quinzaine du, mois de novembre 1935, 
Ce convoi, dont la b a s e . de départ sera Saint-M artin-de-Ré, aveë 
déroutement su r Alger, sera composé partie  de forçats et de relégués 
m étropolitains, p a rtie  de fo rçats e t de relégnés nord-africains. La 
date de départ précise du convoi sera fixée ultérieurem ent,

Je  vous serais très obligé de vouloir bien me fa ire  connaître 
d'urgence le nombre de condamnés aux travaux forcés et de relégables 
susceptibles d’être embarqués- à  Alger.

A l ’occasion de l'organisation des convois de 1935, j ’a i décide 
que les forçais à  transporter à  la  Guyane Française seraient 
désormais) avant le départ, triés en tro is groupes selon leur culpabilité, 
leur âge, leur degré de perversité, leurs antécédents et la  durée de 

.la peine.

Ce triage a été réalisé pour la  prem ière fois avec succès, en ee qui 
concerne les forçats qui ont été embarqués à  bord du « La M artinière » 
le 7 septembre courant. Le Départem ent de la Justice a  fa it établir 
des fiches individuelles sur lesquelles sont mentionnés tous renseigne-

D I R E C T I O N  
;0£S AFFAIRES POLITIQUES

— .i.—

4* B U R E A U

Affa ires  j u d i c i a i r e s
Bt

Adminis tra tion p é n i t e n t i a i r e .

M I N i S T Ê R E

DES C O L O N I E S



ments utiles. A u moyen, de ces fiches, les autorités pénitentiaires 
m étropolitaines de Saint-M artin-de-Ré ont réparti les forçats entre 
les trois groupes institués p a r  moi.

Le prem ier groupe comprend les quelques condamnés placés à 
la  deuxième classe p a r  les commissions de classement, les condamnés 
de prem ière classe particulièrem ent dignes d’in térêt et les jeunes 
condamnés à qui il convient d’éviter une prom iscuité regrettable. Le 
second groupe comprend les condamnés moyens et le troisième les 
individus devant faire  l ’objet d’une surveillance spéciale.

Ce triage, qui a  porte sur 252 condamnés aux travaux  forcés, 
a  donné les résultats suivants:

Prem ier g roupe...................................   62 forçats;

Deuxième g roupe......................................... 77 forçats;

Troisième g roupe........................................ 113 forçats.

A bord du « La. M artinière », ces tro is groupes ont été logés 
dans des bagues séparés. Une liste nominative pour chaque groupe, 
établie p a r le Chef du Dépôt pénitentiaire m étropolitain de Saint- 
M artin-de-Ré, a  été remise an  moment du départ a u  surveillant 
militaire, chef de convoi, qui la rem ettra à  l’arrivée à Saint-Laurent- 
du-M aroni au  D irecteur de l’A dm inistration pénitentiaire coloniale. 
A la Guyane la  séparation entre les groupes sera soigneusement 
maintenue.

J 'a jou te  qu 'au moment du rassemblement des condamnés dans 
la cour du pénitencier de Saint-M artin-de-Ré, le jo u r de l ’embarque
ment, les groupes étaient nettem ent séparés et, afin d’éviter toute 
confusion au cours des opérations de transbordem ent, chaque forçat 
po rta it ostensiblement le numéro du groupe dans lequel il avait été 
eompris. A insi à aucun moment les groupes ne se trouvèren t en 
contact les uns avec les autres et l’embarquera,ent se déroula dans uu 
ordre parfait.

Ce triage doit perm ettre, en empêchant les récidivistes du crimo 
de contaminer moralement p a r  une promiscuité fâcheuse les condamnés 
prim aires, de poursuivre à la Gnyane Française, avec quelque chance 
de succès, l’œuvre de relèvement moral des individus susceptibles 
d’amendement. Je  ne saurais donc trop  insister su r l’im portance 
capitale qu’il présente.

Le triage qui a  été opéré à  Saint-M artin-de-Ré, lors du précédent 
convoi, va être effectué d’après les mêmes principes à  l ’occasion du 
convoi de novembre 1935. I l  im porte que les autorités pénitentiaires 
compétentes d'Algérie procèdent au  même travail en ce qui concerne 
las forçats nord-africains qui sont susceptibles d’être compris dans 
ledit convoi en se conform ant aux renseignements contenus daus la 
présente dépêche.

J e  vous serais particulièrem ent reconnaissant de vouloir bien 
donner toutes instructions utiles pour que ee triage soit commencé 
dans le plus b ref délai possible. J ’attacherais du p rix  à  être  inform é, 
lorsqu’il sera terminé, de l’im portance numérique de chaque groupe.

P r l e  M i n i s t r e  e t  p a k . o r d r e :

P r l e  C o n s e i l l e r  d ’E t a t ,

D i r e c t e u r  d e s  A f f a i r e s  p o l i t i q u e s  e t  p a r  o r d r e :

Le Sous-Directeur,

D e l o r d .



R É P U B L I Q U E  F R AN Ç A I S E

DOCUMENT N° 5

Paris, le 30 septembre 1935.

CIRCULAIRE

A MESSIEURS LES PROCUREURS GÉNÉRAUX

J ’ai l'honneur de vous fa ire  connaître q u ’à  la  date du 27 sep
tem bre 1935, M. le G arde des Sceaux a  décidé de suspendre ju sq u ’à 
nouvel ordre la  « Société toulormaise de P atronage contre Je D anger 
m oral », œuvre qui recevait des m ineurs délinquants en application 
de la loi du 22 ju ille t 1912.

J e  vous prie  de bien vouloir fa ire  p a rt de cette décision à  vos 
Substitu ts e t do les inv iter à p rendre  toutes dispositions utiles poiu- 
éviter de confier de nouveaux m ineurs à  cette œuvre.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire,

P. LE CLERC.

D IR E C T IO N  

l'A dm in istration  p é n i te n t ia ir e

3 »  B u r e a u  

A n n é e  1 9 3 3

: M I H I S T È R E

L A  J U S T I C E



DOCUMENT N° 6

R É P U B L I Q U E  F R A N ÇA I S E

A n n é e  1 9 3 6  Paris, le 26 octobre 1935.

D É C R E T

Recrutement du Personnel administratif 
et du Personnel de surveillance 

des établissements d ’éducation surveillée.

l e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Sur le rap p o rt du Garde des Sceaux, M inistre de la  Ju stice ;
V u le décret du 31 décem bre 1927, fixant le s ta tu t du Personnel de-?

Services extérieurs de i 'A dm inistration  pénitentiaire ,

DÉCRÈTE :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  A dater de la publication du présent décret, 
les emplois vacants dans les cadres du Personnel adm inistratif et du 
Personnel de surveillance des Maisons d’éducation surveillée, Ecoles 
de réform e et de préservation, sont réservés, dans la proportion d’une 
nomination sur trois, à des candidats ou à  'des candidates rem plissant 
les conditions exigées p a r  le décret du 31 décembre 1927 et titulaires 
du diplôme d’E ta t d’assistant ou d’assistante du Service social ou du 
diplôme pour l’enseignement des arriérés ou qui justifient du stage 
réglementaire dans une classe ou école de perfectionnement.

A r t . 2 .  — Le Garde des Sceaux, M inistre de l a  Justice, est chargé 
de l’cxéeution du présent décret, qui sera publié a n  Journal officiel.

F a it à Paris, le 26 octobre 1935.

Signé: A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le P résideu t de la  République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice ,

d i r e c t i o n  

i ’Administr&iion p é n i te n t ia ir e

3e B u be a u

M I N I S T È R E

£  L A  J U S T I C E

Léon B é r a r d .



m i n i s t è r e  DOCUMENT N° 7
E L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
ée

'A d m in is tra tio n  p é n i t e n t i a i r e
et des

n/ices d e  l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

ïl, pue Cambacêrès — Paris (8e)

A n n é e  1 9 3 5

Paris, le 30 octobre 1935.

D É C R E T

po rtan t réorganisation  des Services pénitentiaires.

R A PPO R T

a u  P r -é s e d e n t  d e  l a  r é p u b l i q u e  i -r a n ç a i s e

M onsieur le P résident,

Le p ro je t de décret que nous avons l'honneu r de soum ettre à  
•votre hau te  approbation  a  poui* objet la  réorganisation  de l'A d m i
n istra tion  centrale des Services pénitentiaires. I l  doit en résu lter 
une dim inution de dépenses p a r  des fusions ou des sim plifications 
de services e t p a r  des compressions d 'effectifs.

I l  a  p a ru  nécessaire,-afin de m ieux m arquer les a ttribu tions de la 
D irection de l'A dm in istra tion  pén iten tia ire  d ’en com pléter la  déno
m ination p a r  l ’adjonction des m ots « e t des Services de l ’Education 
surveillée ». P o u r m ontrer l'im portance de ces Services e t la  néces
sité  de les m ain ten ir au  M inistère de 7a Justice , il suffit d ’indiquer 
q u 'ils  on t pour m ission de veiller chaque année à  l ’exécution de 
plus de 5.000 jugem ents, e t d 'assum er, non seulem ent l ’adm inistra
tion  des E tablissem ents d 'éducation  e t de réform ation  des m ineurs 
ayan t fa i t  l ’ob je t d ’une décision de justice, mais encore de contrô
le r le fonctionnem ent des œ uvres, charitables.

D ’un  au tre  po in t de vue, la  s ituation  des fonctionnaires de la 
D irection de l'A dm in istra tion  pén iten tiaire  e t des Services de l ’Edu
cation surveillée nous a  p a ru  devoir être fixée d’une façon définitive. 
Depuis 1911, la  Direction est placée sous l’autorité entière du  M inistre 
de la  Justice, à  l'exception toutefois des fonctionnaires de l’Adminis
tra tion  centrale qui sont détachés du M inistère de l'In térieur. E a



décidant que, dans l'aVenby ils seront recrutes dans les mêmes condi
tions que les fonctionnaires du M inistère de la  Justice, e t qu’ils seront 
désonnais placés sous l’autorité exclusive du Garde des Sceaux, notam
m ent a u  po in t de vue s disciplinaire, le prem ier p ro je t de décret noua 
p ara ît, en m énageant d’ailleurs les mesures transitoires destinées à 
respecter de légitim es in térêts de carrière, sanctionner une réferm e 
souhaitable.

P a r  ailleurs, une modification profonde est apportée dans les 
Services pénitentiaires. E lle se résume par. la  création d’un  budget 
annexe e t p a r  l ’institu tion , dans le cadre des emplois actuellem ent 
existants, d’une agence comptable et d’un service technique des m ar
chés e t des régies.

Depuis p lus de tren te ans, l'organisation du service a  subi une 
profonde transform ation. Gérées jusqu’à  la  fin du dix-neuvième siècle 
p a r  le moyen de l’entreprise générale, les prisons sont désormais admi
nistrées en régie. L’E ta t  assume, en outre, l ’exploitation directe d’un  
g rand  nombre d’atelïers..

Afin de retraeer d ’une façon claire, et sans diminuer le contrôle 
d u  Parlem ent, les diverses opérations, notam m ent en ce qui concerne 
les recettes, de façon à fa ire  connaître, d’au tre  p a r t ,  les résultats 
financiers de diverses régies, il a  p a ru  nécessaire d ’instituer une 
com ptabilité industrielle dans le cadre d’un  budget annexe au  budget 
général. ...........

L ’agence comptable e t le service technique de la  Direction sont 
destinés à com pléter cette mesure.

S i vous voulez bien donner votre approbation  à  ces mesures, 
qui ont pou r conséquences d’appréciables économies, nous vous serions 
reconnaissants, M onsieur lé 'P ré s id e n t, de bien vouloir revêtir les 
p ro je ts  de décrets, que nous avons l ’honneur de vons soumettre, de 
votre haute sânetion.

Veuillez agréer, M onsieur la Président, l’hommage de notre res
pectueux dévouement.

. Le Président du Conseil,

' M inistre des Affaires étrangères,

. . . V . : , ' . ; .  -, PlEBRB LAVAL.

. L e Garde des Sàeaux, Ministre' de la Justice,

' ' ■ ' ' •  ;Léori:BéRAB£>«.

- .. -  • -Le Ministre ides Finances,

■ . . .  . . .  . j .  j  R é g n î E i î 1.

' :L è :i&iïi%site'de. l'IniêHeùrl r ;  : i .~- •
-:?• .• i:;* : r u : - i ; / - Z  •„ ;

-,  J: . V .cJoSCpllnPÀGA^Mfci^ï:^, .i.,;;.: y.;;, • ;• , .

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Sur le rap p o rt du P résiden t du Conseil, M inistre des Affaires é tra n 
gères, du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice , du M inistre des 
Finances et du M inistre de l'In térieur;

Vu la  loi dn 8 ju in  1935 autorisant le Gouvernement à prendre p ar 
décret toutes dispositions ayant force de loi pour défendre le  franc;

Le Conseil des M inistres entendu,

D ÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . — • La Direction de l ’A dm inistration péniten
tia ire sera dénommée, à  l’avenir: « Direction de l'A dm inistration péni
tentiaire e t des Services de l’Education surveillée».

A r t .  2. (Abrogé p a r  l 'a r tic le  55 de la  loi de finances du 
31 décembre 1935.) — A  partir de l’exercice 1936 inclusivement, les 
recettes et les ' dépenses de VAdministration pénitentiaire et des Ser
vices de VEducation surveillée feront l’objet d’un budget annexe qui 
figurera avec les autres budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get général à l’état D jo in t à la loi de finances.

A r t . 3. —  Le tableau ind icatif des renseignements à fournir 
aux Chambres p a r les différents services (état I I  annexé à  la loi de 
finances) est modifié comme suit:

A dm inistra tion  pén iten tia ire  e t Services de l ’E dneation su r
veillée. R ésu lta ts de l ’exploitation en régie directe des cantines, 
ateliers e t transpo rts  établis conformém ent aux prescriptions du 
décret du  15 décembre 1934.

Art . 4. —  Sont, supprim es dans les cadres du Personnel de 
l ’A dm inistration centrale e t des Services extérieurs de la Direction 
de l'A dm inistra tion  pén iten tiaire , les emplois suivants :

Adm inistration centrale:

1 emploi de sous-clief de bureau;

1 emploi d 'hom m e de service.

i»
Services extérieurs:

17 emplois de commis;
1 emploi de surveillant p rincipal;

15 emplois de surveillante.
L ’emploi de dame employée du contrôle de la régie directe do 

travail est transform é en emploi de dame sténodactylograpke des 
cadres de l ’A dm inistration centrale des Services péniten tiaires. A



dater de la publication du p résen t décret, la  titu la ire  est reclassée 
dans l ’emploi de sténodactylographe de l ’A dm inistra tion  centrale 
des Services pénitentiaires, à  la  classe dont le traitem ent est égal ou 
immédiatement supérieur à  celui qu’elle perçoit dans le poste supprimé.

A rt. 5. (Abrogé p a r  l ’artic le  55 de la  loi de finances du 31 dé
cembre 1935). —• Corrélativement aux suppressions prévues à Var- 
ticle 4 du présent décret, il sera institué, à dater du l*c janvier 1936, 
auprès de l'Administration pénitentiaire, une agence eomptable dont le 
titulaire sera nommé par décret, pris sous le contreseing du Garde de s 
Sceaux, M inistre de la Justice, et du M inistre des Finances. I l  sera' 
justiciable de la Cour des Comptes, soumis aux vérifications de VIns
pection générale des finances et assujetti à un  cautionnement. L'es 
conditions de nomination et les dispositions réglementaires qui sont 
applicables à Vagent-comptable, notamment en ee qui concerne l’échelle 
de traitement, fe ro n t l’objet d’un  décret pris sous le contreseing du 
Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, et du Ministre des Finances.

Akt. 6. — A dater de la  publication du présent décret, le  P er
sonnel de l’A dm inistration centrale de la  Direction de l’Administration 
pénitentiaire et des Services de l ’Education surveillée sera recruté dans 
les mêmes conditions et soumis aux mêmes règlem ents que les fonc
tionnaires et agents de l ’A dm inistration  centrale du M inistère de 
la Justice.

A  titre  transitoire, las fonctionnaires de cette Direction en fonc
tions à la. date de la publication du présent décret concourront, pen- 
dont, une période de deux ans au  plus à  compter de la publication du 
présent décret, pour l ’avancement de classe et de grade avec les 
fonctionnaires du M inistère de l’In térieur. Les postes de chcf et de 
sous-chef de bureau qui deviendront vacants à la Direction de l'A d
m in istration  pén iten tia ire  leur seront exclusivement réservés. Ils 
pourront y ê tre  nommés p a r  îe Garde des Sceaux, ot à  la  condition 
q u ’ils soient inscrits sur un tableau d ’avancem ent spéeial au  P e r
sonnel de la  D irection. Ils seront placés, au  po in t de vue discipli
naire, sous l ’au to rité  du Garde des Sceaux e t relèveront du Conseil 
de discipline de l ’A dm inistration centrale du M inistère de la Justice.

Ils pourron t être  nommés directem ent aux fonctions judiciaires 
a p a r tir  du grade de rédacteur, après dix ans d ’exercice de leurs 
fondions et s’ils remplissent les conditions prévues p a r  les a r ti
cles 64 et. 65 de la  loi du 20 avril 1810. ,

A_rt. 7. —  L ’organisation .de la D irection de l ’A dm inistration 
pén iten tiaire  ot des Services de l 'Éducation surveillée sera fixée par 
décret.

La Direction comprendra un bureau spécialement chargé des 
affaires techniques concernant le« bâtim ents, les marchés e t rexjjloi- 
ton des régies.

Ce bureau sera confié, de préférence, à  un fonctionnaire ap p a rte 
nan t à des ingénieurs de l ’E ta t,-p lacé  dans la  position hors cadres

ou de détachem ent sous le  régim e de l ‘article  33 de la  loi du  30 dé
cembre 1913. .

A r t ,  8 . —  Le présent décret sera  soumis à  la  ratification  des 
Chambres, conform ém ent aux  dispositions de la  loi d u  8 ju in  1935.

A rt . 9. —  L e Président du. Conseil, M inistre des Affaires étran
gères, le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, le M inistre des 
F inances e t le M inistre  de l ’In térieu r sont chargés, chacun en ce qui 
le  concerne, de l ’exécution du p résen t décret, qui sera  publié au 
Journal officiel.

F a i t  à  P aris , le 30 octobre 1935.

A lbert LEBRUN.

P a r  le Président de la  République.

L e Président du Conseil,
M inistre des A ffaires étrangères,

Pierre  L aval.

L e Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
Léon Bérard.

Le M im stre des Finances,
M arcel R égnier.

L e M inistre de VIntérieur, 
Joseph P aganon.



•: M I N I S T È R E

;e l a  j u s t i c e
DOCUMENT N" 8

DIRECTION ,
R É P U B L I Q U E  FR A NÇ A I S E

'.A dm in istra tion  p é n i t e n t i a i r e  -------------
e t  à c s

rylces d e  l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

H, rue Cambacêrès — P aris  (8’)

Paris, le 30 octobre 1935.

A n n é e  1 9 3 3

D É C R E T

m odifiant l ’article  S89 du  Code civil e t au to risan t la  nom ination 
p ar le tribuna l d ’un  délégué chargé de veiller su r les in té rê ts  m oraux 

e t m atériels des en fan ts naturels.

KÀPPOKT 

a u  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e

Moüsieur le Président,

La tu te lle  des en fan ts natu re ls a  été organisée p a r  la  loi du 
2 ju ille t 1907. Lorsque l ’en fan t a  été reconnu, la  tu te lle  appartien t 
de droit au  p aren t investi légalement de la  puissance paternelle. 
Si l ’en fan t n ’a  pas été reconnu, il appartien t au  tribuna l civil de 
désigner u n  tu teu r et un subrogé tu teu r lorsque cette mesure p ré
sente quelque u tilité . Dans les deux cas, le tribuna l est investi des 
fonctions du conseil de fam ille. A  ce ti t re  il offre toutes garanties 
d 'im p artia lité  e t de compétence voulues poui' sauvegarder les in té 
rê ts  du  mineur.

D ’au tre  p a r t, si,, dans la  g rande m ajorité des cas, les paren ts 
natu re ls qui ont reconnu leurs enfan ts les élèvent avec le même soin 
que des parents légitimes, il est fréquent que les tuteurs ou subrogés 
tu teurs des enfants naturels non reconnus, dout la  désignation est 
toujours difficile, fassen t preuve do négligence ou d 'incapacité  dans 
l ’exercice de leurs fonctions. Or, en l ’é ta t actuel, le trib u n a l n ’a pas 
à  sa  disposition les moyens d 'investigation  suffisants pour être 
avisé de ces défaillances.



T enant compte de ces considérations, nous avons songé à  per- • 
m e ttre  au tribunal de désigner un  délégué qui sera  chargé de le 
renseigner et de suppléer à  l'inexpérience ou à la  m auvaise volonté 
des représen tan ts légaux de l'en fan t. Nous avons pensé que pour le 
choix de ee délégué la  pins grande liberté devait ê tre  laissée a.u 
tribunal qui recherchera, so it dans les services publics d 'assistance 
sociale, soit dans le? œuvres privées, so it dans l ’entourage de l 'e n 
fan t, la  personne susceptible de lui po rter le plus grand intérêt sans 
ê tre  as tre in te  aux charges et aux responsabilités d 'u n e  tutelle.

Noua avons lim ité la  possibilité de désignation d ’u n  délégué au 
eas où le m ineur n ’est reconnu ni p a r  son père n i p a r  sa mère. Nous 
avons pensé eu effet qne l ’adjonction aux p a re n ts -d ’une tierce p er
sonne se ra it jurid iquem ent inconciliable avec le droit de puissance 
paternelle et, qu 'en  fa it , elle se ra it de n a tu re  à éveiller* des suscep
tib ilités et de provoqner des conflits dont, en définitive, l 'e n fa n t 
fer-ait les fra is. Dans les eas graves, les lois existantes, notam m ent 
la loi du 24 ju ille t .1889, perm etten t d ’assurer la  sécurité du mineur.

Enfin, nous avons laissé nu P rocu reu r de la  République le soi a 
de recueillir e t d ’apprécier 3a valeur des mesures suggérées p a r  le 
délégué. Nous avons ainsi voulu év iter aux tribunaux  l ’obligation de 
s ta tu e r  su r des propositions inopportunes.

La réform e que nous envisageons est évidèmm ent lim itée. Elle 
ne répond pas exactement au désir de quelques-uns qui voudraient voir 
obligatoirement étendre à  tons les enfants naturels l'organisation 
d ’une tu te lle  étroitem ent surveillée. Une telle exigence au ra it pour 
résu lta t d ’augm enter le nom bre des affaires soumises aux tribunaux 
civils dans des proportions assez considérables pour rendre obliga
toire des créations de postes qjriJ serohie impossible d’euvisager. 
Elle p a ra ît, eu outre, inntile, notam m ent dans l ’hypothèse très  f ré 
quente on le m ineur ne possède aucun bien. Les services d 'assistance 
sociale sont actuellement insuffisamment développés, la charité et la 
bonne volonté privée, suffisamment généreuses pour signaler aux 
parquets et aux tribunaux les eas d ’espèce ou l'in te rv en tio n  de 
l ‘au torité judiciaire semble nécessaire.

Tels sont, M onsieur le P résident, 3es m otifs de la  disposition que 
nous proposons à vo tre agrément.

Veuillez agréer, M oüsieur le P résident, l'hom m age de notre 
p rofond respect.

L e Président du Conseil,
M inistre des A ffaires étrangères,

P ierre  LAVAL.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,
Léon B érard.

Le P résident de la République française,

Sur le rap p o rt du Président du Conseil, M inistre des Affaires étran 
gères, et du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice;

Vu la  loi du 8 ju in  1935 au to risan t le Gouvernem ent à  p rendre  p a r 
décret toutes mesures ayant force de loi pour défendre le franc;

Le Conseil des M inistres entendu,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Le paragraphe 12 de l ’article 389 du Code 
civil, modifié p a r  la  loi du 2 ju illet 1907, est complété ainsi qu'il suit'.

« Si l'en fan t naturel n ’a  été reconnu ni p a r  son père n i p a r  sa 
mère le tribunal pourra, même si la  tu te lle  a  été régulièrem ent 
organisée, désigner soit d ’office, soit su r réquisition du  P rocureur de 
la République, u n  délégué chargé de veiller aux besoins m atériels 
e t m oraux de l ’enfant. Le délégué proposera toutes mesures utiles 
à  la  personne et à  la  conservation des hiens du m ineur au  Procureur 
de la République qui, s ’il y  a  Heu, p résen tera requête au  tribunal 
en Vue de leur application.

« Si l ’enfant naturel est . reconnu p a r  l'u n  de ses paren ts posté
rieurement à  la nomination du délégué, ce dernier cessera d’office 
d'exercer ses fonctions.

« Les présentes dispositions ne sont pas applicables aux enfan ts 
assistés soumis à  la  ' loi du 27 ju in  1904. »

A r t . 2. —  Le présent décret sera sotums à la  ratification des 
Chambres conformément aux dispositions de la  loi du 8 ju in  1935.

Art. 3. —  Le Président du Conseil, M inistre des Affaires étran 
gères, le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, sont chargés, chacun 
on ce qui le concerne, de Pexécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel.

F a it à  Paris, le 30 octobre 1935.

Albert LEBRUN.

P a r  le  P résiden t de la  République.

Le Président du Conseil,
M inistre des Affaires étrangères, -

P ierre  L aval.

L$ Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
Léon B éra rd .



M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
DOCUMENT N° 9

D I R E C T I O N
d e

' l'A dm inistration  p é n i t e n t ia i r e
e t des

Services d e  l’E d u c a t io n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I Q U E  F R A N ÇA I S E

C a b i n e t  d u  d i r e c t e u r

11, rue Cambacêrûs — Paris (8e) Paris, îe 30 octobre 1935.

A n n é e  1 9 3 5

D É C R E T  

relatif à la  protection de l ’enfance,

RA PPO RT 
au P résident de la R épublique française

Monsieur le Président,

E n  vertu  de la  loi du  24 m ars 1921, qui règle actuellem ent la  
situation  des m ineurs en é ta t de vagabondage, ces m ineurs sont 
considérés comme des délinquants e t déférés aux jurid ic tions rép res
sives.

I l  nous a p a ru  nécessaire, en vue d’assurer de façon pins humaine 
et à  la fois plus efficace, la  protection et le relèvement des mineurs 
abandonnés, de substituer aux dispositions de la  loi de 1921 un 
régime- nouveau com portant nn ensemble de mesures d’assistance et 
d 'éducation.

Tel est l’objet du décret ci-joint que nous avons l 'honneur de 
soum ettre à  votre han te  approhation.

Veuillez agréer, M onsieur le P résident, l ’assurance de notre 
respectueux dévouement.

Le Président du Conseil,
M inistre des A ffaires étrangères, •

P ierre  LAVAL.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,
Léon B érard.

Le M inistre des Finances, 
M arcel R é g n i e r .

Le M inistre des Colonies,
Louis R ollin.

L e M inistre de la Santé publique 
et de l’Education physique,

E rnest Las’Ont. v



Vu la loi du 24 m ars 1921;

Vu la loi du 8 ju in  1935 au to risan t le Gouvernement à prendre 
p a r décret toutes mesures ayant force de loi pour défendre le franc; 

Le Conseil des Ministres entendu,

DÉCRÈTE :

A rticle premier. —  Les dispositions des articles 270, alinéa 2, 
e t 271, alinéas 2, 3 e t 4, du Code pénal, relatives au  vagabondage 
des m ineurs de dix-huit ans, sont abrogées.

A rt. 2. —  Les mineurs de dix-huit ans, qu’ils aient quitté leure 
parents, qu’ils aient été abandonnés p a r  eux ou qu'ils soient orphe
lins, n ’ayant, d ’au tre  p a î t ,  u i trav a il ni domicile, ou tira n t leurs 
ressources de la déhanche ou des m étiers prohibés, seront, so it sur 
leur demande, soit d ’office, confiés préventivem ent à  un  établissem ent 
spécialem ent habilité à  cet effet ou a  l ’Assistance publique. Le 
placem ent pourra  ê tre  fa it, so it p ar le p ré fe t du départem ent et, à 
P aris , p ar le p ré fe t de Police, soit p a r  le P rocureur de la  République, 
soit p a r le présiden t du T ribunal pour enfants.

A r t .  3. —  Après une enquête su r l 'e n fa n t, la  fam ille, le milieu 
e t après un  examen médical du m ineur, le p résident du T ribunal pour 
en fan ts p rendra, en chambre du conseil, le M inistère public, le 
m ineur e t son défenseur entendus, toutes les mesures appropriée? 
pour la  protection du mineur. Suivant les circonstances, il pourra 
le rem ettre, so it à  scs parents, soit à  u a  particulier, soit à  une 
in stitu tion  charitable, ou le confier à  l 'A ssistance publique ; il pourra 
encore décider de son envoi dans te l ou te l établissem ent susceptible 
de lui donner les soins réclamés p a r  son é ta t. I l  p ou rra  décider que 
l ’en fan t sera placé sous îe régim e de la  liberté surveillée. La décision 
ne sera  pas inscrite  au  casier jud ic ia ire  du m ineur; elle sera suscep
tible d ’appel devant la  chambre du conseil de la  Cour d ’appel. Elle 
pourra  être  rapportée chaque fois que l ’in té rê t de l ’en fan t le récla
mera.

Art. 4. —  Si le mineur enfreint la  décision prise à  son égard, 
il pourra  être placé préventivement dans u n  dépôt spécial et sera 
renvoyé devant le p résiden t du T ribunal pou r en fan ts qui p rendra  
telles mesures qui lui p a ra îtro n t les plus conformes à l ’in té rê t du 
m ineur dans les term es de l ’article  précédent ou tran sm ettra  le 
dossier au  P rocureur de la  République pour que l’enfant soit déféré 
au  T ribunal pour en fan ts e t soit jugé conform ém ent aux dispositons 
de la loi du 22 ju ü le t 1912 e t en application des articles 66 e t 60 
du Code pénal.

Le Président de la République française, Art. 5. — Le P arquet e t l'In spec tion  des enfan ts assistés devront 
être im m édiatem ent inform és du placem ent provisoire des m ineurs 
ot tou tes les enquêtes devront lui être communiquées à  toutes fins 
utiles.

Art . 6. — U n règlem ent d ’adm inistration  publique, p ris  su r la 
proposition du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, e t du 
M inistre de la  S anté pnblique, déterm inera les conditions d 'app lica
tion  du p résen t décret e t fixera notam m ent la  rém unération  du 
trav a il imposé aux m ineurs.

Art . 7. —  Le présent décret est applicable à  l’Algérie et aux 
colonies.

Art. 8. —  Le présent décret sera soumis à  la  ratification des 
Chambres conformément aux dispositions du deuxième paragraphe 
de l ’article unique de la  loi du 8 ju in  1935.

Art . 9. —  Le Président dn Conseil, M inistre des Affaires étran
gères, le Garde des Sceaux, M iuistre de la Justice, le M inistre des 
Finances, le M inistre des Colonies, et le M inistre de la  Santé publique 
et de l ’Education physique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent déeret, qui sera publié au  Journal officiel.

F a it à  Paris, le 30 octobre 1935.

Albert LEBRUN.

P a r  le Président de la  République.

Le Président du Conseil,
M inistre des Affaires étrangères,

P ie rre  L aval.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
Léon Bérard.

Le M inistre des Finances,
M arcel R égnier.

L e M inistre des Colonies, 
Louis R ollin.

L e M inistre de la Santé publique 
et de VEducation physique,

E rnest Lai’ont.



DOCUMENT H° 10 

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, îe 30 octobre 1935. 

A n n é e  1 9 3 6

D É C R E T

modifiant la  lo i du 28 ju in  1904 en ce qui concerne 

les pupilles difficiles.

RA PPO RT 

a u  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e

M onsieur le P résident,

La lo i du 28 ju in  1904 su r les pupilles difficiles m érita it incon
testablement quelques retouches, à  la  fois dans un in térêt d'économie 
et sous l ’empire de certaines préoccupations morales. Ces retouches 
sont d 'au tan t plus nécessaires au  moment où un  au tre  décret-loi vient 
heureusement modifier les conditions dans lesquelles peu t être exercé 
le droit de correction paternelle, et substituer à  un internem ent la 
remise à  une œuvre ou a  un  établissem ent.

Sans doute, la catégorie de pupilles visée à  l'artic le 2 de la  loi 
du 28 ju in  1904 vise-t-elle les pupilles les plus difficiles puisque ie 
sort des autres est décidé à  l’article 1er qui, excluant déjà toute idée 
de peine proprem ent dite, se borne à prévoir l ’envoi dans une école 
professionnelle qui ne devrait à  aucun titre  ressembler à  u n  établisse
ment pénitentiaire. Nous maintenons la possibilité de confier ces 
pupilles dont le redressement est plus particulièrem ent délicat à 

l'A dm inistration, pénitentiaire, mais ee sera une simple faculté pour 
le Tribunal civil qui pourra, d 'autre part, s ’adresser à  une ceuvrc ou 
à  un  établissement d’un  au tre  caractère. Enfin, comme dans le cas de 
l ’article 2, le régime qui sera prévu de l ’un  ou l ’au tre  côté comportera 
nécessairement une rigueur accentuée, bien que celle-ci doive toujours 
s’inspirer d’idée d'éducation et non de répression.

D I R E C T I O N
de

M dm irtistratlon p é n i te n t ia i r e
e t des

rvicaa d e  l 'É d u c a t io n  s u rv e i l lé e  

Ca b i n e t  d u  d i r e c t e u r

11, rue Cambacêrès — Paris (8*)

M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E



I l  a paru  bon, dans l ’intérêt même de l’adm inistration qui provo
quera ainsi le contrôle de ses propres actes, de dem ander au Tribunal 
civil de rendre au bout de six mois une nouvelle décision si le pla
cement du pupille doit être m aintenu.

Cette p récaution  ue supprim e nullem ent, bien entendu, le droit 
q u 'a  toujours le p réfe t de dem ander l ’élargissem ent du pupille.

Au poin t de vue stric tem ent financier, il est à peine besoin, de 
rappeler que des mesures prévues p ar la loi du 28 ju in  1904 sortent 
toujours les dépenses supplémentaires pour le.service des enfants assis
tés, qui doit évidemment délimiter l'application de ces mesures au 
strict nécessaire.

C ’est dans ces conditious que nous vous proposons de bien vou
loir donner votre haute approbation au  décret dont le tex te suit.

Veuillez agréer, M onsieur le P résident, l ’assurance de notre 
profond respect.

L e Président du Conseil,
M inistre des A ffaires étrangères,

P ierre LAVAL.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
Léon B é r a r d .

Le M inistre de la Santé publique 
et de VEducation physique,

E r n e s t  L afont.

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Sur le rapport du P résiden t du Conseil, M inistre des Affaires é tran 
gères, du G arde des Seeaux, M inistre de la  Justice, e t du M inistre 
de la  Sauté publique e t de l ’E ducation physique;

Vu la loi du 8 ju in  1935 au torisan t le Gouvernement à  prendre p ar 
décret toutes dispositions ayant force de loi pour défendre le franc; 

Le Conseil des Ministres entendu,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r .  — La loi du 28 ju in  1904, relative à  l’éducation 
des pupilles difficiles ou vieieux, est modifiée ainsi qu’il suit:

« A rt. 2. —  Lorsqu’un  pupille de l’Assistance, p a r  des actes d'im
moralité, de violence ou de cruauté, donne des sujets de mécontente

ment très graves, le Tribunal civil, statnant en chambre du conseil, 
peut, sur le rap p o rt de l’Inspecteur des enfants assistés, et su r la 
demande du préfe t dans les départements ou du directeur de l’Assis
tance publique de P aris  dans la  Seine, décider sans fra is  qu’il sera 
confié, pour one durée de six mois, à  une œuvre ou à  un établissem ent 
qualifié pour le recevoir ou, à  défaut, à l 'A dm inistration  péniten
tiaire. Si, à  l ’expiration du délai do six mois, le pupille ne s ’est pas 
amendé, il pourra  reste r confié à l ’œuvre, à  l ’établissem ent ou à 
l'A dm in istra tion  pén iten tiaire  pav une nouvelle décision du tribunal 
prise en la  même forme. »

Art . 2. —  U n règlement d’adm inistration publique déterminera 
les conditions d’application du présent décret.

A rt . 3. —  Le présent décret sera soumis à  la ratification des 
Chambres conformément aux dispositions de la loi du 8 ju iu  1935,

A rt. 4. — Le Président du Conseil, M inistre des Affaires étran
gères, le Garde des Seeaux, Ministre de la Justice, le M inistre de la 
Santé publique et de l ’Education physique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel.

F a it  à  Paris, le 30 octobre 1935.

A lbert LEBRUN,

P a r  le P résident de la  République.

Le Président, du Conseil,
M inistre des A ffaires étrangères,

P ierre  L a v a l .

Le Garde des Seeaux, M inistre de la Justice, 
Léon Bérahd.

Le M inistre des Finances,

M arcel R égnier.

Le M inistre de la Santé publique, 
et de VEducation physique,

E rnest L a f g n t ,



M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E
DOCUMENT N" 11

D I R E C T I O N R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
Administration p é n ite n t ia ire

e l des

rïlces de  l’É d u c a t io n  s u rv e il lé e

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

11, rue C am bucérès — P a r is  (8*) Paris, le 30 octobre 1935.

A n n é e  1 9 3 8

D É C R E T

p o rtan t modification des articles 376 e t su ivants du Gode civil.

Les articles 376 et suivants du  Code civil fixent les modalités 
de ee q u ’il est convenu d ’appeler le d ro it de correction paternelle. 
A ux term es de ces dispositions, les paren ts ont la  facu lté  d ’exiger 
dans certains cas, de solliciter dans d 'au tre s  eas, l ’incarcération  de 
leur enfant. Nous pensons q u ’une telle m esure est à la  fo is trop  
rigoureuse et inefficace. L ’emprisonnement de l ’enfant, loin de favo
rise r son amendement, n 'e s t  guère capable que d 'a ig r ir  son caractère 
et de provoquer cbez lui les plus fâcheuses réactions. Aussi, to u t en 
laissant au père îa possibilité d’assurer une garde p lus étroite de son 
enfant, nous supprim ons l'incarcé ra tion  des m ineurs p ar m esure de 
correction paternelle. Le présiden t du tr ibunal saisi p ar le père 
devra choisir une maison d’éducation publique on une œuvre privée 
h. laquelle il confiera l'eivfant dans le b u t d 'a ssu re r son relèvem ent 
moral.

Le Code civil fixait la durée de Fincareération à  un  mois pour 
les mineurs de seize ans, à  six mois pou r les m ineurs de seize à  
v ingt ans.

E tan t donné l'adoucissement que nous apportons au  régim e en 
vigueur, la courte durée que le Code prévoyait pour la  sanction ne 
se justifie plus. I l  y  a au  contraire in térêt à ee que le mineur soit 
soumis pendant assez longtemps à  un régime d’éducation appropriée,

RA PPO RT

a u  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e

M onsieur le P résident,



1r s  heureux effets du redressement moral qu’on, tentera d’opérer ne 
pouvant se produire immédiatement.

C’est pourquoi nous avons donné au président du tribunal le 
pouvoir d’apprécier et de fixer la  durée des mesures p a r  lu i ordonnées.

L ’enfant est à  l'abri de tou t arb itraire , ses parents et le Ministère 
publie ont la  faculté de solliciter du président la modification de ces 
mesures.

L ’en fan t a lui-même une voie de recours: il. peu t s ’adresser 
an  P rocureur général e t lu i dem ander la  modification de la décision 
prise  à  son égard.

Enfin, nous avons cru devoir combler une lacune de la  loi. Le 
Code civil ne prévoit pas que la mère rem ariée puisse exercer le droit 
de correction paternelle. La raison de ce silence est facile à  com
prendre: !e législateur a  redouté la haine du second m ari de la  mère. 
Néanmoins, il. est possible que la  mère ait légitimement à  se plaindre 
de son. en tan t; nous croyons devoir lui accorder la  possibilité de récla
m er son placement p a r  autorité de justice. Mais pour éviter tou t abus 
nous subordonnons i ’exercice de son droit à  l ’autorisation unanime 
du conseil de famille.

Telle est, Monsieur le Président, l’économie des dispositions nou
velles que nous avons l ’honneur de proposer à  votre agrément. Nous 
estimons qu’elles sont favorables à  la famille, car, tou t en respectant la 
discipline et l’autorité nécessaires des parents, les m esures que nous 
prévoyons perdent leur caractère de pénalité et seront prises unique- 
meut. dans l’intérêt de l’enfant.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’hommage de notre pro
fond respect.

Le Président du Conseil,
M inistre des Affaires étrangères,

P i e r r e  LAVAL.

L e Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,
Léon B é r a r d .

Le Président de la République française,

Sur îe rap p o rt du Président du Conseil, M inistre des Affaires étran-' 
gères,-et du Garde des Sceaux, M inistre de ia Justice;

Vu la  loi du 8 ju in  1935 autorisant le Gouvernement à  prendre p a r 
décret toutes mesures ayant force de loi pour défendre le franc;

Le Conseil des Ministres entendu,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  L 'article 376 du Code civil est modifié ainsi 
qu'il suit:

« Si l ’en fan t es t âgé de moins de seize ans commencés, le père 
pourra  fa ire  ordonner son placem ent p a r  au to rité  de justice. A cet 
elïet, le p résident du T ribunal civil devra, sur sa demande, délivrer 
un ordre d ’arrestation . Lo président du Tribunal civil désignera eu 
outre, pour une péiiode q u ’il déterm inera, mais qui ne pourra  excé
der l ’époque de la  m ajorité, soit une maison d ’éducation surveillée, 
soit une in stitu tion  charitable, soit tou te personne agréée p a r l ’au to
rité  adm inistrative ou les tribunaux  e t qui sera chargée d ’assurer 
la garde e t réduea.tion de l ’enfant. »

A r t . 2. —  L ’article 377 du Code civil est modifié ainsi qu’il  suit:
« Depuis l’âge de seize ans commencés jusqu’à  la m ajorité ou 

î'éinancipafciou, le père p ou rra  requérir le placem ent de son enfant, 
l i  s ’adressera au président du T ribunal civil qui, su r conclusions 
du P rocureur de la République, pourra ' ordonner l ’arresta tio n  de 
l 'e n fa n t et assurer sa garde dans les conditions prévues à  l ’article 
précédent. »

A r t . 3. — L ’article 379 du Code civil est modifié ainsi qu’il suit:
« Les mesures de garde ordonnées peuvent to u jo u rs 'ê tre  révo

quées ou modifiées p a r  le président du tribnnaî à  la  requête du P ro 
cureur de la République ou à la  demande du père ou de toute autre 
personne qui les a  sollicitées. »

A r t . 4. —  L'article 380 du Code civil est modifié ainsi qu’il suit:
« Si îe père est remarié, il sera tenu, pour obtenir le placement 

de son eufant du prem ier lit, lors même qu’il serait âgé de moins de 
seize ans, de se conformer à  l'article 377. »

A r t . 5. —  L ’a r t i c l e  381 du Code civil e s t  m o d ifié  a in s i  q u ’i l  s u i t :
« ha  mère survivante et non remariée ne pourra  obtenir le place

ment de son enfant qu’avec le concours des deux plus proches parents 
paternels et qu’en se conform ant aux dispositions de l ’article 377.

« L a mère survivante et remariée ne pourra  obtenir ie placement 
de son enfan t qn’en se conform ant aux dispositions des articles 468 
du Code ewil et suivant les formes e t conditions de l'article 377. >



A r t . 6. —  L ’article 382 du Code civil est modifié ainsi qu’il suit:
« Lorsque l’enfant au ra des biens personnels, ou lorsqu’il aura 

un état, son placement ne. pourra, même au-dessous de seize ans, être 
ordonné que dans les conditions et formes prévues p a r  l ’article 377.

« L 'enfan t placé pourra  s’adresser au P rocureur général près 
de la  Cour d 'appel qui, après avis du P rocureur de la  République, 
fe ra  son rap p o rt au  prem ier président de ladite cour et après en avoir 
donné avis au  père, à la  mère ou an  tu teu r et après s’être entouré 
de tous renseignements utiles, pourra  révoquer ou modifier les mesures 
prises p a r  le président du Tribunal civil. »

A rt .  7. —  L 'article 468 du Code civil est ainsi modifié:
« Le tu teu r qui aura des sujets de mécontentement graves sur la 

conduite du m ineur pourra, s’il y  est autorisé p a r  une décision du 
conseil de famille prise à l’unanimité, solliciter le placement du mineur, 
dans les formes et conditions prévues p a r  l’article 377, même si le 
mineur est âgé de moins de seize ans. »

A r t . S. —  Le présent décret sera soumis à  la. ratification des 
Chambres conformément aux dispositions de la  loi du 8 ju in  1935.

Ap.t. 9. —  Le Président dn Conseil, M inistre des Affaires étran 
gères, et le Garde des Sceaux, M inistre ‘de la  Justice; sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l ’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel.

F a it à  Paris, le 30 octobre 1935.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le Président de la  République.

L e Président cia Conseil,
M inistre des A ffaires étrangères,

P ierre  L a v a l .

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice , 
Léon B é r a r d .

D I R E C T I O N
d e

Administration pénitentiaire
e t  d e s

rvlces de l’Éducation surveillée 

■ C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

11* m e  C w in b a c é rè s  —  P a r i s

A n n é e  133S

m i n i s t è r e  DOCUMENT N° 12
E L A  J U S T I C E

D É C R E T

portant modification de l ’article 2 de la  loi du 24 juillet 1889.

RA PPO RT 

au  P r é s id e n t  d e  la  R é p u b l iq u e  f r a n ç a is e

Monsieur le Président,

La loi du 24 ju illet 1889, en ses articles 1er et 2, prévoit les cas 
dans lesquels la  déchéance paternelle doit ou peu t être prononcée. 
Mais pour que cette mesure de rigueur soit prise, il fau t qu’une faute 
lourde puisse être  retenue à  la charge des parents.

Or il est des cas fréquents où l ’indignité dos paren ts n ’est pas 
suffisamment établie, ceux-ci ayan t m anqué su rtou t d ’expérience 
e t de savoir-faire.

Le texte que nous vous soumettons a pour bu t de remédier à 
cet é ta t de choses souvent très préjudiciable à, l ’enfant.

Nous donnons au présiden t du tribunal le droit de prendre des 
m esures q n i .n ’auront aucun caractère de déchéance à  l ’égard des 
parents, mais- qui tendront, à les aider e t n  ies fa ire  conseiller dans 
} 'exercice de leur devoir d 'éducation  de leurs enfants.

Telle est, M onsieur le P résident, l ’économie du tex te que nons 
avons l'honneur de proposer à  votre agrém ent.

Veuillez agréer, M onsieur le P résident, l ’hommage de notre 
profond respect.

Le Président dû Conseü,
M inistre des Affaires étrangères, 

P je r ,r e  LAVAL.

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 30 octobre 1935.

Le Gardf des Sceaux, Ministre de la Justice, 
Léon B é r a r d .



S ur le l’apport du P résiden t du Conseil, M inistre des Affaires étran
gères, e t du Garde des Sceaux, M inistre de la  Ju s tice ;

V u l ’artic le  unique de la  loi du 8 ju in  1935}
Le Conseil des M inistres entendu,

DÉCRÈTE:

A r t ic l e  p r e m ie r , — L ’article l*r de la loi du 24 ju illet 1883 
est ainsi complété:

« 7, —  E n dehors des eas prévus p a r  l ’artic le  1er e t les six
prem iers paragraphes du présen t article, lorsque la santé, la  sécurité, 
la m oralité ou l ’éducation de l ’en fan t sont compromises ou insuffi
sam m ent sauvegardées p a r  îe fa it des père et mère, une mesure de 
surveillance ou d ’assistance éducative p eu t ê tre  prise p a r  le prési
dent du tribunal, sua* requête du M inistère public. Cette surveillance 
ou cette assistance sera exercée p a r  le personnel, soit des services 
Sociaux, soit des institu tions agréées p a r  l ’au to rité  adm inistrative 
ou le tribunal, ou encore p a r des particu liers qualifiés, notam m ent 
p a r  les assistantes sociales ou les visiteuses de l ’enfance. »

A e t . 2 . — Le Président du Conseil, M inistre des Affaires étran
gères, et le Garde des Seeaux, M inistre de la Justice, sont chargés 
de l'exccution du présent décret, qui sera soumis à  la ratification des 
Chambres conformément aux dispositions de l’article unique de la  loi 
du 8 ju in  1935.

F ait à Paris, le 30 octobre 1935.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la  République.

Le Président cki Conseil,
M inistre des Affaires étrangères,

P ierre  L av a l .

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
Léon B é r a r d .

Le Président de la République française. M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E
DOCUMENT N° 13

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 28 novembre 1935.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

V u la  loi du 22 ju ille t 1912, sur les T ribunaux pour en fan ts et 
adolescents ;

V u I -arrêté du 12 janv ier 1935, in stitu an t au M inistère de la  Justice 
un  Service d ’études e t de renseignem ents concernant les mineurs 
moralement abandonnés ou trad u its  en ju stice ;

S ur la  proposition du D irecteur de l ’A dm inistra tion  pénitentiaire 
e t des Services de l 'Education  surveillée,

A RRÊTE :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  L ’article 2 de l’arrêté du 12 janvier 1935 
est modifié de la manière suivante:

« Ce Servi ee sera composé ainsi qu’il suit:
« Le D irecteur de l ’A dm inistration pén iten tiaire  e t des Ser

vices de l ’Education surveillée, président.
« Le Sous-Directeur de 1 •'Administration pén iten tiaire  et des 

Services de l ’Education surveillée, chargé des Services de l ’E du
cation surveillée, vicc-présidcnt.

« Trois m agistrats.
« Quatre personnes, dont une dauie s’occupant de patronage 

ou des questions concernant le relèvement de l'enfance et de l ’ado
lescence.

« Le Sous-Chef da 3e Bureau de la  D irection de l ’A dm inistra
tion pén iten tiaire  e t des Services de l ’Education surveillée. »

A r t . 2. —  Le Directeur de l'A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de l ’Education surveillée est chargé de l ’exécution du p ré
sent arrêté.

F a it à  Paris, le 28 novembre 1935.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M in is t r e  d e  la  J u s t ic e ,

L é o n  BÉRARD.

D I R E C T I O N
<Ie

l 'A d m in is tra tio n  p é n i t e n t i a i r e
e t  d e s

Services d e  l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

3 e B U R E A U
il, rue Cambacêrès — Paris (8*)

^ * B |

A n n é e  1 9 3 S



m i n i s t è r e  DOCUMENT N° 14
E LA J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

l'Administration p é n it e n t ia i r e
e t «les

rvlcés d e  l’é d u c a t io n  s u r v e i l l é e

3°  B U R E A U
11, rne Cambacéris — Paris (8“)

A n n é e  ï 9 8 5

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 29 nove?nbre 1935.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

V u les arrê tés en date des 12 janv ier e t 28 novem bre 1935, 

A R R ÊTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Sont nommés membres du Service d’études 
et de renseignements concernant les mineurs moralement abandonnés 
ou traduits en justice:

M. Guy MÈkant, député, rapporteu r du p ro je t de loi concer- 
, nant la  réform e du régime de l’enfonce traduite en justice;

M"'" B a r d b t , déléguée au Tribunal pour, enfants et adolescents 
de la  Seiue.

A r t . 2 .  —  Le Directeur de l5 A dm inistration pénitentiaire et des 
Services de VEducatiou surveillée est cliargé de P exécution du p ré
sent arrêté.

F a it à Paris, le 29 novembre 1935.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,, 

L é o n  BÉRARD.



M I N I S T È R E  DOCUMENT N° 15
E L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

M m in istr a tio n  p é n i t e n t ia i r e
e t des

N ic e sd e  l’É d u c a t io n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Ca b i n e t  d u  D i r e c t e u r

11, rue Cambacêrès — Paris (8*)

A n n é e  1 9 3 5

COMPOSITION 

des cadres de l ’Administration centrale.

Le P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

S ur le rap p o rt du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, e t du 
M inistre des F inances;

Vu la  loi du 29 décembre 1882 (art. 16), la  loi du 13 avril 1900 
(art. 35), la loi du 25 février 1901 (art. 55 e t la. loi du 30 m ars 1902 
(art. 79);

V u le décret du 5 ju in  1909, p o rtan t organisation de l ’A dm inistration 
centrale du M inistère de la  Justice e t les décrets qui P o n t modifié, 
notam m ent le décret dù 3 m ai 1935, re la tif  à  la  composition des 
cadres ;

Vu le décret du 13 m ars 1911, abrogeant les dispositions du décret 
du 19 février 1907, p o rtan t réorganisation  du personnel du M inis
tère  de l'In té r ieu r , en ce qui concerne l 'A dm inistration  péniten
tia ire  ;

V u l ’article 8!) de la loi de finances du 13 jn iüet 1911;
V u le décret du 4 ju illet 1912, p o rtan t fixation des cadres et tra ite 

ments du personnel de la  Direction des Services pénitentiaires, et 
les décrets qui l ’ont- modifié, notam m ent les décrets des 18 avril 
1928 e t 30 octobre 1935;

V u le décret du 4 ju ille t 1912, concernant le recrutem ent, l 'av a n ce 
m ent e t la  discipline du personnel de la Direction des Services 
pénitentiaires, modifié p a r  le décret du 30 octobre 1935;

Vu los lois des 31 m ai 1933 e t 28 fév rier 1934, po rtan t fixation du 
budget général pour les exercices 1933 et 1934;



V u le décret du 29 ju ille t 1934, p ris  en  exécution du décret-loi du 
4 avril 1934, re la tif  à  la  réform e adm inistra tive;

V u la  loi de finances du 24 décembre 1934;
V u le décret du 30 octobre 1935, p o rtan t réorganisation  des Ser

vices pén iten tiaires ;
Vu le décret du 30 octobre 1935, po rtan t suppression des référendaires 

au  sceau de F rance et dout l ’article 2 dispose que « les attributions 
des référendaires sont exercées p a r  les Services du Ministère de la 
Justice où sont créés à cet effet trois emplois de commis d’ordre »;

Le Conseil d’E ta t entendu,

D ÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  L’article 1er du décret susvisé du 5 ju in  1909 
est remplacé p a r  les. dispositions suivantes:

Article premier. —  Les cadres de l’A dm inistration centrale du 
M inistère do la Justice comprennent:

1° Personnel de direction et de rédaction.

Quatre emplois de directeur.

Onze emplois de chef de bureau.

Q uatorze emplois de sous-chef de bureau.
Trente-six emplois de rédacteur.

V ingt-quatre emplois d’attaché titulaire.

Ün emploi d ’agent spécial de la  comptabilité.

U n emploi d’agent-comptable.

Cinquante-deux emplois de commis d ’ordre e t de comptabilité. 
Trois emplois d ’expéditionnaire.

Dix-sept emplois de dame sténodaetylographe.

Un emploi d’agent auxiliaire perm anent.

2° Personnel de service.

U n em ploi de chef surveillant.

Deux emplois d’huissier du ministre.

Dix-huit emplois de gardien de bureau,, conmarge e t ordonnance. 
H u it emplois d’hommes de service.
Un emploi de lingère économe.

A r t . 2. —  Peuvent être employés à  l ’A dm inistration centrale dans 
la limite des crédits ouverts à  cet effet, des fonctionnaires des services 
extérieurs de l ’A dm inistration pénitentiaire et des Services de l’E du
cation surveillée, dont le grade et le nombre sont fixés de la  manière 
suivante;

Deux emplois d ’économe;

Denx emplois de commis.

Ces fonctionnaires, qui ne sont pas compris dans le cadre de 
l ’A dm inistration  centrale, conservent leurs droits à l ’avancement 
dans le cadre auquel ils appartiennent.

A r t . 3. —  Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, et le 
' M inistre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l ’exécution du présent décret, qui sera publié au  Journal officiel de 
la République française.

F a it  à  Paris, le 26 décembre 1935.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le Président de la République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,
Léon B é r a r d .

L e M inistre des Finances, 
Marcel R é g n i e r .



M1NISTÈRE DOCUMENT N° 16
DE L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N

l’A d m in is t r a t io n  p é n i t e n t i a i r e  R É P U B L I Q U E  F R AN Ç A I S E
e t des

Services d e  l’É d u c a t io n  s u r v e i l l é e

. _3 BUREAU Paris, le 27 décembre 1935.
11» rue Cambacêrès — P ans <8*) '

A n n é e  1 9 3 5

CIRCULAIRE

A M ESSIEU R S LES PROCUREURS GÉNÉRAUX

J ’ai constate que les é ta ts  trim estriels concernant les allocations 
dues aux œuvres privées pour 1 •'entretien ou la surveillance des 
m ineurs délinquants de la  loi du 22 ju ille t 1912 parviennent souvent 
à mes Services avec de longs retards.

Ces re ta rda provieimeut. dn fa i t  que certaines œuvres ne pro
duisent pas leurs é ta ts  dans les délais prescrits.

Do telles négligences re tarden t le règlem ent d 'ensem ble des 
é ta ts  e t les œuvres qui ont fourni leurs mémoires dans les délais 
réglem entaires en subissent à  to rt les conséquences.

J ’ai l'honneur de vous p rie r de bien vouloix inviter vos Substi
tu ts  à  rappeler aux œuvres privées que les mémoires sur tim bre 
doivent être  adressés au P arquet du ressort dans lequel est situé le 
siège social de l ’œmnre avan t le 5 du mois qui su it le trim estre  
écoulé.

Je  vous prie  de bien vouloir rappeler également à vos Substi
tu ts  que ces documents doivent ê tre  vérifiés im m édiatem ent et 
transm is au  P ré fe t assez tô t pour que celui-ci puisse les envoyer à 
mon A dm inistration avau t le 20 du même mois.

Les mémoires qui parv iendront à mes Services après le 25 du 
mois qui su it le trim estre, écoulé seront dorénavant réglés sn r le 
trim estre  suivant.

De plus, les nouvelles règles de la  com ptabilité publique ayant 
abrégé les délais de clôture des exercices, les é ta ts  du 4e trim estre 
qui ne me seront pas parvenus pour le 20 janv ier prochain seront 
réglés sur 1 "exercice suivaut ou su r exercice elos, ce qui pourra 
nécessiter un  long délai.



J ’ajoute enfin q u 'il y a lieu d 'in v ite r  les œuvres à  ne pua faire 
figurer su r les états de fra is  d ’entretien  des m ineurs de 3a loi de 
3.912, les m ineurs qui auraien t pu  leur ê tre  confiés - à  la  su ite  d ’une 
décision prise  en application des dispositions dit décret-loi du 30 oc
tobre 1935 sur la  protection  de l ’enfance.

La question des fra is  d ’en tre tien  de ces m ineurs sera réglée 
ultérieurem ent.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u s , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,  

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée.,

ANDRIEU.

/

M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E
DOCUMENT N° 17

D I R E C T I O N
de

l'A d m in is tra tio n  p é n i t e n t i a i r e
e t des

rvices d e  l'É d u c a t io n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I Q U E  F R A N ÇA I S E

3 e B U R E A U
11, roc Cambacêrès — Paris (8")

A n n é e  1 9 3 S
Paris, le 27 décembre 1935.

CIRCULAIRE

A M ESSIEU R S L E S PR É FE T S

J  ’ai eoustaté que les é ta ts  trim estriels concernant les allocations 
dues aux œuvres privées pour l ’en tre tien  ou la  surveillance des 
m ineurs délinquants de 1a. loi du 22 ju ille t 1912 parviennent souvent 
à. mes Services avec de longs retards.

Ces re ta rd s  proviennent du fa it que certaines œuvres ne p ro 
duisent pas leurs états dans les délais preserits.

De telles négligences re ta rden t le règlem ent d ’ensemble des 
é ta ts  et les œuvres qui ont fourni leurs mémoires dans les délais 
réglem entaires en subissent à to r t  les conséquences.

J ’ai p rié  M essieurs les P rocureurs généraux de bien vouloir 
faire  rappeler p ar leurs Substituts, aux œuvres privées de leur ressort, 
q u ’aux ternies de la circulaire du 15 février 1929, les é ta ts  doivent 
être adressés au  P arquet au plus ta rd  le 5 du mois qui su it le tr i
m estre écoulé.

Des instructions sont données aux P arquets pour que ces é ta ts  
soient sans aucun re ta rd  visés et transm is à  votre préfecture.

J e  vous serais obligé de vouloir bien m ’adresser ces é ta ts  avant 
le 20 du même mois, ainsi q u ’il es t indiqué daus la  circulaire du 
15 février 1929.

Les é ta ts  qui parv iendront à mes Services après le 25 du mois 
qui su it 3e trim estre  écoulé seront dorénavant réglés su r le trim estre 
suivant.



Les nouvelles règles de la  com ptabilité publique ayan t abrégé 
les délais de clôture des exercices, j ’ajoute q u ’en ce qui concerne I 
le 4* trim estre, seuls les é ta ts  reçus avan t le 20 janvier seront réglés. 
Les é ta ts  des œuvres re ta rda ta ires  seront payés, soit sur l ’exercice 
suivant (s’ils s’élèvent à moins de 6.000 franes), soit sur exèrciee clos, 
ee qui pourra nécessiter un long délai.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e .

P a r  délégation.

L e Directeur de l'Administration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.

DOCUMENT N° 1

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Paris, le 22 mai 1936.

A n n é e  19 S 6

DÉCRET

Conseil supérieur de Prophylaxie crim inelle chargé d ’é tud ier les 
mesur.es e t les méthodes susceptibles de développer la  prévention 
contre le crime.

R A PPO R T 

a u  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e

Monsieur le Président,

L a lu tte  contre le crime doit, à  l ’heure actuelle, constituer une des 
préoccupations essentielles de tous les gouvernements. L a  criminalité ' 
générale, en effet, après avoir légèrement diminué dans les années qui 
ont suivi la  guerre, n*a pas tardé à  reprendre la  même im portance que 
p ar le passé. Le nombre des récidivistes s 'est m aintenu à  u n  niveau 
'relativement élevé, cependant que l'escroquerie et l'abus de confiance 
sont, depuis quelques années, en augm entation certaine.

Enfin, nul ne met plus en doute que les conditions d ’hygiène 
mentale des grandes agglomérations ne constituent aujourd 'hui des 
causes nouvelles d’aggravation de la  criminalité.

Ces diverses constatations conduisent à  penser, d’une p^ rt, que 
le système de répression actuellement en vigueur n ’a  pas, du po in t de 
vue de la  réeidive notamment, toute l'efficacité nécessaire, et, d’autre 
part, que le développement de l ’instruction et de l’hygiène publiques, 
ou l’am élioration des conditions de vie, loin de diminuer sensiblement 
la  criminalité moderne, aboutissent* à  certains égards, à  en m ultiplier 
les formes. 11 convient, dans ces conditions, que la  lu tte  contre le 
crime revête, elle aussi, des formes et une im portance nouvelles.

bE l a  J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

.l 'A d m in i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e
e t des

S srv icss d e  l’ É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

t l ,  rue Cambacêrès — Paris (8»)

M I N I S T È R E



Les nécessités de la  défense sociale, qui préoccupent aujourd’hui 
les législateurs de presque tous les pays, ont conduit, un  peu partout, 
à  organiser ou à développer les institutions, ju squ’ici trop  négligées, 
de prévention dn crime. Mais l’élaboration des méthodes de prévention, 
la mise an  point et la mise en couvre des mesures préventives, ainsi 
que la  déterm ination des rap p o rts  qui doivent exister en tre  ces 
mesures de prévention e t les m esures de répression, soulèvent une 
série de difficultés que la  complexité du milieu social su r lequel il 
f a u t ag ir renden t encore plus ardues. Le Gouvernem ent ne peu t donc 
pas espérer fa ire  en ee domaine œuvre u tile  s ’il n ’a pas à côté de lui 
pour l eelab-er uu organism e compétent, doté de tous les moyens 
d’inform ation nécessaires, et dans lequel puissent se rencontrer les 
représentants de toutes les tendances qui s’affrontent, dans la  science 
ou dans la pratique, autour de ce problème redoutable. Tel doit être 
le rôle du Conseil supérieur de P rophylaxie criminelle dont nous avons 
l’iionneur, p a r  le présent décret, de vous proposer la  création.

Ce Conseil, composé de savants, de médecins, de ju ristes, de 
m agistrats e t . de hau ts fonctionnaires, e t dans lequel pourront 
également p rendre  place tous ceux qui se sont attachés à développer 
les institu tions préventives, au ra  pour fonction  d ’étudicr, sous tous 
leurs aspects, les problèmes de la prévention, e t de proposer ensuite 
les mesures on les méthodes qui lu i p a ra îtro n t les plus appropriées 
à lu tter contre la  crim inalité et à  en prévenir le développement. Le 
Gouvernem ent p ou rra  d 'a illeu rs, à tou t moment, dem ander son avis 
au  Conseil supérieur de Prophylaxie crim inelle sur toutes les ques
tions qui rentreraient dans sa. compétence. Dans les eas ' d’urgence, 
ou lo rsqu’il p a ra îtra  m utile de réu n ir  eu son en tier le Conseil, le 
Garde des Sceaux pourra  recourir à  l’avis de sa Commission perm a
n e n t^  qui eir sera comme l ’ém anation. Enfin, e t pour perm ettre  au 
Conseil supérieur de Prophylaxie criminelle d’être  utilement renseigné 
ou de poursuivre les expériences qui lui paraîtraien t nécessaires, le 
présent décret décide la  création d’un  Centre national de Prophylaxie 
criminelle, provisoirem ent installé à  la  p rison  de la  Santé, à  la Petite- 
Roquette et à  Fresnes. Des annexes de ce centre pourron t ultérieu
rement être créées dans d’autres prisons, p a r  arrêté ministériel. Ainsi 
le pays sera doté d’un  organisme efficace de lu tte eontre la criminalité.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’hommage de mon 
profond respect.

L e Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Yvon DELBOS.

S ur le rappo rt du Garde dos Sceaux, M inistre de la  Justice,

DÉCRÈTE :

A r t i c l e  p r e m i e r . — Il est institué au M inistère de la Justice un 
Conseil supérieur de Prophylaxie criminelle chargé d ’étud ier e t  de 
proposer les m esures ou les méthodes cjui lu i p a ra îtro n t susceptibles 
de dévelopx>er la prévention contre le crime.

Art . 2. —  Le Conseil supérieur de P rophylaxie criminelle est 
composé de :

Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice , présiden t;
Trois vice-présidents choisis, 3e prem ier parm i les membres 

du Parlem ent, le deuxième parm i ies hau ts m agistrats, le troisième 
pavmi les savants ou psychiatres qui se sont particulièrem ent signales 
par leurs travaux  de prophylaxie crim inelle;

Soixante membres, dont vingt-deux membres de droit.
Les vice-présidents e t les membres du Conseil supérieur de 

Prophylaxie criminelle, à  l ’exception des membres de droit, sont 
désignés p a r  arrêté  du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justiee.

Art . 3. — Sont membres de droit, du Conseil supérieur de P ro 
phylaxie criminelle :

Le président de la Commission de l ’Hygiène et le président de la 
• Commission de Législation civile et criminelle du Sénat;

Le président de la  Commission de l ’Hygiène et le président de 
la Commission de Législation civile et criminelle de la  Chambre;

Le directeur des Affaires civiles, le directeur des Affaires crimi
nelles et le directeur de l’Administration pénitentiaire et des Services 
de l'Education surveillée an Miuistère de la  Justice;

Le D irecteur général de la  Sûreté nationale;
Le directeur généra! de l ’Assistance publiqne;
Le p réfe t de Police;
Le président de la Section de l'In té r ieu r , de la  Justiee, de 

1'"Instruction publique e t de la Sauté publique au Couseil d ’E ta t;
Le prem ier p résident e t le procureur général près la  Cour de 

Cassation ;
Le prem ier président et le procureur général de la  Cour d’appel 

de P aris;
Le présiden t e t le procureur de la  République du T ribunal de 

la  Seine;
Le président du. T ribunal pour enfants;
Les deux professeurs de droit pénal de la  F acu lté  de d ro it de 

P a r is ;
Le professeur d ’hygiène e t le professeur de clinique des m ala

dies m entales de la  Faculté  de médecine de Paris.

Le Président de la République française,



A r t .  4. —  F o n t égalem ent p a rtie  du Conseil supérietir d e  P ro 
phylaxie crim inelle : un  rep résen tan t du M inistère de la  Santé 
publique; nn  rep résen tan t du M inistère du T ravail e t un  représen
ta n t du Ministère de l’Education nationale désignés p a r  arrêté  'du 
G arde des Sceaux, après avis du m inistre intéressé.

A rt. 5. —  Le Conseil supérieur de Prophylaxie criminelle se 
réunit au  moins deux fois p a r  an  au  M inistère de la  Justice;

Il peu t à  tout moment être, convoqué p ar son- président.
Les membres de droit peuvent, avec l ’autorisation spéciale du 

président, se faire  représenter à  une séance, lorsqu’ils se trouvent 
dans l’impossibilité dJy  assister en personne.

Art . 6. —  Une Commission perm anente de dix membres, choisis 
dans le Conseil et désignés p a r  arrêté  du Garde des Sceaux, est chargée 
de veiller à  l’exécution des délibérations du Conseil et de donner son • 
avis su r toutes les questions qui pourraient lu i être soumises p a r  le 
Ministre.

Art . 7. — I l  est créé un  Centre national de Prophylaxie criminelle 
chargé d 'assurer l’examen et ie traitem ent des prévenus et condamnés 
et de promouvoir les recherches nécessaires. Le centre sera placé sous 
l ’autorité du Directeur de l ’Adm inistration pénitentiaire, e t sous le 
contrôle d’une Commission de surveillance, dont un  arrê té  du 
Garde des Sceaux fixera la composition et ies attributions; ce 
centre sera constitué provisoirem ent p a r  les annexes psychiatriques 
installées à  la  Santé (pour les hommes), à  la Petite-Roquette (pour les 
femmes), à  Fresnes (pour les enfants).

F a it à  Paris, le 22 mai 1936.

A lbert LEBRUN.

P a r  le Président de la  République.

Le Garde des Seeaux, M inistre de la Justice,

Y  von Delbos,

DIRECTION.
d v

l’A d m in is t r a t io n  p é n i t e n t i a i r e
e t des

Services d e  l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e  

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

11, rue Cambacêrès — Paris <S’)

M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E

A n n é e  1 9 3 6

D É C R E T

Création d ’un  Service d ’examen e t d ’observation psychiatriques 

dans les Prisons du départem ent de la  Seine.

Le P résident de la R épublique française,

Vu le décret du 28 avril 1934, po rtan t réorganisation du Service 
médical dans les Prisons de la  Seine;

S u r le rap p o rt du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, et du 
Ministre des Finances,

DÉCRÈTE:

Article premier. ■— Un Service d ’examen et d’observation 
psychiatriques est créé à la  Prison de la Santé, à la  P rison  de la 
P e tite  Roquette, à  P aris , et aux Prisons de Fresnes (Seine).

A r t .  2. — Le personnel médical des Prisons de la  Seine est fixé 
comme suit:

À. —  Prisons de Paris.

Deux médecins.
Trois médecins psychiatres, 
ü n  pharmacien.
Un chirurgien-dentiste.

R É P U B L I Q U E  F R A N ÇA I S E
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B. -— Prisons de Fresnes.

D e u x  m é d e c i n s .

Un chirurgien.
Un pharmacien.
C i n q  i n t e r n e s .

A rt . 3. —  Le Gai-de des Sceaux, M inistre d e .la  Justice, e t le 
M inistre des Finances sont chargés, ehacim en ce qui le concerne, 
de l'exécution dn présent décret, qui sera publié au Journal officiel.

F a it à Paris, le 31 m ai 1936.

Albert LEBRUN.

Par le Frésident de la  République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Y v o n  D e l b o s .

Le M inistre des Finances, 

M arcel R é g n i e r .

L e  P r é s i d e n t  d e  i a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Vu la  ioi de finances du 19 décembre 1926;
Vu l'article 9 de la  loi du 18 octobre 1919;
Vu le décret du 29 ju in  1907;
Vu ies décrets des 1er février 1907, 25 mars 1912 et 23 oetobre 1923; 
V u le décret du 29 septem bre 1927;
Vn ie décret dn 18 juin, 1931;
"Vu îe décret du 31 mai 1936, po rtan t création d’une annexe psychia

trique aux Prisons de P aris et de la Seine;
Vu la  loi de finances du 31 décembre 1935, fixant îe budget pour 

l’exercice 1936;
Sur le rap p o rt du Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, et du 

M inistre des Finances,

D ÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Les indemnités annuelles allouées aux 
médecins psychiatres des Prisons de la  Seine sont fixées ainsi qu’il 
soit:

Maison d’arrê t de la  Santé, 6.000 francs;
Maison d 'arrê t de la  Petite-Roquette, 6.000 franes;
Prisons de Fresnes, 6.000 francs.

A r t . 2. —  Les indemnités fixées p a r  le présent décret sont 
exclusives de toute gratification. Aucune indemnité ou avantage acces
soire de quelque nature que ce soit ne peut être attribué au personnel 
des Services spéciaux de l'A dm in istra tion  pén iten tiaire  e t des 
Services de l ’E ducation sui'veiliée que dans les lim ites et conditions 
fixées p a r  un décret contresigné p a r  3e M inistre des Finances et publié 
au  Journal officiel.

A r t .  3. —  Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, et îe 
M inistre des Finances sont chargés, chacun en ee qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au  Journal officiel.

F a it à  Paris, le 31 mai 1936.

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le Président de la  République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Yvon D e l b o s .

Le M inistre des Finances,

Marcel R é g n i e r .



M I N I S T È R E

E LA J U S T I C E
DOCUMENT N° 3

D J R E C T 1 0  N
de

Id m in istra tlon  p é n i t e n t ia i r e
et des

[vices d e  l 'É d u c a t io n  s u r v e i l l é e  

C a b i n e t  o u  d i r e c t e u r
. 11, rue Cambacêrès — Paris (8°)

A n n é e  1 9 3 6
— —  A R R Ê T *

Conseil supérieur et Commission permanente 

de Prophylaxie criminelle.

: L e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

V u 1g décret dn 23 m ai 1936 in s titu a n t un  Conseil supérieur de 
Prophylaxie criminelle,

A R R Ê T E  :

A r t i c l e  p r e m i e r . — Sont nommés vice-présidents du. Conseil 
supérieu r'de  P rophylaxie crim inelle:

M. l e  d o c t e u r  G a d a ü d , s é n a t e u r ;

M. Matter, procureur général près la Cour de Cassation;

M .  l e  d o c t e u r  T o u l o u s e , d i r e c t e u r  d e  l’In s titu t de psychiatrie.

Ajit . 2. —  Sont désignés comme membres du Conseil supérieur de 
Prophylaxie criminelle :

M. le professeur A chard, membre de l’Institu t;
M. à n c jd l , m agistrat détaché à  la Chaneelloric;
M '10 B adonnel, médecin de l’H ôpital Henri-Rouaselle;

M . B a r r i q u e  d e  M û n t v a i o n ,  conseiller honoraire à  la  Cour de
Cassation;

M. Bh-iqüüt, député;

M. îe docteur A. Brousseacj, médecin des Asiles publics, médecin 
ad jo in t de l'Infirm erie spéciale;

M n,B C a m p i n o h i ;

M. Caerive, avocat général à la Cour de Paris;

R É P U B U Q U E  F R A N Ç f t i S E
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. . M .  D e - C a s a b l a n c a , conseiliex* honoraire à  la Cour de Cassation;
M. le docteur C e i l l i ê h ,  médecin expert près les Tribunaux; 
M. D a l l a n t ,  substitut ad jo in t au T ribunal de la  Seine;
M. Ct. DaIî-mois, professeur à  la  Faculté des .sciences do Paris; 
Mm<! E nos;
M. F ié , député; .
M. G a r d i o l , d é p u t é ;

M. J. Gûdalit, sénateur;
M. G o û t , d é p u t é ;

M .  le docteur H e u i 'E R , médecin chef de l ’Infirm erie  spéciale; 
M . L a c r o u s s e / sénateur;
M. L a r r g q u e , président de Chambre à la Cour d’appel de P aris; 
M. L a t a r g e t , professeur à la Faculté de médecine de Lyon;
M. L a ü g i b r ,  professeur à  l a  Sorbonne et au Conservatoire des 

A rts et Métiers ;
M, L u r k d u , a v o c a t  à  l a  Cour d ’a p p e l ;  • •

M. l(j. docteur L orjïg, médecin chef de l'Infirm erie spéciale;
M. L o r i o t ,  conseiller d’E ta t;
M. Oüiunot, directeur de la Justice militaire;
M .  P i e r ü n , professeur a u  Collège de France;
M. R ichard, président de Chambre à la Cour d’appel de Paria;
M :. l e  d o c t e u r  R i v e t ,  p r o f e s s e u r  a u  M u s é u m  d ’h i s t o i r e  n a t u r e l l e ;

M .  le professeur R o g u e s  d e  F u r s a c , médecin des Asiles de l a  
Seine;

M. R oux (J.-A .), conseiller à  la  Cour de Cassation;
M. le docteur S ohiü'V, médecin à l’H ôpital Herrri-Iiousselle; 
Mm“ Spittter;
M. T a t o n - V a s s a l , juge au T ribunal de la.Seine;
M ,u W e i ^ b e r g ,  chef de travaux à  l’Ecole d e s  H autes Etudes.

Art. 3. —• ' Sont désignés conformément aux dispositions de 
l'article 4, comme représentants:

Du M inistère do l'Education nationale:

M._ La.ç, directeur général de l ’Enseignement technique.

■ •'Ru-Ministère-de la  Santé publique:
fcl. Serge Gas, directeur général de FIIygiène et de l ’Assistance.

. B u M inistère du Travail:
M. T a u t a i n , contrôleur des Assurances sociales.

A r t .  4. —  La Commission perm anente prévue p a r  l ’a rtic le  6 
du décret du -22 .mai 1936 est ainsi composée :

Président.

M. A ndrieü, directeur de l ’A dim nistration pénitentiaire et des 
Services de l’Education surveillée.

'Vice-Président.

M. le docteur T oulouse.

Membres.

MM. An gel, C a r r iv e ,  D onnkdieu de Y abres, G ard io l, G o d art, 
H edyeb, L aüg ier, M1’5 W einbekg.

A rt. 5. —  Les fonctions de secrétaire général du Conseil supérieur 
et.de la Commission perm anente serout assurées p a r  M. M arc Aîn'Cel, 
avec l'assistance d’un fonctionnaire désigné p a r  le D irecteur de 
l’A dm inistration pénitentiaire et des Services de l ’Education surveillée.

Ar t . 6. — Le Conseil supérieur et la  Commission perm anente 
se réunissent au M inistère de la  Justice.

Les séances prévues à l’article 5 du décret du 22 mai 1936 ont 
lieu dans la  deuxième quinzaine de novembre et la deuxième quinzaine 
de juin.

F a it à  Paris, le 2 ju in  193(1.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Yvok DELBOS.

M édecins psychiatres des prisons de P aris 
e t du départem ent de la  Seine.

P a r  arrêté du Garde des Sceaux eu date du 3 ju in  193G, ont etc 
nommés médecins psychiatres des prisons de P aris et du départem ent 
de la  Seine:

M. le docteur Ceïllier, à  la P rison de la  Santé;
M. le docteur Sc h iff , à  la  Prison de la Petite-Roquette;
MIIe la  doctoresse Badonnel, à la  Maison d’éducation surveillée 

e t à  l ’Ecole de préservation de Fresnes.



MINISTÈRE

E L A  J U S T I C E
DOCUMENT N° 4

d i r e c t i o n  R É P U B L I Q U E  F R A N ÇA I S E

(A dm inistration p é n i t e n t ia i r e
| c i des

wices d e  l’É d u c a t io n  s u r v e i l l é e

3°  B U R E A U
; M, rue Cambscér&s — Paris (8*) P»™ , le 7 ju illet 1936.

A n n é e  1 9 3 6

CIRCULAIRE

A M ESSIEU R S L E S PROCUREURS GÉNÉRAUX

J ’ai constaté que de nombreux patronages, qui reçoivent des 
m ineurs en  application de la loi du 22 ju ille t 1912, ne réduisent pas- 
de 10 %, comme le p rescrit le décret-loi du 16 ju ille t 1935, les 
indem nités fo rfa ita ires  portées su r les ordres de transfèrem ent qui 
me sont adressés.

J ’ai r iio m ie u r de vous p rie r de bien vouloir inviter vos subs
titu ts à en inform el- les représen tan ts qualifiés des œuvres de leur 
resso rt et à voilier personnellem ent lors du visa, des états trim estriels 
fournis p a r les patronages à  eo que cette prescription soit régu
lièrem ent observée.

L e  D irecteur de V A dm in istra tion 'pén iten tia ire
e t des Services de VEducation surveillée,

ANDRIEU.



M,N,STÈRE DOCUMENT N° 5
DE L A  J U S T I C E

DIRECTION
de

('A d m in istration  p é n it e n t ia i r e
i e t des
Services d e  l’É d u c a t io n  s u r v e i l l é e

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

3° BUREAU PdTÎSf le 7 juillet 1936.
11. rue Cambacêrès — Paris (8e)

A n n é e  19 3 0

CIRCULAIRE

A M ESSIEU R S L E S PR É FE T S

J ’ai constaté que do nombreux patronages, qui reçoivent des 
m ineurs en application de la loi du 22 ju ille t 1912, ne réduisent pas 
de 10 %, comme le p resc rit le décret-loi du 16 ju ille t 1935, les 
indem nités fo rfa ita ire s  portées su r les ordres de transfèrem ent qui 
me sont adressés.

J ’ai l'honneur de vous p rie r  de bien vouloir en inform er les 
représentants des œuvres de votre départem ent e t de veiller person
nellem ent lors de la transm ission des é ta ts  trim estriels fourn is par 
les patronages à  ce que cette prescription soit régulièrem ent observée.

Le Directeur de l'Administration pénitentiaire 
et des Services de VEducation surveillée,

AN DRIEU .
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«" MINISTÈRE

E L A  J U S T I C Ei

D I R E C T I O N
do

{Adm inistration p é n i t e n t ia i r e
e t  des

rvtces d e  l’É d u c a t io n  s u r v e i l l é e  

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r
11, rue Cambacêrès — P aris  (8*)

A n n é e  19 8 6

E N SEM B LE DE RÈGLES
POUR LE

T R A IT E M E N T  DES P R IS O N N IE R S
ÉTABLI EN 1 9 2 9  ET RÉVISÉ EN 1 9 3 3  

PA R  LA

COMMISSION INTERNATIONALE PE'NALE ET PÉNITENTIAIRE

— •  •—

P résen té  p a r  la  5e Commission 

à i ’Assemblée de la  Société des N ations e t adopte p a r  c e lle -c i, 

dans sa session de septem bre 1 9 3 4 .

Observations préliminaires.

Les règles contenues dans ce tab leau  sont conçues dans un  bu t 
pratique. E lles présen ten t des directives générales q u ’il est rccom- 
m andable de suivre daus l ’application de to u t système pénitentiaire , 
quelles que soient les conditions juridiques, sociales e t économiques.

Ces dispositions ne renferm ent po in t dans leur ensemble la  des* 
eription d ’u n  é ta t modèle, mais elles tenden t seulem ent à  indiquer 
les conditions minimales auxquelles le traitem ent des prisonniers doit 
satisfaire du po in t de vue hum anitaire et soeial.

Si, parm i les règles établies, il y en a  dont l’exécution peu t être 
empêchée p a r  des circonstances, notamment dans des prisons très 
petites, il est évidemment désirable que le nombre de pareilles p ri
sons soit rédu it au  minimum possible. Cependant, il  p eu t y avoir des 
conditions, su rtou t dans des pays peu peuplés, où les distances sont

DOCUMENT N° 6
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grandes e t les communications restre in tes , qui rendent le maintie 
de telles prisons nécessaire. E n pareil cas, il y  a  lieu de s'inspire 
des idées fondam entales e t d ’appliquer les règles dans la mesure i 
possible. D ’au tre p a r t, l ’exécution de certaines règles, notamiiea 
celles relatives an traitem en t individuel du détenu, s.era rendue pl 
difficile p a r  une très forte agglomération de prisonniers dans nn mêo 
établissem ent. I l  est donc recommandable d ’éviter des prisons tro 
grandes.

Sous le term e « prisonniers » sont comprises en général tout 
les personnes qui sont privées de leur liberté  e t mises dans une prise 
pour n ’im porte quelle raison. Le ternie « prisons » est employé da 
le sens le plus large du  mot.

Si, dans certains pays, les locaux affectés à  la  détention pro ' 
soire de personnes arrêtées p a r la  police ne sont pas visés pax c 
term e, les idées fondam entales qui sont à  la  base des règles doiven 
to u t de même être  suivies au tan t que possible.

I. —  Répartition et séparation,

1.

A u tan t que possible, les diverses catégories e t groupes de pr’ 
sonniers doivent ê tre  détenus dans des prisons distinctes. Là où ce 
ne p eu t se fa ire , les prisons doivent être arrangées de manière à pe 
m ettre de les séparer.

Dans la  rép a rtitio n  des prisonniers il fa u t te n ir  compte d« i 
nature de I ’infraetion .

Les prisonniers du sexe m asculin doivent toujours être sépar 
de ceux du sexe féminin.

Les détenus en prévention  doivent toujours être séparés à 
p risonniers condamnés. Dans les pays où existent 1 ’emprisonoemen 
pour dettes ainsi que la  contrainte' p a r corps pour d ’autres l'aiso 
les personnes qui sont l ’objet d ’une telle m esure doivent être sép, 
réès du  reste  de la  population de la  prison.

Les jeunes prisonniers doivent toujours ê tre  tonus sépares d 
ceux plus âgés. I l  conviendra de séparer, en outre, les détenus coco 
m oralem ent indemnes de eeux dont le caractère, vu leur vie passe 
la  natu re  de. leur crime ou d ’au tres raisons, f a i t  craindre qn'il 
n ’exercent une mauvaise influence su r  leurs co-détenus.

2.

D’ordinaire, il convient de fa ire  dormir les prisonniers dans i 
cellules séparées.

Si cela n ’est pas possible, il est recommandable de les faire do 
dans des dortoirs aménagés de manière à  assurer leur séparation.

Lorsque les dortoirs communs sont employés, il fau t pourvoir 
une surveillance spéciale pendant la  nuit.

G énéralités

C a tég o ries  
s p é c ia le s .

II. — Traitement. 

3.

Dans le tra item en t des prisonniers il fa u t ten ir  compte de la 
natu re  de l ’infraction .

Les prisonniers de la  même catégorie doivent eu principe être  
soumis à un  tra item en t identique.

Dans l ’application  de ee traitem ent, il convient de considérer 
l ’individualité de chacun d ’eux. A  cette fiu, il fa u t que les détenus, 
lo rsqu’il s ’agit de peines dont la  durée n ’est pas trop  courte, soient 
soumis à  un examen physique et m ental p a r  un  médecin particu liè
rem ent qualifié.

4.

Le tra item en t des prisonniers doit avoir pour bu t principal de 
les habituer à  l ’ordre e t au  trav a il e t de les fortifier moralement.

Le tra item en t des jeunes détenus doit s ’insp irer dans une mesure 
toute-spéciale du souci de servir'à . leur éducation e t à  leur form ation 
générale. E n  ta n t q u ’ils sont encore à l ’âge du développement phy
sique, celui-ci doit également fa ire  l ’objet de soins particuliers.

Des aggravations é t des a tténuations de tra item en t ne doivent 
être admises que suivant les règles tracées p a r la  loi ou p a r  des arrêtés 
des autorités administratives compétentes. Les prisonniers qui ont 
à  subir une détention d’une durée suffisamment longue doivent être 
amenés à s’intéresser à  leur p ropre  relèvement pendant la période de 
détention; à  cet effet, on doit leur octroyer, progressivement, une cer’ 
taine responsabilité, en leur accordant des privilèges découlant de 
cette responsabilité et en les fa isan t partic ipe r à  la  déterm ination 
de leur aveuir pendant la  détention, peudant la période de libération 
conditionnelle éventuelle e t après la  libération définitive.

Dès leur entrée dans la  prison, les prisonniers doivent être  ins
tru its  des règles concernant leur conduite e t leurs devoirs.

I l  p a ra ît recommandable que la  possibilité soit créée d ’une libé
ration  tem poraire- lorsque 1 ’é ta t de santé du prisonnier ou d 'au tres  
raisous graves l ’exigent.

5.

Le traitem en t des détenus en prévention ainsi que des personnes 
emprisonnées pour dettes et des au tres contrain ts p a r  corps dans les 
pays où telles mesures existent, doit exclure tonte restric tion  de 
liberté e t toute rigueur' qui ne sont pas exigées p a r  la  nature spé
ciale de la  détention ou p a r  le m aintien  de l 'ordre.



6.

D é p ô t d e  v a l e u r s .

V ê te m e n ts  
e t  l i t e r i e .

A l im e n ta t io n .

T r a v a i l .

Tout argent et tout objet de valeur apportés p a r  un prisonnier 
doit ê tre p ris  en dépôt p a r  le d irecteur ou p a r  un fonctionnaire auto
risé p a r  celui-ci. Après q u ’une liste  précise en a été dressée, ils doi
vent c tre  gardés dans un  endroit sû r  pour c tre  rendus au prisonnier 
quand il se ra  élargi, pour a u tan t que l 'a rg e n t n 'a u ra  pas servi à des 
dépenses qu i lu i au ron t été permises. I l  en est de même de l ’argent 
que, an  cours de sa détention, il p eu t recevoir du dehors.

7.

Les vêtements e t la  Kterio doivent être fournis p a r  l'adminis
tra tion , sau f dans le eas où le prisonnier est au torisé à  utiliser ses 
propres effets. I ls  doivent ê tre  appropries au clim at e t  à  l ’état de 
santé des détenus.

8.

L 'adm m istra tion  est tenue de fou rn ir aux prisonniers la nour
r itu re  en qnalité e t en quantité  p ropres à  m aintenir leur sanlé et 
leurs forces ordinaires.

Tout prisonnier doit, à  tou te heure, avoir la  possibilité de se 
pourvoir d ’eau potable.

L 'a lim entation  des prisonniers est placée sous la  surveillance du 
médecin de l ’établissem ent.

9.

Les prisonniers astre in ts  au  trav a il doivent tou jours être pour
vus d'ouvrage,

Les au tres détenus doivent avoir la possibilité de travailler, s’ils 
îe demandent.

10 .

A u tan t que possible, le trav a il do it être  in stru c tif e t d 'u n  genre 
qui perm ette aux prisonniers de gagner leur vie après leu r libération.

E n  astreignant les détenus aux travaux, il doit être tenu compte, 
dans la  m esure du possible, de leurs capacités physiques et intellec
tuelles, de la  profession q u 'ils  exerçaient avan t leur internement et, 
s 'i l  y a lieu, de leur inclination.

Le travail à  exécuter p a r  les jeunes détenus doit avoir un carac
tè re  éducatif et, au tan t que possible, serv ir t  leur enseigner un 
métier.

11.

Les exploitations de travail créées dans les prisons doivent être 
organisées, au tan t que possible, su r le modèle des exploitations libres.

P arm i les diverses formes d ’organisation du trava il péniten
tia ire , il p a ra ît y  avoir lieu de p référer d ’ordinaire, notam m ent au 
point de vue de l ’iustm ction professionnelle du détenu, le système 
de la régie.

Les prescriptions édictées en vue do protéger la  vie e t la  santé 
des ouvriers libres doivent être  égalem ent observées dans les prisons.

12.

E n  ee qui concerne le tem ps de travail quotidien des prisonniers, 
durant les jours ouvrables, ira maximum d’heures doit être fixé, qui 
peut varier selon les différentes catégories de détenus, et le genre de 
travail à effectuer.

Le temps de travail doit être établi de façon à  ee qu’il reste tou
jours des loisirs pour les tâches spéciales de l'éducation  e t de la  réa
daptation  sociale.

13.

I l  im porte d ’accorder aux prisonniers une rém unération  pour le 
trava il accompli.

14.

Les établissem ents servan t à  la  détention des prisonniers doivent 
toujours se trouver dans un  é ta t qui ne présente aucun danger pour 
la santé des détenus.

15.

Daus chaque prison, le logement doit ê tre  approprié aux condi
tions climatiques e t correspondre aux exigences de l ’hygiène. D uran t 
les périodes de froid, une certaine tem pérature minimum doit toujours 
être maintenue. La construction et l’utilisation des bâtim ents doivent 
toujours assurer une quantité  couvenable d 'a ir  e t d 'espace.

16.

Les locaux ou cellules où des prisonniers sont détenus doivent 
.tvoir des fenêtres assez grandes pinir bien perm ettre  de lire et de 
trav a ille r à la  lumière du jour.

Lorsque des prisonniers doivent lire ou trava ille r à une lumière 
artificielle, celle-ci doit ê tre  assez claire pour perm ettre  la  lecture 
ou le travail sans fa ire  de to rt aux yeux.



17.

Tous les locaux ou cellules habités, soit le jour, so it la nuit, 
doivent toujours ê tre  tenus rigoureusem ent propres. Tous les autre 
locaux de l'é tab lissem ent doivent ê tre  tenus aussi p ropres que les 
circonstances le perm ettent.

1 8 .

Toutes les pièces ou cellules où des prisonniers sont détenus 
doivent être  suffisamment aérées. Les fenêtres doivent ê tre  construi
tes de m anière q u ’on puisse ies ouvrir pour laisser en tre r l ’a ir frais, 
q u ’il y ait ou non mie ven tila tion  artificielle.

1 9 .

L ’adm inistra tion  de la  prison doit m ettre  a  la  disposition de 
to u t prisonnier l ’eau e t les objets nécessaires pour les ëoias de pro-. 
p rêté  corporelle.

Des installations doivent être fa ites  qui perm etten t à chaque 
prisonnier de sa tisfa ire  aux besoins de la n a tu re  d ’une manière qui 
ne soit ni nuisible à  sa santé n i p ro p re  à heurter les sentiments des 
autres détenus.

20

Les au torités de la  prison doivent veiller à  ee que les prisonniers, 
ainsi que leurs vêtem ents —  au cas où ceux-ci ne sont pas fournis 
p a r  l’adm inistration —  soient bien propres dès qu’ils sont loges 
dans la  prison,

21.

Les vêtem ents, de dessus e t de dessous, fournis aux prisonniers 
doivent être  p ropres lo rsqu’ils leur sont remis. Les sous-vêtement-s 
portés su r la  peau doivent ê tre  lavés dans la  règle une fois par 
semaine.

De la  literie  p ropre  doit ê tre  fourn ie aux in tervalles fixés 
d ’après les exigences de la  propreté à  m ain ten ir ou d ’après les pres
criptions des au to rités médicales en vue de la  san té à  soigner.

22.

A son arrivée à  la  prison, chaque, prisonnier do it ê tre  examina 
p a r  le médeein, afin qne to n t cas de m aladie physique ou mentale 
soit découvert e t que les mesures nécessaires soient prises.

23.

I l  convient de veiller à  la  conservation de la  san té corporelle 
e t intellectuelle des prisonniers. A  cet effet, le médecin do it voir 
tous les prisonniers à  des in tervalles réguliers. L ’examen médical 
do it po rter, entre autres, su r les questions de savoir si le prisonnier 
est capable de trava ille r e t si le régim e de l ’isolement constitue un- 
danger pour sa santé, ainsi que su r l ’existence de m aladies conta
gieuses, notam m ent la tuberculose e t les m aladies vénériennes.

2 4 .

Le médeein doit fa ire  dans la  règle la  ronde chaque jour, pour 
v is ite r les prisonniers m alades qui en ont besoin et to u t prisonnier 
qui se p la in t de maladie.

Aux prisonniers malades, ainsi q u ’aux femmes enceintes, le tra i
tem ent médical et les soins nécessaires doivent être  accordés. I l  doit 
y avoir un  logement spécial e t approprié pour ceux dont l ’é ta t le 
réclame.

Une réserve suffisante de médicaments doit ê tre disponible pour 
les soins du service médical.

2 5 .

A tont prisonnier qui n ’est pas employé à  un trava il en dehors, 
on doit procurer au  moins une demi-heure p a r  jour de mouvement 
eu plein air, si la tem pérature le perm et.

TJu tem ps plus long d ’exercice en plein  a ir doit ê tre  accordé 
aux jeunes détenus qui. se trouvent encore à  l ’âge du développement 
physique e t à ceux pour lesquels le médeein jugera it cette prolon
gation  nécessaire en raison de leur é ta t de sauté.

I l  est recommandable d’instituer des exercices gymnostiques pour 
les prisonniers pour lesquels il p a ra ît  q u ’ils son t désirables, e t spécia
lem ent pour les jeunes détenus.

26.

Le médeein doit veiller à  ce que les sërvices san ita ires de la  p ri
son fonctionnent bien e t fa ire  rap p o rt au  d irecteur sur toute défec
tuosité, afin q u ’il y  so it remédié.

27.

moral Tout prisonnier doit avoir régulièrement la  possibilité de satis-
,ae1, fa ire  aux besoins de sa vie religieuse, pou r a u tan t que les circons

tances le perm ettent.
Le contact avec un rep résen tan t qualifié de sa  eonfession ne 

do it ê tre  refusé à  aucun prisonnier.
Si la  prison contient u n  assez g rand  nom hre de prisonniers de 

la  même religion, un ministère spirituel régulier doit leur être assuré.



2 8 .

R e l a t i o n s  
a v e c  l e  m o n d e  l i b r e .

P u n i t i o n s  
d i s c i  l ' i i n a i r e s .

Les prisonniers subissant des peines assez longues doivent rece
voir une in struc tion  intellectuelle pour a u tan t qne cet enseignement 
paraisse ê tre  utile.

Tous les jeunes détenus doivent recevoir une instruction  appro
priée à  leur âge.

2 9 .

Chaque prison doit avoir une bibliothèque suffisante de livres 
appropriés à  l ’usage des détenus. Les livres devraieut ê tre  surtout 
de caractère in s tru c tif  e t réc réa tif  et leux lecture doit être  permise 
aux détenus dès le commencement de leur internem ent.

3 0 .

L 'adm inistration doit fou rn ir aux prisonniers la  possibilité de se 
tenir au courant des événements les plus im portants qui se passent 
dans le inonde. Ce principe s ’applique su rtou t aux prisonniers subis
san t une longue détention.

3 1 .

Les prisonniers doiveut avoir des occasions de communiquer 
avec leurs paren ts et avec des amis dignes de confiance, sous le 
contrôle nécessaire. Des arrangem ents doivent ê tre  p ris  pour per
m ettre  cette communication à  des Intervalles réguliers, ta n t en rece
v an t des visites que p a r  la correspondance.

3 2 .

Les prisonniers de nationalité  étrangère doivent être  autorisés 
à  en tre ten ir dos rela tions avec les représen tan ts diplomatiques et 
consulaires de l ’E ta t dont ils sont ressortissants.

n i. —  Discipline.

3 3 .

Les peines disciplinaires ne doivent jam ais, ni p a r  leur nature ni 
p a r leur application, s 'é c a r te r  des dispositions de la  loi ou d’nn 
arrêté  des au torités adm inistratives compétentes.

3 4 .

La loi ou un  arrê té  dn pouvoir adm in istra tif compétent doit 
déterm iner la personne ou l ’au to rité  à laquelle appartiendra le droit 
d 'infliger des peines disciplinaires.

35.

A vant d ’infliger une pruiitiou, il doit ê tre  procédé de maniée 
à  ce que l ’alfaire soit examinée à  fond e t que le prisonnier a it l'occa
sion d ’exprim er tou t ce q u ’il veut dire pour sa défense.

I n s t r u m e n t s  
de c o n t r a i n t e s .

Si la  personne ou l ’au to rité  com pétente pour infliger des peines 
disciplinaires ne pai'le pas la langue du prisonnier, elle doit donner à 
ee dernier, avan t de le punir, l ’occasion de lu i adresser sa défense 
p a r nn  in terprète .

3 6 .

I l  est désirable que l ’on parvienne à ne plus com prendre le 
châtim ent corporel parm i les punitions disciplinaires.

Si, dans certains pays, pour des cas exceptionnels, le châtim ent 
corporel est encore admis, le mode d ’exécution doit être  réglé p a r 
la  loi.

Le châtim ent corporel, s ’il est admis, ne doit jam ais être exé
cuté sans que le médecin a it  constaté que le prisonnier peu t le sup
porter. L ’exécution ne doit avoir lien que p a r  un fonctionnaire et 
sons le coutrôie personnel du d irecteur e t du médecin.

37.

I l  est désirable que l ’on parvienne à ne plus comprendre la mise 
daus une cellule privée de lum ière parm i les punitions disciplinaires.

Si, dans certains pays, ponr des cas exceptionnels, la  mise dans 
une cellule privée de lumière est encore admise, les restrictions 
q u ’elle com porte doivent ê tre  réglées p ar la  loi.

3 8 .

Les peines disciplinaires qui, p a r  leur natu re  ou p a r  l ’é ta t du 
prisonnier, peuvent avoir des conséquences préjudiciables à  la  santé, 
telles que la  réduction de la  n o u rritu re  au-dessous de la ra tion  ordi
n aire  e t la  p rivation  ou la  réduction du mouvement en plein air, 
ne doivent pas ê tre  appliquées pour plus d ’une période strictem ent 
lim itée e t en accord avec l ’avis du m édecin; la durée maximum 
pour laquelle ces punitions peuvent être infligées doit ê tre prescrite 
p a r la  loi.

3 9 .

Les instrum ents de contrainte, tels cjne menottes, chaînes et 
camisoles de force, ne doivent pas être  appliqués à titre  de punition, 
m ais serv ir uniquem ent au  contrôle tem poraire de prisonniers vio
lents e t seulement quand ils sont nécessaires ponr empêcher ces 
derniers de porter préjudice à eux-,mêmes ou à  au trn i ou de continuer 
à  causer des dég'âts. I ls  doivent être  enlevés aussitô t que les circons
tances le perm ettent e t ne doivent être  appliqués de nouveau que 
lorsque îe prisonnier recommence ses violences.

Les instruments de ce genre doivent être construits d’après des 
modèles approuvés p a r  l ’adm inistra tion  pén iten tiaire  centrale.



40.

Requêtes 
et réclamations.

Des chaînes ou entraves qui n ’ont pas pour but de priver le prison
nier de l ’usage de scs membres, mais seulement de l'em pêcher de s’en
fu ir. doivent toujours être légères et construites d’après des modèles 
approuvés p a r  l'adm inistration pénitentiaire centrale.

Quand ces articles sont employés, le directeur et les autres fonc
tionnaires doivent veiller h ce qu'ils soient appliqués de manière à m  
pas causer .de blessures ou de contusions.

41.

Tout prisonnier doit avoir chaque jo u r la possibilité d’adresser 
des demandes ou plaintes au directeur de la  prison ou à son substitut.

42.

Tout prisonnier doit avoir la faculté d 'adresser des plaintes par 
la  voie régulière aux autorités supérieures on dehors de la  prison.

IV, —  Personnel.

43.

Le choix du personnel entier de la  prison doit ê tre fa i t  avec le 
plus g rand  soin, non seulement en ee qui concerne les aptitudes, 
oiais aussi e t su rtou t en ce qui concerné le caractère.

Il est recommandable d'organiser «les cours théoriques et pra
tiques pour le personnel, ainsi que des réunions périodiques où seraient 
traités des sujets pénitentiaires.

44.

Tous les fonctionnaires de la  prison doivent rem plir leur service 
d ’une m anière exemplaire. Leur devoir n ’’est pas seulem ent de tenir 
les prisonniers en garde sûre, mais d'exercer sur eux une influence 
éducative p ar leur p ropre conduite.

45.

Dans tous les grands établissements, le directeur doit résider sur 
le te rra in  même ou à proxim ité immédiate de la prison et sa fonction 
doit être incompatible avec d'autres fonctions.

Lorsque plusieurs petits établissements sont soumis à  un seul 
directeur, celui-ci doit les visiter tous à  de fréquentes reprises. Chaeim 
de ces établissements doit avoir à sa tê te un fonctionnaire responsable 
y  résidant.

4 6 .

Le directeur doit p arle r la langue des prisonniers du pays, de 
manière qu’il puisse s'entretenir avec eux sans se servir d 'un interprète.

Le su b stitu t du directeur et, au tan t que possible, les au tres fonc
tionnaires de la  prison doivent savoir p arle r la langue de la p lu p a rt 
des prisonniers.

A ussitôt q u 'il y a  lieu, ou doit recourir aux services d ’un in te r
prète.

47.

E n  vue de procurer à  chaque prisonnier des occasions régulières 
de culte dans sa propre religion, n n  m inistre de sa confession doit 
avoir- régulièrem ent accès à  la prison et., daus la  m esure du possible, 
y trouver des facilités pour célébrer son culte. En plus, ce m inistre 
doit pouvoir régulièrem ent converser en pai-ticulier avec chaque 
prisonnier de sa confession.

48.

U n médecin doit ê tre  attaché à chaque prison.
Dans les grands établissements, il doit résider sur le terrain  ou 

à  proxim ité immédiate de la prison. Dans ceux qui sont trop  petits 
pour justifier la nomination d’un médeeiu exclusivement destiné au 
service de la  prison, il doit fa ire  des visites fréquentes e t il doit 
dem eurer assez p rès pour q u ’en cas d 'urgence il pu isse .ê tre  présent 
sans délai.

I l  convient que ies médecins de prison, su rtou t ceux qui sont 
destinés exclusivement à ce service, aient des conuaissauccs spéciales 
de ]& psychiatrie.

49.

Dans les prisons où. il y  a  lieu d ’organiser un enseignem ent à 
suivre p a r les pxisonniers, des personnes qualifiées doivent ê tre  enga
gées à  cet cfïet.

Dans les établissem ents destinés aux jeunes détenus, le personnel 
doit comprendre un ou plusieurs fonctionnaires chargés de donner 
un enseignement approprié.

E n  outre, il est recommandable d ’avoir dans les établissem ents 
qui s ’y prêten t, des personnes chargées de p répare r la  réadaptation  
sociale des condamnés.

50.

La surveillance des prisonniers féminins doit être confiée, autant 
que possible sans exception, à des fonction m aires fémiuins.



L eutree des prisons ou des sections de prison pou r femmes doit 
«t-L'ü interdite à  tout fonctionnaire masculin, quel que soit son rang, 
.sauf lorsqu'il y est appelé p a r  les devoirs de son service. E n  cc cas, il 
doit, s il 11e s agit pas du directeur, du médecin ou du ministre d’un 
culte, toujours être accompagné d’un fonctionnaire féminin.

51.

Les fonctionnaires ne doivent jam ais faire  usage de leurs armes 
ai se livrer à  des voies de fa it à  i ’égard d’un  prisonnier, sauf en cas de 
légitime défense ou en eas de tentative d’évasion, lorsque celle-ci ne 
peut être empêchée d’une au tre  manière. Ce recours à  la  force doit 
toujours se lim iter à  ce qui est strictem ent nécessaire.

52.

Avant que la surveillance de prisonniers leur soit confiée, les fonc- 
tioroiaires nouvellement entres dans le service doivent être  instruits 
pendant un temps suffisant des devoirs et des responsabilités de leur 
profession.

53.

L adm inistration doit m ettre tou t en œuvre pour éveiller chez les 
fonctionnaires, ainsi que dans l ’opinion publique, la conviction fon
dée que ce service impose de lourdes responsabilités et q u ’il a  uae 
im portance sociale considérable,

V. —  Assistance des prisonniers libérés.

54.

L assistance pour la  periode u ltérieure à  la libération mérite 
la plus sérieuse atten tion . C ette assistance doit commencer déjà 
pondant la  periode de détention e t doit ê tre organisée su r la  base 
d ’uue étude exacte de la  personnalité du prisonnier, de ses conditions 
de vie, ainsi que de celles de ses paren ts. E lle doit avoir pour bul 
ne donner au  libéré la possibilité de m ener désormais une vie loyale 
et régulière.

55.

1! convient de favoriser, a u tan t que possible, la création, dans 
toute localité qui est le siege d ’un  ou plusieurs établissem ents, d ’un 
comité de patronage qui s ’occupe de l ’assistance des prisonniers 
libérés, notam m ent en les v isitan t e t en les a idan t à ren tre r dans la 
société e t à retrouver une place parm i les honnêtes citoyens.

I l  est souhaitable que les divers comités locaux entretiennent 
des rapports  réguliers en vue de coordonner leu rs efforts.

DOCUMENT N’ 6* *

R É P U B L I Q U E  F R A N ÇA I S E

DÉCRET

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

S ur le rap p o rt du Oavde des Sceaux, M inistre de la Ju stice ;
Vu le décret du 30 octobre 1935 p o rtan t réorganisation de l ’Admi

n istra tion  péniten tiaire  ;
Vu le décret dn 30 octobre 1935 p o rtan t réform e de la com ptabilité 

adm inistrative et du contrôle financier,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r . — Il est institué au  M inistère de la  Justice 
une Commission .consultative perm anente des M archés de l ’Admi- 
n istra tion  péniten tiaire  et des Services de l ’E ducation surveillée.

Cette Commission sera obligatoirem ent consultée:

1" S ur les p ro jets d ’adjudications, m archés sur concours ou 
contra ts re la tifs  aux bâtim ents, à  l ’outillage, aux approvisionne
ments, aux contra ts de m ain-d 'œ uvre pénale, aux conventions passées 
avec les entrepreneurs pour les transpo rts  et dont le m ontant net 
dépasse 50.000 francs, ainsi que su r toutes les affaires m ettan t en 
jeu  les finances publiques pour une somme atte ignan t ee chiffre;

2° S ur las p rojets do cahiers des clauses et conditions générales 
e t de cahiers des charges spéciales applicables auxdits contrats et 
conventions ainsi que sur les modifications à y apporter.

La Commission douue son avis m otivé:

1" Sur les difficultés nces de l ’exécution e t de l ’in terprétation  
des clauses dos marchés, notam m ent sur les rem ises sollicitées en 
m atière de pénalités contractuelles; elle peut, à cet effet, entendre 
l ’entrepreneur ou le fournisseur;

2° Sur toutes les questions qui sont renvoyées à son examen 
p a r  le M inistre.

t

D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N
de

l’A d m in i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e
e t  lies

S e rv ic e s  d e  l’É d u c a t i o n  s u r v e i l l é e

M I N I S T È R E

C a b i n e t  d u  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 6



A r t . 2. ■— Les décisions sont prises p a r  le M inistre sur le ra p 
p o rt du  D irecteur de l ’Administration, pén iten tia ire  e t des Services 
de l'E d u ca tio n  surveillée, auquel est jo in t l ’avis m otivé de. la  Com
mission consultative des M archés.

A r t .  3. —  La Commission consultative des M archés est composée 
de la manière suivante:

Le D irecteur de l ’A dm inistra tion  pén iten tia ire  e t des Services 
de l ’Education surveillée, ou son représen tan t, président;

Un inspecteur général des Services adm in istra tifs  du M inistère 
de l ’In té rie u r;

Un membre du Comité de Contrôle financier du M inistère 
de la  Ju stice ;

Le Contrôleur des Dépenses engagées du M inistère de la  Justiee, 
ou son rep résen tan t;

Le Chef de Bureau chargé du Service technique de l ’Exploitation 
industrielle et des Marchés;

U n Chef de. B ureau de la  D irection de l ’A dm inistra tion  péni
ten tia ire  et des Services de l ’E ducation surveillée;

Un rédacteur du Bureau des M archés, secrétaire. '
L a Commision peut, p a r  décision du P résident, s ’adjoindre 

l ’ingénieur des M anufactures de l 'E ta t ,  Conseiller teelm ique central 
de l'A dm in istra tion  pén iten tiaire  e t des Services de l'E ducation  
surveillée.

E lle peu t eutendre tou te personne spécialem ent qualifiée dont 
elle désirerait connaître l ’avis.

A rt. 4. —  La Commission se réunit sur convocation du Ministre. 
E lle ne peut valablem ent délibérer que si tro is de ses membres, v 
compris le président, sont présents.

Les avis de la Commission sont consignés dans un procès-verbal,

A b t .  5. —  Toutes les dispositions contraires au présent décret 
sont rapportées.

A r t .  0. —  Le Garde des Sccaïuc, M inistre de la Justice, est 
chargé de l ’exécution du présent décret.

F a it h P aris , le 10 octobre 1936.

A t.ukrt LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la République.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,
M arc R u o a r t .

M I N I S T E R E

DE L A  J U S T I C E
DOCUMENT N° 7

D I R E C T I O Nde R E P U B L I Q U E  F R A N ÇA I S E

l'A d m in istra tio n  p é n it e n t ia i r e
et de»

Services d e  l 'É d u c a t io n  s u r v e i l l é s

3 e b u r e a u  Paris, le 27 novembre 1936.

A n n é e  1 9 3 8

itsi'P&rt d e s  a g c n ls  d e s  c u l tu r e s .

N O T E

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS 
DES ÉTABLISSEM EN TS D ’ÉDUCATION SUR VEILLÉE

Daus un but de simplification, j ’ai décidé de supprim er le ra p 
port de l ’agent des cultures dont l ’envoi mensuel est p rescrit p a r la 
circulaire du 28 avril 1858.

Cet é ta t sera rem placé p ar un  rappo rt sem estriel détaillé, établi 
p a r  l ’agent des cultures, que vous aurez à me fa ire  parvenu.', sous le 
tim bre du 3* Bureau, avec vos observations personnelles, au  1er avril 
et 1er octobre de chaque année.

Le Directeur de !’Administration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée,

ANDRIEU.
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T A B L E  C HRONOLOGIQUE

DES ACTES ET DOCUMENTS

C O N T E N U S  D A N S

L E S  f r a C T I O l  D E  L 'A D M IN IS T R A T IO N  l ' t a E W I A I I ï f i  

DES ANNÉES 1935-1936 

form ant le tom e X X V I  du Code pénitentiaire.

A nnée 1935. NUMÉROS
ces

Instructions.

12 janvier. I nstruction- n " 1 aux Directeurs d’E tab lisse-)
ments pénitentiaires. —  Exam en des dossiers / 
d’appels à  la concurrence e t instructions à  leur ( 
constitution. (Service du Personnel.) }

4 février. I nstruction n" 2 aux Directeurs des Maisons
centrales. —  A pplication aux eonf(actionnaires, 
travaillant dans les Maisons centrales d’un  nou- ' 
veau régime sta tu ta ire  dont les clauses figu ren t1 
au contrat jo in t à  la présente. (2e Bureau.)

5 février I nstruction n° 3 aux Directeurs des Maisons
d’Education surveillée,. des Ecoles de Préserva

tion, de FEcoIe de Réform e de Saint-H ilairo 
e t à  Mms la  D irectrice de l ’In te rn a t approprié 
de Chanteloup. —  Façon de dresser les ra p p o r ts , 
«annuels su r  le fonctionnem ent des divers ser
vices de ces établissements: états joints: modèle 
û" 1 —  modèle n° 2 -— modèle n° 3. (3® Bur.)

12 février. I nstruction n ° 4 aux Directeurs ^Etablissem ents
et de Circonscriptions pénitentiaires. —  S up
pression de ^indemnité allouée aux surveillants 
faisant fonctions de vaguemestre. (Service du 
Personnel.)



— 2 —

23 février.

Année 1935.

23 février 

25 février.

28 février. 

4 mars.

2 6  m a r s

N tl W É fl 0 S 
des  

Instructions.

I n s t r u c t i o n  n ” 5  aux Directeurs d'Etablissem ents \ 
et de Circonscriptions pénitentiaires. —  Ordon- j 
nancement direct p a r  le 1er Bureau au profiï des i 
Etablissements confectionnaires des fra is  d’équi-f 
peinent cédés à t i t re  rem boursable aux  divers \  5 
E tablissem ents pénitentiaires. A pplication dc( 
l ’Instruction  n° 3S de 1934 en ce qui concernel 
le chapitre 9 « Traitem ent des fonctionnaires en 
congé de longue durée ». (Cabinet du Directeur.) j

I n s t r u c t i o n  k °  6  aux Directeurs (^Etablissements \ 
et de Circonscriptions pénitentiaires. —  Bonifi- j  
cations d ’ancienneté spéciales en faveur des m i-f g 
lita ires des armées de te rre  e t de m er nommés f 
à  un  emploi civil dans nue adm inistra tion  de 
l ’E ta t. (Service du  Personnel.)

I n s t r u c t i o n  n ” 7 aux Directeurs d’Etablissements 
et de Circonscriptions pénitentiaires. —  Exam en 
p a r  un  médecin phtisiologue des candidats civils 
et m ilitaires nommés à  nn  emploi de l’Adminis
tra tion  pénitentiaire. Règlement des dépenses se. 
rap p o rtan t à  CC3 examens médicaux. (Cabinet 
du D irecteur.)

I n s t r u c t i o n  n °  S aux Directeurs d’Etablissements 
et do Circonscriptions pénitentiaires. —  Erreurs 
commises p a r  les greffiers des prisons en ee qui f g 
concerne rétab lissem en t des pièces d ’identité'* 
des détenus à  fa ire  parven ir an Service de 
l ’Iden tité  judiciaire . (2e Bureau.)

I n s t r u c t i o n  n ° 9  aux Directeurs des Maisons cen
trales. —  Réponse- à  diverses questions relatives 
à l ’application de l ’Instruction n° 2 du 4 fé
v rier 1 9 3 5  concernant le nouveau régim e s ta tu 
ta ire  des confectionnaires trav a illan t dans les 
Maisons centrales. R éduction. de 20 % , feuille 
de paie. Main-d’œuvre pénale des services géné
raux. R ésiliation de gré à  gré. Indem nités d ’u- 
snre, blanchissage, lavage. (2° Bureau.)

I n s t r u c t i o n  n °  10 aux Directeurs d’Etablissements' 
et de Circonscriptions pénitentiaires. —  P rix  des 
différents effets d’uniform e pour 1935. (Serviee 
des Marchés.)

Année 1935. 

27 mars.

5 avril.

8 mai.

10 mai-

11 mai.

21 mai.

I n s t r u c t i o n  n "  10 bis aux Directeurs des Cir- ~\ 
conscriptions pénitentiaires et des Prisons de I 
Fresnes. —  Renseignements complémentaires à >lû2 
po rter sur- les bulletins jaunes des mineurs \
(3® Bureau.) J

I n s t r u c t i o n  n °  11 aux Directeurs d’Etablissemeuts ' 
et de Circonscriptions pénitentiaires. —  Disposi- 1 
tions de l ’article 5 de la  loi dn 25 m ars 1935 j 
rétablissant l’article 421 du fjoà?. d’in s tru c tio n ^ i l  
criminelle concernant les condamnés qui se pour- i 
voient en cassation (modèle do télégramme). ] 
(Cabinet du Directeur.) J

I n s t r u c t i o n  s “ 12 aux Directeurs ^E tablissem ents \  
et de Circonscriptions pénitentiairss. —  Rémuné- / 
ration  des médecins phtisiologues pour l’examen >12 
des candidats admis à  un  emploi adm in is tra tif i 
(Service du Personnel.) J

I n s t r u c t i o n  n °  18 aux Directeurs d’Etablissements \ 
et de Circonscriptions pénitentiaires. —  Com- j 
m andes de lam pes électriques à  adresser jus- j 
q u ’au  1er avril 1936 à la  Société française de >13 
Lampes à  incandescence « L uxer » nécessaires i 
à  l ’éclairage des Etablissements pénitentiaires. 1 

. (Service des Marchés.) j

I n s t r u c t io n  n° 14 aux Directeurs d’Etablissements \ 
et de Circonscriptions pénitentiaires. —• Exam en i  

p a r  un  médecin phtisiologue des candidats civils > 14 
e t m ilitaires nommés à  un. emploi daus l ’Admi-V 
m stration péuitentiaire. (Serviee du Personnel.) )

I n s t r u c t i o n  n °  15 aux Directeurs d’Etablissements \ 

et de Circonscriptions pénitentiaires. ■— Copie ] 
du décret du 16 mai 1935 modifiant, à  com pter/ 
du 1er avril 1935, le ta u x  des rem ises allouées v i5 
aux greffiers-eomptables e t aux surveillants-ehefs ( 
des Etablissements pénitentiaires. (Service d u ]  
Personnel.) J

NUMÉROS
d es

In s tru c t io n s



27 mâi

Année 19S5.

2 7  m a i .

27 mai.

5

2S  lü à i. 

19 jutb:

28 jttiü.

NUMÉROS
(IBS

Instructions

I n s t r u c t io n  n" 16 aitx Directeurs d’Etablissements \ 
et dé Circonscriptions pénitentiaires. — Tableau j 
à adresser, à  chaque adjudication et pour cita- 1 
cùne des denrées mises au  concours, à  la  Direc- f 
tion  de l ’A dm inistration  pén iten tiaire  (Instruc- > iC 
tio a  n 0 9 du 12 février 1934). E ta t à  joindref 
aux résultats d’appels à  la  concurrence à  adres- 1 
ser à i’Àdrtdnisi.ration ën vue de la  passation des j 
m archés de gré à  gré. (SerVieë des M archés.) j

I n s t r u c t io n  n 5 17. aux Directeurs (^Etablissements  ̂
et de Circonscriptions pénitentiaires. —  Obliga- j 
tion pour lès ffrtmiisseurs de éohibustibies d’ins- / 
crire, sur les bbrdereàux dé livraison et faetm-os, > 1.7 
îa  provenance de Iem-s charbons, ceux-ci devant 1 
être  exclusivement d ’origine française. (Ser- | 
vice des M archés.) ! -

I nstruction n ° 18 aœ : Directeurs d’Etablissements \ 
et de Circonscriptions pénitentiaires. —  R épara- j 
tions effectuées dans les E tablissem ents péni- ( j ̂  
ten tia ires pour le compte des membres du Per- [ 
Sonhél (ta rif applicable à  compter du l cc ju in  \
1935). (Servie^ dès Marchés.) • )

I n s t r u c t io n  19 aux Directeurs d’Etablissements \ 
et de C i r  coïtsCriptions pénitentiaires. —  Non- i 
ve'H.tiS états de fra is de déplacement sur lesquels ( | ̂  
est imprimée là  déclaration demandée p a r  l ’Ius- f 
trac tion  n° 40 du 21 décembre 1934. (Service du \ 
Personnel.) J

I n s t r u c t io n  N° 20 aux directeurs d’Etahlissements \ 
et de Circonscriptions pénitentiaires. —  Les fra is  J 
d’cquipeincnt seront dorénavant ordonnancés p a r  f 0q 
le 1er Ëûreaii, cette dépense supportée p a r  l e f “ 
chapitre 5 ne doit plus figurer sur1 les bulletins \ 
ïriodèle 441 ni sur les états modèle B. (2e Bureau.) ■

.Instruction n° 21 aux Directeurs dés Maisons ’t 
d ’Edueatioü sürveillée, deâ Ecoles de Préserva- ] 
tion et dè l ’Eéülè de Réform e de Saint-H ilaire. ■— / 
Conseils à  donner à t e  pupilles en instance de >21 
libération provisoire pdür ealitifer leur im pa- i 
tienee et éviter de leur p a r t  des actes de mauvaise ] 
conduite. (Cabinet du Directeur.) J

_  a „

Année 1 9 3 5 . 

2 août.

6 août,

20 août.

12 septembre.

21 octobre.

14 novcmhïc, 

20 novembre.

tiee
Instructions

I n s t r u c t io n " x " 2 2  aux Directeurs d’Etablissements \ 
et de Circonscriptions pénitentiaires. ■— Copie! 
des décrets-lois du 18 ju illet 1935 qui s'appli-1 
quent a u x ’ fonctionnaires, suivie de l ’Instruc- >22 
tion  de M, le M inistre des F inances rela tive à \ 
l ’application du prélèvem ent géuéral de 10 % i 
aux dépenses de personnels. (1er Bureau.) j

I n s tru c t io n 1 x°- 23 aux Directeurs des Circons-^ 
criptious pénitentiaires et des Prisons de P aris j 
et de Fresnes. —  Réduction uniform e de 10 % (no 
à  compter du 1 er août des ta rifs  de tous les Ira- ( 
vaux effectués dans les Maisous d’arrê t et d e \  
correction. (Cabinet du Directeur.) J

I n s t r u c t io n  n" 24 aux Directeurs d’Etablissements j 
■ et de Circonscriptions pénitentiaires. — A ppli- i 

cation dn décret-loi du 10 ju illet 1935 instituant >24 
un prélèvement général do 10 % sur les dépenses. \ 
Régisseurs d’avances. (1er Bureau.) J

In s tiîu c tio x  n° 24 bis aux Directeurs d’Etablis- \ 
sements et de Circonscriptions pénitentiaires. — ( 2 
Certificat de travail pour la libération condition-1 
nelle. (3 e Bureau. ) ;

)ns"’h u c tio n  n “ 2o aux Directeurs d'Etablissem ents « 
et de Circonscriptions pénitentiaires. — ArnpHa- j 
tion dos arrêtés ministériels en date dn 10. o c - f0 - 
tobre 3 935 relatifs aux élections des représentants i ~'} 
du Personnel aux diverses commissions. (Cabinet \ 
du Directeur.) j

I n s t r u c t io n  n ° 26 aux Directeurs (^Etablissements \ 
et de Circonscriptions pénitentiaires. —  Rappel i 
aux snrveiiîants-chéfs, de relever avec soin Je si- / 
gnalemcut de tout prévenu, détenu ou condamné >2G 
et Je transm ettre  dans le plus b ref délai au i 
Service do l 'Iden tité  jud ic ia ire  à Paris. (Ser- ] 
vice du Personnel.)

I n s t r u c t io n  k ° 2 7  flux Directeurs d’Etablissements , 
ot de Circonscriptions pénitentiaires. —  Appli- i 
cation du décret-loi dn 25 ju in  1934 po rtan t ( 9-  
réfonue de la  com ptabilité publique. Clôture i - /  
des m andatem ents des dépenses du Personnel \ 
et du matériel (instructions), ( r 1' Bureau.) J



Année 1935,

28 décembre.

28 décembre. 

28 décembre. 

H1. décembre.

Année 1936.

2 janvier.

11 janvier.

I n s t r u c t i o n  n °  28 a u x  Directeurs’ d’Etablissements \ 
et de Circonscriptions pénitentiaires. —  Le blo- i 
cage des repos avec le congé annuel est autorisé, f s>g 
La durée des repos ainsi bloqués sera réduite 
à  8 jours avec échelonnement des congés an- \  
nueîs sur toute l’année. (Cabinet du Directeur.) /

I n s t r u c t i o n  n °  29 aux Directeurs d’Etablissements \ 
et de Circonscriptions pénitentiaires. — La du rée /qq  
de la  pelisse des surveillantes est ramenée de f 
12 à  6 années. (Cabinet du Directeur.) )

I n s t r u c t i o n  n °  30 aux Directeurs d’Etablissements ] 
e t de Circonscriptions pénitentiaires. —  Aptori- fgQ 
sation airs agents admis à  la  retraite  de conser- ( 
ver leurs effets d’uniforme. (Cab. du Directeur.) )

I n s t r u c t i o n  n °  31 aux Directeurs d’Etablissements \ 
et de circonscriptions pénitentiaires. ■— Amplia- i 
tion du décret du 2S décembre 1935 po rtan t 
réorganisation  des bureaux de la  D irection de[ ’ 
l ’A dm inistration pén iteu tiaire  e t des Services \  
de l ’E ducation surveillée. (Cab. du D irecteur.) y

N U M É R O S
des

In s t r u c t io n s

NUMÉROS
îles

Instructions

I n s t r u c t i o n  n °  1 aux Directeurs d’Etablissements \ 
et de Circonscriptions pénitentiaires. —  Résul- J 
ta ts des élections du 30 décembre 1935 désignant f |  
les représen tan ts du Personnel de l 'A dm inistra- £ 
tiou pén iten tiaire  aux diverses commissions.»
(2* B u r e a u . )  j

I n s t r u c t i o n  n °  2  aux P réfets. —  Réduction des \ 
ordonnateurs secondaires. Seront seuls ordon- i 
naten rs secondaires, à p a r tir  du 1er janvier 1936, f 9 
les P réfe ts des départements sièges d’une Direc- f  ^ 
tion  des Services extérieurs. L iste des ordon- \  
nateu rs ci-annexéc. (1 er Bureau.) J

Année 1936.
NUMÉROS

dos
Instructions

11 janvier.

14 janvier.

18 janvier.

23 janvier.

18 janvier.

18 janvier.

18 janvier.

13 février.

I n s t r u c t i o n  n °  3 aux Directeurs des Services exté- \ 
rieurs. —  Détails donnés pour les bulletins d e / 
prévisions de dépenses, état supplém entaire de V 3 
dépenses e t délais d ’envoi, mode de paiem ent, \ 
dépenses des chapitres 23 e t 29. (1 er Bureau.) J

I n s t r u c t i o n  n ° 4 aux Directeurs des Services ex té-} 
rieurs. —  Remboursement des retenues. Consti-f ^ 
tution des dossiers de propositions de rembour- ( 
sèm ent; pièces à  fournir. (Cab. du D irecteur.) )

I n s t r u c t i o n  n ° 5  aux Directeurs des Services exte- A 
rieurs. —  Modalités d’application du, prélève- i 
meut général de 10 %  sur les dépenses publiques. \ - 
Applications des dispositions de l’article 5 4  def 
îa loi de finances du 3 1  décembre 1 9 3 5  et du '  
décret du 1 1  janv ier 1 9 3 6 .  ( 1 er Bureau.) J

I n s t r u c t i o n  n ° 5 bis aux Directeurs des Services} 
extérieurs, —  Lieux d'incarcération des individus f 
civils auteurs d’infractions d’espionnage. (3* Bu- ( ' 
reau.) )

I n s t r u c t i o n  n ° 5  ter aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. —  Droits de patente des entrepre- > 53 
nenrs et fournisseurs, (2* Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  n ° 5 quitter aux Directeurs des Serviees J 
extérieurs. — Dépenses à po rter sur l’état B. > 5* 
(2° Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  s "  5  quinlo aux Directeurs d’In s ti tu - j  

tions publiques d’éducation surveillée. —  A u to -/ 
risation nécessaire au  remboursement des livrets ,• 53 
de Caisse d ’épargne des pupilles rendus à îa  \ 
m e  l i b r e .  (3 °  Bureau.) >

I n s t r u c t i o n  x °  6  aux Directeur des Serviees exté- \ • 
rieurs. —  Ampliation du décret du 1er décembre- 1 
1935 fixant les conditions d’attribution, à  comp- / 
te r  du l*r janv ier 1933, de l ’indeinuité p o u r ;  6 
services pénibles aux agents du Personnel de i 
surveillance. E tablissem ent du décompte indi- ] 
viduel. (Cabinet du D irecteur.) J



_  a  —

À anée 193ô. 

1£> février.

18 février.

18 février.

20 février.

24 février.

28 fi'yriur.

2 0  f é v r ie r .

■ JiUMÊRÛS 
î les  

Instructions

I n s t r u c t io n  n" fi bis aux Directeurs des Services \ 
extérieurs. —  Constitution dans chaque prison /  g, 
d’un approvisionnement pour une durée de trois l 
mois -de denrées non périssables. (2° Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n 0 7 aux Directeurs des Services extéA 
rieurs. —  Etablissement des états d’entrée e t J 
sortie  d ’essence ot d ’huile pour le Servico d esf y 
Transfèrem ents cellulaires. V érification desf 
quantités portées aux « entrées », « sorties » \  
e t « restes en m agasin », (Cabinet du D irecteur.) J

I n s t r u c t io n  h° 8  aux Directeurs des Serviees exté- } 
rieurs. —  Nouvelles formules du modèle pou r les 1 
demandes de congé de maladie. I ls  seront seuls > 8 
employés à  p a r tir  du 1”  m ars 1936. (C abinet^ 
du D irecteur.) )

I n s t r u c t io n  n° 9 aux Directeurs des Services exté- \ 
rieurs. —  Adresser, pour 3e 9 m ars 1930, dans j 
la  formé des tableaux ci-joints, les renseigne- f 
gnem ents concernant le Personnel placé sons > 9 
vos ordres, en vue du  calcul des divers prélève- k 
m ents (Instructions numéros 18 e t 21 de 1934,] . 
22 de 1Ü35 et 5 de 193G). (Cabinet du Directeur.) /

I nstruction n° 10 aux Directeurs des Services \ 
.extérieurs. ’—r Utilisation des lullpts circulaires K q  
pour les Directeurs en tournées dans leurs eir- 1 
conscriptions. (Cabinet dit Directeur.) )

I n s t r u c t io n  n" 11 aux Directeurs des Services j 
extérieurs. —  Les fonctionnaires du Personnel j 
adm inistratif de l’Administration pénitentiaire  ̂  j  ,j 
bénéficieront à  dater dn l ffr m ars 1936 d’un  congé 1 
d’une demi-jouinée p a r  semaine (Semaine \  
anglaise). (Cabinet du  Directeur.) j

I n s t r u c t io n  n° 12 aux P réfe ts  ordonnateurs ' 
secondaires des dépenses dn budget des Services j 
pénitentiaires et aux Directeurs des S em ees j 
extérieurs. —  Simplification de la  procédure do : i 2 
mise eu paiement des traitem ents et application 1 
du décret-loi du 28 octobre 1935 su r les assu- 
rancos sociales, (1,:" Bureau.)

—  9 —

5 m ars.

12 mats,

18 mars.

19 mars.

20 mars.

23 mars.

24 mars.

Année 1936.

2 mars.

NUMEROS
de?

Instructions

I nstruction n° 13 aux Préfets. — Etablissement j 
pour le 10 m ars 1936, de l ’état de développement [  ̂^ 
des paiements des créances sur exercice clos. I 
(1er'Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n° 13 bis aux Directeurs des Services) 
extérieurs. —• A utorisation de communiquer. >132 
Signature. (Cabinet du Directeur.) )

I n s t r u c t io n  n° 14 aux Directeurs des Services 
extérieurs. — Aviser directement l ’A dm inistration j 
p ar télégramme succinct adressé à : Ju stiee  — >14 
Prisons —  P aris  des fa its  graves qui se pro- \ 
duisent dans les Prisons. (3° Bureau.) )

I n s t r u c t io n  n° 15 aux Directeurs des Services ] 
extérieurs. —  Simplification de la  procédure de / 
mise en paiement des traitem ents et indemnités > 15 
périodiques (application de i ’InstrnctLon n° 12). \ 
(1 "  Bureau.) J

I n s t r u c t io n  n° 16 aux Directeurs des Serviees \ 
extérieurs. —  Conditions d ’im putations, aux j  
différents chapitres du budget, des dépenses def 
m atériel e t de ca rbu ran t des divers services ■ 
automobiles de l'A dm in istra tion  péniteutiaire . \  
(Cabinet du D irecteur.) j

I n s t r u c t io n  n° 17 aux Directeurs des Services ] 
extérieurs. —  Autorisation de visite des prisons 1, 7 
e t des perm is de voir les détenus. (Cabinet du i 1 
D irecteur.) j

I n s t r u c t io n  n° 18 aux Directeio’s des Services \ 
extérieurs, ■— Liste nominative des détenus en f 
instance de pourvoi devant la  Cour de Cassa- >18 
tion, avec indication de la  date à laquelle le * 
pourvoi a été in terjeté . (Cabinet du D irecteur.) J

• I n s t r u c t io n  n° 19 aux Directeurs des Services \ 
extérieurs. —  Liste des médecins, chirurgiens, ] 
pharmaciens et chirnrgieus-dentistes qui ont été f 
mobilisés dans leurs fonctions ou sont en posses-f 
sion d ’nne pension tem poraire ou définitive p a r )  19 
suite de maladies ou blessures contractées pen- ( 
dant la  Guerre de 1914-1918 am oindrissant le u r \ 
ap titude physique' professionnelle. (Cabinet du j 
D irecteur.) • j

2
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26 mars.

27 mars.

28 mars.

30 mars.

6 avril.

8  a v r i l .

9 avril.

Année 1936.

I n s t r u c t i o n  n °  20 aux Directeurs des Services  ̂
extérieurs. —  E ta t faisan t connaître, pour clia- i 
que voiture en. service dans votre établissement l 
ou circonscription: 1 ° le nom bre de kilom ètres >20 
parcourus; 2° le m ontant approxim atif des répa- i 
rations à  prévoir pour 1937; 3° é ta t actuel d u ]  
du  mécanisme. (Cabinet du  D irecteur.) J

I n s t r u c t i o n  n °  21 aux Directeurs des Services \ 
extérieurs. —  Feuille signaJétique à  rem plir pour J 
chaque gradé perm ettant d 'établir d ’tuie façon 
précise les droits à  Pavaucernent ainsi que lesf"" 
désirs d ’affectation ou de m utation . (Cabinet \  
du Directeur.) J

I n s t r u c t i o n  n °  22 aux Directeurs des Services \ 
extérieurs. —  Fiches à établir et à  adresser au  j 
D irecteur des Prisons de Fresnes e t classées (P. f 
A. —  P . S. —  P . T P . des Serviees spéciaux) >22 
en vue du contrôle du fich ier central du P er-1  
sonnel e t de la  confection de 1 ’Annuaire 2?ém~ j 
tentiaire. (Cabinet du Directeur.) /

I n s t r u c t i o n  n °  2 3  aux Directeurs des Serviees \ 
extérieurs. —  Perm is de communiquer avec un  ^ 3  
détenu. Carte perm anente de visite. Validité. I 
(Cabinet du Directeur.) )

I n s t r u c t i o n  n °  23 bis aux Directeurs des Mai- \ 
sons d’Education surveillée, de l'Ecole de Ré- J 
forme de Saint-H ilaire et des Ecoles de Préser- U 35 
vation. —  D écret-loi du 30 octobre 1935 modi- 
fiant les articles 376 e t suivants du Code civil. '  
Application .(3° Bureau.) J

I n s t r u c t i o n  n °  24 . aux Directeurs des Services*} 
extérieurs. —  A pplication de l'Instruction  n° 16 I 
du 19 m ars 1936. Transmission au  Service cen->24 
tra l  des Transfèrem ents de l ’é ta t des entrées et \ 
sorties des carburants. (Cabinet du D irecteur.) J

I n s t r u c t i o n  n °  25 aux Directeurs des Serviees \ 
extérieurs. *— Demande de rap p o rt à rédiger su r ( 
suggestions pour, porm ettre d 'établir un  nouveau >25 
règlem ent su r les mesures à  prendre pour les 
tran sfe rts . (Cabinet du D irecteur.)

N U M É R O S
des

In s tru c t io n s

— 11 —.

10 avril.

11 avril.

14 avril.

20 avril.

29 avril.

30 avril.

6 mai.

16 mai.

Année 1936.

10 avril.

NUMÉROS
des

Instructions

I n s t r u c t i o n  n° 26 aux Directeurs des Services , 
extérieurs. —  Prescriptions des mesures destinées 26 
à  éviter la  pullulation des rongeurs. (3e Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  n °  26 bis aux Directeurs des Serviees 
extérieurs. —  Copie des actes de décès des étran
gers. (3e Bureau.)

I n s t r u c t i o n  n °  27 aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. —  Indications sur les logements du f^rj 
Personnel adm inistratif. E ta t à  produire. (Cabi- ( 
ne t du D irecteur.) )

I n s t r u c t i o n  n °  28 aux Directeurs des Services ' 
extérieurs. ■— E ta t des volumes existant dans les 
bibliothèques des Maisons centrales et des Mai
sons d ’a rrê t en vue de les com pléter ou de les 
rem placer. (2e Bureau.)

I n s t r u c t i o n  n °  28 bis aux Directeurs des Maisons 
d’Education surveillée, de l'Ecole de Réform e de 
Saint-H ilaire e t des Ecoles de Préservation. — 
F ixation  du  taux  de la  journée des m ineurs 
(3° Bureau.)

I n s t r u c t i o n  n °  29 aux Directeurs des Services j 
extérieurs. —  Discipline des fonctionnaires. Ap- ( 9Q 
plication de l'artic le 61 du décret du 31 décem- 1 
bre 1927. (Cabinet du D irecteur.) J

I n s t r u c t i o n  n °  30 aux Directeurs des Serviees ) 
extérieurs. —  Rémunération des serviees ren d u s /« a 
p a r  des tiers. Assujettissement au  prélèvement ( 
général de 10 %. (Cabinet du  D irecteur.)

I n s t r u c t i o n  n®  31 aux Directeurs des Services 
extérieurs. —  Instructions complémentaires du 

M inistre des Finances relatives à  la  simplifi
cation de la  procédure de mise en paiem ent des 
traitem ents. (1er Bureau.)

I n s t r u c t i o n  n °  32 aux Directeurs des Services 
extérieurs. —  Modèles d ’im prim és pour les é ta ts  [32 
des carburants. (Cabinet du Directeur.) S

-31 C
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26 mai.

27 mai.

28 mai.

29 mai.

3 0  m a i .

8 ju in .

9 juin.

Année 1936.

19 mai.

NUMÉROS
des

Instructions
I

I n s t r u c t io n  n ° 33 aux DifecteafS des Serviees j 
extérieurs.- —  A pplication fin nouveau rég im e/ 
de F interdiction de séjour (déeretdoi du 30 oe- / 33 
bre 1935). Règlem ent d 'adm in is tra tion  publique \ 
du 18 avril 1936.- (3° Bureau.-) )

I n s t r u c t io n  n° 34 aits D irect eurÿ des Services ] 
extérieurs. — R éparation  de t'om ission com- ( 9^ 
mise dans le ReéUèil Barthou-Dnflos, page 72, L 
sur la  loi du 5 ju in  1875. (Cabinet du Directeur.) )

I n s t r u c t i o n  n° 3 5  àiïx Dir'ecteuis des Services \  
extérieurs. —■ Etablissement des tableaux des J 

. fonctionnaires destinés à  fa ire  la  com paraison ( ^  
entre la  situation  dû Personnel en 1932 e t celle l 
deë présents âû  1er janvier 1986. (Cabinet d u \  
Directeur.) )

I n s t r u c t i o n  n °  36 an s  D irecteurs des Services \  
extérieurs. ~  Nombre de postes* occupés àû  j 
1èr janv ier 1936, pàÿ les bénéfieiâites d’emplois > 36 
réservés et les tïttdâirés d’emplois à  titre  civil. \ 
(Cabiiidt du D iïeétë8t . )  j

I n s t r u c t i o n  n® 37 ’ aux D irecteurs des Services ] 
extérieurs. —  E ta t  de fra is  de déplacements, ( o j  
Application des prescrip tions de l 'In s tru c tio n  ( 
n° 10 du 24 février 1936. (Cabiîlêt du Directeur.) )

I n s t r u c t i o n  n ° 38 aux D irecteurs des Serviees ) 
extérieurs. —  F ixation  de la  duree des effets f gg 
d ’ùniform è dés snrveillants-ehauiïeurs. (2° Bu- ( 
l'eau.) )

I n s t r u c t i o n  n °  39 aux D irecteurs des Services ) 
extérieurs. —  Fournitu i'e  e t ta rifs  des lampes >39 
électriques: lam pes « S ta n d a rd » . (2° B u re a u .) ;

I n s t r u c t i o n  n "  40 aux D irectéüi's des Services j 
extérieurs. —  Im prim és pour propositions de ( ,q  
libération  conditionnelle, à  réeiafüêf à  la  M a i-t 
son centrale de Melttù. (3° Buieatt*) )

— 13 —
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15 juin.

16 ju in .

27 juin.

29 juin.

1er juillet.

9 juillet.

11 juillet.

12  juillet

22 juillet.

j» ü M Ê.ROS 
(ies 

Instructions

I n s t r u c t i o n  n &41 aux Directeurs des Serviees 
extérieurs, ~  Nouvelle confection du Code péni
tentiaire avec Instructions et Documents.. (Cabi
ne t du D irecteur.) .

I n s t r u c t i o n  n ° 42 aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. —  A pplication du décret-loi du 30 oc- >42 
tobre 1935 sur la  protection de l ’enfance (3e Bur.) )

I n s t r u c t i o n  n ° 43 aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. — Cadres pour statistiques péniten- > 43 
tiaires des années 1934-1935. (l"r Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  n ° 44 aux Directeurs des Services ) 
extérieurs.—  Las mineurs vagabonds continuent, { ̂  
comme p a r  le passé, à être  confiés à l ’Adminis- ( . 
tration  pénitentiaire. (3e Bureau.) )

I n s t r ü c t i o n  n °  45 aux Directeurs des Services \ ,
extérieurs. —  Copie de l'Instruction  du M inistre J L^-
des Finances concernant l ’application du d é c re t '^ -  
dn 25 ju in  1936 re la tif  à l ’application de la  loi» 
du 20 ju in  1936, éd ictant des aménagements aux \  
décrefcs*lois de 1934 et 19-35. (1er Bureau.) !

I n s t r u c t i o n  n ° 45 bis aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. —  Cahiers des charges pour ies adju- >-i52 
dicataires • de fournitures. (3e Bureau.) ^

I n s t r u c t i o n  n ° 45 ter aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. —■ Préparation des adjudications de>458 
fournitures. (2e Bureau.) ]

I n s t r u c t i o n  n ° 45 quaier aux Directeurs des. Ser- } 
vices extérieurs. — Cessions et ventes d’objets i  
et de m atières diverses aux Etablissem ents pé->45‘t 
nitentiairea effectuées p a r les ateliers de la 
régie directe. (2e Bureau.)

I n s t r u c t i o n  n °  46 aux Directeurs de Maisons^ 
d’Education surveillée, Ecoles de Réforme et de J 
Préservation. —  Autorisation aux Députés, mem- ( ,  r  
bres du Groupe parlem entaire de « l ’Enfance 
malheureuse » de visiter les Etablissem ents 
d 'E ducation  surveillée, (3e Bureau.)



A nnée 19S6. n u m é r o s
ces

Instructions

25 juillet.

30 juillet.

4 août.

7 août.

8 août.

5 septembre.

9 septembre.

10 septembre.

11 septembre.

I n s t r u c t i o n  n °  4 7  aux Directeurs des Serviees 
extérieurs. —  Justification de moyens d’existence( , 7 
dans la  vie libre pou r propositions à  la  libéra- ■ 
tion  conditionnelle. (3® Bureau.)

I n s t r u c t i o n - n " 48 aux Directeurs des Maisons \  

centrales, circonscriptions pénitentiaires, P risons J 
de la  Seine, M aisons d ’E ducation  surveillée et f 
Ecoles de Réform e et do Préservation. —  M ar
chés do charbons. Révision éventuelle des prix .  ̂
(2e B ureau.) . j

48

I n s t r u c t i o n  n °  4 9  airs Directeurs des Services) 
extérieurs. —  Indem nité de remplacement des >49 
suiveillants intérimaires. (Cabinet du Directeur.) ^

I n s t r u c t i o n  n 0 5 0  aux Directeurs, des Services J 
extérieurs. —  Am pliation de l’Instruction, rela- ( r r. 
tive à  la simplification de la  contexture des états t °  
de traitem ents. (Cabinet du Directeur.) )

I n s t r u c t i o n  n "  5 1  aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. —  Interdiction de travailler ,moyen- /  - . 
nan t rémunération, en dehors de l ’établissement, i 
(Cabinet du Directeur-.) '

I n s t r u c t i o n  n °  5 2 . aux D irecteurs des Serviees ) 
extérieurs. —  Consommation de la prune d’E nte >52 
de préférence aux prunes étrangères. ( 2 °  Bur.) \

I n s t r u c t i o n  n "  5 3  aux Directeurs des Serviees) 
extérieurs. —  Révision du p rix  des combustibles > 5 3  
des marchés eu cours. ( 2 n Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  n u 5 4  aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. —  Révision des p rix  des marchés de > 5 4  
farines. (2 °  Bureau.)

I n s t r u c t i o n  n "  5 5  aux Directeurs des Serviees 
extérieurs. —  Prévisions pour- emploi de erédits 
supplém entaires aux chapitres 1 3  e t 1 5  de 
l ’exercice 1 9 3 6 .  ( 2 °  Bureau.)

12 septembre.

1 4  septembre.

1 4  septembre.

1 5  septembre.

1 6  septembre.

• 1 8  septembre. 

21 septembre.

2 octobre.

3 octobre.

3 octobre.

Année 1936.

I n s t r u c t i o n  n °  5 6  aux Directeurs des Services J 
extérieurs. —■ Révision des p rix  des marchés en > 56 
cours. ( 2 n Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  n *  5 7  aux Directeurs des Serviees} 
extérieurs. —  Enquête sur la concurrence éven- { 
tuelle de la main-d'œuvre pénale au trav a il i 
libre. ( 2 e Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  n °  5 S  aux P réfets. —  Enquête sur la  ) 
concurrence éventuelle de la  main-d'œuvre pénale >58 
an  trav a il libre. ( 2 °  Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  k °  5 9  aux Directeurs des Services ] 
extérieurs. —  Statut, du Personnel des Serviees r 
extérieurs des Etablissements pénitentiaires et i 
d ’E ducation  surveillée. (Cabinet du D irecteur.) j

I n s t r u c t i o n  n °  6 0  aux Directeurs des Services ) 

extérieurs. —  Budget des Services pénitentiaires. ( gQ 
Bulletins de dépeuses mensuels en remplacement £ 
des bulletins trimestriels. (1er Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  n °  6 1  aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. —  Demandes-de eongés pour maladie >61 
ou accident. (Cabinet du Directeur.) )

I n s t r u c t i o n  n °  6 2  aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. —  Révision des p rix  des marchés en >62 
cours. L ait, viande, chocolat. ( 2 e Bureau.) ;

I n s t r u c t i o n  n 0 6 3  aux Directeurs des Serviees )  
extérieurs. —  Dépenses de prodnits pharm àceu-[ 63 

• tiques. (Service des Marchés.)

I n s t r u c t i o n  n °  6 4  aux Directeurs des Services 
extérieurs. —  Les vivres destinés à  l’approvision
nement des cantines devront porter la  le ttre C 
à  la  suite de chaque numéro. (Service des M ar
chés.)

I n s t r u c t io n  n° 6 5  aux Directeurs des Services ) 
extérieurs (secret). —• Séparation des condamnés ' pr- 
pour cause d’espionnage d’avec les militaires ou i 
m arins. (3e Bureau.) '

M U M È R O S
des

In s t r u c t io n s
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l ^  octobre.

14 octobre.

22 octobre.

«

■24 octobre.

2£i oetobre. 

p novembre.

6 novembre.

9 novembre.

20 novembre.

Ï J Î MÉH0 8
des

Instructions

I n s t r u c t io n  66 aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. —  Congé à  l’occasion du m ariage d’un  ^66 
enfant. (Cabinet du. D irecteur.) _)

I n s t r u c t io n  n° 67 a n s  Directeurs des Services \ '
extérieurs. —  R éparations aux voitures automo- f  R7 
biles et achats divers pour le serviee 0e ces voi- £ 
tures. (2e Bureau.) ■ )

I nstruction n ° 68 aux Directeurs des Services 
extérieurs. —  Affectation d e s . pup illes: de la 
Maison d’Education surveillée de Saint-M au
rice (nouveau régim e), (,3e Bureau.)

I k s t r p ç t i o n  n °  69 aux -Directeurs des Services 
extérieurs. —  Commutation de peine. L a peine 
substituée a  pour point de départ la  da te  du 
décret de grâce sau f m ention dud it décret. 
(Cabinet du Directeur.)

I n s t r u c t i o n  n °  7 0  aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. —  Augmentation des ta rifs  des con- >70' 
fectionnaires. (2e Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  n °  7 1  aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. —  E ta ts  trim estriels de fra is  de port (m. 
e t ^affranchissem ent à  adresser an  2° B ureau i 
ayant le 1 5  de chaque mois. (2° Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  n °  7 2  aux D irecteurs des S ervices) 
extérieurs, r— R appel des instructions relatives ( 79 
3U.x extradés venant de l ’é tranger e t écroués ( U  
dans les prisons frontières. (Cab.- du D irecteur.) ) '

I n s t r u c t i o n  n °  7 3  an s  Directeurs des Services 
extérieurs. —  E ta t du Personnel en vue de la 
confection et du renouvellement des effets d’uni
forme. (Cabinet du D irecteur.)

I n s t r u c t i o n  n °  7 4  aux Directeurs des Services 
extérieurs. —  Etablissement des bulletins de cou- 
lonr pon r les pupilles soumis au régime de l’édu
cation surveillée'. (3e Bureau.)

23 novembre.

27 novembre.

28 novembre. 

3 décembre.

11 décembre.

14 décembre. 

2 i  décembre. 

23 décembre.

28- décembre. 

28 décembre.

Année 1936.
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ries
Instructions

I n s t r u c t i o n  n ° 75 aux Directeurs des Services j 
extérieurs. ■— Commutation de peine. Rectificatif ( 
de l’Instruction n.A 69 du 24 octobre 1936. (3° Bu- ( 
reau.) )

I n s t r u c t i o n  n ° 76 aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. —  Fournitures de pommes de terre. >76 
(2® Bureau.)

I n s t r u c t i o n  n ” 77 aux Directeurs des Serviees 
extérieurs. —  Ordonnancement des dépenses 
afférentes à Pexercice 1936. (1er Bureau.)

I n s t r u c t i o n  n " 78 aux Directeurs des Services \ 
extérieurs. —  Demandes de changemènt de rési- 
dence, Demandes de prom otion ou de m utation  l 
dos gradés. Notes annuelles. (Cab. du D irecteur.) )

I n s t r u c t i o n  n u 79 aux Directeurs des Services \ 
extérieurs. —  Application-du règlement cancer- f r,g 
nan t les soins médicaux et pharmaceutiques. (Ca-( 
binet du D irecteur.) )

I n s t r u c t i o n  n ,! 80 aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. —  Révision des p r is  des combustibles >80 
des marches en cours. (2e Bureau.) )

I n s t r u c t i o n  k° SI aux Directeurs des Services ) 
extérieurs. •— Toutes les. voitures doivent être >81 
pourvues d’essnie-glaee. (Cabinet du Directeur.) )

I n s t r u c t i o n  n ° 82 aux Directeurs des Services \ 
extérieurs. —  Nouvel état, modèle n" 1 de la ( g 2 
comptabilité des dépenses engagées. E ta t modi- ' 
ficatif modèle .n° 3. (CabiDet du Diroctcur.)

I n s t r u c t i o n  n ° 83' aux Directeurs des Services 
extérieurs. Prévisions de dépenses p ou r l ’exer
cice 1937- (2e Bureau.)

I n s t r u c t i o n  n ° 84 aux Directeurs des Services 
extérieurs. —  Modification de la  co m p ta b ilité ^ ^  
appliquée au pécule des détenus et m ineurs. ( 
(Cabinet du Directeur.) .)
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12 janvier.

16 janvier.

h

14 février.

C

8 avril.

O -

6 août.

13 septembre.

DOCUMENT®
----------o ----------

NUMÉROS
des

Documents

D o c u m e n t  n ® 1. —  A rrêté du Garde des Seeaux, 
M inistre de la Justiee. —  Création d’un  Serviee 
d’Etudes et de Renseignements concernant les 
m ineurs. (Cabinet du D irecteur.)

D o c u m e n t  n ° 2. —  A rrêté du Garde des Seeaux,\ 
M inistre de 3a Justiee . —■ Composition du Ser- / ^  
viee d 'E tu d es e t de Renseignem ents concernant i 
les mineurs. (Cabinet du Directeur.) )

D o c u m e n t  n " 3. —  Circulaire du Garde des 'j 

Seeaux, M inistre de la  Justice, aux Prem iers j 
Présidents et Procureurs généraux. —  Mission [> 3 
du Service d ’E tudes e t de Renseignements con-\ 
cernant les m ineurs. (Cabinet du D irecteur.) J

D o c u m e n t  ' n ° 4. —  Circulaire du Garde des \ 
Sceaux, M inistre de la  Justice, aux P rem iers ] 
P résiden ts e t P rocureurs généraux. —  M esures7 
à  prendre pour fac ilite r  une m eilleure applieaA 4- 
tion de la  loi du 22 ju illet 1912 su r  les tribunaux 
pour enfants et adolescents et la  liberté surveil
lée. (Cabinet du, Directeur.)

D o c u m e n t  n ° 4  bis. — Circulaire du M inistre des 
Colonies au  D irecteur du Dépôt pénitentiaire de 
Saint-M artin-de-Ré. —  Convoi de condamnés du 
7 septem bre 1935. T riage des condamnés avan t 
le départ. (4° B ureau des Colories.)

D o c u m e n t  n ° 4 ter, —  Circulaire du M inistre des 
Colonies au  Gouverneur général de l’Algérie. —  
Convoi de condamnés aux travaux forcés e t relé
gués de novembre 1935. Triage des condamnés 
aux travaux  forcés avant le départ. (4* Bureau 
des Colonies.)

30 septembre.

26 octobre.

30 octobre.

30 octobre.

30 octobre.

30 octobi e.

30 octobre.

30 octobre.

28 novembre.

Année 1935.
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documents

D ocument n ° 5. —  Circulaire aux Procureurs j 
généraux. —  Suspension, de la  « Société toulon- f  ~ 
naise de P atronage contre le Danger moral ». v 
(3e Bureau.) )

D ocum ent n° 6. —  Décret du Président de la ] 
République. — Recrutement du Personnel admi-1 
n is tra tif e t du Personnel de surveillance des > 6 
E tablissem ents d ’E ducation surveillée. (3° B u -i 
reau .) J

D o c u m e n t  n ° 7. —  R apport au Président de la  } 

République. —  Décret po rtan t réorganisation > 7 
des Services pénitentiaires. (Cab. du Directeur.) ;

D o c u m e n t  n * S. —  R apport au  P résiden t de la \ 
République. —  D écret modifiant l ’artic le  389 ; 
du Code civil et autorisant la nomination, p a r  le f g 
Tribunal, -d'un délégué chargé de veiller sur lesf 
intérêts m oraux et matériels des enfants naturels. '  
(Cabinet du Directeur.) J

D ocum ent n° 9. —  R apport au  Président de 3a )
République. —  Décret î-elatif à la protection de > 9
l’enfance. (Cabinet du Directeur.) )

D ocum ent n ® 10. —  R apport au  Président de la  ) 
République. —  D écret modifiant la  loi d u ( | Q  
28 ju in  1904 en ee qui concerne les pupilles ' 
difficiles. (Cabinet du Directeur.)

D o c u m e n t  n ° 11. — R apport au  Président de la 
République. —  D é c r e t  portan t modification des 
articles 376 et suivants du Code civil. (Cabinet 
du D irecteur.)

D o c u m e n t  n ° 12. —  R apport au Président de la
République. —  Décret po rtan t modification dcf . f t
l ’article 2 de 3a loi du 24 ju ille t 1889. (Cabinet ( 
du Directeur.) )

D o c u m e n t  n ° 13. — A rrêté du Garde des Sceaux, \ 
Ministre de la  Justice. —  Modification de l’a r-1  
ticle 2 de l ’arrêté du 12 janvier 1935 sur la >13 
composition du Service d ’E tudes e t do Rensei- \ - 
gnem euts concernant les mineurs. (3e Bureau.) )
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-29 novembre.

26 décembre.

27 décembre. 

27 décembre.

Année 1936. 

22 mai.

31 mai.

2 juin.

Armée 1985.

7  ju il le t .

NUMÉROS 
- des 
Documenta

D o c u m e n t  ît° 1 4 .  —■ A rrêté du Garde des Sceaux, 
M inistre de 3a Justice. — Nomination de deux 
membres du Serviee d’Etudes et de Renseigne
ments concernant les m ineurs. (3e Bureau.)

D o c u m e n t  n °  1 5 .  —  Décret du Président de la )  

République su r la  composition des cadres de > 15 
l ’A dm inistration  centrale. (Cab. du D irecteur.) )

D o c u m e n t  n °  1 6 .  ~  Circulaire aux Procureurs ) 
généraux. — E ta ts  trim estriels concernant les? 1.6 
allocations dues aux œuvres privées. (3e B u t . )  j

D o c u m e n t  n °  1 7 .  —  C irculaire aux  P réfe ts. — ) 
E ta ts  trim estriels concernant les allocations dues >17 
aux œuvres privées. (3e Bureau.) )

N U M É R O S
des

D ocum ents

D o c u m e n t  n °  1 .  — Rapport, au  Président de Ia'> 
République. —  Décret po rtan t organisation du i 
Conseil supérieur de Prophylaxie crim inelle £ ^ 
chargé d ’ctndier les m esures e t les méthodes l 
susceptibles de développer la  prévention contre '  
le crime. (Cabinet du Directeur.) )

D o c u m e n t  n "  2. —  Décret du Président de la )  
République. —  Création d ’un  Service d’Exam cn f g 
et d’Observktion psychiatriques dans les prisons l 
du département de la  Seine. (Cab. du Directeur.) }

D o c u m e n t  n °  3. —-  A rrêté dn Garde des Sceaux, j 
M inistre de la  Justice. —  Conseil supérieur e t (  g 
Commission perm anente de Prophylaxie crimi- ( 
nelle. (Cabinet du Directeur.)

D o c u m e n t  n° 4. —  Circulaire aux Procureurs géné
raux. —• Réduction de 1 0  %  pour les indemnités 
fo rfaitaires portées sur les ordres de transfére
ra onts. (3a Bureau.)
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Année 1936. 

7 juillet.

7 octobre.

27 novembre.

NUMÉROS
des

Docum ents

D o c u m e n t  k "  5 .  —  Circulaire aux P réfets. — \  

Réduction de 10 % pour les indemnités fo rfai- ( - 
tairos portées sur les ordres de transfèrem ents. (
(3e Bureau.) j

D o c u m e n t  n °  G. —  Ensemble des règles pour le J 
traitem ent des prisonniers établi en 1929 et f g 
révisé en 1933 p a r  la  Commission internationale ( 
pénale e t pén iten tiaire . (C abinet du D irecteur.) ]

D o c u m e n t  n °  7 .—  Note aux Directeurs des j 
Etablissements d’Education surveillée. —  Rap- > 7 
p o rt de l’agent des cultures. (3° Bureau.) )

L
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YAJBIÆ ALPHABÉTIQUE

A

Achats. —  Fourn iture de pommes de te rre  (Instr. n° 76 de 1936).

Adjudications. —  Tableau a, adresser à  chaque adjudication et pour 
chacuuc des denrées mises au concours à  la  Direction de l ’Adminis
tration  pénitentiaire. E ta t  à  jo indre an s  résu lta ts  d ’appels à  la 
concurrence (Instr. n° 16 de 1935).
Cahiers des charges pour les adjudications de fournitures (Instr. 
n° 45 U s de 1936).
Préparations des adjudications de fournitures ponr l ’année 1937 
(Instr. n° 4.5 te r de 1936).

Ammaire, ïie.hes à établir et à adresser au  D irecteur des Prisons de 
Fresnes et classées (P. A. —  P  .S. —  P . T. —  P . des Services spé
ciaux) en vue du contrôle du Ficbier central du Personnel et de la 
confection de VAnnuaire pénitentiaire (Instr. n* 22 de 1936),

A ppels à la . concurrence. —  Examen des dossiers d’appels à  la  concur
rence, instruction relative à leur constitiction (Instr. n a 1 de 1935).

Airforisaliôns. —  A utorisation de communiquer, signature CInstr. 
n  ° 13 hbi de 1936).
A utorisation de visite dos prisons et perm is de voir les détenus 
(Instr. n° 17 de 1936).

Permis de communiquer avec un détenu. Carte perm anente de visite 
(Instr. n° 23 de 1936).

A utorisation aux députés, membres du groupe parlem entaire .de 
« l’Enfance malheureuse » de visiter las Etablissements d’Education 
surveillée (Instr. n " 46 de 1936).
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Avancement —  Feuille sigualétique à  rem plir pour chaque gradé 
perm ettant d’établir d’uoe façon précise les droits à l ’avancement 
ainsi que les désirs d’affectation ou de m utation (Instr. n° 21 de
1936).

B

Budget .—  Simplification de la  procédure de mise en paiement des 
traitem en ts e t application du décret-loi du 28 octobre 1935 sur 
les assurance,? sociales (Instr. n" 12 de 1936).
Etablissem ent pour le 10 mars 1936 de l’état de développement des 
paiem ents des créances sur exercice clos (Instr. n° 13 de 1936). 
Simplification de la  procédure de mise en paiem ent des traitem ents 
et indemnités périodiques (J.nstr. n° 15 de 1936).
Conditions d’im putation aux différents chapitres du budget des 
dépenses de matériel et de carburant des divers serviees automobiles 
de l ’A dm inistration pénitentiaire (Insf-v. «" 16 de 1936).
Instructions complémentaires du M inistre des Finances relatives à 
la  simplification de la  procédure de mise en paiement des traitem ents 
(Instr. m" 31 de 1936).
Prévisions pour emploi de crédits supplémentaires aux chapitres 13 
et 15 de l ’exercice 1936 (Instr. n a 55 de 1936).
Budget des services pénitentiaires. Bulletins de dépenses mensuels 
en remplacement des Bulletins trimestriels (h%3tr, n° 60 de 1936).
Ordonnancement des dépenses afférentes à  l ’exercice 1936 (Instr. 
n° 77 de 1936).

Bibiàthèques. —  E ta t des volumes existant dans les bibliothèques des 
Maisons centrales et des Maisons d’arrê t en vue de les compléter 
ou de les rem placer (Instr. n° 28 de 1936).

C

Comptabilité. —  Ordonnancement direct p a r le 1er Bureau au  profit 
des établissem ents confectionnairés des fra is  d ’équipement cédés 
à t i t re  rem boursable aux divers E tablissem ents pénitentiaires.
A pplication de l ’In struc tion  n" 38 de 1934 en ce qui concerne le 
chapitre 9 « Traitem ent des fonctionnaires en congé de longue 
durée » (In str . n° 5 de 1935).
Rém unération des médecins phtisiologues pour l’examen des candi
dats admis à  un  emploi adm inistratif de l’E ta t (Instr. n° 12 de 1935).



Application, du décret-loi du 16 ju illet 1935 instituan t un  prélève
ment général de 10 %  sur les dépenses. Régisseurs d’avances (Instr. 
n° 24 de 1935).
•Application du décret-loi du 25 ju in  1934 po rtan t réform e de la 
comptabilité publique. Clôture des m andatements des dépenses du 
personnel et du m atériel (Instr. n n 27 de 1935).
Réduction des ordonnateurs secondaires. Seront seuls ordonnateurs 
à  p a rtir  du 1er jauvier 1936 les p réfets des départements sièges d une 
direction de^ Services extérieurs. Liste des ordonnateurs (Instr, 
n" 2 de 1936).
Détails donnés pour les bulletins de prévision de dépenses, état 
supplém entaire de dépenses et délais d ’envoi, mode de paiement, 
dépenses des chapitres 23 et 29 (Instr. n° 3 de 1936).
Modalités d’application du prélèvement général de 10 %  sur les 
dépenses publiques. A pplication des dispositions de l'artic le 54 de 
la  loi de finances du 31 décembre 1935 et du déeret du 11 janvia- 
1936 (Instr. n° 5 de 1936).
Dépenses à  po rter sur l ’E ta t B. (Instr. n° 5 quater de 1936),
Dans la  forme des tableaux ci-joints adresser les renseignements 
concernant le personnel pour le ealcul des divers prélèvements. Ins
tructions n os 18 et 21 de 1934, 22 de 1935 et 5 de 1936 (Instr. 
n° 9 de 1936).
Simplification de la  procédure de mise en paiement des traitements 
et application du décret-loi du 28 octobre 1935 sur les assurances 
sociales (Instr. n° 12 de 1936).
Simplification de la  procédure de mise en paiement des traitements 
et indemnités périodiques (Instr. n “ 15 de 1936).
Rém unération des serviees rendus p a r  des tiers. Assujettissement 
au  prélèvement général de 10 %  (Instr. n Q 30 de 1936).
Instructions complémentaires du M inistre des Finances, relatives 
à la simplification de la  procédure de mise en paiem ent des traite
ments (Instr. n° 31 de 1936).
Copie de l'instruction du M inistre des Finances concernant l’ap
plication du décret du 25 ju in  1936 re la tif à  l'application de la  loi 
du 20 ju in  1936 édictant des aménagements aux décrets-lois de 1934 
et 1935 (Instr. w0 45 de 1936).
Am pliation de l'Instruction  relative à  la  simplification de la  contex- 
tu re  des états de traitem ents (Instr. n J 50 de 1936).
Prévisions pour emploi de crédits supplémentaires aux chapitres 13 
et 15 de l’exercice 1936 (Instr. n° 55 de 1936).
Budget des Services pénitentiaires. Bulletins de dépenses mensuels 
en remplacement des bulletins trim estriels (Instr. n° 60 4e 1936). 
Ordonnancement des dépenses afférentes à l ’exercice 1936 (Instr. 
■n" 77 de 1936).
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Nouvel état, modèle n° 1, de la  Comptabilité des dépenses engagées. 
E ta t modifieatif modèle n° 3 (Instr. n a 82 de 1936).
Prévisions de dépenses pour l’exercice 1937 (Instr. n° 83 de 1936).
Modification de la  comptabilité appliquée au  pécule des détenus et 
m ineurs (Instr. 84 de 1936),

ConfectiQi}n(iires. ■—* A pplication aux confectionnaires des Maisons 
centrales d ’un nouveau régim e sta tu ta ire  (contrat joint) [Instr. n 1 2 
de 1935J.
Répojrses à  diverses questions relatives à l ’application de l ’Instruc
tion n° 22 du 4 février 1935 concernant lo nouveau régime statutaire 
des -confectiormaires des Maisons centrales. Réduction de 20 %, 
diverses indemnités (Instr. n° 9 de 1935).
Augmentation des ta rifs  des confectionnâmes (Instr, n° 70 de 1936).

Codes. —  Dispositions de l’artielè 5 de la  loi du 25 m ars 1935 ré ta 
blissant l ’article 421 d u  Code d’in stm e tion  criminelle concernant les 
condamnés qui se pourvoient en cassation (Instr. n° 11 de 1935). 
Nouvelle confection du Code, pénitentiaire avec: Instructions et 
Documents (Instr. i f .  41 de 1936).

Congés. — Le blocage des repos avee le congé annuel est autorisé. La 
durée des repos ainsi bloqués sera réduite  à 8 jours avec échelon
nement des congés annuels sur toute l ’année (Instr. n° 28 de 1935). 
Nouvelles formules du modèle pour les demandes de congé de 
maladie. Ils seront seuls employés à p a r tir  du 1 er m ars '1936 (Instr, 
n° 8 de 1936).
Les fonctionnaires du Personnel adm inistratif de l ’Administration 
pénitentiaire bénéficieront à  dater du 1er mars 1936 d’uu congé d 'une’ 
demi-journée p a r  semaine (Instr. w° 11 de 1936).

Demandes de congés pour maladie ou accident (Instr. n° 61 de 1936).
Congé lï l ’occasion du m ariage d’un  enfant (Instr. n ü 66 de 1936).

Consommation —  Cantine. —  Consommation de îa prune d’E nte de 
préférence aux prunes étrangères (Instr. n* 52 de 1936).
Les vivres destinés à  l'approvisionnement des cantines devront por
ter la le ttre C, à  la suite de chaque numéro (Instr. n° 6.4 de 1936).

Commutations. —  Commutation de peine. La peine substitutée à  pour 
point de départ la date du décret de grâce, sau f mention, contraire 
dudit déeret (Instr. n° 69 de 1936).
Commutation de peine. Rectificatif de l’Instruction n° 69 du 
24 octobre 1936 (Instr. n° 75 de 1936).



Détenus. —  E rreurs commises p a r  les greffes des, .prisons en ee qui 
concerne l ’établissement des pièces d'identité des détenus, .à faire  
parvenir au Serviee de l ’Identité judiciaire (Instr. n° 8 de 1935).
R appel aux surveillants-chefs de relever avec soin le signalement de 
tout prévenu, détenu ou condamné et le' tran sm ettre  dans îe plus 
bref délai à  l ’Identité, judiciaire s  P aris  (Instr. n° 26 de 1935).
Lieux d’incarcération des individus civils auteurs d 'infractions d’es
pionnage (Instr. n° 5 bis de 1936).
Liste des détenus en instance de pourvoi devant la  Cour de Cassation 
avec indication de la  date à  laquelle le pourvoi a été.interjeté (Instr. 
n n 18 de 1936).
Séparation des condamnés pour cause d’espionnage d’avec les mili
taires ou m arins (Instr. n° 65 de 1936).

Droits de patente. —  D roits de paten te des entrepreneurs et fournis
seurs (Instr. n° 5 te r  dç 1936).

E

Eclairage. — Commandes' de lampes éîeetriques nécessaires à  l'éclai
rage à  fa ire  jusqu’au I e1' avril 1936 à  la  Société « Luxor » (Instr. 
n° 13 de 1935).

. F ourniture et ta rifs  des lampes électriques: lam pes « S tandard»  
(Instr. )(“ 39 de 1936),

'Education surveillée e t Ecoles de réforme et de préservation. —  Façon 
de dresser les rapporte  annuels sur le fonctionnement des divers 
serviees de ces Etablissements. E ta ts  joints: modèles numéros 1, 2 
et 3 (Instr. n° 3 de 1935).
Dée.ret-loi du 30 octobre 1935 modifiant les articles 376 et suivants 
du Code-civil. Application (Instr. n u 23 bis de 1936).
Fixation dn taux de la journée des mineurs (Itistr. n° 26 bis 
de 1936).

Elections. —  Ampliation des arrêtés ministériels eu date du 10 octo
bre 1935 rela tifs-aux  élections des représentants du Personnel aux 
diverses commissions (Instr. n° 25 de 1935).
Résultats des élections dn 30 décembre 1935 désignant les représen
tan ts du Personnel de l'A dm inistration pénitentiaire aux diverses 
commissions (Instr. n 9 1 de 1936).
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Etrangers. —  Copie des actos de décès des étrangers (Instr. n° 26  bis
de 1936).

Extradés. —  R appel des instructions relatives aux extrades venant 
de l ’étranger et écroués dans les prisons frontières (Instr. n° 72 
de 1936).

F

Fichier central. —  Fiches à  établir et à  adresser au  Directeur des 
Prisons de Fresnes et classées (P. A, —  P , S. —  P . T. —  P . des 
Services spéciaux) en vue du contrôle du F ichier central du P er
sonnel et de la confection de l’Annuaire pénitentiaire (Instr. n° 22 
de 1936).

Frais d'équipement. —  P rix  des différents effets d’uniform e pour 1935 
(Instr. n a 10 de 1935).

Les frais d’équipement seront dorénavant ordonnancés p a r  l e l er Bu
reau; cette dépense supportée p a r  le chapitre 5 ne doit plus figurer 
sur les bulletins modèle n° 441 ni sur les états B (Instr. n° 20' 
de 1935).

Frais de déplacements, de voyages, de tournées. —  Nouveaux états de 
fra is  de déplacement sur lesquels est imprimée la  déclaration deman
dée p ar l’Instruction n° 40 du 21 décembre 1934 ( In s tr .'n °  19 
de 1935).
Utilisation des billets circulaires pour les directeurs en tournées 
dans leurs circonscriptions (Instr. n a 10 de 1936).
E ta ts de frais de déplacements. A pplication des prescriptions do 
l’Instruction n “ 10 du 24 février 1936 (Instr. n° 37 de 1936).

Frais de port et d’affranchissement. ■— É ta ts  trim estriels de fra is  de 
p o rt et d'affranchissement à adresser au  2° Bureau avant îe 15 de 
ehaque mois (Instr. n° 71 de 1936).

i l

Habillement. —  P rix  des différents effets d’uniform e pour 1935 (Instr. 
n° 10 de 1935).
Réparations effectuées dans les Etablissements pénitentiaires pour 
les membres du Personnel (Instr. n ” 18 de 1935).
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La durée de la  pelisse des sarveiiiants est ramenée de 12 à  6 années 
(Instr. n° 29 de 1935).
A utorisation aux agents admis à la  re tra ite  do conserver leurs effets 
d'uniform e (Instr. n° 39 de 1935).
Fixation  de la durée des effets d'uniform e des surveiîlants-chauf- 
feurs (Instr. n° 38 de 1936).
E ta t du personnel en vue de la  confection et dn renouvellement dos 
effets d’iuiiforrae (Instr. n° 73 de 1936).

I

Indemnités. —  Suppression de l ’indemnité allouée aux surveillants 
faisan t fonctions de vaguemestre (In str . n° 4 de 1935).
Copie du décret du 16 mai 1935 modifiant; 1© taux  des remises 
allouées aux greffiers-eomptables et aux surveillants-cheïs des E ta 
blissements pénitentiaires (Instr. n° 15 de 1935).
Am pliation du décret du 1er décembre 1935 fixaut îes conditions 
d’attribution de l/indemnité pour services pénibles aux agents du 
Personnel de surveillance. Décompte individuel (Instr. n° 6 de 1936).
Indem nité de. remplacement des surveillants- intérimaires (Instr.' 
n" 49 de 1936).

Interdiction de séjour. —  A pplication du nouveau régime de l ’interdic
tion de séjour (décret-loi du 30 octobre 1935). Règlement d’adminis
tration  publique du 18 avril 1936 (Instr. n° 33 de 1936).

L

Libération conditionnelle. —  Certificat de travail pour libération con
ditionnelle (Instr. n° 24 bis de 1935).
Imprimés pour propositions de libération conditionnelle à  réclamer 
a la Maisou centrale de Melun (Instr. n ’> 40 de 1936).
Justification de moyens d’existence dans lu vie libre pour proposi
tions à la libération conditionnelle (Instr. n “ 47 de 1936).

Logements. — Indications sur les logements d u  Personnel adminis
tratif-. E ta t à  produire (Instr. n a 27 de 1936),
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M

-Marchés. Obligation pour les fournisseurs de combustibles d'ins
crire sur leurs bordereaux de livraison et -factures la provenance de 
leurs charbons (Instr. n° 17 de 1935).
Marchés de charbons. Révision éventuelle des p rix  (In str . n° 48 
de 1936).
Révision du p rix  des combustibles des marchés en cours (Instr. 
n° 53 de 1936).
Révision des p rix  des marchés de farines (Instr. n° 54 de 1936).
Révision des p rix  des marchés en eonïs (Instr. n° 56 de 1936).
Révision des p rix  des marchés en cours (Instr. n a 62 de 1936).
Révision du p rix  des combustibles des marchés en cours (Instr.
n° 80 de 1936).

P

Personnel. —■ Examen, p a r  un  médecin phtisiologue des. caudidats 
civils et m ilitaires nommés à  nn emploi de l ’A dm inistration péni
tentiaire. Règlement des dépenses se rap p o rtan t à ces examens 
médicaux (Instr. n n 7 de 1935).
Examen p a r  un médecin phtisiologue des candidats civils et mili
taires nommés à  un  emploi dans l’A dm inistration pénitentiaire 
(Instr. n° 14 de 1935).
Am pliation des arrêtés ministériels eü date dû 10 octobre 1935 
relatifs aux élections des représentants du Personnel an s  diverses 
commissions (Instr. n° 25 de 1935)*
Résultats des élections du 30 décembre 1935 désignant les représen
tan ts  du Peratraüel de l’Actoïifiistrâtiôn pénitëatiâii'e a ü x  diverses 
comnxissions (In str . n a i  dè 1936).
U tilisation dëg billets ciïôttlâireg pdnf lès direêtètüS en toüïïïéèS 
dans leurs eirconscriptlôfis (In str . 10 dè 1936).
Liste dëë médecins, clùriiïgiëris, phafâiàéiëns et èhirïïïgieilÈ-déntistes 
qui ont été mobilisés dans îcüis fonctitffls ou. sont en j3Gèâessl6h 
d ’une pension tem poraire ou définitive p a r  stilte de ou
blessures contractées pendant la  Guerre 1914-1918 amoindrissant 
leur aptitude physique professionnelle (Instr, n° 19 de 1936).
Feuille signalétique à  rem plir p a r  chaque gradé, perm ettant d’étà- 
blir d’une façon précise les droits à  l’avancement ainsi que les désirs 
d’affectation ou. de m utation (Instr. n° 21 de 1936).



Fiches à établir et à  adresser au Directeur des .Prisons de Fresnes 
et classées (P. A. —  P . S. —  P . T. —  P . des Serviees spéciaux) 
en vue du contrôle du  FieJiier central du Personnel et de la confec
tion .de  l’Annuaire pénitentiaire (Instr. n° 22 de 1956).
Indications sur les logements du Personnel adm inistratif. E ta t à 
produire (Instr. «" 27 de 1936).'
Discipline des fonctionnaires. A pplication de l’article 61 du décret 
du 31 décembre 1927 (Instr. n° 29 de 1.936).
Etablissem ent des tableaux des fonctionnaires destinés à  faire  la 
comparaison entre îa  situation du Personnel en 1932 et celle des- 
présents au  l Br janvier 1936 (Instr. n° 35 de 1936).
Nombre de postes occupés au  1er jauvier 1936 p a r  les bénéficiaires 
d’emplois réservés et les titu laires d’emplois à titre  civil (Instr, 
n° 36 de 1936).

Interdiction de travailler, moyennant rémunération, en dehors de 
l'Etablissem ent (Instr. n° 51 de 1936).
S ta tu t du Personnel des Services extérieurs des Etablissements 
pénitentiaires et des Services de l ’Education surveillée (Instr. n° 59 
de 1936).
Demandes de changement de résidence, demandes de promotion ou 
de m utation des grades. Notes annuelles (Instr. n " 78 de 1936).

Prisons. —  Aviser directement l’A dm inistration p a r  télégramme suc
cinct adressé à  Justice —  Prisons •— Paris des fa its  graves qui se 
produisent dans les prisons (Instr. «° 14 de 1936).

Prisons départementales. —  Réduction uniform e de 10 %  à  compter 
du  1er août des ta rifs  de tous les travaux effectués dans les Maisons 
d’arrê t e t de correction (Instr. n° 23 de 1935).
Constitution dans chaque prison d 'un  approvisioimement pour une 
durée de 3 mois de denrées non périssables (Instr. n * 6 bis de 1936).

Protection de Venfance, —  A pplication du décret-loi du 30 octo
bre 1935 sur la protection de l ’enfance (Instr. n° 42 de 1936).

Pupilles. —  Renseignements complémentaires à  po rter su r les bulletins 
jaunes des mineurs (Instr. n° 10 bis de 1935).
Conseils a  donner aux pupilles en instance de libération provisoire 
pour calmer leur impatience e t éviter des actes de mauvaise conduite 
(Instr. n° 21 de 1935).
A utorisation nécessaire au  remboursement des livrets de Caisse 
d’épargne des pupilles rendus à la  vie libre (Instr. n° 5 quinto 
de 1936).
Fixation du taux  de la journée des mineurs (Instr, n° 28 bis 
de 1936).
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Les m ineurs vagabonds continuent, comme p a r  ie passé, à  être 
confiés à  l ’A dm inistra tion  pén iten tiaire  (Instr, n" 44 de 1936).
Affectation des pupilles de la Maison d?Education surveillée de 
Saint-M aurice (nouveau régime) [Instr. n° 68 de 1936],
Etablissement des bulletins, de couleur ponr les pupilles soumis au 
régime de l ’éducation surveillée (Instr. n ” 74 de 1936).

Produits pharmaceutiques. —  Dépenses de produits pharmaceutiques 
(Inslr. n° 63 de 1936).

I l

Régie directe. —  Cessions et ventes d’objets et de matières diverses 
aux établissements pénitentiaires effectuées p a r  les ateliers de la  
régie directe (Instr. n° 45 qualer de 1936).

Réorganisation. — Ampliation du décret du 28 décembre 1935 réorga
nisant les bureaux de la Direction do l’A dm inistration pénitentiaire 
et des Services de l’Education surveillée (Instr. n° 31 de 1935).

Recueil des Lois et Décrets des Services pénitentiaires. —  Réparation 
de J:omission. fa ite  dans le 'Recueil Barthou-Duflos, page 72, sur la 
loi du 5 ju in  1875 (Instr. n° 34 de 1936).

Rongeurs. —  Prescriptions des mesures destinées à  éviter la  pullula
tion des rongeurs (Instr. n° 26 de 1936).

S

Statistique pénitentiaire. —- Cadres pour statistiques pénitentiaires 
des années 1934 et 1935 (Instr. n° 43 de 1Ô36).

Soins médicaux et pharmaceutiques. —  A pplication du règlement 
concernant les soins médicaux et pharmaceutiques (Instr. n° 79 
de 1936).



Traitements. —1 Bonifications d’aneiemieté Spéciales en faveur des 
militaires des armées de te rre .e t de m er nommés à  un emploi civil 
dans une adm inistration de l ’E ta t (Instr. n° 6 de 1935).
Copie des déevets-lois du 16 ju illet 1935 et Instructions du M inistre 
des Finances relative à  l ’application du prélèvement général de 
10 % aux dépenses de personnel (Instr. n" 22 de 1935 
A pplication du décret-loi dit 16 ju illet 1935 instituant un  prélève
ment générai de 10 %  sur les dépenses. Régisseurs d’avances (Instr. 
»° 24 de 1935).
Remboursement de retenues. Constitution des dossiers de propo
sitions de remboursement. Pièces à  fourn ir (Instr. n ' 4 de 1936). 
Dans la form e des tableaux ci-joints, adresser les renseignements 
Instructions numéros 18 e t 21 de 1934, 22 de 1935 et 5 de 1936 
concernant le Personnel pour le calcul des divers prélèvements, 
(Instr. n" 9 de 1936).
A m pliation de l ’Instruction  relative à  la  simplification de la  contcx- 
tu re des états de traitem ents (Instr. n a 50 de 1936).

Travail. —  interdiction, de travailler, moyennant rém unération, en 
dehors de l’établissement (Instr. n° 51 de 1936).
Enquête sur la  concurrence de là  main-d’œuvre pénale au  travail 
libre (Instr. n* 57 de 1936).
E nquête su r la. concurrence de la  m ain-d’œuvre pénale au  travail 
libre (aux préfets.) [Instr. n ° 58 de 1936].

Transfèrements. — Etablissement des états d’entrée et de sortie d’es
sence et d’huile pour le Service des Transfèrem ents cellulaires. 
Vérification des « en tré es»  et « so rtie s»  et « restes en m agasin» 
(Instr. w" 7 de 1936).
E ta t fa isan t connaître pour chaque voiture en serviee dans votre 
établissement ou circonscription: 1° le nombre de kilomètres p a r
courus; 2° m ontant approxim atif des réparations à  prévoir pour 
1937; 3° é tat actuel du mécanisme (Instr. n" 20 de 1936).
A pplication de l ’Instruction n° 16 du 19 m ars 1936. Transmission 
au  Service central des Transfèrem ents de l’état des entrées et sor
ties des carburants (Instr. n° 24 de 1936).
Demande de rap p o rt â rédiger su r suggestions pou r perm ettre 
d’établir un  nouveau règlement sur les tneéureâ à  prendre pour les 
transferts (Instr. n ù 25 de 1936).
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Modèle d'imprimés pour les états des carburauts (In str , n* 32 
de 1936).
Réparations aux voitures automobiles et achats divers pour îo ser
vice de ces voitures (Instr. iîü 67 de 1936).
Toutes les voitures d o rv ^ t être pourvues d ’essme-glace (Instr. 
n° 81 de 1936).

u
Uniforme. —  P rix  des différents effets d’uniform e pour 1935 (Instr. 

n a 10 de 1935).
La durée de la  pelisse des surveillants est ramenée de 12 à  6 années 
(Instr. n° 29 de 1935).
A utorisation .aux agents acbni$ à  la  retraite  de conserver leurs effets 
d’uniform e (Instr, n a 30 de 1935),
Fixation  de la  durée des effets d’uniform e des surveillants-eliauf- 
feurs (Instr. n° 38 de 1936).
E ta t du personnel en vue de la  confection et du renouvellement des 
effets d’uniform e (In str . w° 73 de 1936).

V

Visite. —  A utorisation de visite des prisons et des permis de voir les 
détenus (In str . n° 17 de 1936).
Perm is de communiquer avec un détenu. C arte perm anente de visite 
(Instr. n a 23 de 1936).
Autorisation- aux députés, membres du  groupe parlem entaire de 
« l'Eufanpe malheureuse » de visiter les Etablissements d’Education 
surveillée (Instr. n" 46 de 1936).



— 35 —

DOCUM ENTS

A

Adm inistration centrale. — Composition des cadres de l ’Administration 
Rentrai e (Document n° 15 de 1935).

A gen t des cultures. —  R apport de l’agent des cultures (Document 
n° 7 de 1936).

€

Code civil. ■— Décret po rtan t modification des articles 376 et suivants 
du Code civil (Document n° 11 de 1935).

Commissions. —  Ensemble des règles pour le traitem ent des prisonniers 
établi eu 1929 et révisé en 1933 p a r  la Commission internationale 
pénale et pénitentiaire (Document n n 6 de 1936),

Conseils. —  Conseil supérieur de Prophylaxie criminelle chargé d'étu- 
dier les mesures et les méthodes susceptibles de développer la p ré
vention contre le crime (Document n° 1 de 1936).
Conseil supérieur e t Commission perm anente de Prophylaxie 
criminelle (Document n° 3 de 1936).

Convois de condamnés. ■— Convoi de condamnés du 7 septembre 1935. 
T riage des condamnés avant le départ ( Document 4 bis de 1935).
Convoi do condamnés aux travaux forcés et relégués, de novem
bre 1935 (Document n° 4 ter de 1935).

Déchéance paternelle. —  Déeret po rtan t modification de l'article 2 
de la loi du 24 ju illet 1889 su r la déchéance paternelle (Document 
n° 12 de 1935).

£

E nfants et adolescents. —  Mesures à prendre pour faciliter xmc 
m eilleure application de la loi du 22 ju ille t 1912 sur les tribunaux 
pour'' en fan ts e t adolescents e t la  liberté  surveillée (Document 
n". 4 de 1935).
Déeret modifiant l’a r tic le .389 du Code civil et autorisant p a r  le 
tribunal la  nomination d’u n  délégué chargé de veiller su r les intérêts 
moraux et matériels des enfants naturels (Document n ‘ 8 de 1935).
Décret re la tif  à  la  protection  de l'en fance  (Document n a 9 de 1935).

Exam en et observation psychiatriques. —  Création d’un service d’exa
men et observation psychiatriques dans las prisons du département 
de la Seine (Document n" 2 de 1936).

I

Indemnités. -— Réduction de 10 %  pour les indemnités forfaitaires 
portées sur les ordres de trausfèreraents (aux procureurs généraux) 
[Document n° 4 de 1936]. . -
Réduction de 10 %  pour les indemnités forfaitaires portées sur les 
ordres do transfèrem ents (a rc  préfets) [Document n a 5 de 1936].

M

Mineurs. —  Création d’un Service d’Etndos et d© Renseignements 
concernant les mineurs (Document n" 1 de 1935).
Composition du Service d'Etudes et de Renseignements concernant 
les m ineurs (Document n n 2 de 1935).
Mission du Service d’Etudes et de Renseignements concernant les 
mineurs (Document n° 3 de 1935). '
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Modification do l ’article 2 de l ’arrêté  du 12 janvier 1935 su r  la 
composition du Serviee d'Etudes et de Renseignements concernant- 
les mineurs (Document n° 13 de 1935).
Nomination dé deux membres du Service d’Etudës et de Renseigne
ments concernant les m ineurs (Document n° 14 de 1935).

O

Œ uvres privées. — E ta ts  trim estriels concernant les allocations dues 
aux œuvres privées (aux procureurs généraux) [Document n° 16 
de 1935],
E ta ts  trim estriels concernant les allocations dues aux œuvres privées 
(aux p réfe ts) [Document n a 17 de 1935],

ff»

Personnel. —  Recrutement du Personnel adm inistratif et du Personnel 
cle surveillance des Etablissements d’Education surveillée (Document 
n° 6 de 1935).

PupiUes. —  Décret modifiaut la lo i du 28 ju in  1904 en ce qui concerne 
les pupilles difficiles (Document n° 10 de 1935).

Prisonniers. — Ensemble des règles pour le traitem ent des prisonniers 
établi en 1929 et révisé eu 1933 p a r  la Commission internationale 
pénale et pénitentiaire (Document n" 6 du 1936).

Prophylaxie. — Conseil supérieur de Prophylaxie criminelle chargé 
cl’étudier les mesures et les méthodes susceptibles de développer la 
prévention contre le crime (Document n" 1 de 1936).
Conseil supérieur et Commission perm anente cle Prophylaxie crimi
nelle (Document n° 3 de -1936).

n

Réorganisation. —  Déeret jjo rtan t réorganisation des Services péui- 
tentiaires (Document n° 7 de 1935).

S

Service d’Etudes et de Renseignements. —  Création d 'un  Serviee 
d’Etudes et de Renseignements concernant les m ineurs (Document 
n c 1 de 1935).
Composition dn Serviee d’Etudes et de Renseignements concernant 
les mineurs (Document n n 2 de 1935).
Mission du Service d’Etudes et de Renseignements concernant les 
mineurs (Document n n 3 de 1935).
Modification de l ’article 2 de l’arrêté du 12 janvier 1935 su r la 
composition du Service d’Etudes et de Renseignements concernant 
les m ineurs (Document n° 13 de 1935).
Nomination de deux membres du Service d'Etudes et de Renseigne-, 
monts concernant les mineurs (Document n° 14 de 1935).

Services pénitentiaires. — Déeret po rtan t réorganisation des Services 
pénitentiaires (Document n u 7 de 1935).

Société. —  Suspension de la  « Soeiété toulonnaise de Patronage contre 
le Danger moral » (Document n" 5),

T

Transfèrements. —  Réduction de 10 % pour les indemnités forfaitaires 
portées sur les ordres de transfèrem ents (aux procureurs généraux) 
Réduction do 10 % pour les indem nités fo rfaitaires portées sur- les 
ordres de transfèrem ents (aux préfets) [Document w6 5 de 1936]. 
[Document n u 4 de 1936].

Tribunaux pour enfants. —  Mesures à  prendre pour faciliter une 
meilleure application de la loi du 22 ju illet 1912 su r les tribunaux 
pour eufants et adolescents e t la  liberté surveillée (Document n a 4 
de 1935).



1 9 3 7 .  M e l u n . —  i m p r i m e r i e  a d m i n i s t r a t i v e . —  A . P .  1 1 8 0 .


